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	À Anthony et Sabrina Laberge qui l’ont aussi inspiré, en partie

	
Préface

	 

	Dans ce roman intimiste de Luc J. Vigneault, j’ai pris la pleine mesure de ce qu’était l’intimidation. Bien des fois les mots m’ont transpercé l’âme, mais jamais comme ceux qui la subissent.

	 

	L’intimidation est comme un orage sombre qui gronde à l’horizon. Myriam et Marc-Antoine, les vedettes principales de ce livre vivent tous deux une manipulation habile de la part de leurs antagonistes. Je n’ai pas connu Luc dans sa vie d’avant, cette vie où lui-même a vécu l’intimidation, cette bête féroce qui rôde dans la jungle de l’existence. Cette intimidation qui le menace toujours, qui se cache, prête à bondir sur sa proie. J’ai connu Luc, dans sa vie d’après. L’intimidation lui ayant laissé des cicatrices invisibles sur son âme. Seule une personne l’ayant cruellement vécu peut écrire aussi fluidement sur ce sujet et nous faire ressentir toute la tristesse, la colère, le sentiment de rejet, la perte d’estime de soi que provoque l’intimidation.

	Est-ce si difficile de composer avec la différence ? Non. Pourquoi s’en prendre, à ceux - qui, grâce à leur marginalité, nous font avancer et découvrir des horizons différents ? Ce roman nous amenant à revisiter notre schème de valeurs, j’ai senti mon cœur s’attendrir de compassion devant les scènes qui se déroulaient au fil de ma lecture.

	 

	L’auteur nous fait ressentir avec brio toute l’isolation qui vient avec le fait d’être intimidé. Nous comprenons combien une jeunesse peut être gâchée par un enfer quotidien, qui pourrait être évité. 

	L’intimidation est un fléau, mais nous sommes la force qui peut l’éradiquer. Je n’ai plus le désir de ne pas m’en soucier, et surtout, les émotions que m’a fait vivre le livre de Luc fait en sorte que je n’accepterai pas/plus ce silence complice qui vient avec l’intimidation. 

	J’ai énormément de respect pour ces victimes qui deviennent muettes devant des actes et des mots trop douloureux qui leur sont imposés. Ce livre nous incite à leur tendre la main.

	Bonne lecture,

	 

	Gwen

	 

	 

	Chapitre I
Rencontre d’un drôle de type

	 

	 

	Thetford Mines est une municipalité de la région Chaudière-Appalaches qui compte environ 25 000 âmes, soit presque 3,33 % de la population de la ville de Québec et moins de 0,33% de celle de Montréal... donc peu de choses à y faire... et bien du temps pour s’y tourner les pouces, diraient les citoyens d’agglomérations majeures! Du moins, c’est selon! Les habitants de cette petite ville en ont sûrement une autre opinion.

	 

	En ce samedi 3 décembre 2005, les étudiants du cégep de cette localité s’étaient réunis dans leur gymnase où se tenait une soirée dansante afin de souligner la fin toute proche du trimestre d’automne. C’était aussi l’occasion de s’échanger des vœux de Noël, avant de se consacrer aux préparatifs des examens de fin de session, et de faire la fête en socialisant.

	 

	Si la taille diminutive de cette bourgade du comté Appalaches laissait entrevoir un nombre restreint d’activités, les élèves n’en avaient cure. Bien que l’on ait pu en recenser de toutes les provenances, en fonction de toutes les spécialités proposées, cette communauté académique était tissée serrée. Autant qu’ailleurs en ville, en fait. Cette promiscuité favorisait donc les rapports sociaux.

	 

	Parmi les fêtards, Myriam Bergeron et Jade Charland. Première session pour elles. Au programme d’études ès Secrétariat pour être exact. La première vient de Château-Richer, située à l’est de Québec. L’autre, de Granby. Consœurs de classe dans plusieurs cours, la chimie avait tout de suite opéré. La proximité de leur nom de famille dans l’ordre alphabétique y fut un peu pour quelque chose. La compatibilité de leurs traits de caractère, aussi. En plus de leur façon de s’habiller et de leurs résultats scolaires! À s’y méprendre, une fois les yeux fermés.

	 

	Depuis, elles étaient comme cul et chemise. N’eût été leur forme de visage disparate, on aurait dit des jumelles. Des siamoises, quoi! Dès leur entrée dans le gymnase, toutes les têtes masculines se tournèrent vers elles. Vêtues chacune d’un haut à bretelles fines et d’un pantalon à taille basse, elles ne passaient pas inaperçues. Rien de provocateur. Juste assez sexy pour être désirables et ne pas finir la soirée seules, ce qui n’était pas leur intention, le moins du monde. Elles n’étaient pas dépourvues de jugeote, sachant ce qu’elles voulaient, ou ne voulaient pas dans la vie. Elles avaient en cela des idées bien arrêtées.

	 

	Leur présence suffit à piquer la curiosité des gars, y compris ceux qui étaient déjà au bras d’une escorte féminine. De quoi éveiller un brin de jalousie chez les amoureuses. Cependant, un simple regard de la part des demoiselles ramena les cavaliers dans le rang de la fidélité. Chacun d’eux ne voulut pas courir le risque de se mettre sa dulcinée à dos. Et ils leur accordèrent de nouveau toute leur attention.

	 

	Ce qui eut pour effet d’esquisser un sourire amusé sur les visages de Myriam et de Jade. Leur petite opération charme fonctionnait à merveille. Elles se confortèrent à l’idée qu’elles ne repartiraient pas bredouilles de leur party. Comme on dit dans le jargon de la pêche : « Si ça ne mord pas, elles auront eu au moins une touche! »

	 

	Leurs jolis yeux scrutèrent de nouveau les lieux et s’arrêtèrent sur un tandem d’adolescents qui leur renvoyèrent l’ascenseur. Tous les deux de taille et de poids identiques. À vue d’œil, un mètre soixante-quinze (cinq pieds et neuf pouces) et soixante-dix kilogrammes (cent cinquante-quatre livres), chevelure sombre, regard noisette. « Airs latino romantiques pour nuit torride », se dirent-elles en secret.

	 

	L’un arborait une barbichette virile, finement taillée et longue d’un mois. L’autre affichait un menton glabre. Presque un visage de chérubin tout droit sorti de la pouponnière. Les deux paires de membres oculaires se soutinrent. Et les gars décrochèrent. Voilà pour la touche, les filles!

	 

	Ce n’était que partie remise, se consolèrent-elles, car les revoici se frayant un chemin à travers la cohue de la piste de danse. L’occasion se représenta. Jade en profita pour donner un léger coup de coude à Myriam, suivi d’un hochement de tête en direction des garçons qui se déhanchèrent aussitôt au rythme d’une chanson d’Ed Sheeran.

	 

	— Le barbu m’a l’air d’aimer le danger, dit Jade d’un ton mi-moqueur mi-sérieux, mais la face de bébé danse plutôt bien. Qu’est-ce que tu en penses, Mimi?

	— Bien d’accord avec toi, lui concéda sa compagne de classe. Tu me laisses la petite barbichette et tu prends l’autre. Ça marche?

	— Vas-y ma belle! roucoula comiquement Jade. Fais-toi plaisir!

	 

	S’il existait des traits de personnalité qui se démarquaient nettement entre elles, c’était bien la hardiesse et le flirt avec le 
« danger », selon l’expression de la native de Granby. Sur ce plan, celle-ci détenait une longueur d’avance alors que l’autre se gardait une petite réserve, bien qu’étant disposée au sens de la découverte.

	 

	Sur l’invitation de sa copine, Myriam laissa ressurgir le côté Indiana Jones en elle. D’un commun accord, elles s’aventurèrent à leur tour sur le plancher de danse. La démarche féline, elles s’approchèrent de leur « proie ». Elles se trémoussèrent en parfaite coordination avec leurs mouvements. L’effet fut immédiat, puis le contact visuel se rétablit entre les deux tandems.

	 

	Comme convenu, celle venant de Château-Richer s’intéressa de plus près au barbu et son amie, à la gueule angélique de l’autre danseur. Le tube de l’interprète irlandais céda le pas à un fondu enchaîné sur un mixage de hip-hop et de vieux tubes disco. Le tourbillon des hanches du quatuor s’amplifia de part et d’autre.

	 

	L’accélération du rythme effréné enfla dans un crescendo ultime, jusqu’à ce qu’un bref silence s’abatte sur la foule et que les lumières se tamisent, ce qui engendra une atmosphère plus détendue. Le tout fut ensuite bercé par une ballade de 1977 : Two Out Of Three Ain’t Bad de Meatloaf.

	 

	Vint alors le moment tant attendu d’épouser les corps deux par deux comme les animaux entrant dans l’arche de Noé. Jade se colla spontanément à son partenaire. Le geste de sa camarade de classe, lui, se fit plus en nuances. Celle-ci attendit que son vis-à-vis prenne lui-même l’initiative, ce qu’il fit en douceur et avec charme. Avant de joindre sa poitrine à la sienne, il lui susurra une question à l’oreille :

	 

	— Comment tu t’appelles?

	— Myriam. Et toi?

	— Kevin. Tu veux danser avec moi, Myriam?

	— Oh oui, Kevin!

	 

	La gestuelle emboîta dès lors le pas à la parole. Kevin tendit ses bras vers sa cavalière, les enlaça autour de son cou et ce fut cœur contre cœur que cette paisible communion se poursuivit. Leur regard plongea aussitôt l’un dans l’autre :

	 

	— Tu sais? lui dit-il. Je t’ai remarquée.

	— Moi aussi, lui répliqua-t-elle.

	 

	Un moment de mutisme s’installa à l’intérieur du couple de danseurs, se laissant aller au son de la musique, la tête sur l’épaule de l’autre et les yeux mi-clos dans la pénombre de l’instant. Il s’écoula deux minutes sans paroles entre eux, où seule la lente mélodie romantique de fin de soirée se fit entendre. Ils inclinèrent leur front pour mieux les accoter ensemble, en belle harmonie.

	 

	Sur les dernières notes, ils relevèrent la tête et rapprochèrent leurs lèvres pour s’embrasser. Dix secondes passèrent, et leur bouche se sépara :

	 

	— Je t’aime, Myriam! lui dit-il.

	 

	Elle lui répéta ces mots d’une voix inaudible en dodelinant du ciboulot à titre de réciprocité aux sentiments qu’il éprouvait pour elle et dont il lui avait fait part, de vive voix. Ce fut le moment déterminant, où la connexion affective se crée. Ils en profitèrent pour relâcher leur étreinte et se prendre les mains avant de s’éclipser, ni vu ni connu.

	 

	Pendant ce temps, Jade ne perdit pas de temps à passer à l’action, embrassant langoureusement son partenaire bien avant la fin de la balade. Le bouche-à-bouche amoureux se déroula en fait tout le long de la danse. Puis, ils demeurèrent sur place, un brin. Et ils disparurent du décor, eux aussi.

	 

	***

	Kevin Simard occupait un logement d’une pièce dans les résidences du Cégep de Thetford Mines. Il entraîna Myriam par la main dans le petit logis où il vivait loin de son Outaouais natal. Il tenait son prénom à consonance anglophone de sa mère ontarienne. Il avait eu droit à une éducation bilingue de la part de parents fonctionnaires fédéraux. Donc, qui bossaient sur l’autre rive. Il devait son physique hispanophone à sa grand-mère paternelle, qui en avait hérité de loin.

	 

	C’était l’essentiel de son charme pour lequel sa nouvelle « blonde » avait craqué, le temps d’une danse. Son ami de cœur d’alors se défendait bien de passer pour un Casanova de service, le type de beau mec qui collectionnait les conquêtes comme d’autres le font des timbres. Il ne se considérait point comme un numismate de l’amour au-delà de son sourire désarmant de séducteur.

	 

	À propos, aurait-elle dû ne pas brûler les étapes? Ne pas se contenter d’une danse d’un soir? Plus la conversation progressait, plus elle s’interrogeait justement. Elle avait bien noté l’agitation de son corps, mais elle se disait qu’il frémissait de joie, celle des amoureux transits qui tremblent telle une marguerite virevoltant au gré du vent. Elle eut le réflexe de chasser ses doutes hors de son esprit tellement elle était sous le charme. Qui l’en aurait blâmé? Ah, l’amour…!

	 

	C’est au terme de quarante-cinq minutes de « bavardages préliminaires » que le jeune homme dévoila enfin son jeu. À cette fin, il se dispensa d’enfiler des gants blancs :

	 

	— Tu sais, Myriam? lui dit-il. Tu me plais… tu me plais beaucoup!

	 

	Cette déclaration de marque d’affection tangible sembla la déstabiliser un peu. Elle eut alors le réflexe de se placer sur la défensive, sans le démontrer clairement. Un peu comme pour se laisser désirer davantage, ou se prêter mystérieusement à ce jeu de la séduction.

	 

	— Que tu veux dire par là? lui sourit-elle en vagissant à peine.

	 

	Le masque de charmeur tomba sur son visage, sourire en coin. Un rictus devenu soudainement insistant du genre « Ramsès lubrifié », assorti de cette répartie :

	 

	— Faut-il que je te fasse un dessin? lui répliqua-t-il sans détour en restant poli.

	Tu es une fille, je suis un garçon. On a dansé, il est donc normal que tu m’attires.

	 

	— Hum, je ne sais pas, balbutia-t-elle sur un ton toujours un tantinet sensuel, mais de plus en plus sur les charbons ardents.

	 

	Devant autant de semblants d’incompréhension affichée d’une voix légèrement charnelle, Kevin lâcha un soupir d’exaspération et de désespoir larmoyant avant de foncer droit au but, tel un joueur acharné, mais sans le sou et désespéré :

	 

	— Ah! Et puis… let’s go! Je vais te le dire : on le fait ou on ne le fait pas?...Moi, j’ai le goût de toi, en tous cas.

	 

	Elle fut quelque peu désarçonnée par la soudaine ampleur des sentiments de son nouveau petit ami pour elle jusqu’à lui témoigner le désir de partager son lit cette nuit. Dans le même intervalle, elle éprouva de la pitié pour son désarroi amoureux verbalisé sous forme de supplication aux abois.

	 

	Elle consentit enfin à l’acte…

	 

	***

	Il ne fallut qu’une minute. Une petite minute. Le temps que Kevin éteigne les quelques sources d’éclairage des lieux, que Myriam et lui se dirigent vers le lit en défaisant les couvertures et qu’ils se déshabillent, jusqu’à ne porter que leurs sous-vêtements.

	 

	Le tout n’aura nécessité qu’une minute. Une toute petite minute. Une minute de rien du tout. À la fois trop courte et trop longue.

	 

	Trop longue pour lui, qui souffrait de solitude – en apparence, du moins! –, autant que pour elle, qui n’attendit et ne vécut que pour l’instant qui suivrait cette minute. Soixante secondes qui duraient depuis la naissance de Kevin, étant venu au monde pour ce moment unique... tel qu’il l’aurait voulu, en tous cas! Ses méthodes de séduction classiques semblaient éprouvées comme s’il était un vieil habitué y étant rompu depuis aussi loin qu’il s’en souvienne... ou qu’il puisse s’en souvenir!

	 

	Ses parents lui ont-ils tout appris sur ces « mystères de la vie  » ? Son entourage, alors? Ou était-ce tout simplement inné chez lui? Une seconde nature, peut-être?

	 

	Toujours est-il que ça sembla fonctionner sur Myriam qui se laissa guider dans les dédales de ces « mystères » dont elle était néophyte, hormis les grandes lignes théoriques assimilées lors de son cours d’éducation sexuelle en 6e année et remises à jour par son amie Jade pendant leurs conversations entre filles.

	 

	L’adolescente de Château-Richer accorda son vote de confiance à son Roméo. Il lui sembla savoir ce qu’il faisait. Et, règle générale, il le faisait très bien. Elle supposa donc que c’était comme ça. Ou que ça devait se dérouler comme ça, à tout le moins.

	 

	D’autre part – et c’est en cela que la minute fut trop courte —, un doute – ou même, plusieurs – revint la hanter. N’était-ce pas prématuré? N’allait-il pas un peu trop vite en affaires? Y avait-il tant de presse que cela, au point d’avoir la gâchette facile? N’aurait-il pas plutôt été préférable de prendre tout le temps au monde pour se connaître? S’apprivoiser? S’apprécier? Et s’aimer, ultimement? En somme, de ne pas brûler les étapes avant de franchir le grand pas vers le grand amour, ainsi que le chantait Joe Dassin, histoire de ne pas regretter après d’avoir voulu brûler la chandelle par les deux bouts?

	 

	Ce questionnement qui lui taraudait l’esprit l’amena à méditer les paroles de la chanson sur laquelle ils avaient dansé plus tôt. Des paroles poétiques, certes, écrites sur un tempo sirupeux destiné à la romance, mais des paroles lourdes de sens lorsque traduites comme suit :

	 

	Je te veux, je te désire,

	Mais d’aucune façon, je ne t’aimerai; Alors, ne sois pas triste,

	Car deux sur trois, ce n’est pas si mal!

	 

	Que voulaient dire les mots de cette ballade musicale? « Deux sur trois, ce n’est pas si mal! » Le sort la choisira-t-il comme étant l’heureuse élue? Ou la rangera-t-il dans le camp des deux autres? L’élue sera-t-elle si heureuse que cela en fin de compte? Ou s’agira-t-il tout bonnement du contraire? Et si le sort décidait, en lieu et place, de la classer parmi les deux restants? Est-ce que ce sera des restants, à juste titre? Ou encore, est-ce que les laissé(e)s-pour-compte se considéreront choyé(e)s d’être vu(e)s sous cet angle?

	 

	Ces interrogations tourbillonnèrent dans sa matière grise. Se multipliant comme les sables de la mer, elles y essaimèrent tel l’intérieur d’une ruche affairée.

	 

	Tout cela s’additionna aux nombreuses données inconnues sur Kevin. Qui était-il vraiment? Dans quel domaine étudiait-il? Quels étaient ses résultats scolaires? Et ses parents, que faisaient-ils pour leur bifteck? Fonctionnaires fédéraux, oui. Mais dans quel(s) ministère(s)? Et quels étaient leurs postes respectifs? Enfin, qui étaient les personnes qui gravitaient dans son univers immédiat?

	 

	Cet esprit de suspicion se heurta en contrepartie à des certitudes. Celles d’avoir été intimidée dans son enfance et isolée par son apparence d’alors. De n’avoir pu compter sur des confidents, quels qu’ils fussent. De s’être butée au mur du silence. D'avoir grandi avec cette estime de soi brimée, à s’en montrer timorée avec autrui. D'avoir vu ses copines du secondaire fréquenter leurs premiers Don Juans et faire leur vie avec eux. Elle vivait dans la peur de vivre seule, de devenir une « vieille fille » et de mourir avec cette étiquette autour du cou telle une corde de potence.

	 

	Elle eut à peine une fraction de seconde pour décider de son avenir à court et à long terme. Sur le coup, elle opta pour l’éventualité du lendemain sans égards aux surlendemains. Seul le présent compta à ses yeux, plus que tout le reste. Pour bien illustrer la situation, elle s’inclina devant ses avances.

	 

	Et devant l’irrésistible tentation de déjouer le destin. Celui de la solitude au profit de l’amour, quitte à être mal assortie... ou encore, mal accompagnée!

	 

	Le choix de Myriam était donc fait.

	 

	Elle se pendit au cou de Kevin, l’autre ne s’en formalisant guère et accueillant cette accolade amoureuse avec bienveillance. Il avait déjà dévêtu son torse. Elle portait encore son haut. Il entreprit d’en faire glisser les bretelles jusqu’en bas des frêles épaules de sa partenaire. Elle n’y offrit aucune résistance. La pièce de vêtement descendit tranquillement, dénudant ses seins qu’il caressa avec vigueur. L’une de ses mains s’empara de celle de sa petite amie pour l’introduire dans son pantalon et lui toucher le pénis.

	 

	Débuta ainsi le coït, dans la place à demi-éclairée. Le couple tomba sur le lit où il s’échangea de longs baisers interminables et plus fiévreux que jamais. Puis, à partir de là, les ébats s’intensifièrent.

	 

	Le temps fut suspendu, indéfiniment.

	 

	***

	Des minutes s’écoulèrent. Des heures, même. Combien? Nul ne sut, ni même ne les eut comptés. Une chose fut certaine, le plaisir de l’orgasme – si plaisir, il y eut – dura jusque tard dans la nuit. Au petit matin, à vrai dire.

	 

	À ce chapitre, le couple s’était assez bien comporté. Admirablement bien, dirait le jeune homme. Il en fut pour le moins ravi. Cette satisfaction se reflétait dans la soudaine attitude détendue de son corps... et de son état d’esprit, aussi!

	 

	La fréquence des innombrables coups de reins énergiques, distribués de part et d’autre, s’espaça peu à peu, suivie d’un silence seulement brisé par la respiration bruyante de Myriam qu’elle tenta de récupérer afin de reprendre la conversation entamée plusieurs heures auparavant. La chose parut à la fois si loin et si récente dans le temps pour Kevin, à telle enseigne que sa mémoire sélective n’en fut guère désorientée.

	 

	L’adolescente y tenait mordicus, histoire de rattraper le souvenir tenace de ses tourments. Elle se risqua à les verbaliser avec un minimum de tact, mais pas avant de lui témoigner l’appréciation de sa première expérience sexuelle :

	 

	— Tu sais, Kevin…?

	— Quoi donc? l’interrompit-il.

	 

	Cela se voulut plus qu’une simple réponse anticipée à sa question, comme pour la forcer à commenter cette relation sexuelle. Ce qu’elle hésita à faire, elle qui avait tout plein d’autres préoccupations derrière la tête. Au fond, il ne s’en souciait pas outre mesure. Or, une curiosité formelle lui fit donner la chance au coureur... ou à la coureuse dans ce cas-ci :

	 

	— Excuse-moi, mon amour! lui confessa-t-il. Tu disais?

	— Je voulais dire, s’avança-t-elle… que tu baises comme un dieu! Tellement que j’ai eu un peu de misère à reprendre mon souffle, et que j’ai joui comme une folle.

	— Merci, lui répondit-il poliment. Et… quoi d’autre?

	 

	La contre-interrogation la prit de court. Elle en était même presque inattendue, à tel point qu’il lui lança un regard appuyé d’une certaine expectative. Se sentant du même coup bousculée, elle s’empressa de masquer ce mutisme :

	 

	— Je voulais aussi savoir, bafouilla-t-elle… si je suis ton genre de femme?

	 

	L’humble maître de céans éclata discrètement de rire comme pour ménager le peu de susceptibilité qu’elle aurait eu à son égard, ce qui n’irrita pas moins la jeune femme. Elle s’en sentit blessée. Il s’avisa dès lors de rectifier le tir :

	 

	— Quel est le sens de ta question ? lui demanda-t-il plus courtoisement.

	— En fait, bégaya-t-elle, je me demandais… si tu me respectais assez pour ne pas avoir eu ces rapports sexuels avec moi, sans d’abord m’aimer un peu?

	 

	Cette imploration surprit Kevin. Ses paupières, alors mi-closes, s’entrouvrirent un peu. D’une torsion cervicale, il orienta son visage pour croiser l’air inquisiteur de Myriam et lui formuler la question de confiance :

	 

	— Qu’en penses-tu, toi-même? M’aimes-tu?

	— Bien sûr que si…!

	— Où est le problème? Si ça peut te rassurer, je te le dis tout de suite : tu es mon genre de femme, Myriam! Autrement, je n’aurais jamais partagé mon lit avec toi. Ne crois-tu pas que cela fait du sens?

	— Mais oui, j’en conviens…

	— Alors, quoi ? s’impatienta-t-il sur un ton harassé.

	— Eh bien, gloussa-t-elle… on a parlé un peu de tout, mais tu ne t’es pas ouvert sur toi. Enfin… sur tes proches, ta famille ou ta personnalité. Pour te dire la vérité, j’aurais espéré te connaître un peu plus avant de faire l’amour avec toi.

	 

	Il porta sa main vers son front pour le masser d’incrédulité comme s’il voulut se dire que les filles sont toutes les mêmes. Réaction plutôt misogyne, mais dont le mode de réflexion semblait génétique chez lui. Qu’en est-il vraiment? Tôt ou tard, elle ne tarderait point à le savoir. Peut-être tirera-t-elle les conclusions qui s’imposent?

	 

	— Bon ! se résolut-il à dire d’un raclement de gorge, comme pour mesurer la portée de ses paroles. Je dois t’avouer un truc : mes parents m’ont inculqué la notion du « petit parleur, grand faiseur ». Et je tâche de l’appliquer le plus possible. Tu comprends que les gestes ont plus de valeur que les paroles. Selon moi, c’est le fondement même d’une confiance mutuelle. Autrement dit, je préfère donner de l’amour concret plutôt que d’en parler. Cela dit, je te repose ma question, Myriam : as-tu confiance en moi, au point de m’aimer pour toujours?

	 

	Cette réplique représentait l’équivalent d’un discours... dans ses critères bien à lui, s’entend! Or, il s’avérait assez convaincant aux oreilles de sa bien-aimée. Cela correspondait aussi à ses propres prérequis, en termes d’homme idéal. S’il ne douta pas de la sincérité de celle qu’il aimait, la réciproque avait préséance en tout, ce qui allait de soi et contribuait à tuer dans l’œuf le fondement de ses angoisses de finir ses jours sans amour, car elle pourrait compter sur un homme qui entretenait des valeurs similaires aux siennes.

	 

	Ce fut donc tout ce qu’elle voulut entendre de la bouche de Kevin qui exigea d’elle une confiance au-dessus de tout soupçon comme celle qu’elle lui demandait en retour :

	 

	— Oui, murmura-t-elle d’un souffle silencieux.

	— Tu en es certaine? Sinon, dis-le maintenant! Car je ne tournerai pas autour du pot, indéfiniment. Je veux donc que tu me donnes une réponse claire. Me fais-tu confiance?

	— Je te fais confiance, Kevin, lui répondit-elle de manière plus ferme.

	— Donc, m’aimes-tu?

	— Oui, je t’aime.

	 

	La question réglée, le corps de Kevin perdit de sa raideur pour se détendre et se recaler dans son lit, permettant à sa dulcinée d’en faire autant.

	 

	Leur silhouette se côtoya, la main dans la main. Jusqu’au lever du jour.

	 

	***

	Les rayons du soleil étaient tout juste filtrés par les stores vénitiens des fenêtres donnant sur la cour du complexe résidentiel du cégep. Cette lueur vint agresser les paupières de Myriam. Elle en fut éveillée, prit la décision de s’extirper du lit et fit des étirements pour chasser l’état ankylosé de son corps nu qu’elle se dépêcha de revêtir par un réflexe de pudeur difficile à justifier, vu qu’elle venait de passer une nuit d’amour avec son « chum ».

	 

	Ce dernier lui emboîta le pas en cette matière, à temps pour noter un dragon tatoué au bas du dos de sa princesse qu’il n’avait pas remarqué dans la pénombre de la nuit précédente. Ses doigts retroussèrent la pointe de sa barbichette à la vue de cette « profanation » d’un corps de femme aussi parfait, invitant et attirant à son regard. N’étant excité que par les attributs anatomiques les plus évidents de la fille, il n’y avait prêté aucune attention particulière... pas dans l’éclairage tamisé de leurs agapes nocturnes, en tous cas!

	 

	N’ayant pas tenu compte du lever du corps de son partenaire, Myriam enfila une pièce de vêtement traînant au sol par hasard. C’était la chemise que Kevin arborait la veille. Une fois habillée, elle se retourna à temps pour le voir debout :

	 

	— Bonjour, mon amour! lui susurra-t-elle à l’oreille. Tu as bien dormi?

	— Comme une bûche, lui rétorqua-t-il. Et toi, mon amour?

	— Comme un bébé.

	 

	Il s’assit sur le bord du lit un instant. Puis, il se dirigea vers la penderie pour en sortir une robe de chambre. Il en couvrit sa propre nudité, se rapprocha de Myriam pour la bécoter tendrement sur la nuque et la serrer dans ses bras puissants.

	 

	— Que comptes-tu faire de ta journée ? lui demanda-t-il.

	— Étudier, qu’est-ce que tu crois? N’oublie pas qu’on est en fin de session.

	 

	Ce détail avait bêtement échappé à l’entendement du jeune homme, comme s’il s’en moquait éperdument. Peut-être parce qu’il se sentait le cœur léger après cette nuit d’amour avec la fille de ses rêves? Ou était-ce par pure et totale insouciance? Allez savoir.

	 

	Toujours est-il qu’il en fit peu de cas en réalisant à cet instant son propre statut d’élève et ses implications inhérentes, surtout sur son avenir professionnel à long terme... si la chose l’intéressait encore, bien sûr!

	 

	— Désolé, j’avais oublié, s’excusa-t-il presque tout en se pinçant pour revenir à la réalité. Alors, je ne te mettrai pas à la porte. Vu que tu seras occupée.

	— Tu ne le prends pas personnel, mon amour?

	— Non! se rebiffa-t-il. Je dois aussi aller étudier. On se reverra avant Noël?

	— Si tu as à peine oublié tes examens, je ne t’oublierai pas pour autant. Bien sûr que l’on se reverra avant les Fêtes!

	— Alors, peux-tu me laisser tes coordonnées avant que tu ne partes?

	— Certainement.

	 

	Myriam fouilla son sac à main pour en retirer un stylo et un bloc-notes, et y griffonner son numéro de téléphone à Thetford Mines en plus de celui de son domicile de Château-Richer. Elle tendit le tout à Kevin, enfila son haut, son pantalon, ses bottes et son manteau d’hiver à la hâte, avant une ultime étreinte à son prince charmant.

	 

	— Je te recontacterai avant de quitter pour Gatineau, lui dit-il.

	— OK! Au pire, tu auras aussi mon numéro chez moi, à Château-Richer.

	— Parfait! Un dernier bisou avant de se séparer?

	— Oui, absolument.

	 

	Elle s’exécuta de bonne grâce en se resserrant encore plus autour du cou de son ami de cœur, le temps d’un tendre petit baiser d’au revoir :

	 

	— Je penserai à toi, lui promit-il. Toi aussi, j’espère?

	— Oui, c’est promis, lui répondit-elle.

	— Je t’aime, Myriam.

	— Je t’aime, Kevin.

	 

	Elle pressa ses lèvres contre les siennes. Ils y glissèrent leurs langues pour les mélanger. Puis, leur bouche se sépara en relâchant leur accolade. Enfin, il laissa l’adolescente lever le camp. Après qu’elle fut sortie, l’hôte des lieux y jeta un regard perdu. Le champ de bataille qu’était son intimité le laissa pantois de découragement. Il eut un sursaut d’énergie pour tout remettre en ordre.

	 

	Une dure journée d’étude s’annonçait à l’horizon pour lui aussi. Comme pour les étudiants des autres cégeps de la province.

	 

	***

	Myriam n’eut pas le temps de chômer non plus : avant d’emprunter la direction de la bibliothèque, elle fit halte à sa pension afin d’y changer ses vêtements de la veille pour une tenue plus décontractée. Puis, elle se démaquilla et fit main basse sur ses manuels scolaires pour retourner sur le campus, en vue des préparatifs aux examens de fin de semestre.

	 

	Ce sera suivi du congé des Fêtes. Entre un morceau de dinde et deux bouchées de tourtière, elle penserait à Kevin. Entre temps, elle réfléchirait plus longuement sur ce qui lui pendait au bout du nez, sur ce qu’elle ignorait de lui et sur l’ensemble de l’œuvre. Mais elle ne put oublier ce qu’elle savait, qu’il était charmant et qu’ils étaient bien engagés. Elle était tellement amoureuse qu’elle flottait sur un nuage.

	 

	Quitte à ce qu’une possible chute soit brutale…

	 

	 


Chapitre II
D’ ados à adultes 

	 

	 

	De retour à son domicile de Gatineau, à la suite de ses examens, Kevin renoua avec ses proches de même qu’avec plein d’amis qu’il avait laissés derrière lui lors des sessions passées au cégep. Il en profita pour souligner le passage à l’année 2006 avec ses copains après avoir savouré son repas de Noël jusqu’à la dernière miette. Il n’y aura pas fait mentir la réputation qu’il avait au sein de sa famille, c’est-à-dire d’avoir une bonne fourchette, porté qu’il était sur la bonne chair. Surtout en cette période de festivités au cours desquelles les effluves de dinde et de tourtière vous montent facilement au nez.

	 

	Myriam? Il ne lui était point venu à l’idée d’honorer la promesse qu’il lui avait faite de la contacter une fois le semestre terminé. Il y avait bien songé... sur le tard, pour tout dire! Ça lui était revenu à l’esprit au moment de passer à la table pour la dinde de minuit. Avant cela, il avait au préalable mis ses parents au parfum en leur soulignant le fait qu’ils avaient couché ensemble, avec force détails.

	 

	Sa mère, plutôt grande romantique dans l’âme, en fut enchantée. Elle avait même encouragé son rejeton à se caser une fois pour toutes. Elle n’était pas sans ignorer qu’il avait tout le temps été très populaire auprès de la gent féminine de son école, et ce, au primaire comme au secondaire, étant même leur poète favori à ses heures.

	 

	Or, un accroc avec son père pointait à l’horizon. C’est lorsqu’il fut question du dragon tatoué sur ses reins que le paternel se dressa sur ses ergots. Ultraconservateur comme nul autre, il n’était pas très chaud à l’idée que sa bru arbore un tatouage, même sur une partie intime de son anatomie qu’elle n’exhibait que lors des ébats au lit. Après avoir écouté le récit de cette virée nocturne, le père ne prit aucun détour pour formuler ce grief à son fils en ces termes :

	 

	— Mon gars, tu peux fréquenter toutes les filles de la planète que tu voudras, à la condition sine qua non que ce soit des filles bien, dont le corps n’aura pas été mutilé. Hors de cela, point de salut! Aussi bien te faire une raison.

	 

	Ce coup de pied de l’âne de son paternel eut l’effet d’une douche froide sur la tête de Kevin. Certes, sa cote de popularité auprès du « sexe faible » était de notoriété publique dans son patelin. En humain qu’il était, son géniteur voulait bien le lui concéder. Qu’il sorte avec une fille extrêmement séduisante, dotée de qualités indéniables... soit! Mais pas à n’importe quel prix!

	 

	Au-delà de ce strict critère d’admissibilité, toute autre discussion serait futile et s’avérerait un gaspillage de salive en pure perte. À vouloir raisonner un papa entêté à ce point, aussi bien fouetter un cheval mort.

	 

	Le jeune homme dut faire son deuil de sa poupée de Château-Richer… pour le moment! Si l’on dit : « Tel père, tel fils! », ce dernier se promettait bien de revenir à la charge et de gagner son point, quoi que son père en dise ou en pense.

	 

	***

	Si son éventuel beau-père rechignait à une telle perspective, Myriam n’avait pas cessé de penser à son amoureux depuis, passant même des heures lors des Fêtes à faire le pied de grue aux côtés du téléphone familial de Château-Richer.

	 

	Cela alimenterait-il les remises en question dont elle fut la proie éphémère avant de succomber à ce séducteur, dont elle ne savait que peu de choses, outre sa libido stimulée par sa présence sous ses draps? Et puis, quoi d’autre? Se doutait-elle que des « amies » l’attendaient à son retour à Gatineau? Ou d’autres aussi, que l’on aurait pu recenser ailleurs?

	 

	Au bout du compte, cette absence de nouvelles la ferait-elle déchanter, fut-ce cruellement au point de dégonfler ce ballon d’essais digne de la foire aux illusions? Celles dont elle se berçait en toute quiétude, incluant la « garantie » qu’il lui avait soumise quant aux principes de confiance?

	 

	Ce n’était pas dans sa nature de lancer la serviette aussi vite. Il devait avoir de bonnes raisons pour expliquer son silence radio : un pépin de dernière minute, un empêchement majeur, des circonstances hors de contrôle... Une chose était sûre : elle était condamnée à imaginer toutes les hypothèses, que cela ne lui apportait pas plus de réponses.

	 

	Si la promiscuité d’une municipalité de 25 000 âmes comme Thetford Mines était de nature à favoriser les rapprochements sociaux – et dans son cégep même, à plus forte raison –, cela n’empêchait pas que l’on ne soit pas renseigné sur tous les gens qui y vivent. Vous avez beau résider dans la même rue qu’une personne qui vous est tombée dans l’œil, la réalité de l’inconnu finit toujours par vous rattraper tôt ou tard. Cela vaut pour des petites localités de cet acabit autant que pour les plus grosses, à Thetford Mines au même titre qu’à Québec, à Montréal ou à tout autre endroit sur la planète.

	 

	C’est ainsi qu’au lieu de se perdre en conjectures et en hypothèses de toute sorte, elle attendit et attendit cet appel tant espéré de Kevin. Elle attendit et attendit, et attendit encore, et attendit toujours, et attendit encore et toujours... patiemment et inlassablement, en vain!

	 

	Un jour, elle cessa spontanément d’attendre, se disant qu’il donnerait peut-être signe de vie au moment où elle ne l’attendrait plus, ce qui était une possibilité en soi. Ne sait-on jamais?

	 

	Autant attendre Godot à la place, qu’elle pensa : ça irait plus vite…

	 

	***

	Le 16 janvier 2006, ce fut le début de la session d’hiver. Le Cégep de Thetford Mines reprit sa ronde grouillante de vie comme les autres établissements scolaires, du reste. Les étudiants se retrouvèrent et s’échangèrent les vœux du Nouvel An. Les enseignants, aussi. Avec tout ce beau monde revenu en ville, la petite localité fut saisie d’un regain de vitalité typique de la rentrée d’après les Fêtes, un second souffle jusqu’aux vacances estivales... le cycle des saisons suivant ainsi son cours, Dame nature oblige!

	 

	Tout le long de cette première journée, Myriam assista à ses cours. Des moitiés de cours, en réalité, le temps que la classe prenne connaissance du prospectus, le reste n’étant que formalité. Idem pour toutes les matières. Exceptionnellement, sa copine Jade lui avait fait faux bond, s’étant recyclée dans un autre champ d’études.

	 

	La fille de Château-Richer se sentit orpheline de ce point de vue, et c’était un peu tant mieux. Elle avait d’autres préoccupations en tête. Elle eut, en effet, tout le loisir de penser à Kevin tout en ne sachant trop où le trouver sur le campus, tant le mystère sur son champ d’études demeurait entier.

	 

	En fin d’après-midi, il lui vint l’idée d’aller cogner à la porte de son logement du pavillon résidentiel. Elle ne perdit rien pour attendre, sa silhouette apparaissant au bout du couloir. Ils s’envoyèrent un signe de la main et franchirent la distance entre eux pour se rencontrer à mi-chemin. Ils tombèrent dans les bras de l’autre, se couvrirent le visage de baisers et de caresses.

	 

	— J’étais morte d’inquiétude, gloussa-t-elle. Pourquoi ne m’as-tu pas donné de tes nouvelles, mon amour?

	— J’en suis désolé, mon amour! balbutia-t-il avec maladresse. C’est vrai, je t’avais promis de donner un coup de fil et tu aurais raison de m’en vouloir le cas échéant. Je n’ai vraiment aucune excuse valable pour ça.

	 

	Les tourtereaux eurent communément un léger mouvement de recul pour que les yeux du Gatinois puissent exprimer toute la mesure de son malaise à sa douce, celui d’avoir renié sa parole d’honneur de ne pas la laisser sans nouvelles. Cette autoculpabilité avouée renforça la miséricorde de la jeune femme et sa grande joie de le revoir du même coup. Plus facile de passer l’éponge en pareille circonstance. Elle ne lui en tint donc pas rancune.

	 

	— Tu m’as beaucoup manqué, tu sais, lui dit-elle.

	— Je me suis ennuyé de toi, aussi, lui répliqua-t-il.

	 

	Ce commentaire fit scintiller le blanc des yeux bleus de Myriam, à la pensée de constater que ce sentiment était partagé. Elle se sentit rassurée. Son cœur se remit à battre la chamade plus rapidement lorsqu’il lui témoigna son vif plaisir de la revoir par le biais de ces mots tout simples, mais tellement peu utilisés en ce bas monde :

	 

	— Je t’aime, Myriam.

	— Je t’aime aussi, Kevin.

	 

	Autre échange de câlins langoureux. Et les bouches se dissocièrent en une sorte de retour à la réalité afin de mettre un terme à leurs tendres effusions affectives, plus une forme de rappel à l’ordre de la part du jeune homme :

	 

	— Ce n’est pas parce que je m’embête avec toi, s’excusa-t-il. Mais je dois aller me reposer un peu. J’ai dû me taper le trajet Gatineau-Thetford Mines en automobile hier soir. Et il m’a fallu me lever tôt ce matin. Alors, je me sens un peu fatigué.

	 

	Le bonheur céda aussitôt la place à la déception qui se lit dans les pupilles de sa dulcinée, elle qui se faisait un festin de renouer avec lui. Il ne le savait que trop bien, ce pour quoi il se montra rébarbatif à rabattre le caquet de sa béatitude. Alors que son hamster se mit à pédaler avec frénésie chez lui, elle lui adressa ce doux reproche :

	 

	— Oh non! gémit-elle. Moi qui étais si heureuse de te revoir.

	— Je sais, ma biche. Mais je…

	— Ne peux-tu pas m’accorder deux petites minutes? Le coupa-t-elle.

	— OK pour deux minutes, laissa-t-il tomber après s’être mordillé les lèvres.

	 

	Cette concession fut de bon cœur de sa part, d’où le fait qu’elle n’entendit pas en abuser, compte tenu de la sincérité de son compagnon sur son épuisement. Elle lui sourit en enchaînant sur la suite de ce conciliabule :

	 

	— Tu ne m’as pas dit dans quoi tu étudiais.

	— Ès Sciences humaines.

	— Quelles sont les matières de ton programme?

	— La géographie et l’histoire… entre autres!

	— Et que veux-tu faire plus tard?

	 

	— Aller à l’université. Et faire de la politique. J’aimerais voyager. Et toi?

	— J’étudie ès Secrétariat. Je voudrais travailler avec le public.

	— C’est bien.

	 

	Un mutisme s’installa entre eux, lors duquel ils laissèrent parler leurs regards pour se réitérer leur affection l’un envers l’autre. L’étudiant ès Sciences humaines décrocha le premier, peinant à étouffer un bâillement :

	 

	— Excuse-moi, mon amour! Faut vraiment que j’y aille.

	— Je te comprends, mon amour, lui dit-elle en toute indulgence. Alors, je te laisse. On garde le contact d’ici là?

	— Tout à fait.

	 

	Avant de se quitter, une autre étreinte du couple suivie d’un baiser prolongé, cette fois de vingt secondes top chrono, puis ils se relâchèrent et se serrèrent les doigts en se tenant à bout de bras pour étirer le plaisir de quelques secondes.

	 

	— Je t’aime, Myriam.

	— Moi aussi, Kevin.

	 

	Elle lui fit un signe de bouche en cœur, en ultime baiser éloigné. Il leva la main, faisant mine de le recevoir et de le porter à sa joue. Enfin, il tourna les talons pour regagner ses propres quartiers et y piquer un roupillon.

	 

	Elle le suivit longuement des yeux. Ceux-ci nagèrent dans une chaleur humaine venue du fond de son être, du contenu de son muscle cardiaque, lequel n’en finit plus de cogner furieusement au rythme du tambour de l’amour. En même temps, ses nerfs optiques baignèrent dans les larmes de joie de ses retrouvailles et aussi de tristesse de les voir se conclure abruptement.

	 

	Elle se tint là, un instant, perdue dans ses pensées. Et elle prit l’autre direction.

	 

	***

	Kevin se sentait frais comme une rose. Point de fatigue. Plus ou moins, à vrai dire. Le voyage de l’Outaouais vers les Appalaches s’étant bien déroulé, il avait pu récupérer amplement lors de la nuit de sommeil qui suivit.

	 

	Avait-il raconté n’importe quoi à sa belle? Avait-il cherché un prétexte à une pirouette pour la laisser en plan? Sans lui dire la vérité, par peur de la blesser? Ou y était-il allé d’une demi-vérité dans le but de se donner bonne conscience? Voulait-il sauver les apparences avec un mensonge blanc? Ou n’y avait-il pas quelque autre raison dissimulée?

	 

	Lui seul savait les réponses à ces points d’interrogation, laissant d’autres en suspens. Ce qui l’empêcha aussi de relaxer en soirée, selon son vœu. Pour l’heure, il n’avait même pas soupé. Il était étendu sur le lit, tout habillé, les bras le long du corps et les mains tapotant à plat de chaque côté. À réfléchir à la fille de ses rêves? Était-elle bien cela, dans sa propre vision? Comptait-elle pour lui? Aurait-il dû lui démontrer le courage de sa franchise, quitte à lui briser le cœur? Au fait, jouait-il bel et bien franc jeu avec elle? Et avec tout le monde, implicitement?

	 

	Ou au contraire, préférait-il se réfugier dans l’hypocrisie de dévouer son cœur à une autre? Qu’elle eut habité à Gatineau ou ailleurs? Peut-être était-il promis à une personne qui lui était imposée par son entourage... par son père, par exemple? Le trompait-il en voulant s’engager avec Myriam? Ou le trompait-il en lui obéissant et en se dupant lui-même aussi, de même que l’authenticité de ses sentiments? Était-il loyal envers son paternel en faisant cela? Ou mal intentionné en général, à l’instar de son vieux qui lui dictait ses quatre volontés? En bout de piste, était-il méchant par définition?

	 

	L’heure n’était certes pas à la détente. Mais bien, aux questionnements…

	 

	***

	Chose certaine, ces doutes existentiels eurent cours de part et d’autre de ce drôle de ménage. Et ces appréhensions ne s’apaisèrent guère au fur et à mesure que le fil des jours s’étira sans aucun contact verbal ou visuel de part et d’autre – de la part de Myriam, en particulier. Pour ce qui était de Kevin, nul n’aurait su se prononcer. Les hypothèses des uns valaient aussi bien que celles des autres.

	 

	Méfiance? Peut-être. Jalousie? À ne pas écarter, non plus. Paranoïa, alors? Pas question, pour l’instant. On ne pouvait que spéculer, rien de plus!

	 

	***

	Huit semaines passèrent dans ce climat d’incertitude. Accaparée par le maintien de bonnes notes, Myriam n’eut pas tout le loisir de s’arrêter à la situation. Elle prit le parti de laisser le temps faire son œuvre. Préoccupée par les tests de mi-session, elle dut se résoudre à cette philosophie, convaincue que son prince charmant lui-même en avait académiquement plein les bras. Peu calée en sciences humaines, elle n’en savait que fort peu sur le contenu des matières au menu. En cela, elle s’en remit à Kevin et à ses choix de carrière qui en résulteraient.

	 

	À l’aube de la semaine de lecture de mars 2006, la route de Myriam recroisa celle de Jade. Cette dernière avait abandonné ses études et emménagé avec l’imberbe du party du 3 décembre. Elle parut filer le parfait bonheur. La relation de la fille de Château-Richer émergea par la suite. Son ex-copine de classe vint y ajouter son grain de sel. Le souhaitait-elle secrètement? Toujours est-il que sa confidente tenta d’éclairer sa lanterne :

	 

	— On dit que, dans le doute, mieux vaut s’abstenir, lui dit Jade. À ta place, je ne me serais jamais approchée de lui, pas même avec une perche d’un million de kilomètres de long! Surtout si ce que tu me racontes est vrai, sur le fait qu’il ne te donne pas souvent de ses nouvelles. Moi, en tous cas, je trouve ça louche.

	— Le doute est une lame à double tranchant, lui répondit-elle. Autant il nous amène à nous méfier, autant il peut nous inciter à donner la chance au coureur.

	 

	 

	Le plaidoyer ne sembla pas émouvoir Jade, elle qui avait vu neiger avant. Elle parut parler en toute connaissance de cause et elle le fit savoir sèchement à Myriam en mettant les points sur les « i » et les barres sur les « t » :

	 

	— Raison de plus de ne pas accorder le Bon Dieu sans confession au premier venu. Tu ne le connaissais même pas quand tu as dansé avec lui. Comment pouvait-il en être autrement au moment de coucher avec lui?

	— Mais toi? Ton copain imberbe, tu ne savais rien de lui non plus?

	— C’est différent, car j’ai appris à le connaître ensuite alors qu’entre toi et lui, la communication est quasi-absente. C’est ce qui t’a laissée dans le brouillard à son sujet.

	 

	Son ancienne compagne de classe ne s’était jamais montrée aussi intransigeante. Pas jusqu’à être cinglante envers elle, du moins. Voyant qu’elle avait jeté Myriam en bas du piédestal de ses convictions, Jade se mit en devoir de poursuivre dans cette veine en lui donnant l’heure juste sur la noblesse de ses intentions :

	 

	— Mimi, reprit-elle sur un ton plus conciliant, tu es l’une de mes meilleures amies, sinon la meilleure. J’ai tant d’estime pour toi que ça me briserait le cœur de te ramasser à la petite cuillère dès ta première peine d’amour et, si je te parle de la sorte, c’est pour t’éviter une chose semblable. Tu comprends?

	 

	Myriam se tut, laissant ces paroles pénétrer son esprit perturbé. Bien que celles-ci ne lui aient pas évoqué le pire, son imagination ne s’en mit pas moins à gambader. Sentant la soupe chaude, son interlocutrice voulut la sécuriser, non sans reprendre là où elle avait laissé :

	 

	— Bon, se corrigea-t-elle, je reformule le tout: ne va pas croire que je veux le diaboliser systématiquement, ce n’est pas mon but. Et je ne dis pas qu’il t’agressera physiquement. Mais en attendant, il pourrait te blesser d’une autre façon.

	 

	Les mots étaient superflus. À tout le moins, Jade aura annoncé la couleur de ses opinions. N’était-ce pas l’objectif des conversations entre filles? Les amies ne sont-elles pas là pour ça, que l’on dit en philosophant?

	 

	Étant donné la délicatesse du contexte, que Jade comprit sans juger outre mesure, elle concéda cela à sa grande amie, tout en lui réitérant son amitié et sa franchise, ainsi que sa douceur :

	 

	— C’est à toi que revient le mot de la fin pour ton avenir. Pour le reste, je ne te jugerai ni ne te condamnerai, quoi que tu décides. Dans le fond, je me consolerai à l’idée de t’avoir dit ce que j’en pensais et comment j’aurais réagi si j’étais dans tes souliers.

	— C’est ce que je voulais, reprit Myriam d’une voix blanche. C’est-à-dire, ne pas être jugée par qui que ce soit... et j’y tiens mordicus.

	 

	Sa vieille camarade de cours prit une profonde inspiration en silence et relaxa. Elle reconnaissait l’amie qu’elle avait toujours connue, soit la fille de principes qui peut assumer ses choix et leurs conséquences. Comme une grande, quoi! Les deux adolescentes savaient dès lors à quoi s’en tenir... de leurs points de vue à chacune, comme il se doit.

	 

	— Alors j’arrête là, conclut calmement Jade. Je peux te dire ceci : toutes les expériences de vie sont valables pour tout le monde, bonnes autant que mauvaises. Là-dessus, je n’émets aucune forme de jugement, juste une constatation.

	— Merci de m’avoir écouté, Jade. Toi aussi, tu es ma meilleure amie.

	— C’est naturel, lui sourit-elle, tu peux toujours compter sur moi. D’accord?

	— D’accord.

	 

	Sur cette note amicale, les deux compagnes d’une session prirent congé l’une de l’autre, satisfaites d’en avoir décousu sur ce dossier épineux, lequel nécessita une bonne dose de tact, de bonne volonté et d’un zeste de vérité. Afin de mieux savoir à quoi s’en tenir, justement.

	 

	***

	Sur le chemin du retour vers sa pension, Myriam revit intérieurement le film de son amitié avec Jade. Elle avait tout vu, entendu et connu d’elle : l’ensemble de sa témérité face à ses détracteurs et à tout individu animé de desseins douteux, face à ces hommes qui l’auront confrontée et l’auront apprivoisée à en tomber amoureux, nonobstant les suites.

	 

	La témérité de ses opinions, de les dire haut et fort dans un souci d’authenticité le plus absolu qui soit, par respect pour elle et pour les autres, pour leur amener ses lumières sur tous les sujets pour qu’ils en connaissent son avis. Une opinion qui réconforte, au besoin, qui rassure, et qui console, toujours dans un idéal de vérité.

	 

	Enfin, cette même témérité peut heurter les cœurs et les esprits des bien-pensants. Mais avant tout, cette témérité que l’on quémande, que l’on recherche, dont on a quelquefois besoin et dont on peut ensuite disposer à sa guise, en toute liberté de conscience et en connaissance de cause, sans la moindre crainte d’être jugé en fin de compte. C’était, et ce sera toujours, la témérité de Jade Charland, de même que sa marque de commerce.

	 

	Et en plus de l’avoir connue sous toutes ses coutures, l’adolescente de Château-Richer le lui avait bien rendu en lui confiant ses secrets, ses joies, ses peines, ses traits de caractère, sa personnalité, ses passions aussi – personnelles et étudiantes, autant que professionnelles et amoureuses comme elle venait encore de le faire en s’ouvrant sur son idylle avec Kevin.

	 

	Ne reste qu’à cueillir le fruit de cette consultation féminine pour la suite.

	 

	***

	Lundi 20 mars 2006, seize heures. Myriam venait de boucler une autre journée de cours. Elle tourna à peine le coin de la rue la menant vers sa pension lorsqu’une main agrippa soudain son épaule par-derrière. Elle lâcha un cri étouffé, sursauta et se retourna…

	 

	Elle fit face à un inconnu, qu’elle connaissait déjà... en théorie, à tout le moins! Au moment où elle l’eut quasiment oublié, cet inconnu refit surface à sa grande stupeur. Il faut dire qu’ils ne s’étaient pas vus depuis neuf semaines, ce pour quoi il lui était inconnu, malgré qu’elle l’eut connu... ou rencontré, quelque part!

	 

	— Excuse-moi, mon amour, lui dit Kevin. Je t’ai fait peur?

	— Pire encore, lui cria-t-elle, tu as failli me faire faire un infarctus!

	 

	Autant elle ne s’attendit pas – ou plus du tout – à le revoir de cette façon, autant il se sentit un peu blessé par sa réaction parfaitement légitime. Elle poursuivit de plus belle sur cette même lancée, le lui laissant clairement savoir :

	 

	— Ne me refais plus jamais cela, tu m’entends?

	— Doucement, ma biche! plaida-t-il. Es-tu fâchée contre moi?

	— On le serait à moins! lui cracha-t-elle sur un ton colérique. Je n’ai plus de nouvelles de toi pendant neuf semaines, et hop! Voilà que tu refais surface. Et puis tu oses me demander si je suis fâchée contre toi? Tu ne manques pas d’air, toi!

	 

	Devant une telle répartie, Kevin ne savait plus à quel saint se vouer. Il voulut bafouiller une excuse plate, mais son regard croisa celui de sa bien-aimée, choquée à souhait. Pour l’effet de surprise, qu’il voulut agréable, on repassera! Une fois cette ambiance de vitriol passée, elle se ressaisit quelque peu :

	 

	— Écoute, Kevin, reprit-elle plus calmement. J’aurais aimé que tu me fasses signe, ne serait-ce qu’une fois. Je ne sais pas ce que tu as fabriqué pendant tout ce temps, mais je n’ai pas envie que tu me fasses poireauter davantage. Et je…

	 

	L’émotion de colère forte l’entraîna jusqu’au bord des sanglots de la rage où sa voix s’étouffa brusquement. Il profita de ce moment pour poser un geste spontané, mais aussi inattendu que le sursaut de sa dulcinée, quoique dans un autre sens cette fois. Il fouilla dans la poche de son manteau et en sortit un écrin de velours bleu.

	 

	— Rien que pour me faire pardonner ce silence radio de ma part, commença- t-il, et pour mieux l’expliquer, je veux juste te dire ceci. J’ai décroché un boulot à temps partiel, qui m’a tenu très occupé, en plus de mes cours. Je tenais à tout prix à te faire un cadeau, d’où cet emploi, les soirs et les fins de semaine, qui m’aura permis de me payer cette gâterie… ou de « nous » payer cette gâterie!

	 

	Il ouvrit l’écrin pour en dévoiler la « gâterie » en question. La rage précédente fit place à une stupéfaction totale. Ne sachant trop que dire, elle fixa le contenu du fameux boîtier avec incrédulité. Elle demeura immobile et contemplative à la fois. Puis, elle leva les yeux vers lui comme pour l’interroger muettement.

	 

	— C’est une bague de fiançailles, lui expliqua-t-il tout bonnement.

	 

	Myriam fondit aussitôt, tout en se tenant debout... ou plus ou moins, devrait-on dire! Elle sentit ses jambes flageolantes défaillir. Un tsunami de bonheur venu de l’intérieur de son corps la submergea. Elle peina à trouver les mots exacts pour décrire ce qu’elle éprouvait, ce qui parut long… et court, aussi!

	 

	— Oh, Kevin ! bégaya-t-elle. Tu… tu as fait ça, pour moi?

	— Oui, Myriam, lui sourit-il. C’est toi que je désire… mon amour!

	 

	Elle eut à peine le temps de réfléchir, elle qui venait juste de fêter ses 18 ans, l’âge de la majorité, trois mois après qu’il en eut fait autant. Sur ce strict plan, nul obstacle en vue... outre l’approbation hypothétique du papa de Kevin. Celui-ci y avait songé, mais sa décision était prise malgré cela. Il entendit faire sa vie d’adulte avec elle, qu’importe les objurgations de son paternel.

	 

	Advenant le contraire, se dit-elle, se serait-il vraiment donné ce mal de chien? On parle ici d’un engagement à vie, lui rappelleraient ses proches. Peut-elle résister à ce témoignage d’amour éternel? Malgré que ce ne soit que pour se pardonner des écarts de conduite? S’il n’en tenait qu’à cela, va! Or, elle se remémora ce qu’elle lui avait demandé, après leur première nuit d’amour : « Je me demandais… si tu me respectais pour ne pas avoir eu ces rapports sexuels, sans m’aimer un peu? »

	 

	À partir de cet engagement de facto, elle tabla là-dessus pour aller plus loin, et lui aussi. En dépit de ce long silence, il avait continué à penser à elle. Sinon, il n’aurait voulu ni la revoir, ni ne lui aurait présenté cette bague, et il l’aurait reléguée aux oubliettes. Cette relation était trop avancée pour faire marche arrière. Elle le savait et il le savait. Puis, il s’était déniché du travail. De quel genre? Qu’importe! Pourvu qu’ils ne crèvent pas de faim, et qu’ils vivent heureux et aient beaucoup d’enfants. Conte classique? On s’en fout!

	 

	Ce fut ce qui la motiva vers sa réponse, qu’il attendit impatiemment. Réponse à une question qui n’avait pas été posée. Néanmoins, cet anneau ne fit place à aucune équivoque. Sa patience fut récompensée lorsqu’elle s’avança pour lui chuchoter :

	 

	— Alors, je te désire aussi.

	 

	Ils se jetèrent dans les bras l’un de l’autre et s’embrassèrent longuement.

	 

	***

	Les fiançailles eurent lieu le 27 mai, à Thetford Mines. Au nombre des invités : les parents des deux fiancés, leurs camarades de classe respectifs du cégep, leurs profs, le bureau de la direction au complet, ainsi que plusieurs amis. Ce furent des cérémonies grandioses et intimes en même temps. Ce qui n’était qu’un simple tour de réchauffement pour l’étape suivante : le mariage. Le fiancé ne ménagea pas les efforts pour offrir à sa dulcinée, de même qu’à leurs proches, une fête que personne n’oubliera de sitôt. Comme dans les rêves.

	 

	Une telle idée ne fit cependant pas que des heureux. Le père du jubilaire du jour observa le tout à distance avec un air patibulaire, voire marabout. Il avait toujours sur le cœur ce que son fils lui avait annoncé sur les tatouages de sa douce. Oui, ce n’était qu’un détail insignifiant. Le paternel, fonctionnaire de métier, caressait-il des rêves politiques? Chez les tories, peut-être? Ce qui lui irait comme un gant, songea Kevin en croisant son regard, les deux préférant jouer les dédaigneux. En ce jour, nul ne se sentit d’équerre pour une dispute.

	 

	Une question aurait pu turlupiner bien des esprits. Qui a payé pour la cérémonie et la somptueuse réception qui suivit? L’emploi à temps partiel du jeune homme aurait-il suffi en cela? Chose certaine : son vieux n’y avait point contribué du tout, son désaccord était un secret mal gardé.

	 

	La mère, alors? Vrai, en partie. À peu près tout le monde avait mis la main à la pâte. Même quelques-uns s’étaient endettés pour cela... et surtout, quelques-unes : des filles romantiques, qui voulurent vivre l’événement en attendant leur tour. Les gars n’étaient pas en reste. Ce n’est pas fiançailles tous les jours, non?

	 

	Et qu’en était-il des parents de Myriam? Ils avaient également investi dans la cagnotte selon leurs moyens, le papa Jacques-André survivant grâce à l’assurance-chômage. Son épouse Marie-Jeanne dut donc reprendre son job d’infirmière. Eux aussi étaient présents parmi les convives. Et pour cause, vu leurs liens familiaux avec la principale intéressée! On put évidemment lire le bonheur dans leurs yeux. Tout comme dans ceux de leur fille, d’ailleurs.

	 

	Comme l’homme de sa vie, la fiancée était enfant unique. Ceux qui l’avaient mis au monde avaient tout vécu avec elle, des peines d’amour de l’école primaire jusqu’alors, l’intimidation et le harcèlement psychologique qu’elle y avait subi, ses réussites, scolaires et sportives... Ils auront été là pour elle, et cela demeurerait jusqu’au dernier soupir de l’un d’entre eux, au-delà du fait qu’elle devrait bien sûr voler de ses propres ailes un de ces quatre. Leur appui s’inscrivit justement à cette fin : solidifier son autonomie. Ils y avaient fait leur part, en tous points.

	 

	Ils ne purent qu’en éprouver de la fierté : celle de leur seule enfant, du chemin parcouru, de ce qu’elle était devenue et deviendrait dans l’avenir qu’elle venait de sécuriser en se fiançant avec la stabilité professionnelle, psychologique, amoureuse et financière. Tout ce portrait vint leur inspirer une confiance inébranlable en la vie. Pour toutes ces raisons, ils partagèrent avec joie l’esprit de célébration de cette journée spéciale. Célébration de l’amour et de tout ce qui devait l’accompagner.

	 

	Quand les fiancés eurent découpé le gâteau, tous trinquèrent à ce moment tant attendu, et à ce qu’il signifiait pour eux et pour tout le monde, à tous les motifs évoqués plus haut, de même qu’à cette foi en un avenir qui s’annonçait prometteur et porteur de l’espoir de voir le fruit de cet amour naissant et de sa suite logique, qui s’était amorcé le 3 décembre 2005 et se poursuivit plus tard.

	 

	Peu de gens furent au courant de cette nuit de sexe. Outre les tourtereaux, ils étaient trois personnes pour être plus explicite : les parents du jeune étudiant ainsi que la meilleure amie de Myriam, sa grande compagne de classe de premier semestre. Le nom de Jade Charland fut en effet inscrit sur la liste des invités en bonne et due forme.

	 

	Elle brilla par son absence…

	 


Chapitre III
Des deuils et une nouvelle vie

	 

	 

	Fiançailles et mariage ne seraient pas dignes de ce nom s’ils n’étaient pas suivis du traditionnel voyage vers Niagara Falls. Myriam et Kevin n’échappèrent pas à cette règle. Des clichés, dirait-on? Pas pour les éternels romantiques qui rêvaient de ce genre de lune de miel, ni pour les hôteliers et commerçants locaux dont le gagne-pain en dépendait essentiellement. Ils étaient passés maîtres dans l’art d’entretenir ce mythe et ne reculaient devant rien pour ce faire. Au diable la dépense! Ainsi en était-il pour leurs couples-clients.

	 

	Ce fut grosso modo ce que les jeunes fiancés se promettaient. Au menu : visites touristiques guidées, quelques achats... et bien entendu, les célèbres chutes! Tout se déroula à merveille, la bonne et belle entente du jour « J » régnant toujours…

	 

	… Jusqu’à la première soirée nuptiale où la fiancée fut prise d’une agitation soudaine pendant son sommeil. Gémissant d’une peur panique, son visage crispé de violents tics nerveux, elle balaya l’air de ses bras telle une enfant de deux ans qui apprenait à nager sans flotteurs, se débattant comme un diable dans l’eau bénite. Elle poussa ensuite un cri d’horreur, se dressa sur le lit en position assise, ses yeux bleus tout grands écarquillés, son front baignant dans une rivière de sueur. Elle toussota tout en cherchant à aspirer péniblement chaque goulée d’air comme si elle émergeait de l’océan après avoir bu toute la tasse.

	 

	Totalement absorbé par les vapeurs de son sommeil profond, Kevin ronfla à ses côtés. Inconscient jusqu’alors de la peur panique de sa bien-aimée, il se réveilla nonchalamment pour lui demander ce qui lui arrivait. Encore en état de choc, elle répondit:

	 

	— Ce n’est rien, mon amour, haleta-t-elle… juste un cauchemar!

	 

	Simple coup de cafard nocturne, se dit-il à lui-même. Rassuré, il se rendormit, tandis qu’elle reprit sa position couchée pour replonger elle aussi dans un sommeil qu’elle souhaita dépourvu de mauvais rêves... autant que faire se peut!

	 

	***

	Un an plus tard. C’est le temps qu’il leur fallut à tous deux pour compléter leurs DEC, et pour Kevin d’entreprendre sa recherche d’emploi dans son champ d’études. À ce sujet, ses parents lui firent bénéficier de leurs entrées au gouvernement fédéral. Cela, en plus de faciliter le déménagement du couple de Thetford Mines à Ottawa dans le but de situer leur fils près de son lieu de travail. Il avait en effet décroché un poste d’adjoint à un attaché de presse ministériel. Le portefeuille des Affaires étrangères, pour être plus précis. Beaucoup de voyages à l’extérieur du pays en perspective... et de temps à la maison, pour Myriam!

	 

	Mais elle n’allait pas s’ennuyer éternellement car, après quelques semaines, elle s’amena devant ses beaux-parents avec une grande nouvelle. Elle leur brandit sous le nez un résultat de test de maternité. Positif, depuis quatorze jours. Donc escale de la cigogne à leur domicile, d’ici trente-quatre semaines.

	 

	La mère en fut enchantée. Le père, un peu moins. Son mépris souverain pour sa bru se voyait à des kilomètres à la ronde, lui qui ne supportait pas le foutu dragon tatoué sur ses reins, même sans l’avoir vu. De toute façon, elle ne le lui exhibait pas, gardant cela pour les moments de nudité avec son mari. Qu’à cela ne tienne! Le beau-père ne voulait rien en savoir de toute manière, même pas en peinture!

	 

	Elle fit sa grossesse... seule à la maison, la plupart du temps, le futur papa étant toujours entre deux avions. À l’occasion, sa belle-mère lui donnait un coup de fil pour s’assurer que tout se passait pour le mieux. Cette dernière bossait au ministère fédéral de la Santé, revendiquant une formation en gynécologie. Voilà qui tombait pile. Sa bru n’aurait pas besoin d’allers-retours vers un cabinet dans le domaine. Au surplus, elle pourrait lui confier ses angoisses de femme enceinte, ainsi que d’autres petits tracas. En tous cas, rompre un peu avec cette solitude forcée.

	 

	Les distractions de Kevin lui firent parfois oublier qu’il attendait un bébé, dues en grande partie à son emploi du temps chargé, sauf pour de rares interurbains pour s’enquérir de l’état de santé de sa douce. Il fut plutôt pingre là-dessus. Nonobstant l’aversion profonde de son beau-père à son égard, elle voulut lui parler du mutisme de son conjoint. Le grand-père en devenir et fonctionnaire de la Justice y coupa court, se montrant catégorique:

	 

	— Ce que vous pouvez être magistrale avec l’archet du violon, ironisa-t-il, vous allez me faire pleurer. Non, mais sans blague! N’attendez rien de ma part, Mademoiselle… pas même d’écoute à vos doléances de « reine du foyer »! Car cette fonction est une nécessité pour assurer la pérennité du conjoint et l’éducation préscolaire de sa progéniture. Alors, cessez de vous plaindre le ventre plein… sans mots d’esprit!

	 

	Son beau-père tout craché! Point besoin d’un cours classique pour comprendre que l’on ne peut pas tirer du sang d’un navet. Donc, inutile de persister dans cette voie. Autant extirper de la pitié d’une poitrine de bronze, écrivait Shakespeare. À bien y penser, elle aurait dû s’en douter. Pourquoi avoir insisté, alors? Par principe. Ne dit-on pas qu’une fille s’essaye? C’est exactement ce qu’elle avait fait... de son mieux, ça va de soi. À défaut, elle dut se contenter de ça... et de son petit bonheur, en prime!

	 

	Cet accrochage fut suivi d’une longue période de silence : celui qui entoura l’intérieur de sa demeure, celui de son fiancé doublé de celui du père de ce dernier et de celui de ses proches qui lui manquèrent terriblement incluant les amis qu’elle avait laissés derrière elle lors du primaire, du secondaire et du cégep... aussi rares furent-ils, compte tenu de son passé de victime d’intimidation!

	 

	Elle eut beau improviser des monologues avec sa bedaine, qui grossissait à vue d’œil, en dépit de la présence de ce petit être humain dans son ventre, elle se sentait seule et perdue.

	 

	Jade? Elle la respectait et l’aimait profondément. Elle était sa meilleure amie et le serait toujours. Mais elle ne digérait pas encore qu’elle soit devenue invisible à ses fiançailles, une morsure qu’elle n’était pas près d’oublier. En contrepartie, ne pas l’avoir écoutée s’était-il retourné contre elle? N’y avait-il pas là matière à rancune mutuelle, de part et d’autre?

	 

	Elle préféra ne plus y repenser et classa ce dossier parmi les choses du passé. Elle ne voulut pas regarder par-dessus son épaule, question de ne pas éprouver de regret, quelle que fut la nature fort amicale de sa relation avec Jade... ou avec qui que ce fut d’autre, du reste!

	 

	***

	27 janvier 2008. Début de la trente-cinquième semaine. Myriam s’adonna à des tâches ménagères à domicile. Au bout de cette journée éreintante, elle s’assit pour souffler un peu.

	 

	Elle porta sa main à son ventre devenu un vrai ballon de basket-ball. Le fœtus lui administra quelques coups de pied qu’elle encaissa tant bien que mal. Elle savait que sa grossesse arrivait à terme. Kevin, lui, était à Prague, en République tchèque, pour un sommet mondial de ministres des Affaires étrangères. C'était ce qu’il lui eut dit à son départ. Elle dodelina alors du ciboulot. En sachant la lourdeur des tâches de son fiancé, elle ne s’offusqua guère. En apparence, du moins. Elle connaissait la chanson pour l’avoir entendue à maintes reprises.

	 

	Elle eut quand même l’impression de ne jamais pouvoir s’y faire chaque fois, particulièrement avec la date butoir de l’accouchement qui approchait. Elle craint même qu’il n’y fût pas présent, ce qui vint s’ajouter à toutes ses appréhensions déjà grandissantes de future maman. Elle se sentit donc plus seule et isolée que jamais.

	 

	Pour l’instant, elle chercha à reprendre son souffle qu’elle trouva étrangement court. Puis, autre coup de pied du poupon. Puis, un autre. Et un autre. Et encore un autre.

	 

	Soudain, de violentes contractions suivies d’une douleur insoutenable qui lui arracha un cri strident. Au même moment, cliquetis de bouton de porte : la belle-mère tombait à point nommé. Voyant que sa bru se tortillait sur sa chaise avant de s’agenouiller, elle fut saisie par l’évidence. Elle s’empara aussitôt de son portable et elle composa nerveusement le 911. L'ambulance vint les cueillir. Direction : bloc opératoire de l’hôpital le plus proche, et vite!

	 

	Dès leur arrivée, un bataillon médical se mobilisa. L’expérience de la grand-mère en devenir ne lui annonça rien de bon, pas plus qu’aux yeux des médecins. Tous savaient que quelque chose clochait. Raison de plus pour justifier la frénésie autour de la mère en devenir. Ils voulurent ne rien en laisser transparaître pour ne pas augmenter son niveau de stress assez élevé comme ça. Ils réagirent toutefois en vrais professionnels et entreprirent de rassurer leur patiente... du mieux qu’ils purent, naturellement.

	 

	Accès ultrarapide au bloc opératoire. Un doute vint alors à son esprit : pourquoi un gynécologue flanqué d’un chirurgien... et d’un anesthésiste? Elle n’eut guère la chance d’obtenir une réponse à cette question, car elle fut plongée aussitôt dans un état comateux artificiel, le temps que l’on procède à un accouchement qui n’allait pas se dérouler d’une manière conventionnelle. Ou normale.

	 

	L’agitation dans la salle d’opération chirurgicale atteignit son paroxysme quand le gynécologue constata que quelque chose ne tournait pas rond. Il eut un signe de tête négatif vers le chirurgien qui se tourna vers l’une des infirmières pour dire :

	 

	— Scalpel.

	 

	La sage-femme hésita, regarda sa collègue d’un air incrédule et se retourna vers son patron avec la même mine. Celui-ci indiqua qu’elle avait bien entendu, allant même jusqu’à lui répéter son ordre pressant d’une voix plus nerveuse :

	 

	— Vite! Ou le bébé ne sortira pas de l’utérus!

	 

	Elle s’exécuta promptement.

	 

	***

	Prague. Une salle de congrès bondée de gens : des ministres, des sous-ministres, des attachées de presse, des adjoints et des journalistes s’y trouvaient. Y régnait un chassé-croisé de conversations où langues et dialectes se chevauchaient. Une jolie blonde dans la trentaine s’y immisça, à la recherche d’un particulier. Tatiana, une déléguée slovaque, participait à la coordination de l’activité, de concert avec ses collègues tchèques.

	 

	Elle repéra Kevin, de dos, et s’approcha de lui pour lui tapoter sur l’épaule. Elle lui chuchota à l’oreille et l’entraîna à l’écart.

	 

	— Ta femme a accouché, le tutoya-t-elle dans un français hésitant.

	 

	Visiblement, ils se connaissaient et ne semblaient avoir aucun secret l’un pour l’autre. Il lui adressa un mouvement imperceptible de la tête avant de lui faire une petite bise et s’éclipser. Sur le vieux continent, une telle familiarité était monnaie courante... entre hommes, notamment.

	 

	Il se dirigea vers des membres de la délégation canadienne afin de les informer qu’il devait rentrer au pays de toute urgence. Tous lui accordèrent leur bénédiction. Et il quitta les lieux à toute vitesse pour aller prendre le premier vol de retour vers Ottawa.

	 

	***

	D’habitude, il voyageait en compagnie du groupe ministériel. Cette fois-ci, la situation s’avéra plus pointue et personnelle, ce qui ne relevait pas du protocole gouvernemental. Ce fut donc à titre individuel qu’il réserva une place seule, sur un vol commercial.

	 

	À bord, il songea à la pulpeuse Tatiana qui était venue jouer aux émissaires de service pour lui et qu’il laissait derrière lui. Était-ce du sérieux? Comme pour les anciennes copines de son groupe d’amis de Gatineau? Incluant des ex-consœurs de classe?

	 

	Ces pensées le hantèrent tout le long du retour et il les chassa hors de sa tête à la vue de la piste d’atterrissage à travers le hublot. Enfin, chez soi! Il n’eut que le temps de fouler le sol d’Ottawa, de passer la douane, de sortir de l’aéroport, de héler un taxi et de se diriger vers l’hôpital.

	 

	Une fois rendu, il s’y engouffra, consulta le plan, accéda à la maternité et voulut s’informer d’une patiente nommée Myriam Bergeron. La secrétaire de la réception lui répondit avec diligence et lui indiqua le numéro de chambre où il se rendit vite.

	 

	Il se pointa le nez dans la chambre et y aperçut la nouvelle maman qui tenait le petit Marc-Antoine dans ses bras : un petit bout de chou de huit livres et quatre onces (presque quatre kilogrammes, en système métrique). À la vue de Kevin, elle esquissa un sourire éploré alors que celui du papa fut plutôt émacié, ce qu’elle ne manqua pas de le noter.

	 

	— Tu ne réagis pas plus que ça?

	— Désolé, mon amour, s’excusa-t-il. Je suis crevé. C’est peut-être le décalage horaire.

	 

	L’argument eut du sens à ses oreilles. Son fiancé s’efforça de fendre son rictus sur toute la largeur du visage en dépit de ses traits tirés. Elle n’en fut que davantage satisfaite. Il prit le temps de déposer un doux baiser sur le front de son fils.

	 

	Sauf qu’au moment d’en apprendre un peu plus long sur les circonstances de l’accouchement, il déchanta cruellement, sans toutefois le laisser entrevoir. Enfin, il balbutia une autre excuse, qui aurait achevé plus d’une mère.

	 

	— Navré, mais je dois y aller.

	 

	Le bonheur de la mère céda le pas à une indignation au coin du désespoir. Elle eut envie de le retenir sur place d’un long cri, avant qu’il ne disparaisse une autre fois, comme le fantôme qu’il aura toujours été. Il reprit la poudre d’escampette en abandonnant sa bien-aimée à son triste sort de solitude.

	 

	— Kevin, lui hurla-t-elle d’une voix déchirée.

	 

	***

	Quatre années plus tard, au cours desquelles la jeune mère entreprit de parfaire l’éducation de son fils. Éducation préscolaire, suivant la formule chère à son beau-père. Elle le vit grandir pendant tout ce temps, alors que le père jouait aux hommes invisibles, avec pour conséquence de la replonger dans l’ennui et l’isolement.

	 

	Isolement? Pas complètement. Elle put profiter d’au moins une présence, celle de Marc-Antoine. D’aucuns diront qu’il était encore à la tétine et pas exactement en âge de communiquer de manière intelligible. C’était sans compter sur ses traits de génie précoces et la détermination de sa maman à lui offrir ce qu’il y avait de mieux : une éducation solide, stricte, mais basée sur le respect de soi et des autres... et la tendresse, bien sûr, que son papa n’eut pu lui témoigner de vive voix, car il était constamment absent. Myriam souhaita secrètement ne pas voir son garçon devenir le reflet de son père. Y avait-il là une forme de regret de cette union qui aurait pu donner raison à Jade?

	 

	Elle ne fit que suivre inconsciemment le conseil de son beau-père de bien élever ses enfants pendant que leur géniteur gagnait leurs vies. En faisant cela, le vieux de Kevin avait ouvert la porte à un cheval de Troie sans le savoir. Non pas que sa bru voulut comploter contre son fils, loin d’elle cette idée des plus farfelues. Quoiqu’en fin de compte… L’occasion fait le larron, dit la maxime. Et ce raccourci s’avérait beaucoup trop attrayant.

	 

	Mais avant d’en arriver là, elle avait bien d’autres chats à fouetter. Dont un, plus personnel que les autres, auquel elle songeait depuis l’accouchement pénible de son poussin. Ça ne représentait pas un empêchement aux débordements d’affection si bienfaiteurs, bien au contraire! Sauf qu’elle voulut effacer la trace indélébile des souvenirs du contexte entourant sa venue au monde.

	 

	Elle redressa son chandail afin d’examiner son abdomen orné d’une cicatrice et d’une série de points de suture lui donnant l’aspect d’une carte géographique.

	 

	Puis elle appela sa belle-mère dans le but de s’informer de ses disponibilités du moment. N’ayant rien au programme, elle accepta la requête de sa bru de s’occuper de Marc-Antoine. Myriam ne lui dévoila pas ses réelles intentions, prétextant une course en ville. Mesurant la banalité de la chose, sa belle-mère lui dit stoïquement :

	 

	— OK! Tu peux venir déposer Marc-Antoine chez nous.

	 

	 

	Myriam sauta avec son fils dans son automobile et mit le cap vers Gatineau pour le déposer chez ses beaux-parents, comme convenu. Et elle fila vers une boutique de tatouage. Une fois sur place, elle expliqua à la maîtresse-tatoueuse de quoi il en retournait.

	 

	Cette dernière l’écouta sans broncher, et avec le sourire. Elles s’installèrent dans l’arrière-boutique pour procéder à une séance de tatouage. La cliente ornerait son corps d’une autre « œuvre d’art ». Soit une plante grimpante recouvrant la cicatrice en question.

	 

	Ce nouveau tatouage dissimulait désormais toute trace de sa césarienne.

	 

	***

	En allant cueillir Marc-Antoine, elle éprouva l’envie d’exhiber son tout dernier « chef-d’œuvre corporel » à sa belle-famille, ne sachant trop ce que sa belle-mère trouverait à y redire. Dans l’intervalle, elle leur en exposerait les motifs, dont celui de pouvoir tirer un trait sur un truc désagréable, de tourner la page et de passer à un autre appel. Mais d’abord, de se regarder dans le miroir avec une fierté vis-à-vis son corps jadis mutilé qu’elle avait cherché à cicatriser comme tel et pour de bon, comme l’artiste du tatouage l’eut fait avec d’autres personnes qui avaient subi des chirurgies diverses pour des causes médicales qui leur sont propres.

	 

	Comme ça, elle était persuadée que la mère de Kevin l’approuverait. En ce qui a trait à l’autre beau-parent, ce serait une tout autre paire de manches. Myriam savait à quoi s’en tenir. En outre, elle y prendrait un malin plaisir, voire un amusement, de n’en faire qu’à sa tête et de tourner davantage son goujat de beau-père en bourrique. Bref, la liberté de faire ce dont elle avait envie, ce qu’elle voulait vraiment, comme bon lui semblait et sans quémander de permission à quiconque.

	 

	Une fois sur place, elle débuta par le plaidoyer verbal de son geste et en dévoila le résultat. Les réactions ne tardèrent pas, physionomiques et orales de la part du paternel de son fiancé dans ce dernier cas. Elle put en décoder la furie, rien qu’à en juger par le ton de sa voix :

	 

	— Mais où diable avez-vous pêché cette idée ridicule ? tempêta-t-il.

	— Êtes-vous sourd? lui répliqua-t-elle. Ou dois-je vous répéter ce que je vous ai dit.

	— J’ai peut-être 50 ans, mais je vous signale que je ne suis pas encore sourd-dingue!

	— En fait, se corrigea-t-elle sarcastiquement, je ne dis pas que vous êtes sourd… mais que vous l’êtes seulement quand ça vous arrange!

	— Pas plus que vous, qui ne voulez en faire qu’à votre guise.

	— On voit bien que vous n’êtes jamais d’accord avec moi.

	— Je vous le concède. Sauf qu’à mon âge, personne ne me dira quoi dire et quoi faire. Car j’ai l’âge de raison, moi. Et la maturité qui vient avec. Vous verrez en vieillissant.

	— Le problème avec vous, c’est que vous regardez tout le monde avec paternalisme et haute autorité. Au point d’être aussi détestable que votre fils!

	 

	Devant cet affront, il la toisa longuement pour chercher à l’impressionner – ou à la terroriser –, en asseyant un peu plus son autorité et en lui servant cet argument massue, propre à exercer un effet instantané.

	 

	— Il n’est peut-être pas un modèle de perfection. Mais il est mon fils, malgré tout. Je l’ai élevé de façon appropriée. En lui montrant qui porte les pantalons dans notre famille. Quant à mon côté détestable, sachez que c’est le rôle du père d’être détesté par ses enfants. Vous devrez vous y soumettre. Et Marc-Antoine aussi!

	 

	Myriam décrocha la première. Non par manque d’arguments clés, mais plus par dépit, se demandant pourquoi elle perdait du temps à raisonner l’irraisonnable. Les deux clans surent pertinemment bien que cette discussion ne mènerait nulle part, surtout pas devant des idées aussi bien arrêtées. « Mieux vaut choisir ses batailles au lieu de s’obstiner en pure perte », se dit-elle sagement. Elle se tourna vers son fils.

	 

	— Viens, mon poussin! On n’a plus rien à faire ici.

	 

	 

	Marc-Antoine accompagna docilement sa maman vers la sortie, laissant les beaux-parents tenter un raisonnement à froid, ce que la belle-mère entreprit de faire :

	 

	— Armand, n’y es-tu pas allé un peu raide avec elle?

	— Tu lui donnes raison? la questionna-t-il d’un air ahuri.

	— Pas totalement, se défendit-elle, elle voulait juste se sentir écoutée.

	 

	Ce retour au calme opéré sur l’instance de son épouse contribua à modérer les transports du père de Kevin un tant soit peu. Puis, il lâcha enfin d’une voix faible ce commentaire qui résuma fidèlement sa pensée :

	 

	— Dans quel monde vivons-nous, je vous demande un peu?

	 

	Constat d’échec? Simple recul pour mieux rebondir ensuite? Ou souci de plaire à sa femme? Il n’en persista pas moins à maugréer contre cette attitude rebelle et provocatrice jusqu’au soir venu.

	 

	***

	Myriam et Marc-Antoine étaient revenus depuis belle lurette alors que Kevin réintégrait à son tour la maison familiale. À l’immense surprise de sa fiancée, bien entendu. Il évita son regard assassin, le temps que le sien remarque la présence de leur fils et consulte sa montre d’un air perplexe. La tombée de la nuit étant déjà loin dans le temps, il hocha de la tête vers son fils en demandant à sa mère :

	 

	— Il n’est toujours pas couché?

	— Depuis quand tu t’en soucies? lui rétorqua-t-elle.

	— C’est quand même mon fils, lui dit-il avec calme.

	— Le mien aussi, tu sauras, cracha-t-elle.

	 

	Le ton colérique de cette réplique ne passa pas inaperçu à ses oreilles. Plutôt que de s’énerver et de se mettre à l’invectiver, il s’avisa de tempérer les ardeurs de sa douce moitié, et les siennes aussi :

	 

	— Dis-moi ce qui se passe, mon amour!

	— Laisse faire le ton mielleux, OK? Pourquoi tu n’es jamais là pour le petit? Pourquoi est-ce que tu t’absentes toujours, dès la première occasion?

	— Mais voyons donc! Je t’aime, tu le sais.

	— Tu voulais voyager, que tu m’as dit? Est-ce pour travailler? Ou pour autre chose?

	— Comme quoi, par exemple?

	— Est-ce que je le sais? Je suis ta fiancée, mais je ne vis pas dans tes culottes! Dis-moi seulement une chose. Est-ce que tu profites de tes voyages pour bosser sur tes dossiers? Ou pour courir la galipote? Sois honnête pour une fois!

	 

	Cela résonna chez lui telle une accusation grave. Il s’était fiancé pour se ranger, comme sa mère le lui avait conseillé. De fait, il entendait donner le bon exemple à ses enfants. Cette inquisition vint le placer sur la défensive, si tant était qu’il put se défendre admirablement bien. Et à cette fin, la présence de son rejeton biologique – ou de fait – le gêna.

	 

	Celui-ci le dévisagea d’ailleurs, avec une drôle de frimousse, laquelle se voulut aussi réprobatrice que les « allusions » de sa mère, lui faisant ressentir de nouveau l’urgence de défendre ses dents d’en avant. Ça presse!

	 

	— Qu’en penses-tu vraiment, toi? se contenta-t-il de lui répondre.

	— C’est tout ce que tu trouves à dire? réagit-elle l’air décontenancé.

	 

	Cette réaction lui ouvrit une porte toute grande, lui donnant accès à une sorte d’échappatoire, une occasion en or de tourner la situation à son avantage et de se livrer à une manipulation pernicieuse. Moralement répréhensible, certes! Y compris à ses yeux. Il sauta tout de même à pieds joints sur cette opportunité inespérée de gagner son point et de mettre un terme à une discussion apparemment stérile, quoiqu’étant concrète. Le dicton « l’occasion fait le larron! » allait maintenant hanter Myriam :

	 

	— Alors, coupons la merde en quatre, lui annonça-t-il. Je suppose que tu vas me planter là. Et partir avec Marc-Antoine. Je me trompe?

	— Mais qu’est-ce que tu crois? Bien sûr que je vais le faire!

	— Alors, penses-y sérieusement. Tu conduis un de mes chars, mais tu es sans emploi et sans le sou. Tu as succombé à mon charme en baisant avec moi par plein consentement, ce qui me fait dire que tu as encore des sentiments pour moi, quoi que tu en dises. Tu es donc une dépendante affective, ce qui s’avère une faille dans ton armure psychologique. En peu de mots, tu n’as aucun levier de pouvoir. Rends-toi à l’évidence, Myriam! Qu'importe ce que tu feras, je serai toujours le plus fort. Alors, on communique ou pas?

	 

	Elle se tint soudainement coite. Kevin était le champion toutes catégories de la discussion. Il savait manipuler la vérité, dans ses intérêts bien à lui, afin de mieux terroriser sa proie. En cela, il tirait habilement les ficelles de l’intimidation dans un usage abusif du pouvoir. Il avait tous les as dans son jeu. Tandis que sa main à elle était faible.

	 

	Sans compter que son fiancé comptait sur l’appui moral de son propre papa, et sur la complicité silencieuse de tout le monde, sous prétexte que personne n’oserait venir se mêler de ce qui ne le regardait pas. Les agresseurs étant donc protégés par la Charte des droits et libertés, laquelle peut leur garantir le respect de leur vie privée. Un chiendent indéracinable.

	 

	Les rôles furent renversés, le cerveau de la jeune femme de Château-Richer fonctionnant à plein régime, au point de faire du surplace. Elle était à la merci des circonstances et elle ne put compter sur une âme charitable pour la tirer hors de ce mauvais pas. Puis, il y avait aussi Marc-Antoine qu’elle aimait et chérissait plus que tout et pour qui elle se tenait encore debout... quoique cette force défaillît en elle lentement mais sûrement et de manière progressive, ce qui jouait en faveur de l’homme de sa vie qui lui était devenu plus inconnu que jamais.

	 

	Ce mutisme lui suffit pour clore le conciliabule et lui autoriser le luxe d’une pirouette supplémentaire de son cru, comme il en avait multipliées si souvent dans le passé.

	 

	— Bon, je ne fais que passer. Maintenant, je dois retourner au bureau.

	— Quand reviendras-tu? lui demanda-t-elle d’une voix inexpressive.

	 

	Malgré le volume inintelligible de la question, il avait bien entendu. La preuve? Alors qu’il avait amorcé un mouvement vers la porte, il s’arrêta et resta immobile pendant un temps. Mais il choisit de ne pas répondre et préféra sortir. Le duo mère-fils demeura seul, jusqu’à ce que la première amène l’autre se coucher.

	 

	***

	Vingt-deux heures. Marc-Antoine dormait à poings fermés tandis que sa mère était encore debout. En fait, elle était assise sur le divan du salon, de nouveau perdue dans ses pensées, chose à laquelle elle était rompue depuis trop longtemps. Elle ne faisait que cela, et n’avait que cela à faire de ses journées... et de ses nuits, sans Kevin dormant à ses côtés.

	 

	Elle voulut justement aller au lit dans le but d’oublier l’inoubliable. Mais elle n’avait ni sommeil, ni envie d’aller se coucher, plutôt celle de réfléchir, comme à l’accoutumée.

	 

	En fait de dormir à côté de l’être aimé, elle repassa le film de sa première soirée avec son fiancé dans son œil interne, bien avant le grand jour de l’étape précédant le mariage. Au fond, songea-t-elle cyniquement, a-t-on réellement besoin d’une alliance au doigt comme preuve d’amour? Ses parents n’avaient jamais recouru à pareille option. Trop chère, disaient-ils, et trop superflue aussi. Ce qui ne les avait pas empêchés de maintenir leurs liens affectifs pendant les trente dernières années.

	 

	Elle s’arrêta. Un éclair vint lui traverser l’esprit. Elle se rappelait lui avoir émis l’hypothèse que son homme soit un coureur de jupons invétéré. La théorie germa alors en elle, puis se cristallisa au point de se payer une indiscrétion. Elle se leva et déambula d’un pas décidé vers le bureau de son bien-aimé, plus précisément vers l’ordinateur domestique.

	 

	Elle s’y installa, l’alluma, fit un bref pianotage sur le clavier et quelques clics de souris. Les cliquetis et glissements de curseur la menèrent vers un dossier où elle découvrit enfin le pot aux roses lui arrachant un hoquet d’horreur et d’indignation. La colère endormie et éteinte d’il y a quelques heures refit surface.

	 

	En accédant au fameux dossier, elle y fit ces fameuses découvertes. Des plus singulières. S’y afficha un album de photos. Qu’elle ouvrit, intriguée! Et y vit… plein de vignettes de jolies femmes! Leurs noms apparaissant bien en évidence, sous chacune de celles-ci.

	 

	Elle y nota, entre autres : Sylvie Corriveau, de Val-d’Or; Diane Bonneau, de Winnipeg; Jane Andrews, de la Floride; Fabienne Roussy, de la Belgique; Katalina Politskovskaya, en Russie; Anastasia Renakova, en Biélorussie; et Tatiana Hlinka, de la Slovaquie.

	 

	Celle-ci attira son attention. Elle cliqua sur sa photo et accéda à son site web sur lequel on pouvait accéder à son blogue où elle retraça… des commentaires laissés au nom de Kevin Simard! Elle les lut et s’arrêta sur un échange où il était question de Prague. La réunion des ministres des Affaires étrangères de la planète, se dit-elle. La Tatiana en question y avait écrit qu’elle avait hâte de le revoir en République tchèque... et de coucher avec lui!

	 

	Myriam vit donc ses doutes se confirmer d’eux-mêmes, allant jusqu’à lui inspirer une réflexion à voix haute et pour son usage personnel.

	 

	— L’hostie de Christ!

	 

	D’ordinaire, elle se donnait une certaine contenance pour ne pas jurer. À vrai dire, elle ne jurait jamais ou presque, comme en fit foi cette courte répartie en solo. Elle se recala dans le fauteuil du bureau pour s’accorder un temps de réflexion, reprendre ses esprits et se ressaisir un peu. En réalité, toute forme d’introspection cognitive était vaine, les faits bruts étant très clairs... pour ne pas dire, limpides!

	 

	Elle pivota sur elle-même, dans le but de promener un regard panoramique sur l’environnement immédiat, cet espace de travail familial qu’elle occupait, de même que tout l’intérieur de la maison. Elle n’avait plus d’autre alternative à envisager.

	 

	Elle passa à l’action.

	 

	Elle éteignit l’écran de l’ordi, sortit du bureau d’un pas ferme, pénétra dans sa chambre à coucher pour s’emparer de trois malles de voyage et y vider le contenu de ses tiroirs et de sa penderie avant de se diriger vers la chambre de Marc-Antoine, y refaire le même manège, et tirer son fils hors de son sommeil :

	 

	— Viens vite, Marc-Antoine, lui murmura-t-elle. Il faut s’en aller d’ici!

	 

	Les yeux à moitié fermés et son petit corps encore somnolent, il obéit sans dire un mot, ne comprenant pas trop ce qui se passait. Ils s’habillèrent, se retournèrent pour jeter un dernier regard sur les lieux et quittèrent ceux-ci comme des voleurs.

	 

	Ils s’engouffrèrent dans la voiture. Elle mit la clé dans le contact, la démarra et entama les manœuvres pour sortir de l’entrée avant d’emprunter la direction de la frontière Ontario-Québec.

	Une fois dépassé la hauteur de Gatineau, le véhicule fit route à travers la nuit vers une destination alors inconnue. Myriam réfléchit et choisit spontanément dans sa tête. Elle nota la date sur un coin du tableau de bord : 3 février 2012. Cette date demeurera gravée à jamais dans sa mémoire : celle de sa séparation de facto d’avec Kevin Simard.

	 

	Elle prit une autre résolution sur le coup : modifier le nom de son fils sur son certificat de naissance pour Marc-Antoine Bergeron, à la place de Marc-Antoine Bergeron-Simard.

	 

	Ce dernier se frotta les paupières toujours envahies de sommeil. Puis, il se mit à marmonner de sa petite voix.

	 

	— Où est-ce qu’on va, maman?

	 

	Elle ne fut guère encline à discourir longuement, ses investigations lui ayant laissé un goût de cendre dans la bouche. Elle se contenta d’une réponse laconique :

	 

	— À Québec!

	 


Chapitre IV
Les embuches

	 

	 

	— Bon! C’est quoi encore l’affaire?

	 

	Six heures du matin. Sylvio De Blois venait d’engager son quatre-quatre sur la route entre sa résidence de St-Nicolas, sur la rive sud de la région de Québec, et son lieu de travail. Il faisait cela depuis qu’il avait quitté son Saguenay natal pour y installer ses pénates, soit depuis sa première émission au 91,7 FM en 1999. Il avait contracté l’habitude de se lever avant les aurores du jour, depuis. A priori en raison de la distance entre son domicile et son bureau. Aussi matinal qu’un coq, quoi! Son signe astrologique chinois? Qui sait? De toute façon, il s’en foutait.

	 

	Toutefois, en ce matin du 3 février 2012, un imprévu l’attendait : trafic lourd à la tête des ponts plutôt anormal à cette heure-ci, d’où son interrogation bougonne. Ralentissement, puis congestion. Cas de pare-chocs à pare-chocs. Code rouge, dans le jargon des spécialistes de la circulation. Quelque chose se produisait. Afin d’en avoir le cœur net, il abaissa la glace latérale de son véhicule pour s’y étirer le cou et chercher à mieux voir ce qui se passait.

	 

	Un forcené avait escaladé la structure du pont Pierre-Laporte et menaçait de se jeter dans les eaux glacées du fleuve St-Laurent. Les agents de la Sûreté du Québec tentaient de négocier avec lui en étant appuyés par leurs collègues de l’escouade d’intervention tactique appelée en renfort à tout hasard. « Un autre débile mental, maugréa-t-il. De deux choses l’une : ou que les flics lui logent une balle entre les yeux ou qu’on l’enferme à Robert-Giffard! En tous cas, ce serait un bon débarras, surtout s’ils l’abattaient, Christ! »

	 

	Le désœuvré n’entendait pas à badiner, lui qui tenait les constables en haleine et mettait la patience des automobilistes à très rude épreuve, même s’ils n’étaient pas légion à ce moment-ci de la journée. Imaginez plus tard dans l’heure de pointe…

	 

	Plus les minutes passèrent, plus les klaxons résonnèrent à l’unisson. Enfin, une progression dans la vitesse de croisière des chauffeurs. Même si le désespéré était toujours juché sur le tablier du pont, les flics estimèrent avoir sécurisé le secteur. Le flot de la circulation put reprendre, toujours à pas de tortue. Au grand plaisir de tous et de Sylvio surtout, lui qui devait entrer en ondes incessamment.

	 

	Au passage, il ne se gêna pas pour faire savoir sa façon de penser au malotru qui avait gâché son début de journée. Il ressortit sa tête par la vitre pour hurler à celui qui persistait à mettre fin à ses jours :

	 

	— Saute donc, hostie! On va être en retard à nos jobs!

	 

	Un policier s’interposa afin de tempérer le belligérant verbal et l’empêcher de pousser le pauvre bougre à commettre l’irréparable.

	 

	— SVP, lui dit-il avec tact, pourriez-vous modérer vos transports? Le monsieur se dit victime d’intimidation. C’est pour ça qu’il ne se sent pas bien et que…

	— Je m’en crisse! l’interrompit-il en vociférant sa rage de plus belle. Y a juste à se rendre à un bureau d’Emploi Québec pour se trouver du travail. Comme ça, y va rehausser son estime de soi, être ben heureux pis manger à sa faim, ça finit là! OK?

	 

	L’homme de radio fut appuyé en cela par les autres conducteurs dans un concert de grommellements d’approbation qui enterra ensuite la symphonie d’avertisseurs des voitures prisonnières de cette cohue.

	 

	L’agent décida d’abdiquer, non sans un quelconque rappel à la dignité humaine et à la compassion envers le pauvre type, lequel choisit finalement la vie au bout d’une heure de pourparlers. « Pas trop tôt », se dirent-ils tous!

	 

	L’incident du pont étant placé derrière lui, la vedette du 91,7 FM put vaquer tranquillement à son métro-boulot-dodo, sans être inquiété plus qu’il ne le faut par ces « faibles d’esprit » qui ne partageaient, ni ses opinions ni celles de son armée d’auditeurs. Ce contexte s’avérerait-il la gueule du loup dans laquelle Myriam et Marc-Antoine s’apprêtaient à se lancer?

	 

	***

	N’étant pas au courant de la récente frasque en public du « roi de Québec », l’ex-fiancée de Kevin poursuivit sa route vers la cité de Champlain, une bonne partie de la nuit, tout en faisant halte pour le plein d’essence, et dans un gîte pour se reposer. Ce fut le cas à Joliette, où elle et son fils firent escale.

	 

	Après cinq heures de sommeil, ils repartirent aussitôt et gagnèrent enfin leur destination finale dans la matinée. Ne sachant trop où aller, la mère eut l’idée d’un détour vers Château-Richer, au domicile de ses parents qui pourraient les dépanner, le temps de se retourner de bord, comme on dit.

	 

	Depuis son départ, elle avait oublié à quoi ressemblait son patelin. Ce fut donc d’instinct qu’elle repéra la vieille maison blanche de son enfance, située au bout de l’avenue Royale qui traversait l’arrondissement de Beauport.

	 

	Elle gara sa voiture dans l’entrée et en descendit avec Marc-Antoine, qui sauta de joie en revoyant ses grands-parents de Québec. Sa mère marcha tel un robot, le visage exsangue et émotivement vidé. Ses nerfs meurtris craquèrent enfin dès le moment où elle se précipita dans les bras de Marie-Jeanne.

	 

	— Maman, s’écria-t-elle d’une voix en trémolo.

	 

	La vision embrouillée d’hydrogène, elle fut désorientée. Depuis beaucoup trop longtemps que tout lui rentrait dedans : son ancien couple, la tromperie, la fin, le deuil et le long voyage jusque chez ses parents. Elle expliqua le tout, tant bien que mal, avec rage et tristesse. Puis, elle acheva son récit par une requête toute simple :

	 

	— Je ne veux être, ni consolée ni rassurée, mais être écoutée.

	 

	Ce cri du cœur pénétra dans le cerveau de ses concepteurs, de même que leurs oreilles. Tant et si bien qu’elle entendit enfin ce qu’elle désira tant entendre sortir de leurs bouches.

	 

	 

	— Ça va aller, ma puce, lui susurra Jacques-André. On est là pour ça.

	 

	***

	Myriam et son fils furent donc hébergés par les parents de la première. La question d’un toit sur leur tête étant temporairement réglée, il lui fallut dénicher du travail, advenant qu’elle veuille s’acheter une résidence.

	 

	Ses aînés la référèrent à un de ses cousins. Julien Bergeron dirigeait une grosse entreprise en immobilier. Il y avait fait ses débuts en tant qu’architecte avant d’y prendre du galon, ensuite. Son ascension s’échelonna sur une période de trois ans, passant de simple salarié à grand patron. Depuis, il craignait plus la fin du monde que celle du mois sans pour cela être multimilliardaire.

	 

	Elle considéra cette suggestion de boulot avec un esprit ouvert. Munie de son DECès Secrétariat sous le bras, elle se dit prête à commencer en bas de l’échelle comme lui. D’autre part, elle voulut protéger ses arrières en améliorant ses chances de grimper dans la hiérarchie. Elle s’inscrivit donc dans un programme d’études de l’Université Laval en vue de décrocher un baccalauréat spécialisé ès Sciences de l’administration.

	 

	Avec Marc-Antoine à ses côtés, elle réfléchit attentivement à son plan d’action. Des études à temps plein lui permettraient d’obtenir son diplôme et de travailler le plus tôt possible. Voudrait-elle toutefois négliger ses devoirs maternels dans sa poursuite d’un tel objectif? Et pourrait-elle compter constamment sur Marie-Jeanne et Jacques-André pour le garder en son absence? Sinon, elle devrait courir à gauche et à droite dans le but de se dégotter une garderie, de préférence accessible en tout temps, et située non loin de chez elle et de son lieu de travail.

	 

	Si elle s’y mettait à temps partiel, son cheminement serait autrement un peu plus long, mais elle pourrait se consacrer plus adéquatement à sa progéniture et même combler ce retard relatif en bossant dans le domaine lors des fins de semaine, lui permettant par ricochet de payer ses études. Ou même de devenir stagiaire rémunérée, pourquoi pas? Toutes les possibilités étaient sur la table. Ne restait plus qu’à les envisager. Elle pourrait toujours être conseillée à son cousin et éventuel supérieur.

	 

	Avant tout, elle voulut le contacter et planifier une rencontre avec lui pour une entrevue. Elle prit le téléphone, signala le numéro de son cellulaire fourni par sa mère.

	 

	Au bout du fil, une allocution automatisée dit qu’il n’était pas disponible pour le moment. Elle dut se résigner à lui laisser un petit mot. Après quoi, tous passèrent à table pour le dîner en attendant un retour d’appel qui tarda à venir. Après un certain temps, elle choisit de faire une sieste, histoire de ressourcer ses batteries un brin à la suite de cette nuit passée sur la route. Pendant que son père emmena son petit-fils se distraire au parc d’attractions des Galeries de la Capitale.

	 

	Julien rappela lors de cette période, mais vu que sa cousine était en train de dormir, Marie-Jeanne prit le message pour elle. Il laissa entendre qu’il bénéficiait d’une petite heure en fin d’après-midi. Elle en prit note et raccrocha.

	 

	La mère attendit quelques minutes de plus, au terme desquelles elle alla tirer sa fille hors de son sommeil et lui faire la commission :

	 

	— Julien veut te voir à seize heures, à cette adresse-ci, lui souffla-t-elle tout en lui tendant le bout de papier où étaient griffonnées les coordonnées mentionnées.

	 

	Myriam saisit le mémo, se leva et s’habilla pour aller en direction du rendez-vous fixé.

	 

	***

	Myriam suivit l’itinéraire indiqué, ce qui la mena vers un chantier de construction, sur le boulevard Pierre-Bertrand. Ironie de la chose? Ou coïncidence? Toujours est-il qu’il s’agissait du futur site des bureaux de l’entreprise, laquelle y déménagerait, délaissant ainsi ses locaux désuets, et à laquelle elle allait soumettre son CV.

	 

	Elle glana ces infos sur une pancarte sise à l’entrée de l’endroit qui fut déserté par les ouvriers dès la fin de la journée de travail. Elle aperçut une maison mobile identifiée aux couleurs du prochain occupant des lieux en attendant que l’édifice soit prêt à l’accueillir.

	 

	Elle rangea sa voiture tout près, en descendit et alla cogner discrètement à la porte. Celle-ci n’étant pas verrouillée, elle l’entrouvrit. À l’intérieur, Julien était assis derrière son bureau en grande discussion téléphonique. Il leva la tête vers elle, lui fit cordialement signe d’entrer tout en parlant dans l’acoustique, prit le temps de terminer cet appel et de raccrocher le combiné avant de quitter sa chaise pour aller lui faire la bise.

	 

	— Hé, charmante cousine! tonna-t-il chaleureusement. Quel bon vent?

	— Sur le pilote automatique, dit-elle, vu que je n’ai presque pas dormi, mais ça va.

	— Ma tante m’en a touché un mot. Un petit café pour te revitaliser, alors?

	— Volontiers.

	 

	Il se déplaça vers la cafetière, en versa deux tasses et se rassit pour entamer la jasette. Sachant la rencontre d’ordre professionnel, elle ne s’attarda pas trop sur ses malheurs, se contentant de l’essentiel. Puis, l’aspect strictement affaire fut abordé. Elle lui exprima ses dispositions envers un début au pied de la pyramide, ce qui le séduit et lui fit voir l’étendue de l’ambition de sa cousine ainsi que son réalisme face à ce défi. Il en fut rassuré. Non pas que son poste fut menacé par cette nouvelle venue, mais bien par son ouverture à cette notion de faire ses classes en y allant étape par étape.

	 

	— Cela dit, s’empressa-t-elle d’ajouter, je ne veux pas de traitement de faveur juste parce que tu es mon cousin. Je tiens à prouver à tous que je l’ai mérité, non pas à cause que mon nom est le même que le tien. Et si c’est non, ce ne sera pas plus grave que ça.

	— Je n’ai pas cette arrière-pensée, s’esclaffa-t-il, puis tu n’es pas la première postulante que j’interviewe. Je sais donc faire la part des choses et je suis sensible à ce que tu as vécu, tout en disant ne pas te mettre tout cuit dans le bec.

	 

	Les cousins s’entendirent comme larrons en foire sur ces principes. Des airs de famille, somme toute. Un accord parut imminent à la conclusion de la rencontre.

	 

	— Quand veux-tu commencer? lui demanda-t-il enfin.

	— Dès que possible, lui répliqua-t-elle après mûre réflexion.

	— Alors, donne-moi environ quarante-huit heures pour te trouver un poste dans mon organigramme et je te promets des nouvelles d’ici là.

	 

	Le temps d’une poignée de main, d’un échange de sourires et d’un petit câlin. Sur ce, s’acheva cette entrevue. Les deux partis en furent satisfaits. Avant que sa cousine ne tire sa révérence, Julien lui formula un petit mot d’affection familiale :

	 

	— Je sais que tu crèches chez mon oncle Jacques-André et ma tante Marie-Jeanne et qu’ils peuvent t’aider, en attendant. Mais si tu as quelque besoin que ce soit, n’hésite pas à me faire signe et il me fera plaisir de te donner un petit coup de pouce.

	— Merci, lui sourit-elle… charmant cousin!

	 

	Elle lui adressa un clin d’œil et il lui rendit son sourire avant qu’elle ne prenne congé de lui pour aller retrouver ses parents et son fils.

	 

	***

	Comme convenu, il la recontacta en quarante-huit heures et lui offrit un poste de secrétaire à temps plein, comblant le départ à la retraite de celle qui l’avait précédée. Les deux cousins s’attelèrent à la tâche dès l’embauche de la nouvelle employée. Celle-ci s’acquitta admirablement bien de ses fonctions, si bien qu’elle monta de grade dans la compagnie et devint l’associée de son patron en l’espace de trois ans – un peu comme lui –, ce qui lui donna le loisir de compléter autant de sessions universitaires à temps partiel.

	 

	***

	Trois autres années d’études lui permirent de devenir bachelière ès Sciences de l’administration. Elle hérita enfin de son diplôme des mains du rectorat lors de la collation des grades au stade couvert du PEPS de l’Université Laval, à la mi-juin 2018, en présence de ses parents, et de son cousin et associé.

	 

	Pendant ce temps, son petit Marc-Antoine grandit jusqu’au point de presque la dépasser, elle qui dut parfois asseoir son autorité sur lui du haut de ses un mètre cinquante-huit (cinq pieds et deux pouces). En ces temps-là, elle se demanda comiquement si un tiers parti serait nécessaire pour jouer les médiateurs ou la protéger de la silhouette de plus en plus massive de son fils. Toutefois, ces années endurcirent le caractère de la mère, son vécu aidant. Même sa propre mère songea que sa fille fut un garçon dans une vie antérieure.

	 

	Pour l’heure, son rejeton jouait au hockey, bientôt au niveau pee-wee. Puis en septembre suivant, il entama sa 5e année de primaire, coïncidant avec l’apogée des réseaux sociaux sur ces nouveaux gadgets électroniques qu’étaient devenus les indispensables téléphones intelligents, avec lesquels on pouvait croquer photos et vidéos pour ensuite les partager sur toutes les plates-formes numériques en plus de s’envoyer des textos avec. Et pour ne pas être en reste, les générations précédentes adoptèrent ce virage, confirmant l’avènement des Facebook, des Twitter et autres Instagram. Pour le meilleur et pour le pire.

	 

	Myriam avait aussi son propre profil Facebook sur lequel elle était suivie par au moins 1 200 personnes, incluant son poussin d’amour, ce qui leur permit de rester en contact, au cas où. Aux études et au travail, elle trimbalait son téléphone, de sorte qu’elle savait où trouver sa progéniture, et que celle-ci pourrait communiquer avec elle, au besoin. À part cela, elle entretint des contacts sociaux sains composés d’amis soigneusement triés sur le volet, n’ayant que faire des beaux parleurs la courtisant et à qui elle ne se gênait pas de demander des comptes, à ses conditions à elle.

	 

	Parmi ses contacts, on trouvait du monde diversifié, venant de Québec ou ayant un lien quelconque avec la ville. C’était le cas d’un musicien-parolier de Montréal, lequel était auteur-compositeur de chansons et dont les valeurs rejoignaient les siennes. Cela dit, elle ne cherchait qu’un contact amical avec lui, ayant sa mauvaise expérience avec Kevin encore toute fraîche à la mémoire. Or, cet artiste ne s’en formalisait pas. Il comprenait bien, étant lui-même déjà passé par là. Il pondait des mélodies et des textes qui abondaient dans ce sens.

	 

	***

	Marc-Antoine eut bien besoin du au cas où de sa mère, car l’aube de son cheminement scolaire fut source de nombreux soucis. Comme il arrivait à la même hauteur physique que sa génitrice, il se distinguait des autres à bien des points de vue, jusqu’à en être différent de ses camarades de classe. Très différent, parfois trop. Intellectuellement en avance sur le reste du groupe, cela ne lui était pas d’un grand secours... sur le plan social, s’entend! Ses notes ne causaient point de soucis, mais il dut essuyer des quolibets et des taquineries de toute sorte. Son estime en prit pour son rhume, et même pire.

	 

	Si Myriam voulut utiliser Facebook à des fins sécuritaires, celles-ci furent une lame à double tranchant. Son fils n’était pas le seul gamin à posséder un téléphone intelligent : tous ses compagnons d’école aussi, et ils étaient également abonnés à des réseaux sociaux où ils se textaient des méchancetés entre eux, sur un peu tout le monde. Mais en cela comme en d’autres choses, des têtes de Turc ressortaient du lot, ce qui servit de caution morale à l’acharnement avec les conséquences qui suivirent et qui accablèrent les victimes de ce harcèlement psychologique.

	 

	Un de ces quatre, Marc-Antoine revint de l’école en pleurs. Sa mère l’interrogea sur les raisons de cette crise de larmes. Entre deux sanglots, il peina à fournir une réponse intelligible.

	 

	— Les autres me traitent de maudite grosse tapette dans la cour de récréation, gloussa-t-il.

	— Mais pourquoi te crient-ils des bêtises, mon chaton? le questionna-t-elle. Qu’est-ce tu as fait de mal pour te faire dire des choses pareilles?

	— Je ne sais pas, lui répondit-il avant que sa voix ne se brise en trémolo.

	 

	Elle eut une impression de déjà vu en entendant ce témoignage éploré : le récit d’un film dont elle avait été la vedette principale, à son corps défendant, dans des paramètres à la fois distinctifs et similaires. « Ah non, se dit-elle, pas encore! » Elle savait que le chagrin de son fils fut le sien quand elle avait son âge, et son récent passé vint la hanter derechef. Ils ne purent en endurer davantage.

	 

	Elle appela la direction de l’école afin de leur exposer le problème. À l’autre bout du fil, la secrétaire parut embêtée. Cette dernière lui conseilla d’amener ce point à l’ordre du jour de la prochaine réunion des parents.

	 

	La requérante devait se contenter de cela pour l’instant. En contrepartie, elle ne savait que trop bien que son garçon serait de nouveau la cible des commentaires désobligeants des autres élèves. Ils prirent donc leur mal en patience, laquelle avait atteint ses limites... et bien au-delà!

	 

	Myriam se pointa à cette assemblée parentale avec la ferme intention de vider la question, une bonne fois pour toutes, en mettant ses arguments de l’avant et en y évoquant sa propre expérience personnelle. Elle eut cependant droit à un accueil froid. Voire, indifférent. On lui ressassa le sempiternel refrain archiconnu du : « Écoutez, madame : nous compatissons volontiers avec vous... sauf que nous n’avons aucun contrôle sur ce qui se passe dans nos cours de récréation! »

	 

	Rendu là, inutile d’aller plus loin. Elle connaissait la chanson par cœur. On la reprenait depuis cinq ans en ce qui concernait Marc-Antoine, et depuis bien plus longtemps dans son cas à elle. Mais le pire était encore à venir…

	 

	Lors d’un voyage avec son fils en France, ce dernier reçut un texto sur son cellulaire se lisant comme suit : « Des grosses tapettes comme toi, on n’en veut pas dans notre école! » Le méfait portait la signature de son auteur : Jimmy Picard. Elle avait souvent entendu ce nom dans la bouche de son enfant et de celle d’autres personnes pour des motifs d’ordre disciplinaire. Au retour de l’Hexagone, elle se jura de brandir son téléphone intelligent sous le nez du directeur, car elle avait reçu le même fiel dans sa messagerie. Son garçon étant aussi un de ses amis Facebook. Encore là, rien n’y fit, l’administrateur scolaire arguant n’avoir aucune juridiction sur le contenu des médias sociaux.

	 

	Ne sachant plus à quel saint se vouer, elle choisit de faire acheminer ce troll à quelqu’un de confiance: son ami l’auteur-compositeur habitant la métropole. Elle eut une séance de clavardage avec lui pour lâcher un peu de leste à sa colère et à son désarroi.

	 

	Il prêta une oreille attentive à ses doléances, elle qui n’attendait rien de sa part : seulement être lue et pouvoir se confier à un humain qui ne jugera ni elle, ni son fils. Pas de solutions, mais un sentiment de soulagement pour tous.

	 

	Le rififi atteignit son paroxysme lorsque le même Jimmy et ses comparses firent un mauvais coup dont ils attribuèrent la faute à Marc-Antoine. Naturellement, le faux coupable écopa de la sanction de coutume, soit une dictée sous la forme de reproduction écrite d’une phrase disciplinaire récurrente.

	 

	L’incident fut porté à l’attention de sa mère qui était dans tous ses états. Même que les autres parents lui reprochèrent son chauvinisme la poussant à protéger son fils. On sentit chez eux une exaspération à l’endroit des jérémiades de cette famille monoparentale, insinuant même qu’une telle situation familiale où le père était absent y contribuait. C’en était trop pour à peu près tout le monde : les parents et les boucs émissaires, aussi... surtout, pour ceux-ci!

	 

	Après avoir vu un reportage télévisé sur les combattants extrêmes, elle prit une décision : inscrire son rejeton à des cours de boxe. Pas pour la compétition, sachant qu’il ne faut pas se faire justice soi-même, mais uniquement de l’entraînement en gymnase, pour le principe de restaurer sa confiance et son estime de soi! Tous les pugilistes s’accordèrent pour vanter les mérites de ce genre d’exercice, autant sur ceux qui y bâtirent leur carrière que pour le commun des mortels. La maman du souffre-douleur y vit la peine d’essayer.

	 

	Étant mis au parfum de la chose, les tourmenteurs de Marc-Antoine y perçurent un filon riche en provocation et en haine : celle de la méfiance envers la bizarrerie d'un petit génie dont on ne pouvait pas cerner le fil conducteur qui expliquerait ce pour quoi il était aussi surdoué.

	 

	En apprenant qu’il avait commencé à s’adonner à la boxe en gymnase, ils en conclurent qu’il ne faisait que taper dans une poire parce qu’il était trop trouillard pour frapper et encaisser les coups d’un véritable adversaire. Ils se promirent donc de lui faire sa fête.

	 

	Par surcroît, les plaintes braillardes de leur objet d’exutoire préféré suscitèrent la curiosité morbide de tester ses limites, juste pour le malin plaisir de la chose, comme si ce n’était qu’un jeu : celui de la cruauté à l’état pur. Pour eux comme pour nombre de gens, quand la victime d’une raillerie réagit, cela incite les autres à continuer par sadisme. Autrement dit, ils voulurent y aller à fond la caisse tout en poussant la machine à l’extrême, pour aller jusqu’au bout de leurs peurs résultant de l’ignorance et de l’intolérance envers ce qu’ils ne comprenaient pas.

	 

	Car oui, ils avaient affaire à un petit génie incompris. Mais d’où venait cette allergie au mystère? Avaient-ils contracté ce virus par l’Opération du Saint-Esprit? Cela coulait-il dans leur sang ou en avaient-ils hérité de quelqu’un d’autre? De leurs amis ou leurs proches? Leurs parents, peut-être, en tenant pour acquis que l’exemple venait souvent d’en haut? Et d’où est-ce qu’eux-mêmes tenaient cela?

	 

	Des générations qui les avaient précédés? Ou de quelque gourou venu de nulle part exerçant sur eux un tel ascendant... un influent politicien, par exemple?

	 

	Ou un communicateur hors pair? Doté d’un don de persuasion utilisé à mauvais escient? Un leader d’opinion quelconque? Un animateur de radio, par exemple? Un Sylvio De Blois de ce monde, pour ne nommer que celui-là? Ou n’importe lesquels de ses concurrents qui voudraient happer leur part d’auditoire en embarquant dans son sillage? Ils n’étaient pas les seuls, ni les premiers, ni les derniers, à faire ce genre de radio. Sûrement pas à Québec, de toute évidence! Quant aux suppositions sur ce sujet, les paris étaient ouverts. En ce moment, c’était Bergeron, mère et fils, contre le reste de la population.

	 

	N’y aurait-il pas un bon samaritain dans la salle pour voler à la rescousse du supplicié, intercéder en sa faveur et lui tendre une main providentielle afin d’être charitable à son égard, plus inclusif et l’intégrer à la communauté? Pour lui faire sentir qu’il y avait sa place au soleil, qu’il la méritait d’emblée, en toute légitimité et, plus particulièrement, en toute humanité? Qu’il n’avait pas enfin à faire les frais de cette campagne de dénigrement à ses dépens?

	 

	Autant de questionnements qui demeureraient sans réponses, vu le caractère inusité du contexte qui consistait à devoir négocier avec un jeune garçon nettement hors de l’ordinaire. Un petit Mozart des études au quotient intellectuel supérieur, et de loin!

	 

	D’où l’impuissance de la direction de l’école à remédier à la situation? Et que dire des parents qui dénonçaient le parti pris – compréhensible – de sa mère pour son phénomène de fils, mais qui n’avaient cependant pas plus d’objectivité quand leur petit monstre était concerné? Cordonniers mal chaussés, dit-on!

	 

	Et comme si le sommet de cette foire invraisemblable n’avait pas été atteint, il y aurait des témoins... tous muets comme des carpes! Nul n’irait se mouiller pour un marginal, ne voulant point délier sa langue sous peine d’être marqué au fer rouge comme hérétique ou d’être identifié comme le rat de la délation, que l’on appelle vulgairement : « des rats de stools! », parce que ce n’était pas bien de dénoncer. Leurs aînés leur avaient implanté ça dans la tête jusqu’à en causer bien des migraines. Les fabricants d’Aspirine et autres Tylenol auraient fait fortune!

	 

	***

	Marc-Antoine savait tout cela mieux que quiconque. Malgré les progrès de son estime de soi travaillé lors de ses entraînements de boxe au gymnase, il y eut un doute qui subsistait entre ses deux oreilles. Il savait toute la vaste étendue de cette hostilité généralisée et que celle-ci l’isolerait plus que jamais.

	 

	Il se présenta pour une énième journée à l’école. Pour ne pas dire, en enfer. Il avait des yeux tout autour de sa tête, tous ses sens en état d’alerte comme lorsqu’il marchait sous une pluie battante. Avec un très fort sentiment de suspicion à la clé.

	 

	Et comme de fait, ses bourreaux l’attendaient en piaffant d’impatience de se mettre sur son cas, une fois de plus. Une fois de trop, peut-être. Ils étaient habitués à l’inertie des autorités scolaires qui leur disaient toujours que c’était le tout dernier avertissement. Da, da, da!

	 

	Chaque fois, c’était la même ritournelle. Et c’était écrit en lettres de feu dans le ciel qu’ils s’en tireraient avec une tape sur les doigts ou une sentence à coups de mouchoir. Leur insouciance défiait toute logique voulant que l’on ne tire pas toujours impunément sur la queue du chat.

	 

	Ces carnassiers laissèrent s’approcher leur « minet » qui n’avait nulle part où aller, vu qu’il se pointait à l’école pour étudier, et non pas pour se battre. Mais ces malfaiteurs ne l’entendirent pas ainsi. Ils l’entourèrent aussitôt dans les mailles de leur filet :

	 

	— Salut, ma grosse femmelette, lui lança justement Jimmy Picard, le meneur de jeu. Pis, as-tu fait ton entraînement de boxe, aujourd’hui? Veux-tu me sacrer un coup de poing dans la figure? Vas-tu m’arranger le portrait? Hou, là, là! Que j’ai peur de toi!

	 

	Ce sarcasme provoqua une véritable salve de rires gras de la part des larrons présents. Marc-Antoine choisit de ne répliquer ni verbalement, ni gestuellement. Ce qui ne fut pas de nature à calmer les ardeurs de Jimmy qui revint à la charge :

	 

	— Qu’est-ce qui se passe, ma grosse tantouse? Est-ce que le chat t’a mangé la langue? Miaou! Ou si c’est parce que ta mère t’a dit de ne pas te battre en dehors du gymnase? Ou est-ce que tu n’as pas de couilles? Que tu n’es rien d’autre qu’une maudite poule mouillée?

	 

	Cette dernière répartie arracha aux autres des sons de poules qui se mirent à caqueter allègrement. Même réaction silencieuse de leur martyr, ce qui ajouta à la haine éprouvée par Jimmy et ses sbires. Leur chef voulut en finir une bonne fois pour toutes :

	 

	— Hé! lui cria-t-il, vas-tu me répondre, mon petit sacrement?

	 

	Autre absence de riposte verbale. Puis, Jimmy emprunta un ton un peu plus insidieux à l’égard de Marc-Antoine comme pour mieux le piquer au vif et le provoquer :

	 

	— Hum, tu veux régler mon compte? Je le sais, je le sens! Je sais que tu es frustré parce que je t’ai fait porter le chapeau, la dernière fois. Pis que le directeur t’a à l’œil. Y t’a à sa main, le vieux Christ! Pis tu ne veux pas t’attirer ses foudres, en écopant d’une copie! C’est ça, hein? C’est ça? Dis-le-moi que c’est ça!

	 

	Le fils de Myriam s’entêta à observer le mutisme le plus absolu. Jusque-là en parfait contrôle de cette joute psychologique du chat et de la souris, son agresseur glissa dans le rôle de celui à qui on tentait de faire perdre les pédales :

	 

	— J’ai entendu des affaires pas très fines sur toi. Comme, par exemple, que ta mère a quitté ton père parce qu’elle baisait mal. Qu’elle ne pouvait pas jouir avec. Ce sont mes vieux qui m’ont dit ça. Y l’ont entendu à la radio, à l’émission de Sylvio De Blois, ce matin. Hé, dis-moi, juste dans le creux de l’oreille. Est-ce que c’est vrai, ça?

	 

	Cette allusion à l’animateur le plus populaire de Québec, sortie de nulle part, aurait pu provoquer une réaction plus véhémente de Marc-Antoine. Or, il ne dit pas un seul mot, mais réagit enfin. Il leva vers Jimmy un regard rempli d’eau comme s’il cherchait à lui dire de le laisser tranquille, en le suppliant presque. L’autre n’en fut guère ému et poursuivit inlassablement son monologue :

	 

	— Ho! Le pauvre petit bébé à sa maman a de la grosse peine, ironisa-t-il. Veux-tu un mouchoir? Veux-tu plutôt mon épaule, pour que tu viennes brailler dessus? Maudit que tu es donc bébé lala! Tu passes ton temps à pleurnicher. Pareil pour ta mère : elle n’arrête pas de se plaindre que son petit bébé se fait martyriser par les gros méchants dans la cour de récréation. Oh, que c’est donc triste, cette affaire-là! Hé, les gars, je sens que je vais pleurer!

	 

	En impliquant Sylvio De Blois dans la conversation – laquelle s’avérait à sens unique, jusque-là –, les malfrats se léchèrent les babines. Ils semblèrent en être des irréductibles fans... ou plus exactement, leurs parents. Toujours est-il que l’homme de radio jouissait, en effet, d’un fort ascendant sur son public ainsi que leurs enfants, qui ne firent en cela que reproduire le schéma adopté par les adultes. Exemple pas toujours édifiant, mais qui avait du sens aux yeux d’un public désabusé de leurs leaders, politiques ou autres.

	 

	Ça, c’était un autre niveau d’intimidation, et celui qui se déroulait alors n’en était que la pâle copie adaptée au contexte original, soit celui d’une école primaire. Curieusement, leurs dirigeants n’en étaient pas conscients pour toute sorte de raisons. Et ce fut des élèves infortunés qui en payèrent le prix, des enfants de la trempe de Marc-Antoine qui n’avaient rien fait pour justifier une telle incurie. Toutes ces préoccupations se situèrent loin dans son esprit torturé par la pression appliquée par ses tortionnaires du moment, lesquels lui cherchèrent noise pour le faire sortir de ses gonds :

	 

	— Vraiment! enchaîna Jimmy. Tu ne mérites aucune pitié, tes larmes de crocodile ne me font pas un pli sur la poche. J’avais raison dans le texto que je t’ai envoyé en France. Tu t’en souviens? Faudrait que tu débarrasses le plancher au plus Christ! Ma maudite grosse femmelette! Sacre ton camp d’ici, mon hostie de tapette! Compris?

	 

	Une ombre passa dans les yeux de sa proie, au coin d’une certaine colère retenue. L’argousin en chef le remarqua et ne manqua pas de lui porter ce coup de grâce :

	 

	— Ha! murmura-t-il, c’est ça! Je la sens monter en toi, ta maudite colère. C’est clair que tu es frustré, pis que tu ne veux pas me casser la gueule. Parce que tu ne peux rien faire contre moi. Le directeur te surveille de proche, je peux voir son ombre derrière toi. Tu sais quoi? Tu es marqué! Pis tu ne peux pas mettre en application ce que tu apprends dans tes cours de boxe. Parce que tu passes tout ton temps à t’exercer sur un « punching bag », mais que t’es trop fluette pour frapper sur un vrai gars, en chair pis en os!

	 

	Les lèvres de la victime essuyant ces injures sans droit de répliquer se crispèrent de rage tout au long de cette diatribe qu’il dut encaisser en silence et en tendant l’autre joue. Cette mollesse puait littéralement au nez de l’insolent qui tenta de l’achever, vite fait :

	 

	— C’est ça! hurla-t-il d’hystérie. Frappe-moi, si tu en es capable…! Envoie, que c’est que tu attends? Le Messie, calvaire? Cogne, Christ de fifi!

	 

	Les molosses étaient figés dans une attente interminable jusqu’à ce que leur leader pousse un ultime hurlement propre à déchirer les tympans de tous les autres élèves attroupés autour et ceux du martyr à qui était destiné ce défi lancé à tue-tête :

	 

	— COGNE!

	 

	Ce qui devait arriver arriva.

	 

	À bout de forces, et surtout à bout de nerfs, Marc-Antoine décocha un fulgurant crochet du gauche à son opposant. Le coup fit mouche directement sur la tempe. Jimmy Picard s’écroula tel un bœuf assommé et gît par terre, totalement inerte et inconscient. La grappe d’enfants regroupés autour ne put que constater les dégâts, impuissants et éberlués, comme les autres mastodontes qui prirent immédiatement leurs jambes à leur cou, déroutés d’avoir vu leur dirigeant aller au tapis pour le compte.

	 

	Un mélange d’admiration pour celui qui ne s’était pas laissé achaler par autant de casse-pieds... et de stupeur aussi, de voir un enfant de 10 ans se montrer aussi violent – ne fut-ce que pour se faire respecter. Et également, d’en observer le résultat! Tous se souviendront longtemps de ce jour du mercredi 19 septembre 2018.

	 

	L’intimidé venait de franchir l’autre côté du miroir…

	 


Chapitre V
Le tribunal de la jeunesse

	 

	 

	Une infirmière de faction dans les murs de l’école fut appelée dans l’immédiat. Elle examina les dommages et posa un diagnostic primaire : commotion cérébrale majeure. Le corps inanimé de Jimmy Picard fut transporté à l’hôpital de l’Enfant-Jésus de Québec où des examens poussés amèneraient un bilan médical détaillé. Le directeur présent sur les lieux intervint avec diligence, escortant Marc-Antoine jusqu’à son bureau. Il recourut aux services du gardien de sécurité pour appliquer les premières mesures prévues par la loi. Ce dernier était habileté à cela, ayant été formé, entre autres, à cette éventualité.

	 

	Le jargon judiciaire désignerait la chose comme des voies de fait. Elle parlerait aussi de circonstances atténuantes... et aggravantes également, en tenant compte de tous les côtés de la médaille. Dans un cas comme dans l’autre, une action en justice était envisageable, ce que firent illico presto les parents de Jimmy. Ils en avaient le droit légitime, nonobstant le contexte entourant les événements. Pour y faire la lumière, une enquête sera tenue à de multiples niveaux : celui de l’école, de même que celui du Service de police de la Ville de Québec.

	 

	En fait d’intimidation, le mot « police » suffit en soi pour tenir en respect et s’imposer à l’occasion... quitte à intimider, s’il le faut! En plein ce qui terrorisait Marc-Antoine, rien qu’à y penser. On le serait à moins, en regard de la nature des faits qui lui furent reprochés! Il n’osa pas imaginer la réaction de sa mère et de ses grands-parents en apprenant la nouvelle, d’où le doigté nécessaire du directeur de l’établissement scolaire dans la manière d’aborder le dossier et de bien en informer les personnes touchées, au premier chef.

	 

	***

	Depuis sa nomination à titre de directrice associée à Julien, Myriam eut peu de temps à elle. Son nouveau rythme de vie ne lui donna guère de chance : lever à cinq heures, douche, lecture des journaux, épluchage de ses courriels, coup d’œil sur son profil Facebook, réveil de son fils, déjeuner, préparation de leurs lunchs respectifs, course entre le domicile de Charlesbourg, l’école, le gymnase, le travail et l’épicerie et à la fin de l’après-midi, chemin inverse. Heureusement qu’elle avait terminé ses études. Elle pouvait en outre compter sur ses parents pour alléger son fardeau d’étudiante d’alors.

	 

	Les travaux de construction des nouveaux bureaux étant parachevés depuis peu, l’entreprise avait pu emménager presque immédiatement. La nouvelle associée du grand patron accéda au stationnement lorsque son téléphone retentit. Elle le saisit et répondit. Au bout du fil, le directeur de l’école de Marc-Antoine réclama sa présence de toute urgence, sans préciser la raison, avant de raccrocher brusquement.

	 

	Elle regarda son téléphone d’un air perplexe. « Qu’avait-il pu avaler au déjeuner pour être d’une humeur aussi maussade ? » se demanda-t-elle. « Y aurait-il une raison plus grave qui expliquerait ce caractère peu accommodant? » Elle fut intriguée et se dit qu’il n’y avait qu’une façon de le savoir. Elle s’excusa auprès de son cousin, lui disant qu’elle devait s’absenter, puis elle quitta le complexe. Direction: l’école.

	 

	***

	À son arrivée, elle se dirigea d’un pas rapide vers le bureau de direction où elle retrouva son fils qui était assis seul et en silence. Il ne semblait pas d’attaque à se confier sur les motifs de son absence de la salle de cours dans laquelle il devrait se trouver en ce moment. Le tout lui parut étrange jusqu’à ce que le directeur se pointe enfin pour expliquer de quoi il en retournait, alors que ce dernier était flanqué du préposé de la sécurité de l’établissement scolaire, d’un conseiller juridique et d’un constable.

	 

	Myriam fut frappée de stupeur par la nouvelle qu’elle apprit sur le coup à l’instar de bien des personnes présentes sur les lieux de l’incident, d’ailleurs. Elle n’eut alors rien de plus pressant que de bombarder le proviseur de points d’interrogation et elle réserva aussi une bonne part de ses questionnements aux autres intervenants qui se tenaient aux côtés du responsable de la gestion de la vie étudiante. Tout ce beau monde s’avisa à satisfaire sa curiosité de l’instant.

	 

	 

	— Je ne vous ferai pas de mystère, madame, lui dit le spécialiste judiciaire. Votre fils pourrait faire face à des accusations de voies de fait sur la personne de Jimmy Picard. Et il pourrait même comparaître devant le Tribunal de la Jeunesse. Cela étant dit, auriez-vous eu connaissance de certaines circonstances atténuantes qui serviraient de plaidoyer pour assurer la défense de Marc-Antoine?

	— Un peu, oui! lança-t-elle avec un brin de sarcasme.

	— Alors, nous vous écoutons, lui dit-il.

	— Quoi? se surprit-elle. Le directeur ne vous a-t-il rien dit?

	— À quel sujet?

	— De l’intimidation dont mon fils fait l’objet, bon sang!

	 

	Des regards perdus s’échangèrent entre les personnes ressources, comme sorties tout droit de la cuisse de Jupiter ou tombant carrément des nues. Elle foudroya le proviseur de ses jolis yeux bleus pour lui faire porter l’odieux de communications apparemment déficientes dans le suivi du dossier, et s’empressa de rectifier cet impair en reprenant sa sempiternelle histoire dont elle s’était très vite lassée d’en répéter les détails, en ressentant un profond sentiment d’incompréhension envers elle et son fils, même si la délégation lui faisant face ne demandait qu’à la croire avec toute l’empathie du monde pour ce qu’elle et son garçon ont vécu.

	 

	Cette fois-ci, elle se sentit écoutée. Ce fut du moins l’impression qu’elle eut. En voyant le grand soin que l’agent de la paix investit dans sa prise de notes tout en relevant parfois la tête pour croiser le blanc de ses yeux lors de son récit. Une fois cette formalité traversée, elle put prendre congé de cette assemblée pour ensuite s’entretenir en privé avec son rejeton qui était aussi tendu qu’une corde de violon.

	 

	— Est-ce vrai que Jimmy t’a dit des injures? lui demanda-t-elle. Qu’il a fait ça pour te provoquer et t’intimider? Et pour que tu l’assommes d’un coup de poing?

	— Bien sûr que oui! plaida Marc-Antoine. Tu ne me crois pas, maman?

	— Mais oui, mon poussin! lui assura-t-elle. Je te crois. Je veux juste que tu continues de dire la vérité aux policiers et aux procureurs qui te questionneront. Tu feras ça pour moi?

	— Oui, balbutia-t-il faiblement. Tu sais? Je t’aime, maman!

	— Moi aussi, lui murmura-t-elle. Ça ira.

	 

	Elle lui fit une forte accolade avant de sortir du bureau pour regagner la voiture et le ramener à la maison afin qu’il y reste pour toute la journée, en attendant une autre ronde d’interrogatoires à venir, à un moment encore indéterminé.

	 

	***

	Les nouvelles sur l’état de santé de Jimmy furent encourageantes pourvu que cela représente une bonne nouvelle, vu le rôle de vilain qu’il avait joué avant qu’il ne soit expédié sur les roses d’un seul coup de poing. Cela avait dû s’avérer plutôt dur à prendre pour son orgueil – si bien sûr, orgueil il eut! Car pour s’attaquer à un camarade de classe qui n’avait rien fait pour qu’on le terrorise en l’intimidant, il fallait vraiment manquer d’amour-propre et de respect de soi-même pour bafouer celui des autres par la suite. Pour la petite histoire, disons qu’il se remettra de sa commotion.

	 

	En dépit de la sortie prochaine de Jimmy de l’hôpital, la mère de celui-ci n’entendit pas en rester là, tel que l’avait laissé savoir le policier à Myriam et à Marc-Antoine. Les deux mamans ne s’étaient pas rencontrées à ce moment-là. L’atmosphère était trop volatile pour que ça se déroule au plus tôt, les réactions étant encore à chaud. Et on ne pouvait que le comprendre, de part et d’autre.

	 

	Chose certaine, tout le monde était sous le choc. Beaucoup plus sage de ne pas mettre les parents des deux antagonistes face-à-face. Pas dans l’immédiat, en tout cas. Il était préférable de les rencontrer individuellement à tour de rôle. En outre, on devait sûrement se dire d’un côté et de l’autre qu’il faudrait en arriver là, tôt ou tard, pour dégager la vérité de ce qui s’était passé et connaître la suite des choses.

	 

	***

	Il fallut en effet départager qui avait fait quoi. Néanmoins, tout ce beau monde partit avec une certitude. Ce serait la parole d’un clan contre celle de l’autre. Pas une mince tâche en soi. C’était la réflexion qu’enquêteurs et avocats eurent en tête, d’où la pertinence de convoquer tous les acteurs de l’événement et leur mère. Autre fait acquis : il y eut une agression physique et des lésions corporelles, soit la fameuse commotion de Jimmy.

	 

	Celui-ci était présent à la centrale de police du parc Victoria, flanqué de sa maman Aline qui tapait du pied alors que les autres arpentaient la salle d’interrogatoire à attendre l’arrivée de la mère de « l’agresseur » – selon la génitrice de la victime alléguée – et de son rejeton qui tardaient à se pointer le bout du nez. Finalement, la partie adverse pénétra dans la pièce après un délai de vingt minutes.

	 

	— Excusez-moi, bafouilla Myriam, j’ai dû me décommander de justesse d’un rendez-vous important au boulot. Aviez-vous commencé sans moi?

	 

	Les deux prirent place. À part les enquêteurs et les principaux concernés, on put noter parmi les personnes présentes : Claude Messier, directeur de l’école; Me George Vincent, procureur adjoint de la Couronne affecté au Tribunal de la Jeunesse et Me Rose-Anne Barrette, déléguée par un cabinet d’avocats spécialisés dans la défense de particuliers visés par des allégations de voies de fait. Tous ces gens traitèrent les retardataires avec indulgence.

	 

	Pour Aline Picard, ce fut une autre paire de manches. Elle fusilla ses vis-à-vis du regard qu’ils évitèrent de toiser, cherchant à ne pas verser de l’huile sur le feu, l’ambiance étant assez tendue comme ça. Le tout démarra sur des chapeaux de roues.

	 

	— Allons-y sans plus de préambules, dit Me Vincent. Madame Picard, ici présente, a l’intention de porter cette cause au Tribunal de la Jeunesse. Mais avant, nous aimerions faire le tour de la question, une fois de plus. Afin qu’une décision plus éclairée soit rendue. Soit celle d’y donner suite ou non.

	 

	À ce sujet, le procureur adjoint évoqua l’article 268 du Code criminel qui se lit comme suit : « s’applique à quiconque commet des voies de fait graves, blesse, mutile ou défigure le plaignant ou met sa vie en danger. » Et en guise de coup de massue, le tribun y ajouta :

	 

	— Quiconque commet des voies de fait de cette nature est coupable d'un acte criminel et passible d'un emprisonnement maximal de quatorze ans, déclara-t-il tout bonnement.

	 

	Une autre sorte de « partie de fun », il va sans dire. La mère du jeune plaignant esquissa un sourire de satisfaction proche du sadisme, imité en cela par son fils. Me Barrette n’était clairement pas de cet avis, tout comme les accusés. L’avocate était appelée par le Service de police de la Ville de Québec, tel que le veut le code de déontologie obligeant les constables à dicter les droits des prévenus – du genre :

	« Vous avez droit à un avocat et nous pourrons vous en fournir un, au besoin. », réplique classique de tous les polars –, en plus d’avoir été déléguée à la fois par la police et son cabinet.

	 

	— Avant d’en arriver là, intervint-elle, le Tribunal de la Jeunesse devra tenir compte de tous les éléments recueillis lors de l’enquête. À savoir, les circonstances aggravantes et atténuantes des événements survenus. Je dis cela par souci de justice, respectueusement.

	 

	Dès lors s’amorça un énième interrogatoire où les deux parties durent ressasser sempiternellement leur histoire respective. Aline y prit un malin plaisir frisant la complaisance, voire la condescendance. Elle défendit Jimmy en toute légitimité, autant que l’autre maman le faisait pour son propre fils. C’était leur droit, après tout. Le procureur adjoint les ramena néanmoins à l’ordre, en s’adressant surtout aux prévenus, répétant que se défendre est un droit qu’il ne faut pas confondre avec un privilège. Me Barrette ne put que s’incliner devant cette lapalissade.

	 

	Là s’arrêta l’air d’arrogance de Me Vincent, que sa consœur de la défense tenta de corriger en reprenant la version de ses clients : celle du contexte d’intimidation. En cette matière, Myriam put compter sur un allié jusque-là muet. Abordé sur cette question, le directeur Claude Messier mit ses culottes et apporta ses lumières sur le phénomène. « Pas trop tôt », se dirent ceux qui venaient de s’asseoir dans le siège du conducteur au détriment de la plaignante dont le rictus se flétrit aussitôt, ressentant une profonde morsure qui équivalut à une haute trahison de la part du proviseur.

	 

	— À votre aise, reconnut finalement le procureur adjoint tout en se montrant bon joueur. Il ne reste plus qu’à prendre tout cela en considération, le soumettre à l’attention du Tribunal de la Jeunesse et attendre la décision finale d’aller de l’avant ou non.

	 

	Ainsi se conclut cette rencontre au sommet qui n’eut pas l’heur de plaire à Aline et à Jimmy. Ce dernier afficha une certaine repentance... bien plus qu’une repentance certaine, doit-on spécifier. Il choisit alors de garder le silence. Par contre, sa mère en avait long à dire à celle de sa victime et elle ne mit pas de gants blancs pour le leur faire savoir, allant jusqu’à oser s’approcher de l’autre pour lui dire, les yeux injectés de sang :

	 

	— On se reverra au tribunal! cracha-t-elle avant de s’éclipser avec son fils.

	 

	La maman de Marc-Antoine aurait été tentée de lui peaufiner une réplique bien sentie, mais elle n’en fit rien, se sentant réinsufflée d’une dose de courage dont elle et son fiston avaient bien besoin. Elle fut jadis un agneau consentant, sacrifié sur l’autel de l’intimidation. Or, plus rien n’y parut, depuis.

	 

	Révoltée par l’inertie générale face à ce phénomène, Myriam fut animée de l’instinct du bagarreur. Dorénavant, elle ne tolérerait ni injustice ni écart de conduite des hommes – infidèles, surtout! – et de ceux qui voulaient arracher un seul cheveu de sur sa tête ou de sur celle d’un proche. Son enfant unique, a priori.

	 

	Néanmoins, un souffle de tendresse lui vint au cœur. Elle se tourna vers lui. Lui caressa sa petite tête ébouriffée. Et laissa tomber d’un doux murmure :

	 

	— Allez, on rentre.

	 

	Ils quittèrent enfin les lieux.

	 

	***

	La décision d’aller jusqu’au Tribunal de la Jeunesse porta ses fruits, celui-ci entérinant la requête du clan Picard qui gagna ainsi une bataille. La première d’une longue guerre d’usure juridique. Ce scalp étant arraché, ne restait plus qu’à fourbir ses armes en vue de la prochaine étape : le procès, lequel devait avoir lieu en vertu du système de défense adopté par les avocats de l’accusé, soit un plaidoyer de non-culpabilité. Advenant le cas contraire, ces procédures judiciaires – somme toute, pénibles – auraient été caduques et une peine aurait débuté, en prison ou autrement, selon les dispositions de la loi.

	 

	Cela dit, le prévenu ne pouvait aller loin pendant ce temps, ce qui força Myriam à annuler ses vacances de Noël qu’elle devait passer à sa roulotte en Floride avec Marc-Antoine. Ils durent consacrer tout ce temps à procéder à une déposition en vue de leur témoignage respectif. Puis, suivirent les audiences préliminaires où les avocats et les procureurs prononcèrent leur plaidoirie et dressèrent leur liste de témoins. Viendrait ensuite le procès proprement dit, les plaidoiries finales et la lecture du jugement comme point d’orgue, hormis l’option d’aller en appel. La détermination de la peine constituait une autre étape. Comme il s’agissait du Tribunal de la Jeunesse, et non d’une cour pour adultes, c’était un peu plus délicat. On ne pouvait expédier à l’ombre un enfant de dix ans, comme on le ferait pour un criminel plus âgé. À cette fin, il existait des établissements de redressement pour jeunes. Cette nuance importante semblait échapper à l’entendement de la mère du plaignant, elle qui voulait que justice soit rendue, coûte que coûte, et sans égards à l’âge du prévenu ou aux circonstances entourant les faits.

	 

	C’était ce à quoi les enquêtes menées par la direction de l’école et les autorités policières furent consacrées. Malgré que son fils ait été la victime alléguée, Aline ne pouvait se croire tout permis au-delà de cela et de sa soif légitime d’idéal de justice non pondérée. Et sur ce point, l’avocate de Marc-Antoine, Me Rose-Anne Barrette, avait bien défendu son jeune client en insistant sur les preuves et les témoignages recueillis pendant les investigations sur lesquelles les policiers avaient fait leurs devoirs, sans faire de mots d’esprit, vu le décor dans lequel le drame fut planté.

	 

	Tout ce beau monde avait rendez-vous en cour lundi 15 avril 2019.

	***

	Arriva donc le jour J : la toute première comparution au Tribunal de la Jeunesse. L’audience revêtit un caractère particulier. En effet, les témoins de l’incident ne se bousculèrent pas aux portillons pour défiler devant le juge. Cela pourrait-il jouer en défaveur de l’accusé? Cette pensée effleura l’esprit de Marc-Antoine. Ses pires cauchemars et ses appréhensions d’intimidé deviendront-ils fondés? Sa mère pria secrètement le Ciel que non.

	 

	De plus, l’atmosphère austère et auguste d’une cour de justice n’était pas de nature à calmer les peurs de Myriam en dépit de toute la détermination de tigresse dont elle fut animée. Pas plus réconfortée que son garçon, d’ailleurs. En outre, elle se garda fort bien d’en laisser transparaître ne fut-ce que la moindre petite parcelle. À l’opposé, la partie demanderesse afficha un air plutôt décontracté. Pour ne pas dire, zen. Les requérants étaient-ils à ce point certains d’obtenir gain de cause?

	 

	En guise d’explications à cette assurance, disons qu’Aline n’en était pas à une première expérience du genre. Elle-même victime du comportement violent de son ancien conjoint, elle dut se battre à la cour, pour elle et pour Jimmy, avec l’appui de l’Aide juridique et de groupes communautaires dont la lutte contre la violence conjugale faisait partie de leur mandat social. Sur ce chapitre, les deux mamans purent se reconnaître l’une dans l’autre... toutes proportions gardées, évidemment! Or, là s’arrêtèrent toutes les comparaisons.

	 

	Compte tenu du nombre restreint de témoins à comparaître, les audiences se déroulèrent rondement, le juge se contentant de l’essentiel. Tous durent faire avec, ce qui annonça un procès fort expéditif. Si les craintes de Marc-Antoine résidèrent dans cet aspect, son avocate le rassura en lui disant que ça pourrait être une lame à double tranchant, c’est-à-dire que l’avantage – si avantage il y avait! – pouvait pencher d’un côté comme de l’autre. Donc, que les chances se situèrent autour de 50-50. Autrement dit, tous partaient sur un pied d’égalité et sortaient des blocs de départ en même temps.

	 

	Il aura finalement fallu un mois, ou vingt jours ouvrables, pour entendre tous les témoins convoqués. Du moins, ceux qui s’étaient portés volontaires. Ce qui laissa peu de marge de manœuvre au juge qui pourrait rendre une sorte de « jugement par défaut », que l’on appelle : une insuffisance de preuves, ce qui était valable pour tous. Quoi qu’il en soit, le tout se conclut le vendredi 10 mai 2019 au grand soulagement de Myriam et de Marc-Antoine, et au grand dam d’Aline et de Jimmy qui durent surseoir à la torture et qui devraient se résoudre à vivre avec les suites de ce potentiel pétard mouillé, nonobstant qu’ils se soient positionnés en victimes.

	 

	Cependant, le visage inexpressif du juge laissa toutes les hypothèses ouvertes jusqu’à la lecture du jugement final qui serait rendu le vendredi 13 décembre de la même année, avant le long congé des Fêtes. Le suspense demeurerait donc entier d’ici là.

	 

	Un été complet d’expectatives. À angoisser. De part et d’autre…

	 

	***

	Il revint ultimement au magistrat du Tribunal de la Jeunesse de trancher. Pour y arriver, il dut faire la part des choses entre un cas de voies de fait, d’un côté, et de l’autre, un cas d’intimidation et de harcèlement psychologique qui y ont mené. À cet égard, il ne disposa d’aucune donnée, vu l’absence de ce genre de ressources dans l’école. Lacune criante, s’il en est une! Il ne pouvait donc que s’appuyer sur les témoignages qu’il avait sous la main, ainsi que sur l’expérience pédagogique et parentale du directeur Claude Messier, et sur son propre sens du jugement en tant que père, grand-père et ancien écolier.

	 

	En dépit des incertitudes et impondérables, il avait présidé bien d’autres procès auparavant, s’étant forgé une certaine carapace contre les réactions d’insatisfaction hostiles envers ses décisions. Au-delà de cet ensemble, il était à la base un être humain pétri de sentiments et d’un sens de l’humanisme, par la force des choses. Forme de perméabilité à son sens du jugement? Il devait l’utiliser à très bon escient pour faire valoir les principes de liberté, sachant que celle des uns s’arrêtait là où celle des autres commençait.

	 

	C’était là le fondement de son interprétation de la loi et de son application. Oui, il y eut une entorse à l’article 268 du Code criminel concernant les voies de fait. Or, un détail vint contrebalancer cette règle. Marc-Antoine avait déclaré sous serment avoir reçu des textos haineux repris de vive voix par Jimmy Picard, son auteur, ce qui contrevint à l’article 241. En cela, il dut lui accorder le bénéfice du doute, car c’était sa parole contre celle de sa victime alléguée. Là-dessus, il y eut inversion des rôles. Au final, cela s’avéra un match nul dans son esprit.

	 

	Le juge put ainsi s’en faire une meilleure opinion…

	 

	***

	La longue attente prit fin à la date prévue. Si la partie demanderesse respirait la confiance, huit mois plus tôt, le vent avait tourné. Comme de fait, le juge se pointa à la cour, toujours aussi enthousiaste ou expressif qu’un joueur de poker. Il entama la lecture de son jugement final qui fut des plus brèves, en fait. Enfin, il s’adressa plus directement à Aline :

	 

	— Madame Aline Picard, j’ose croire que vous réalisez les conséquences de l’intimidation sur autrui. Et vu votre passé de victime de violence conjugale, je n’ai pas besoin de vous dresser le topo puisque vous le connaissez déjà. À partir de cela, j’aimerais bien souscrire à ce statut de victime, que vous avez évoqué dans votre témoignage. Hélas, je ne peux me baser sur une simple Procession de Foi pour condamner l’accusé. Lequel, au demeurant, a été un agresseur maladroitement déguisé. Puisqu’ayant agi sous le coup de la provocation, engendrée par l’intimidation et le harcèlement psychologique. Et quant à la vraie victime, j’espère qu’elle sortira grandie de cette mésaventure. À tous les points de vue, il va de soi. Cela s’applique aussi à madame Bergeron, qui a également vécu cette forme d’intimidation. Notamment, celle du chantage affectif de son ex-fiancé.

	 

	Il conclut son discours de formalité pour passer à une autre : celle du libellé de son verdict, lequel devint criant d’évidence aux yeux de tout le monde.

	 

	— Le Tribunal de la Jeunesse, clama l’huissier, déclare l’accusé, Marc-Antoine Bergeron, non coupable des voies de fait à l’endroit de Jimmy Picard. Le jugement s’inscrit en date du vendredi 13 décembre de l’an de grâce 2019.

	 

	Coup de maillet final du juge, déclarant la levée définitive de la séance.

	 

	***

	Coin des rues Belvédère et côte Franklin, à Québec : les studios du 91,7 FM. Un historique de radio à succès et de controverses : ouverture en 1979; deux menaces de révocation de permis de diffusion, en vingt ans – l’une, en 1984 pour un accroc à la licence musicale de style « rythme modéré » au profit d’un format rock adopté en 1982; l’autre, en 2004, à l’apogée de Sylvio De Blois lors de son premier séjour au micro qu’il perdit un an plus tard, au terme d’un procès pour diffamation, et qu’il retrouva à la même antenne à la suite d’un exil de huit ans, avec cette fois-ci un propriétaire différent aux commandes.

	 

	En cet avant-midi du lundi 13 janvier 2020 – donc, en plein sondage radio –, il recevait Aline Picard en entrevue, un mois après le jugement du Tribunal de la Jeunesse où elle et Jimmy furent déboutés. Elle s’y amena les traits cireux, n’ayant toujours pas digéré sa défaite. Elle et Sylvio prirent place dans la cabine de diffusion principale; puis dans l’autre garde-robe, un lecteur de nouvelles et une chroniqueuse hebdomadaire, Annette Doré, la députée fédérale du Nouveau Parti démocrate de la circonscription de Québec qui englobait les quartiers historiques de la haute ville, un électorat très intellectualisé. La station l’avait embauchée pour susciter des confrontations d’idées agitées et, du fait même, très écoutées.

	 

	L’entretien suivit au billet de l’élue. Sur le même fil, l’animateur enchaîna avec les premières questions par formalité d’introduire l’invitée à l’auditoire : assistée sociale depuis sa séparation d’un conjoint violent, mère monoparentale à l’instar de Myriam et le reste, et le reste.

	 

	L’homme de radio l’écouta impassiblement tandis que la députée fut un peu plus empathique. Puis, vinrent les interrogations plus pointues.

	 

	— En tant que victime de violence, commença Sylvio, vous êtes la mieux placée pour contester le verdict d’acquittement de Marc-Antoine Bergeron.

	— Tout à fait, répondit Aline. Moi et mon fils, nous sommes victimes d’une injustice flagrante. Quand on dit que Dame Justice est aveugle, on en a eu une autre preuve.

	 

	Annette choisit ce moment précis pour y ajouter son grain de sel. Elle entama son intervention sur un ton presque aussi enjoué que celui de son défunt chef de parti.

	 

	— Madame Picard, vous dites avoir subi les sévices de votre amoureux de l’époque. N’y a-t-il pas eu là une sorte d’intimidation de sa part afin qu’il maintienne son emprise sur vous? Quitte à exercer sur votre personne du chantage affectif?

	— Je ne le nie pas, lui répondit-elle. Et c’est pour ça que j’ai eu recours aux tribunaux, à l’Aide juridique et à la protection des organismes de défense des femmes battues…

	— Mais madame, l’interrompit l’animateur, revenons à votre vision de la justice…

	— Attends une minute, Sylvio, le coupa la parlementaire à son tour, je crois que l’on a un élément de réflexion intéressant à soumettre aux auditeurs. Votre passé de victime d’intimidation vous a-t-il inconsciemment poussé à enseigner à votre fils cette façon de faire et d’agir de votre ex-conjoint?

	 

	Au beau milieu de son argument, quelque chose d’étrange se produisit. Sylvio profita d’une distraction de sa chroniqueuse pour envoyer un signal discret à son régisseur de couper le son de son microphone avant que le mot « intimidation » ne soit sorti de la bouche de l’élue, puis de continuer avec lui et la mère de Jimmy.

	 

	— Vous disiez, madame?

	 

	N’entendant plus sa voix dans les écouteurs, la députée jeta un œil incrédule au lecteur de nouvelles à ses côtés, puis elle lança un regard furieux vers la régie, les bras au ciel, comme pour s’écrier : « Ben quoi, là? » Miraculeusement, Aline n’en tint pas compte, se contentant de répondre à la question:

	 

	 

	— J’allais dire que je suis en faveur de peines d’emprisonnement plus sévères. Y compris la réinsertion de la peine de mort pour contrer les tueurs en série, entre autres. Et la castration chimique pour les pédophiles. Afin de protéger nos enfants de ces individus.

	— J’abonde dans le même sens, madame Picard. Sur ce, je vous remercie de vous être déplacée pour venir nous rencontrer. Et je vous souhaite le meilleur pour la suite de votre vie. Le temps d’une pause publicitaire, mesdames et messieurs, et nous vous revenons tout de suite après avec le compte-rendu des nouvelles de la journée.

	 

	Sylvio retira son casque d’écoute, imité en cela par son invitée qu’il tint à saluer respectueusement en l’escortant hors de la cabine de diffusion avant qu’elle ne prenne congé, puis quelques secondes plus tard, Annette le rejoignit hors du studio, fulminant tellement que la vapeur lui sortait des oreilles.

	 

	— Veux-tu me dire c’est quoi l’idée de couper mon micro au moment où j’avais un point intéressant à soulever avec elle?

	— Comme point intéressant, dit-il stoïquement, j’en ai jugé autrement.

	— Hé, c’est antidémocratique, ce que tu viens de faire là!

	 

	Lui tournant le dos, il s’immobilisa un court instant, se retourna vers elle et lui lança un sourire sardonique proche d’une grimace à peine voilée pour ensuite lui asséner une réplique assassine, qui eut tout de même le mérite d’être franc et net.

	 

	— Au départ, je te signale que tu n’es pas à la Chambre des Communes. Ici, c’est le royaume de la droite démocratique. Ou ce que toi, pis tes hosties de copines tapettes pis lesbiennes féministes néo-démocrates, avez malicieusement rebaptisé : « l’Antre de la Bête » Ensuite, c’est mon émission. Donc, c’est moi qui mène la barque en ondes! Finalement, tu as accepté la proposition de venir faire ton minable laïus hebdomadaire de maudite gauchiste sur nos ondes. Tout ça par souci de démocratie, pis pour me confronter, ou pour me faire chier, dans un débat d’idées dans le but de faire « réfléchir » notre auditoire. Alors, tu es ici à « nos » conditions! Auxquelles tu as consenti volontiers, je te rappelle. Donc, c’est à toi de te soumettre aux règles du jeu. Sinon, je dirai au patron de te retirer définitivement ton micro. À prendre ou à laisser! Comprende, senora?

	 

	Cette diatribe, afin de lui démontrer clairement qui manipulait les leviers du pouvoir, suffit à lui fermer le clapet. Elle reconnut muettement qu’il tapait en pleine cible. Elle avait donné son accord à sa participation en ondes, de plein gré. Ainsi, elle devait en subir les conséquences ou partir, d’autant plus qu’elle était en pleine année électorale fédérale et que son parti n’en menait pas large dans les sondages.

	 

	Prise d’une impulsion de rage, elle tourna les talons vers l’autre extrémité du corridor, laissant l’animateur retourner à son émission.

	 

	***

	Myriam eut écho de l’entrevue de Sylvio au service de la rancœur d’Aline. Elle préféra laisser cette histoire derrière elle et décompresser. Au terme de cette autre journée harassante, elle s’installa devant son ordinateur pour vérifier ses courriels. Rien. Puis, son compte Facebook. Elle y aperçut une notification. Elle cliqua dessus : son ami musicien et parolier de Montréal avait publié un petit mot de frustration sur son propre mur à la suite d’un énième refus d’une maquette accompagnée d’un de ses textes. Une (autre) maison de disques lui avait opposé une fin de non-recevoir qui lui fit distiller son amertume sur les médias sociaux.

	 

	En quête d’une sorte d’approbation? Pour permettre à ses contacts d’avoir une meilleure idée, il y avait joint les paroles de sa chanson. Elle lit le texte où il était question d’intimidation. « Hasard des choses », pensa-t-elle avant de se raviser en se disant qu’il n’y avait pas de hasards dans la vie. Plutôt, des destins qui se croisent.

	 

	Elle prêta attention aux paroles de cet ami, Charles Dolbec. Elle en fut émue aux larmes. Elle consulta les informations personnelles qu’il avait laissées, y nota son adresse électronique, puis ses doigts se portèrent à son clavier afin de taper l’adresse dans l’espace prévu à cet effet et lui pianoter ses impressions en toute sincérité, pour récompenser le talent et les efforts artistiques de ce correspondant au cœur d’or. Bref, pour lui témoigner tout le bien qu’il lui fit.

	 

	« Bonsoir, Charles! Je viens juste de prendre connaissance de votre publication sur Facebook. Et j’y ai constaté l’étendue de votre déception suite à la réponse négative des compagnies de disques auxquelles vous avez soumis votre chanson. Je vous avoue avoir trouvé cela triste. Surtout qu’à la lecture de vos paroles, j’ai été profondément touchée par celles-ci. Vu que le sujet nous concerne, moi et mon fils. Je souhaite sincèrement que vous puissiez trouver des gens qui accueilleront favorablement le fruit de vos efforts. Enfin, j’aimerais énormément que vous m’envoyiez une copie de votre démo. D’ici là, prenez bien soin de vous. Bonne fin de soirée et bonne nuit, également! »

	 

	Elle cliqua sur « envoyer ». S’essuya les joues. Et partit se coucher.

	 

	 



Chapitre VI
L’autre justice

	 

	 

	Le mardi 14 janvier 2020, au lendemain de l’interview avec Aline Picard. Sur le coup des neuf heures, Sylvio De Blois entra en ondes, toujours en sondages radio. Cet entretien de la veille ne lui suffisait pas. Afin de consolider son premier rang des cotes d’écoute, il voulait battre le fer pendant qu’il était encore chaud en reprenant là où il l’avait laissé, sans être embêté par Annette Doré qui était occupée par ses fonctions à la Chambre des Communes à Ottawa. « Mille fois tant mieux », se dit-il en secret avant le début officiel de son émission!

	 

	Lors du décompte précédant l’entrée en ondes, il fouilla frénétiquement dans sa tête. Qu’allait-il dire pour accrocher le grelot de l’attention au cou de ses auditeurs? En tant que communicateur efficace, il démontrait un esprit plus cartésien avec une préparation minutieuse. En période de sondages radio, il ne devait rien laisser au hasard et calculer chacune de ses interventions en ondes. Cela pouvait sembler curieux en regard du réflexe brouillon et improvisateur de son style. À ses yeux, la spontanéité était gage de succès en radio, en plus d’en être sa marque de commerce depuis ses premiers pas à Québec en 1999.

	 

	Cette façon de faire comportait plus que sa très large part d’avantages et, aussi, d’inconvénients avec lesquels les radiodiffuseurs devaient vivre en calculant tous les arrangements à l’amiable des nombreuses poursuites diffamatoires avec les profits générés par ce 
« talk of the town ». D’où le dicton : « Parlez-en en bien, parlez-en en mal... mais parlez-en! » Cette source de publicité était valable selon le principe que les compétiteurs voulaient copier la recette.

	 

	Dans le but d’assurer une cohérence entre ses propos et ses propres convictions sociopolitiques, il tint à reprendre le fil conducteur de la veille. Il eut vingt-quatre heures pour y réfléchir depuis. En même temps, il fut conscient de son pouvoir sur le public, de son ascendant et de l’influence qu’avaient ses opinions tranchées à la tronçonneuse. Ses admirateurs l’adoraient pour cette raison particulière, et pour son style direct et authentique aussi, au-delà de ses dons de persuasion. Ce talent lui conférait autant de charisme qu’un gourou.

	 

	Plusieurs le voyaient même en politique. Les puristes l’imaginaient très mal se plier à l’ABC de la rectitude politique et du fameux décorum comme un culte de l’apparence à tout prix au détriment du contenu. Mais les plus blasés et cyniques n’en avaient cure, nombre d’entre eux le percevant en sauveur plus charismatique que tous les hommes et femmes d’État de la planète réunis, en dépit du fait qu’on ne le voyait pas, vu qu’il se cachait derrière son micro pour y semer ses insanités à tout vent et déblatérer sur tout un chacun... y compris sur quelques-uns de ses fans comme Aline Picard, par exemple.

	 

	En cela, il n’avait aucune reconnaissance du ventre, n’hésitant pas à mordre la main qui l’avait nourri. Oui, il n’ignorait pas le service qu’elle lui avait rendu en pointant du doigt une des iniquités du monde judiciaire, celle dont elle avait été victime. D’un autre côté, il n’éprouvait que mépris pour elle, en vertu de son statut d’assistée sociale qui lui puait au nez parce qu’elle vivait aux crochets de la société et ne faisait point d’efforts digne de ce nom pour s’en sortir. Par inconscience, ou par simple insouciance, il alimentait ces préjugés auprès de son auditoire.

	 

	En fait, il n’était que leur humble serviteur, le reflet du miroir dans lequel son public se mirait volontiers par égoïsme et souci de son petit confort personnel sans considération envers les plus vulnérables, qu’il surnommait avec un souverain dédain : la « gau-gauche », celle qu’Annette Doré s’évertuait tellement à défendre. En filigrane, il y voyait la menace de voir cette racaille monter pendant qu’il se mettrait à descendre. Sylvio ne voulait pas de cela et ses ardents fans, non plus.

	 

	Il en voulut, comme illustration de son point, la misère des pays socialistes qui avaient privilégié ce modus vivendi et qui en avaient payé chèrement le prix avec le totalitarisme à la clé tout en fermant les yeux sur ses propres coches mal taillées où des pays communistes le renverraient à ses écuries pour y procéder à un vigoureux coup de balai et y faire maison nette. S’il n’en tenait qu’à ça, il applaudirait certes à deux mains. Il pensait parfois que mettre au pas une jeunesse qu’il voyait comme « mollassonne » ne ferait pas de tort, lui qui était un partisan du code vestimentaire obligatoire dans les écoles. Contradiction, quand tu nous tiens…!

	 

	Tiens! Puisqu’il y était… les enfants-rois : la voilà, sa trouvaille du jour! Marc-Antoine Bergeron, cette graine de canaille, cet apprenti criminel qu’il regardait de haut tel un petit avorton à qui tout était dû bien avant qu’il n’ait eu le nombril sec : le forfait pour son téléphone intelligent, sa tablette numérique, son ordinateur et tous ses jouets et autres hochets de « bébé gâté pourri », en plus des abonnements aux Facebook, Twitter et Instagram... la totale, quoi! Sa mère devait mener la belle vie pour lui offrir cette quincaillerie. C’était la matière dont il avait besoin pour ses trois heures en ondes.

	 

	Dix secondes avant le début de son émission. Il se sentait d’attaque…

	 

	***

	— OK, Sylvio, lui dit le régisseur responsable de la mise en ondes. Dans cinq, quatre, trois, deux, un… à toi, l’antenne!

	— Bon avant-midi à vous tous! Et bienvenue au 91,7 FM avec Sylvio De Blois qui vous accompagne jusqu’à midi. Aujourd’hui, j’aimerais assurer un suivi du dossier que nous avions abordé, hier, lors de l’entrevue avec madame Aline Picard. Au moment où je vous parle, je suis armé de mon téléphone intelligent à la main. Et j’ai le goût de me permettre une petite indiscrétion, qui serait cependant de bon aloi. S’il faut en croire les conclusions farfelues de l’enquête menée à la va-vite dans la fameuse affaire Marc-Antoine Bergeron, celui-ci a allégué avoir fait l’objet de propos haineux de la part de Jimmy, le fils de madame Picard, à même son cellulaire. Donc, on peut en déduire que le petit Bergeron est abonné aux réseaux sociaux. Facebook et Twitter, entre autres.

	 

	Le metteur en ondes fendilla son visage d’un léger rictus au fur et à mesure du discours de son patron, qui poursuivit sur sa lancée :

	 

	— Eh bien, examinons ça de plus près! Voyons voir… Ah, ici, j’accède à son profil Facebook. Sur lequel on peut noter… hum, que sa mère est aussi parmi son groupe d’amis. Bon, je m’en serais douté! Et si on va plus loin… attendez voir, hum! Je vois que sa maman est suivie par environ 1 200 personnes sur son propre profil. Maintenant, je vais accéder à ces personnes… hum, y en a d’un peu partout au Québec! Tiens, même à Montréal… Oh, attendez un peu! Le gars en question est natif de Québec. Il est parolier… Ouais! Pas les gros chars, son affaire! Si je me fie à ce que je peux lire dans une de ses publications, y a proposé une de ses chansons à plusieurs maisons de disques. Lesquelles lui ont toutes dit non! Pis non content de ça, monsieur braille sur son sort! Pauvre lui! Amenez les Kleenex!

	 

	Approbation de la tête du régisseur, dont le sourire s’élargit davantage, à même la progression de la répartie de l’animateur qui reprit après un silence :

	 

	— OK, un autre paumé qui s’est laissé aveugler par « La Vie Des Gens Riches Et Célèbres », en s’imaginant qu’y a autant de talent qu’eux autres! Tant qu’à être déménagé de Québec à Montréal, y aurait aussi ben pu descendre les 220 marches de l’Oratoire St-Joseph sur la tête, pis un coup parti, se la brasser, une fois en bas pis se dire : « Wow! Je suis devenu un grand artiste! » Un rêveur! C’est juste ça qu’y est, Christ! Il n’en a pas de talent! Preuve? Toutes les maisons de disques lui ont dit non! Est-ce qu’y ne serait pas temps qu’y comprenne qu’y devrait s’recycler? S’chercher des vrais jobs, genre? Pas passer le plus clair de son temps à rêver pis à pelleter des nuages en étant inutile à la société! Je gage que, quand y est sans contrat, y est sur le BS, lui? Un autre parasite social, hostie! Y serait temps qu’on abolisse le BS! Pis qu’on les élimine tous! Notre portefeuille collectif ne s’en porterait que mieux.

	 

	Autre approbation gestuelle du technicien au son. Cette fois-ci, il lève le pouce en l’air en guise d’appui. Puis, une fois qu’il reprit son souffle, l’homme de radio enchaîna :

	 

	— Alors, laissons là ces imbéciles, qui ne méritent point de publicité, même gratuite! Et revenons à nos moutons. Concernant ce petit avorton de Marc-Antoine Bergeron, plus particulièrement sa mère, j’ai le goût de vous entretenir sur ce mal du siècle, et j’ai nommé : les « enfants-rois »! Allons droit au but. Je déplore la mollesse de notre société d’aujourd’hui, autant celle de ces enfants qui ont tout tout cuit dans le bec dès leur venue au monde, que celle de leurs parents qui ne peuvent pas leur dire non, de peur de se les mettre à dos! Je reviens à mon éternel exemple du printemps érable de 2012, qui est l’illustration de ce que c’est qu’un enfant-roi. Le gouvernement de l’époque n’a pas adopté la ligne dure pour leur faire comprendre que non, c’est non! Oui, il y a eu la loi 78 limitant les manifs. Mais à leur place, je serais allé plus loin. J’aurais autorisé les escouades antiémeutes à ouvrir le feu... Les tuer, quoi! Comme ça, le problème aurait été réglé une bonne fois pour toutes.

	 

	Pendant cette prose, le propriétaire de la station passa par là, s’attarda à l’entrée de la cabine de diffusion et tendit l’oreille. Prémonition? Ou don de clairvoyance? Toujours est-il que Sylvio emprunta un ton plus civilisé – un bel euphémisme – en reprenant la parole :

	 

	— Je m’arrête ici avant de dire des choses qui dépassent ma pensée. Nous allons prendre une pause et vous revenir ensuite sur des sujets plus réjouissants, je nous le souhaite. Restez des nôtres!

	 

	D’un signe au responsable de la mise en ondes, il enchaîna avec la pub du Bar Arcade McFly comme ironie à son intolérance envers les féministes... et les autres gauchistes!

	 

	***

	L’aréna Gilles-Tremblay de Beauport. Jour de match contre les visiteurs, une équipe de Charlesbourg. Avec Marc-Antoine, dans son alignement. Naturellement, Myriam était assise dans les estrades. Elle s’y fit dévisager avec hostilité et réagit tout de même avec flegme sans regarder les partisans locaux qui lui maugréèrent leur façon de penser. Encouragement solidaire pour leurs favoris? Ou lien avec le dénouement de l’affaire judiciaire impliquant son fils? Les parents lui lancèrent des insultes, en ce sens.

	 

	Elle se concentra sur la partie. Elle sortit son téléphone pour filmer son enfant inscrire un but d’une rare exécution avec seulement seize secondes d’écoulées, ce qui calma un peu les fans de Beauport. Ce silence vint ajouter de l’emphase aux cris isolés des autres mères à l’endroit de l’auteur du but contre leurs préférés et de celle qui l’avait mis au monde. Sur le coup, elle se garda bien de l’applaudir, par pudeur. Elle pourtant si enthousiaste devant les exploits de son rejeton!

	 

	À la reprise du jeu, l’adversaire ne tarda pas à répliquer avec de l’obstruction, des bâtons élevés et de l’accrochage aux dépens du premier marqueur du match, sous les yeux d’un arbitre indulgent, voire complice des infractions non signalées. Résultat : un but des Beauportois. L’instructeur de Charlesbourg démontra tout son mécontentement envers l’officiel qui décerna une punition de banc pour conduite antisportive. Le fautif voulut protester, mais se retint pour ne pas aggraver son cas.

	 

	Cadeau inespéré pour les locaux, lesquels remercièrent le chevalier du sifflet en prenant les devants au tableau indicateur. La frustration grimpa d’un cran, si bien qu’elle entraîna d’autres pénalités d’indiscipline, et un pointage de 4-1 après une période de jeu en faveur des hôtes. Celui qui avait ouvert la marque vit sa maman dans les gradins, impuissante face à la tournure des événements. Puis, le deuxième engagement débuta avec ce déficit accusé par sa formation.

	 

	Le club beauportois reprit là où il l’avait laissé en se donnant une confortable avance et en jouant avec rudesse, résultant du laxisme de l’arbitre. Dans un coin de la patinoire, le fils de Myriam fut retenu pendant dix secondes, sans que l’officiel réagisse. Pour se libérer de son emprise, Marc-Antoine administra un coup de coude dans l’estomac de son adversaire. Le zèbre leva le bras et siffla. Essoufflé de cet effort, le petit joueur se retourna vers le maître du jeu qui le pointa et l’amena vers le banc.

	 

	L’arrière de l’autre équipe adressa ce commentaire désobligeant, comme s’il voulut le faire sortir de ses gonds:

	 

	— Maudit assassin! Va donc en prison! Après c’que t’as fait à Jimmy Picard!

	 

	Une escarmouche éclata entre les deux antagonistes. Le patineur au chandail rayé vint s’interposer entre eux pour calmer le jeu et escorter le patineur puni vers le cachot sans que son couvreur l’y accompagne. Devant cette scène, le coach des visiteurs, furieux, hurla sa désapprobation. S’en suivi un tumulte au terme duquel le protestataire fut expulsé. La partie fut interrompue, les fans abreuvant d’insultes l’entraîneur banni et lui lançant des projectiles sur la glace, au risque de blesser des tout-petits.

	 

	Myriam ne vit pas le reste du match, ayant quitté par dépit... et dégoût!

	 

	***

	Ces événements disgracieux eurent des échos sur les ondes du 91,7 FM dès le lendemain. Or, Sylvio De Blois eu eut une autre lecture dont il exposa les grandes lignes à son public :

	 

	— Dossier de la violence dans les arénas. Hier soir, ç’a brassé à l’aréna Gilles-Tremblay de Beauport lors d’un match de catégorie pee-wee contre Charlesbourg. En effet, des gestes violents ont été commis sur la patinoire. Impliquant notamment un joueur, Marc-Antoine Bergeron. Bon, encore ce petit Christ-là! On voit ben que c’est juste un petit voyou qui cherche la bagarre à tout bout de champ. Ça confirme qu’il aurait dû écoper d’une sentence de prison dans son histoire avec Jimmy Picard. C’aurait été pleinement mérité. Pis que personne ne vienne me dire le contraire. C’est bel et bien ce qui s’est passé lors de ce match. Même que sa mère a publié les images sur son Facebook pour plaider sa cause. Tiens! Pendant que j’y suis, on va aller voir un peu plus de détails sur son profil. Je vais cliquer sur son onglet « photos ». Voir de quoi elle a l’air. Pis pour se dilater un peu la rate.

	 

	Téléphone intelligent en main, il s’exécuta. Siffla d’admiration. Et expliqua aux auditeurs le pourquoi de sa réaction.

	 

	— Hum, joli brin de fille! Wow, des photos d’elle en bikini… les beaux p’tits ballons de plage! Oups, un tatouage… non, deux! Hein, trois tatouages… Beurk! C’est ben donc laid, une fille tatouée! Y a juste des filles de motards criminels pour être tatouées de même! Elle a sûrement déjà fait de la moto pis fréquenté un membre des Hell’s Angels, un coup parti! Elle a beau montrer ses deux grosses affaires sur son Facebook, pis s’targuer d’être employée-cadre dans l’immobilier. N’empêche qu’une femme, c’est juste bon à l’horizontale! Surtout, un méchant pétard comme elle! Pis n’en reste pas moins que sa matière grise n’est pas plus grosse que ses deux boules. Ou même, rien qu’une de ses deux boules! La preuve : elle a défendu son fils dans l’affaire Jimmy Picard, au mépris des lois sur les voies de fait! D’où son manque de jugeote…

	 

	L’animateur prit une profonde respiration, le temps de relaxer et de revenir au micro afin de reprendre le fil de son émission :

	 

	— Là-dessus, une pause publicitaire, question de mettre du beurre sur nos épinards. Et on vous revient, après. Restez là, mesdames et messieurs!

	 

	D’un signe du doigt, il indiqua à son régisseur la fin de son intervention et sortit de sa cabine de diffusion, le temps de ladite pause.

	 

	***

	La logique commandait d’ignorer des propos de cette nature, qui empruntent toutefois une autre dimension lorsque ça tourne au harcèlement sans égards aux conséquences qui en sont issues. Ce fut le cas du discours fielleux de Sylvio. Ça ne représentait rien de moins qu’une forme d’intimidation, une fois apprêtée à toutes les sauces. Et comme si ce n’était pas assez, monsieur et madame Tout-Le-Monde reprenaient ce refrain en le rapportant aux oreilles des gens visés.

	 

	En fait de conséquences, il y en eut sur l’état de santé du père de Myriam qui fut affecté par cette histoire : il fut pris d’une haute tension artérielle, lui qui composait déjà avec des problèmes cardiaques le fragilisant considérablement, tellement qu’il fut admis à l’urgence du CHUL le mercredi 15 janvier 2020. Sa fille en fut atterrée lorsqu’elle l’apprit de la bouche de sa mère qui s’informa au téléphone des dispos de sa fille pour une visite à l’hôpital. Même si elle avait à cœur le bien-être de son paternel, elle fut plutôt embêtée par la requête :

	 

	— Écoute, maman, lui répondit-elle, je suis actuellement dans le jus. Je dois aller cueillir Marc-Antoine au gymnase de boxe. Puis après, il faudra préparer le souper. Alors, je n’ai aucune idée de quand je pourrais passer voir papa. Mais je te rappellerai, promis!

	 

	
Marie-Jeanne dut malheureusement s’y faire, mais comprenait que l’horaire de sa fille fut hyper chargé et qu’elle devait vaquer au plus pressant. D’un haussement de ses épaules à l’autre bout du fil, elle lui rétorqua une réponse brève :

	 

	— Alors, j’attendrai de tes nouvelles. Embrasse Marc-Antoine pour moi!

	— D’accord, à plus!

	 

	Les deux femmes conclurent la conversation sur cette note un peu abrupte, le temps que l’une aille s’occuper de son fils et que l’autre aille veiller sur Jacques-André, son conjoint qu’elle adorait, comme sa fille adorait aussi son père plus que tout au monde.

	 

	***

	Myriam trouva enfin un petit trou dans son emploi de temps afin de recontacter sa mère. Celle-ci décrocha le combiné du téléphone de la chambre d’hôpital peu de temps après la sonnerie:

	 

	— C’est moi. On passera vers dix-neuf heures. À quel endroit, exactement?

	— Aux soins intensifs du CHUL, rez-de-chaussée.

	— OK, on arrive!

	 

	Elles raccrochèrent. L’ancienne infirmière en fut soulagée. À l’heure précise, Myriam et Marc-Antoine se pointèrent aux soins intensifs du Centre hospitalier universitaire, pavillon le CHUL, dans l’arrondissement Sainte-Foy. Les deux femmes s’échangèrent la bise.

	 

	Puis, tous reportèrent leur attention vers le convalescent qui se portait bien. Voir son enfant unique et son petit-fils sembla lui insuffler une certaine énergie :

	 

	— Allez, viens faire une bise à ton grand-père, dit-il en tendant les bras vers le plus jeune des deux visiteurs qui obéit docilement d’un air enjoué.

	 

	Les deux hommes s’adressèrent une longue étreinte affective, et tout le monde reprit la conversation dans le but de mieux comprendre ce qui s’était passé. Sur ces entrefaites, le cardiologue fit irruption dans l’aire de repos hospitalier. Le Dr Jean-Claude Grondin fut effectivement porteur d’une bonne nouvelle :

	 

	— Monsieur Bergeron, vous serez libéré des soins intensifs dans un petit peu moins de quarante-huit heures, le temps de prendre votre pression artérielle, de vous faire passer une batterie de tests électrocardiographiques et de procéder aux auscultations de routine. Seule condition, vous devrez observer une convalescence de deux semaines à domicile.

	— Aucun problème, lui répliqua-t-il. Je ne suis pas sur le marché du travail, vu que je suis assisté social avec contraintes sévères à l’emploi.

	— Heureux de vous l’entendre dire, lui sourit le toubib avant de se tourner vers la conjointe de son patient. Vous prendrez bien soin de lui, madame?

	— Comme de la prunelle de mes yeux, lui répondit-elle solennellement.

	— Bon, je cours à la section pharmaceutique pour votre médicamentation. Je repasserai dans le courant de la journée de demain.

	 

	Le médecin s’éclipsa pour aviser à ses tâches décrites, et la petite famille put retrouver un brin d’intimité pour converser ensemble :

	 

	— Qu’est-ce qui t’a mis dans un état pareil? lui demanda Myriam.

	— Sylvio De Blois, laissa-t-il tomber laconiquement.

	 

	« Encore lui, pesta-t-elle en silence, il ne me foutra jamais la paix, celui-là? » Elle aurait pu appliquer son questionnement introspectif à tout son entourage. D’abord, à son fils; puis, à son père... et qui serait le prochain sur la liste? Son cousin Julien, si ce n’était pas déjà fait?

	 

	— Changeons de sujet, voulez-vous bien? intercéda Marie-Jeanne.

	 

	« Bonne idée! », se dirent-ils tous muettement. 

	Le conciliabule familial reprit de plus belle et plus joyeusement sur des sujets bien plus réjouissants, de préférence. Même si ceux-ci se comptaient sur le bout des doigts d’une main privée du pouce, de l’index et du majeur.

	 

	***

	Un climat de suspicion régnait en ville autour de la famille Bergeron. Partout où chacun de ses membres allait, il était regardé tel un paria, autant Marc-Antoine dans ses déplacements que sa mère dans les lieux publics : le premier, au gymnase de boxe; la seconde, à l’épicerie, au centre d’entraînement et au travail, ce qui ne fut pas de nature à améliorer ses relations avec ses clients potentiels, malgré le sens de l’entregent pour lequel elle avait notamment décroché son poste.

	 

	Julien, désormais son associé, se doutait bien qu’elle ne respirait pas le bonheur.

	Lors d’une petite discussion d’affaires, il s’aventura à lui en faire part.

	 

	— Écoute, je ne suis pas idiot. Je sais que toi, ton fils, mon oncle Jacques-André et ma tante Marie-Jeanne avez maille à partir avec cet illustre trou-de-cul qu’est Sylvio De Blois. Si tu veux, tu peux prendre un petit congé, le temps que les choses se tassent.

	 

	Myriam leva vers lui des yeux fatigués, le suppliant de lui épargner cette jasette, de même que la perspective d’un congé, elle qui aimait trop ce qu’elle faisait au point de noyer son chagrin dans le boulot et d’y créer une dépendance telle une drogue. Cependant, elle sut à quel point son partenaire de business avait raison, qu’il ne voulait pas se départir de ses loyaux services et qu’en cela, il ne cherchait qu’à se montrer charitable et humain, jusqu’à lui donner une chance bénéfique de souffler un peu pour le bien de tout le monde :

	 

	— Comment vas-tu te débrouiller? lui bégaya-t-elle.

	— Ne te casse pas la tête, je m’organiserai! C’est toi qui comptes, d’abord.

	 

	Ne sachant trop comment réagir, elle eut le réflexe de se jeter dans ses bras, le regard baignant dans l’eau. Il entreprit de la consoler :

	 

	 

	— Ça ira, charmante cousine, lui susurra-t-il. Ça ira.

	 

	***

	Vendredi 17 janvier 2020. Dernière émission de la semaine pour Sylvio De Blois avant de quitter pour le week-end avec le sentiment du devoir accompli, si on considérait les réactions plus que positives... auprès de ses fidèles auditeurs, cela allait de soi. Quant aux autres, le Conseil de Presse qui lui avait formulé un blâme pour ses plus récentes attaques et tout le reste... eh bien, le principal concerné s’en moquait éperdument comme de l’an 40, pourvu que la « majorité démocratique » – c’est-à-dire ses 125 000 auditeurs – soit contente et que son patron maîtrise bien ses mathématiques pour compter les innombrables billets verts qui résulteraient des cotes d’écoute faramineuses.

	 

	À cette enseigne, les actions à la Bourse de Montréal du proprio de la station connurent une hausse marquée. Pour ce qui était des sondages radiophoniques, les estimations de son directeur de la programmation se firent rassurantes. Les scores allèrent propulser le 91,7 FM en tête des marchés centraux et étendus... et ce n’était pas fini : il restait une semaine de sondage! Alors il fallait compléter sur une bonne note pour optimiser une emprise éventuelle sur ce tant convoité premier rang.

	 

	L’animateur vedette en fut conscient. Et il entendit finir cette semaine comme il l’avait commencé en revenant sur le dossier chaud de Marc-Antoine Bergeron. Ce fut d’ailleurs la cible de ses premières salves de canons à son entrée en ondes :

	 

	— Suite et fin de la saga Marc-Antoine Bergeron. Bon, je sais que je vous ai écœuré tout le long de la semaine avec ce dossier. Or, histoire de conclure sur une bonne note, j’aurais le goût d’y revenir. Alors, afin de mieux me documenter sur ce sujet, j’ai suivi les recommandations émises par le Conseil de Presse. Car figurez- vous que le Conseil m’a adressé un blâme, pas plus tard qu’hier. Et cela, suite à l’hospitalisation du grand-père de c’te maudit hostie de Christ de voyou criminel qu’est le petit Bergeron. OK, je me suis comporté comme un mauvais garnement. Mais lui, l’agresseur de Jimmy Picard? Y s’en est tiré à bon compte! Pourquoi? Parce qu’il aurait été 
« victime d’intimidation »! Mon cul, calvaire! Y a failli tuer quelqu’un! Donc, tentative de meurtre!

	 

	Il s’arrêta momentanément, le teint grenade, au bord d’une apoplexie de rage.

	Puis, il reprit son souffle pour mieux poursuivre sa tirade injectée au vitriol :

	 

	— La même affaire, pour son comportement à l’aréna Gilles-Tremblay de Beauport, mardi soir. Y a décidé de se battre parce ça ne faisait pas son affaire de se faire rudoyer par ses adversaires. Christ de fifi! Don Cherry a déjà dit que la différence entre Wayne Gretzky pis Mario Lemieux, c’est que le premier acceptait de jouer ce jeu-là tel quel! Tandis que cette hostie de tapette de Lemieux s’est retirée, parce qu’on y cassait trop de Sher Wood sur le dos! Ça fait qu’écoute-moi ben, ma petite grosse femmelette de Bergeron. Si tu ne veux pas accepter le fait que le hockey est un jeu robuste, reste chez vous à contempler ta p’tite collection de lingerie fine de fillette! Ça finit là, OK? Tant qu’à y être, cache-toi dans les jupes de ta maudite mère tatouée de la tête aux pieds! Est-ce que c’est elle qui t’a appris à jouer au hockey, bout de Christ?

	 

	Nouvelle pause éphémère, le temps de récupérer et de reprendre sur le même élan qu’il y avait tout juste quelques secondes.

	 

	— Pis en passant, sa maudite maman est une hostie de traînée qui a montré sa poitrine aux directeurs pis aux profs de toutes les écoles qu’elle a faites. Juste pour éviter de couler ses cours. C’est comme ça qu’elle a eu ses Christ de diplômes pis son poste de codirigeante en immobilier. Parce qu’elle savait ben qu’avec son passé de fille de motards criminels pis ses tatouages, elle n’aurait jamais étudié ni travaillé dans ce domaine-là. Elle a des liens avec des tueurs, c’est clair! La violence, elle pis son petit bâtard, y l’ont dans le sang! De là à tuer, il n’y a qu’un pas vite franchi. Pis pour éviter un meurtre, faut les mettre en taule! Mieux encore : si vous tuez, vous devez être tué… pareil, si vous voulez tuer! Alors, les enfants, suivez le conseil de mononcle Sylvio : écrivez sur leurs Facebook que vous souhaitez les voir mourir! Idem pour les gauchistes pis les artistes! Écrivez-le aussi aux gouvernements, à la justice, je le sais-tu, mais faites de quoi! Ne restez pas là à attendre qu’y ait d’autres meurtres! La peine de mort, ça urge!

	 

	Dernier silence. Bien mérité, diront certains, avec raison. Puis, s’étant calmé, il reprit ses esprits pour adresser le bonjour à son public.

	 

	— C’est sur cette note que l’émission prend fin. Je vous souhaite donc un merveilleux week-end, mesdames et messieurs. Ici Sylvio De Blois au microphone, bonne journée. Et à lundi prochain. Même heure, même poste!

	 

	Il retira ses écouteurs et prit un pas de recul du micro, ne se doutant point qu’il ne retrouverait pas celui-ci de sitôt. Pour l’instant, il se sentait euphorique et d’une attitude zen qui tranchait avec son récent comportement.

	 

	***

	Ce vendredi fut très chargé pour toute la famille Bergeron. Parce que c’était le jour J pour le patriarche du clan : il serait promptement libéré de son lit d’hôpital. D’abord, il fallut se rendre au pavillon du CHUL du Centre hospitalier universitaire pour régler les dernières formalités de la sortie imminente de Jacques-André. Puis, ce serait suivi de son retour à la maison. À cette fin, un pied de conduite s’avéra nécessaire.

	 

	Mais avant tout, le docteur Jean-Claude Grondin, cardiologue responsable, tint à rencontrer le quinquagénaire avec l’intention de lui répéter les consignes que son patient devait observer. Le médecin s’y montra à nouveau formel : deux semaines de repos complet à domicile, ni plus ni moins. Il le réitéra ultimement avant que le père n’obtienne son congé, en plus des recommandations habituelles que Marie-Jeanne prit méticuleusement note.

	 

	Incluant celle de ne pas écouter l’émission de Sylvio De Blois? Et de ne prêter aucune attention spécifique à toutes ses insanités prononcées en ondes, qu’importe la manière dont il l’apprendrait? La réponse était indiscutablement « oui! » à ces questions. C’était du moins les conclusions qu’en tirèrent l’infirmière retraitée et sa fille, appuyées en la matière par Julien qui était venu rendre visite à son oncle aux soins intensifs... « Brièvement parce que le sens du devoir l’appelait de toute urgence », ajouta-t-il comiquement pour dérider tout le monde.

	 

	Après qu’elle eut fourni le transport à son paternel, Myriam revint à la maison en compagnie de Marc-Antoine. Sonna le coup des vingt heures mettant un point final à cette journée épuisante à tel point que la jeune mère monoparentale entendit profiter d’un congé bienfaiteur, sur les suggestions de son cousin et associé qui lui avait fait ce cadeau en toute gentillesse, humanité et compréhension.

	 

	Alors qu’elle était dans son salon aux côtés de son fils, elle bâilla jusqu’à s’en décrocher les mâchoires. L’autre tombait aussi de sommeil. S’apercevant qu’à un tel rythme, tout le monde allait cogner des clous, elle décréta officiellement l’heure du dodo. L’enfant ne rechigna guère à cet ordre, lui qui se voulait d’habitude une boule d’énergie incapable de tenir en place. Toute la maisonnée convergea donc vers le lit. Les lumières s’y éteignirent et le silence de la nuit reprit ses droits.

	 

	La pénombre régnait dans la chambre à coucher du jeune garçon. Nonobstant son état de somnolence qu’il peina naguère à réprimer, il ne sombra pas dans les bras de Morphée. Au contraire, il consacra de longues et interminables minutes à laisser son imagination gambader au gré de réflexions existentialistes, ce qui est plutôt précoce pour son âge.

	 

	Au bout d’un certain temps, il jeta un œil sur les chiffres affichés sur son radio réveil. Deux heures du matin. Il s’extirpa hors de ses draps, prit la direction de son ordinateur pour consulter son Facebook par curiosité et pure formalité. Il s’installa à son bureau, alluma l’écran, éplucha ses courriels et cliqua sur l’appli du réseau social.

	 

	Il le regretta, vite comme l’éclair...

	 

	Sur son profil s’affichèrent mille cinq cents textos haineux suggérant fortement sa mise à mort et celle de sa maman et de toutes les personnes incluses dans sa liste de contacts. Ces missives se firent à l’unisson le porte-voix des propos de Sylvio De Blois, tenus plus tôt dans la journée, dans son émission diffusée sur les ondes du 91,7 FM de Québec, des mots fidèlement rapportés par ses fans, notamment.

	 

	Un réflexe de sursaut d’horreur. Puis, il ferma brusquement le panneau de son appareil. Il scruta furtivement l’obscurité ambiante, son cœur battant furieusement.

	 

	Le hamster, qui lui tenait lieu de cerveau et qui se trouvait sédentaire jusqu’alors, se mit à pédaler dans une frénésie des plus folles. Les sueurs froides lui coulèrent sur le front. Un frisson parcourut toute la longueur de son épine dorsale. Il céda de plus en plus à une peur panique, ressentant sur le coup le poids du rejet et du mal d’être aimé. Une fois de plus, qui serait peut-être une fois de trop.

	 

	Il prit ainsi une décision impulsive…

	 

	Dormant à poings fermés jusqu’à ce moment, Myriam fut soudain réveillée par des gémissements plaintifs qui se muèrent en un pénible cri de douleur déchirant. Elle se leva en sursaut pour chercher à tâtons l’interrupteur de sa lampe de chevet, l’allumer et sortir de sa chambre en se dirigeant vers l’origine de ces vagissements d’agonie. Elle tendit l’oreille et en identifia la provenance, l’amenant à la cuisine.

	 

	Elle y trouva son fils étendu sur le plancher, le teint plus livide qu’un linceul, avec, à ses côtés, une bouteille de javellisant vidée de tout son contenu. L’horreur la plus indicible la saisit. Elle hurla.

	 

	— MARC-ANTOINE! Le 9-1-1… vite!

	 

	 


Chapitre VII
Guérir tant bien que mal

	 

	 

	Trois heures du matin. Sonnerie du téléphone de la table de chevet de Julien. Dans sa chambre à coucher plongée dans la pénombre, il saisit machinalement le combiné.

	 

	— Allo? dit-il d’une voix endormie... Qui parle?... C’est toi?... Hé, est-ce que tu as vu l’heure? Faut que j’aille au bureau, demain matin, pis je…

	 

	Il s’arrêta, d’un air interdit tout en cherchant la cohérence dans la voix affolée au bout du fil qui voulut lui annoncer quelque chose d’important pour justifier l’heure de l’appel. Puis, il bondit hors de son lit en lâchant un hurlement d’incrédulité.

	 

	— IL A FAIT QUOI?

	 

	Il se tut, voulant en savoir plus. Devant le flot ininterrompu de paroles troubles, il décida d’y couper court. Plein de questions lui vinrent à l’esprit.

	 

	— Wo, wo! Juste une minute, tu es où, là?... Non, non, ne fais surtout pas de niaiseries! J’arrive.

	 

	Il raccrocha. À ses côtés, son épouse étira quelque peu son corps encore envahi de sommeil. Elle leva sa tête hirsute pour voir d’un air perplexe son mari s’éjecter hors des draps et s’habiller précipitamment.

	 

	— Qu’est-ce que tu fais, Julien?

	— Pas le temps de t’expliquer! Une urgence.

	 

	Une fois vêtu, il ramassa les clés de son auto et se dirigea au pas de charge vers la porte de sa chambre pour sortir en coup de vent. Il semblait catastrophé, ce qui vint amplifier le désarroi de sa femme.

	 

	— Mais… où est-ce que tu vas? lui demanda-t-elle avant son départ.

	— Au CHUL!

	 

	***

	Sa course folle sur les autoroutes Félix-Leclerc et Robert-Bourassa le mena de son domicile de Lac-Beauport jusqu’au pavillon du CHUL, puis au département antipoison. Sa cousine l’y attendait dans un état de choc semi-végétatif et en train de se ronger les ongles, une habitude puérile qu’elle avait perdue depuis le jour où elle avait l’âge de Marc-Antoine.

	 

	Myriam vit la silhouette de son cousin surgir dans la salle d’attente. Son petit air de chien battu fit aussitôt place à l’immense joie d’enfin voir un visage familier, elle qui dut patienter indéfiniment en scrutant l’espace qui l’entourait, croisant les yeux de gens qui attendaient et souffraient comme elle, dans l’expectative des nouvelles d’un proche... ou de l’arrivée d’un médecin, d’une infirmière, d’un préposé ou d’un émissaire quelconque qui leur serait un oiseau de bon augure.

	 

	Myriam se leva péniblement à la rencontre de Julien. Les cousins et associés se serrèrent mutuellement dans les bras. Anticipant les questions, elle se chargea de lui expliquer de quoi il en retournait, au juste : son fils gisait inerte sur le plancher de sa cuisine, après avoir ingurgité un contenant complet de javellisant pour Dieu seul sait quelle raison, d’où son incompréhension totale et sa réaction désemparée, au-delà de son réflexe – peut-être, salutaire – d’avoir composé le 9-1-1.

	 

	Si sa cousine se posait des questions sur les motivations de cette tentative, son partenaire d’affaires, lui, y eut sa petite idée. En tous cas, ce n’était qu’une théorie et rien de plus. Il ébauchait déjà un plan dans sa tête, mais pour l’instant, seule la santé de Marc-Antoine avait préséance sur tout le reste.

	 

	La mère eut soudain un excès d’aliénation. Un coup de cafard, faisant agiter à l’autre le spectre du pire. Il s’avisa d’y remédier.

	 

	— Écoute-moi pis regarde-moi bien dans les yeux! lui dit-il en tenant sa tête à deux mains. Pas de niaiseries, pas le temps! Marc-Antoine a encore besoin de sa mère... déjà qu’il n’a plus de père pis si je me fie à ce que j’ai entendu, il n’en a jamais eu de toute manière. Alors, il n’est pas question de le laisser tomber comme une guenille quand il a le plus besoin de toi. Tu sais bien qu’il est la seule chose au monde qui te tienne encore debout, tu comprends? Ça fait qu’arrête de paniquer pis reprend sur toi, OK?

	— Je ne veux pas qu’il meure, larmoya-t-elle, je ne veux pas qu’il meure!

	— Myriam, lui chuchota-t-il, relaxe!

	 

	Les jérémiades cessèrent. Elle se calma. Une fois qu’il l’eut ramenée à la raison, il s’adressa à elle plus calmement et avec plus de douceur, tout en maintenant une certaine fermeté dans le libellé de son message d’espoir... et de vie :

	 

	— Il ne mourra pas. Là, les médecins, infirmières et préposés sont en train de le soigner. Il est entre bonnes mains, il va s’en tirer. Parce que ce petit bonhomme-là est fait fort. Tout comme sa mère, d’ailleurs. Alors, il a de qui tenir.

	 

	Myriam plongea ses yeux crispés de larmes dans les siens, en sachant cette ténacité comme une affaire de famille comme il le lui laissait entendre. S’apercevant enfin de sa réceptivité, il lui posa la question de confiance :

	 

	— Ça va aller?

	— Oui, lui murmura-t-elle avec peine.

	 

	Deux personnes choisirent ce moment pour les informer de l’état de santé du jeune patient et de l’aide psychologique disponible.

	 

	— Madame Bergeron, je suis le docteur Lucien Nolin, médecin de garde de l’urgence. Voici Guylaine Bédard, travailleuse sociale. Vu la situation, nous avons pensé sagement que ses services seraient requis. Je vous informe que votre fils va bien. Nous lui avons fait un lavage d’estomac, tel que nous vous l’avons expliqué. Il est donc hors de danger.

	 

	Les cousins accueillirent la nouvelle avec un long soupir de soulagement, la maman en particulier. Son confrère médecin ayant poliment pris congé après qu’il eut fait son boulot, Guylaine amorça le sien. Julien voulut d’abord lui adresser un mot avant de quitter et de lui confier sa nouvelle patiente.

	 

	— J’imagine sûrement qu’il y aura enquête. Si tel est le cas, je me porterai volontaire pour y témoigner. Advenant que mon mot là-dessus soit requis.

	— Encore une chose, l’arrêta Myriam. Vas-tu informer papa et maman?

	 

	Il n’était pas sans savoir la précarité du bilan de santé de son oncle Jacques-André, lui qui se remettait à peine d’une haute pression combinée à ses problèmes cardiaques. Il voulut la rassurer sur ses intentions.

	 

	— J’irai les voir. Et j’appellerai Gisèle pour lui dire de me rejoindre chez eux. Elle et moi y resterons pour prendre soin de lui. Au pire, ma tante viendra te voir ici. Afin que tu ne sois pas toute seule. Et qu’il y ait le plus de gens possible pour t’entourer.

	— Mais toi… et l’entreprise immobilière?

	— J’entrerai en contact avec Yolande. Et elle s’occupera du reste.

	 

	Un moment de silence s’installa sur la petite assemblée, le temps que la jeune mère accueille le plan de son associé et l’approuve en opinant du bonnet.

	 

	— Bon, je dois me sauver. Accroche-toi d’ici là. D’accord?

	 

	Autre hochement de tête affirmatif, suivi d’un ultime câlin, et il partit faire ce qu’il avait dit, laissant le duo patiente-travailleuse sociale faire connaissance.

	 

	— Vous avez de la chance d’être aussi bien entourée, lui dit Guylaine.

	— Je suis surtout privilégiée d’avoir un fils adorable, lui répliqua-t-elle.

	— Désirez-vous converser en privé dans un des bureaux de l’urgence?

	 

	La jeune femme dodelina du ciboulot derechef. Elle se leva et accompagna la personne-ressource vers ledit espace de travail.

	 

	***

	Il s’agissait d’un coin de consultation comme dans bien des sections d’urgence que l’on retrouve dans les hôpitaux. Une pièce fermée, en somme. Un confessionnal nouveau genre, spécifiquement adapté au contexte. Cahier de notes sous le bras, Guylaine y introduisit courtoisement Myriam pour plus de convivialité, quitte à ce qu’elle puisse s’ouvrir à la confidence avec l’objectif de l’aider à s’aider. Sur le plan psychologique, s’entend!

	 

	La consultation commença par la prise d’informations personnelles routinière. Au bout de quelques minutes, la travailleuse sociale aborda l’aspect plus caractériel de sa patiente : son passé, et tout ce qui avait façonné sa personnalité. La mère se prêta au jeu, sans pudeur aucune, sachant que son interlocutrice ne porterait pas de jugements. Elles y consacrèrent amplement de temps et des choses intéressantes à plus d’un titre en émergèrent, dont ses récentes mésaventures.

	 

	— Vous savez, madame Bergeron, lui fit-elle remarquer, vous êtes une jeune femme brillante. Très articulée et déterminée. En plus d’avoir le cœur à la bonne place.

	— Si vous saviez combien je me réjouis de vous l’entendre dire, lui répondit sa nouvelle bénéficiaire. Je déteste me sentir jugée ou préjugée. Au fond, je crois que nous sommes tous égaux là-dessus. Nous voulons être aimés, sans jugements.

	— Vous l’aviez justement mentionné, à propos de ce que vous avez dit à vos parents, lors de votre retour à Québec, suite à votre rupture. Et c’est mon travail de ne pas juger, mais bien d’écouter. En fait, c’est beaucoup plus qu’un travail : j’en apprends beaucoup sur la nature humaine, les relations sociales et tout le reste. À ce sujet, avez-vous eu quelques contacts, depuis? Qu'ils soient amicaux, ou tout autre? Outre votre famille, bien sûr!

	 

	Myriam s’arrêta un moment pour réfléchir. Parmi ses 1 200 amis Facebook, beaucoup d’entre eux se distinguaient de par leurs points communs avec elle, leurs opinions, leur appui et leur empathie. Elle ne se retenait pas pour leur étaler ses états d’âme du moment. Mais un flash lui vint à l’esprit : Charles Dolbec, ce musicien-parolier de Montréal. Si loin d’elle et si proche, tout à la fois. Pas au point d’obnubiler sa vie amoureuse; elle vit toutefois en lui un véritable ami, un confident, un réconfort artistique... bref, il était la gentillesse incarnée! Elle en discuta avec Guylaine, chez qui une lueur admirative fit scintiller les pupilles.

	 

	— Est-il est au courant de vos mésaventures? la questionna-t-elle. Récentes et passées?

	— Il est sensible à mes valeurs. J’ai le sentiment d’être sa sœur cadette. Pour mes dernières tribulations, il les sait plus ou moins. Quoi que je sois certaine qu’il les devinerait.

	— Je le pense aussi.

	 

	La personne-ressource sentit un certain soupir chez l’autre. Que signifiait cette réaction soudaine de sa part? Elle voulut en avoir le cœur net.

	 

	— Pensez-vous à lui, présentement?

	— Je voudrais tellement qu’il soit à mes côtés. Pour me supporter dans mes épreuves actuelles. Oui, je suis bien entourée, comme vous le dites. Et mes amis virtuels sont avec moi de tout cœur, aussi. Mais je sens que Charles est différent. Peut-être, par sa fibre artistique. Il a une sensibilité qui y est propre. J’admire cela chez quelqu’un. Que ce soit un homme ou une femme. Je ne suis pas lesbienne, que non! Mais j’ai aussi des amies.

	— Naturellement. Désireriez-vous entrer en contact avec lui?

	— J’aimerais bien le rencontrer. Pour mieux le connaître. Par curiosité.

	— Vous n’avez rien à perdre d’essayer.

	 

	Myriam n’eut donc rien de plus pressant que de saisir son téléphone intelligent et de lui taper un mot. En ouvrant son instrument, elle vit cependant l’explication du geste de désespoir de Marc-Antoine. Un coup d’œil à sa page Facebook lui arracha un cri d’horreur à peine étouffé. Puis, un murmure d’exclamation:

	 

	— Oh non, Dieu du Ciel!

	— Quoi donc ? l’interrogea Guylaine.

	 

	Cette dernière s’approcha de plus près pour constater une page remplie à ras bord de commentaires et propos haineux et à caractère sexuel. La plupart suggérant – et réclamant, même – sa mise à mort et celle de son fils, portant tous la signature des auditeurs assidus de l’émission de Sylvio De Blois et citant même fidèlement ses propos tenus sur les ondes du 91,7 FM! Ce qui lui confirma la véracité du vieil adage : « Ceci explique cela! » Les deux femmes eurent des regards d’incrédulité, entre elles, de bon aloi.

	 

	L’une des deux cibles de ces menaces s’accorda un moment de cogitation sur une façon sécuritaire de rejoindre Charles, en dehors de Facebook, ainsi que sur les mesures à prendre afin de se placer à l’abri de telles menaces, comment y réagir et, surtout, comment sévir contre ces contrevenants aux lois sur la cyberintimidation? Notamment, contre l’acteur-vedette de ce crime collectif, Sylvio De Blois? Quels sont précisément les droits à faire respecter pour protéger les victimes de ce genre de crime? Et comment les appliquer? Une dénonciation, une plainte à la police ou même une poursuite judiciaire éventuelle? La travailleuse sociale jongla aussi avec les mêmes réflexions.

	 

	Une étape à la fois : d’abord, contacter l’ami parolier et le reste viendrait bien assez vite pour pouvoir mieux y réfléchir par la suite. Puis, la patiente eut alors la présence d’esprit de s’adresser à l’employée affectée à l’urgence :

	 

	— Puis-je avoir une tablette électronique, s’il vous plaît?

	 

	Guylaine pensa un instant au sens de la requête, lequel fut évident, Myriam désirant entrer en contact avec l’artiste montréalais sans passer par la messagerie texte de son téléphone. Vu la prolifération de « trolls » sur le média social, les probabilités de piratage n’étaient pas exclues. Guylaine accéda à sa demande, sortit du bureau, héla un préposé et, quelques minutes plus tard, le précieux instrument fut à portée de main. Après s’être remémoré le mot de passe de sa boîte de réception, la jeune femme pianota l’adresse du parolier et lui écrivit un bref message avec son numéro de téléphone, car elle pouvait l’utiliser à cette fin.

	 

	Après l’envoi du courriel, elle rendit la tablette sur un soupir de soulagement d’avoir pu lui faire savoir qu’il était dans ses pensées, mais aussi un soupir de rage à l’idée d’un autre combat juridique à mener. Contre un adversaire de taille, cette fois-ci.

	 

	Car ne s’attaquait pas à l’intouchable Sylvio De Blois qui le voulait. D’autres avant elle l’avaient appris à leurs dépens, les obstacles se dressant sur la route étant nombreux, si bien que les victimes de ses propos blessants y renoncèrent, préférant un arrangement à l’amiable et s’épargnant du même coup une poursuite interminable... et onéreuse!

	 

	Le « roi de Québec » et ses sbires disposaient d’une armada de moyens légaux pour se prémunir contre toutes ces formes de représailles judiciaires. Sans compter qu’ils en avaient les moyens, l’argent sauvé en « règlements à l’amiable » (sic!) leur octroyant cette marge de manœuvre. Et on ne parle pas non plus de leur vaste auditoire qui monterait aux barricades en invoquant la liberté d’expression... ou ce qui en était leur propre définition, avec la bénédiction des instances politiques et des organismes de défense de la presse libre à travers le monde, qui y ajouteraient leur grain de sel. Tout ce beau monde ne lésinerait nullement sur ces occasions à s’inviter dans la danse.

	 

	Effarant et propre à intimider quiconque oserait escalader ce mont Everest, telle une chaloupe montant à l’assaut d’un cuirassé.

	 

	En contrepartie, la travailleuse sociale lui fit valoir un seul et unique avantage, aussi mince puisse-t-il être : le caractère criminel du délit commis. Faisant appel à ses connaissances rudimentaires de droit, elle se rappela le fameux article 241 du Code criminel brandi par Me Rose-Anne Barrette dans l’action en justice intentée par le clan Picard. Ce détail avait échappé à l’une des principales concernées de cette affaire. Comme quoi, la personne-ressource se tenait à l’affût de l’actualité et connaissait ses droits et ceux des gens dont elle avait soin.

	 

	Sur le coup, sa patiente se frappa le front d’autoflagellation, et par sentiment de culpabilité de ne pas y avoir songé auparavant. « Qu’est-ce que je peux être bête de ne pas y avoir pensé! », se dit-elle. Elle qui fut pourtant aux premières loges de ce spectacle juridique, elle aurait dû connaître cette échappatoire qui avait bien servi la cause de son fils. Elle lui esquissa un sourire entendu comme pour dire : « Merci de m’avoir ramené à l’ordre! » Myriam aurait eu cette réflexion à voix haute que Guylaine ne lui en aurait point fait le reproche. Au risque de se répéter, juger les autres n’était pas dans son mandat.

	 

	Cette dernière consulta sa montre, dont les aiguilles indiquaient qu’il était presque quatre heures du matin, ce qui lui rappela l’ordre de priorité des dossiers à régler. Et l’état de santé de Marc-Antoine trônait au sommet de cette liste.

	 

	— Je crois que nous allons nous arrêter là, pour l’instant. Quand votre fils aura congé d’ici vingt-quatre heures, nous verrons nos disponibilités respectives en détail pour un suivi en consultation externe de psychiatrie. Y consentez-vous?

	— Oui, pourvu qu’il y soit également présent.

	— Bien sûr. C’est valable pour vous deux. Et si vos proches, ou d’autres personnes, en ressentent le besoin, ce sera avec joie.

	— Pas tous en même temps? blagua la jeune femme sur un ton pince-sans-rire.

	— Ce serait un peu plus difficile, lui répondit-elle avec le sourire. Mais je ne suis pas la seule à œuvrer dans mon département. Alors, on suffira à la demande.

	 

	L’associée de Julien hocha positivement de la tête, puis elle étouffa à peine un bâillement. Ce signe avant-coureur d’épuisement n’échappa pas à l’œil de lynx de l’autre.

	 

	— Avant que vous n’alliez prendre un peu de repos, nous irons voir le Dr Nolin. Il devrait avoir un peu plus de détails sur l’état de santé de votre fils.

	 

	Comme de fait, ce dernier apparut dans l’embrasure de la porte entrouverte du bureau. Il en tapota discrètement le chambranle pour attirer leur attention.

	 

	— Marc-Antoine a repris connaissance. Et il voudrait vous dire un petit mot, madame Bergeron. Si vous voulez bien me suivre, je vous prie.

	 

	Le médecin de garde de l’urgence entraîna la maman vers un espace à l’écart dans le corridor où se trouvait une civière sur laquelle était étendu son rejeton, les yeux mi-clos et la voix affaiblie des suites de son lavage d’estomac. Dès qu’elle s’approcha, il la reconnut et lui parla sur un ton un peu groggy :

	 

	— Maman… je m’excuse, maman!

	— Tu n’as pas besoin de t’excuser, mon poussin, lui répondit-elle avec indulgence. J’ai appris pourquoi tu avais fait ça. Et tu es tout pardonné!

	— Tu sais, maman?... Je t’aime.

	— Je t’aime aussi, mon ange, sanglota-t-elle. Je t’aime très fort!

	 

	L’enfant fut pris d’une quinte de toux. Qui l’étrangla momentanément. Sa voix se brisant du même coup. Myriam ne se fit pas trop insistante avec lui.

	 

	— Bon, maman doit aller dormir. Tâche de te reposer. Et d’être bien sage jusqu’à ce que je revienne te voir. Tu me le promets?

	— Oui, maman, lui bégaya-t-il avant que son filet de voix ne s’éteigne.

	 

	Elle lui déposa un doux baiser sur le front et s’éloigna dans le couloir, jusqu’à y disparaître. Avant de profiter du reste de la journée pour piquer une longue sieste.

	 

	***

	Cinq heures du matin. Le soleil n’était toujours pas levé sur Montréal. Ce qui n’empêcha pas Charles Dolbec d’être matinal comme à son habitude. Il aimait bien la noirceur de la nuit. Selon lui, le métier d’artiste s’exerçait essentiellement le soir, ainsi que le chantait Claude Dubois, l’une de ses idoles d’enfance, dans son succès de 1976, incidemment intitulé : « Artistes ». Un véritable ver d’oreille musical.

	 

	Quand l’soleil est couché, j’me lève; J’pas tout seul, y a aussi Dracula, Qui a c’te vie-là.

	Y a pas qu’les musiciens qui veillent; Y a aussi deux ou trois écrivains, Dans un coin, un comédien!

	 

	Cet air était venu renforcer son amour de la musique en plus de l’avoir poussé à étudier les biographies des chansonniers québécois à sa première année d’école primaire. Sa petite routine des aurores avait pris de l’ampleur avec l’avènement de Facebook, en raison des fuseaux horaires où l’on pouvait recenser ses nombreux contacts. Ce fut toutefois un poison néfaste pour son portefeuille, entre autres. Une fois en contact avec des collègues mondialement connus – ou ce qu’il croyait, leurs profils faisant souvent l’objet de piratage –, il y avait englouti des sommes énormes.

	 

	Pour un temps, il en fut désillusionné à telle enseigne qu’au moindre profil d’artiste célèbre, il se disait : « Ouais, la belle affaire! » Par cynisme? Un peu, bien qu’il s’en défendit, connaissant son ton critique sur le taux d’abstention électoral. Ça ouvrirait la porte à l’émergence d’un parti aux politiques extrémistes, danger guettant constamment toute démocratie et qui y avait toujours été présent presque depuis que le monde est monde.

	 

	Politicien en herbe, notre homme? Il parlait plutôt de sociopolitique, nuance qu’il apportait chaque fois où la question était abordée. Engagé? Peut-être. Sur les questions de société en particulier comme bien d’autres artistes, du reste. C’était une source certaine d’inspiration pour eux. Et en musique, c’était chose courante à tel point qu’on ne les comptait plus, ce qui prit son importance avec une montée de la droite. À cet égard, les exemples sont légion dans le monde.

	 

	En ce matin blême du samedi 18 janvier 2020, il eut d’autres préoccupations. En fait, il avait pris la résolution, en ce Nouvel An vieux de dix-huit jours, de ne se dédier qu’aux personnes de bien. Le portrait type de ses amis Facebook en faisait foi : plusieurs gens ordinaires qui avaient fait parler d’eux par leurs actions, leur implication ou leurs combats sociaux aux répercussions majeures sur les décisions des élus sans embarquer dans la fameuse joute parlementaire pour autant, que l’on appelle aussi : la game politique.

	 

	Il ouvrit son ordi, cliqua sur l’onglet des réseaux sociaux et fut interloqué par ce qu’il vit sur son profil. Ce qui l’intrigua, l’irrita et le fit jurer.

	 

	— Jésus Marie de Gonzague! s’exclama-t-il.

	 

	Il fut pris d’une réaction similaire à celle de Myriam Bergeron, son amie de Québec. Il eut l’idée d’orienter le curseur vers le profil de l’agente immobilière. Il y découvrit le pot aux roses : mêmes commentaires et propos haineux. Et même point d’origine. Il connaissait malheureusement ce triste sieur, Sylvio De Blois, le même qui l’avait chassé hors de Québec avec du goudron et des plumes, lui faisant savoir qu’il n’y avait plus sa place, bien qu’il en soit natif. L’animateur saguenéen l’aura donc délogé de l’ombre du Cap Diamant.

	 

	C’était en 1999, soit à l’arrivée en ondes de Sylvio, ce qui avait poussé Charles à s’exiler vers Montréal. Avait-il des regrets d’avoir abdiqué devant l’intrus bleuet et son large public? Avait-il cédé à une forme d’intimidation? Avait-il plié l’échine de façon consentante, en se cantonnant dans le rêve d’atteindre à s’en écarteler l’inaccessible étoile, suivant la formule chère à Jacques Brel? Y avait-il eu les yeux plus gros que la panse, comme le disait son vieux père? Avait-il des ambitions trop démesurées? Sylvio avait-il raison de l’avoir traité sarcastiquement de « rêveur »?

	 

	Il aurait nettement préféré ne pas se poser ces questions, accordant plus de crédit à une autre devise de son paternel, voulant que « les regrets soient stériles » et qu’il ne servait à rien d’en avoir ou d’en entretenir. Néanmoins, son vieux fit tout en son pouvoir pour faire miroiter à ses enfants les principes d’une vie stable en tous points : financier, psychologique et professionnel garantissant ainsi une existence peinarde, sans tracas, avec sa famille bien à soi, une belle maison et des RÉER jusqu’à la fin de ses jours. Belle vie normale d’individualiste, ce que prônait cette droite!

	 

	Misère, non! « Mieux vaut oublier ces mauvais souvenirs, se dit-il. Les chasser hors de la tête. Cela vaudra mieux comme ça. »

	 

	Ce qui l’amena à sa boîte de courriels pour y noter un message de... Myriam! Tiens... chose peu coutumière chez elle, que de lui écrire un courriel. Il faut dire que les circonstances étaient justement peu coutumières. Guerroyer avec les Sylvio De Blois de ce monde n’était pas de tout repos. Il ouvrit donc la missive où elle avait laconiquement laissé son numéro de cellulaire, ajoutant que c’était urgent et qu’elle paierait même les frais virés, s’il le fallait!

	Un autre malheur s’était-il ajouté à cette liste, déjà assez longue comme ça? Piqué dans sa curiosité, il prit le combiné de son téléphone, composa le numéro en question et regarda son horloge en se demandant s’il serait présomptueux d’appeler à cette heure-là, en dépit de l’urgence évoquée. Il laissa sonner au moins trois fois jusqu’à ce qu’il entende le déclic et la voix de la femme :

	 

	— Allo?

	— Myriam? Charles Dolbec à l’appareil.

	— Dieu soit loué! Tu as eu mon courriel? le tutoya-t-elle.

	— Oui. Ma question est peut-être superflue. Mais que puis-je pour toi?

	— J’aimerais te rencontrer.

	 

	Hésitation d’une fraction de seconde lors de laquelle il fut pris un peu de court. Vu l’insistance de la jeune femme sur ladite urgence, Myriam souhaiterait sûrement un rendez-vous à court terme. Ça tombait pile, n’ayant rien de prévu à l’horaire :

	 

	— Quand et où?

	— Peux-tu faire le voyage vers Québec, ce soir? Je rembourserai les frais.

	 

	« Comment dire non, alors? », pensa-t-il avant de lui donner sa réponse positive... avec un immense plaisir, de surcroît.

	 

	— Entendu.

	— Alors, au Charbon Steakhouse de la Gare du Palais, 19h30. Tu y seras?

	— Sans faute. Tu m’as l’air épuisée.

	— Plutôt, oui.

	— Alors, repose-toi.

	— Merci, tu es gentil. À ce soir!

	 

	Elle raccrocha. À peine Charles eut-il le temps de déposer son combiné sans fil dans le socle qu’il sonna de nouveau. Il redécrocha. C’était Michaël, son beau-frère vivant à Chibougamau :

	 

	— Qu’est-ce qui se passe? lui demanda Michaël par curiosité légitime.

	— Non, ne le dis pas trop fort! Messages haineux sur ton Facebook?

	— Tu parles! Un de tes contacts, je te gage?

	— Bingo. Écoute, je suis bousculé par le temps, je ne m’attarderai donc pas trop, avec ta permission, bien entendu!

	 

	Intrigué par cette répartie un peu précipitée, l’informaticien de métier, et mari de la sœur de Charles, chercha à s’enquérir davantage de l’emploi du temps de son interlocuteur :

	 

	— Que feras-tu de ta journée?

	— Un voyage à Québec.

	— Mais qu’est-ce que tu vas faire là-bas? s’insurgea-t-il d’un ton mécontent. Tu n’y as plus remis les pieds depuis 21 ans! Si j’étais toi, je consacrerais plutôt ma journée à régler ce problème de réseaux sociaux. Tu peux te faire pirater encore une fois, tu sais?

	 

	Compte tenu de sa profession et du fait que le frère cadet de son épouse avait été victime d’hameçons de ce genre dans le passé, ce pèlerinage inattendu vers la Vieille Capitale lui sembla un mauvais timing et s’avéra bougrement inapproprié à ses yeux. Mais l’autre avait ses raisons qu’il tenta de lui expliquer pourvu que le temps le lui permette :

	 

	— D’où le but de mon périple à Québec.

	— Je ne te suis pas, répliqua-t-il avec incompréhension.

	— Je vais rencontrer la personne qui y a été mêlée, à son corps défendant.

	 

	Décidément, le beau-frère n’entendait pas lui donner cette partie facile par la méfiance naturelle et professionnelle dont faisait preuve Michaël, aussi justifiée soit-elle. Il se chargea de le faire savoir à Charles, d’ailleurs :

	 

	— Tu es sûr de ne pas te faire poser un lapin, encore une fois?

	— De grâce! Épargne-moi ta paranoïa à la noix, veux-tu? s’objecta-t-il en sachant fort bien où Michaël voulut exactement en venir.

	— Tu la connais depuis quand? s’informa l’autre avec scepticisme.

	— Quatre ans.

	L’informaticien accueillit la chose avec une certaine pondération et, de guerre lasse, il consentit à rendre les armes, vu l’horaire serré prétexté par le parolier et musicien, et à lui accorder le bénéfice du doute, à lui ainsi qu’à la personne évoquée. Si elle vivait ailleurs – en Côte d’Ivoire, par exemple –, il serait parfaitement avisé de demeurer sur ses gardes ou de lui recommander tout simplement de l’oublier en brandissant le spectre d’une arnaque aux sentiments. On ne l’aurait point blâmé de cet avertissement. Mais si elle habitait Québec et qu’il la connaissait depuis quatre ans… alors, ce serait une autre paire de manches.

	 

	— Bon alors, c’est toi qui le sais, concéda-t-il finalement. À toi la tête et les oreilles!

	— Ton beau-père me disait la même chose, figure-toi.

	— Alors, bon voyage! Et sois prudent!

	— Comme une souris. À plus!

	 

	Les deux raccrochèrent. Charles revint aussitôt à son ordinateur pour planifier ses déplacements en visitant le site web de la Société de transport de Montréal pour s’enquérir de l’horaire du bus et du métro. Puis, il consulta la liste des autocars vers Québec. Le prochain étant prévu pour 15h00, il calcula une heure d’autobus et de métro combinés pour aller au terminus du centre-ville et acheter son billet pour la capitale.

	 

	Fort de ces informations, il jeta un œil sur son horloge: six heures trente. Le temps de terminer son tour d’horizon de Facebook, de lire son journal, d’avaler son petit déjeuner, de prendre un bain, de se raser, de s’habiller, d’emplir son sac à dos et de revérifier l’heure afin d’évaluer les minutes qui lui auront été nécessaires pour compléter sa routine. Puis, il enfila son manteau et ses bottes d’hiver.

	Il sortit, glissa la clé dans la serrure de son appartement, descendit sur le trottoir de Sainte-Catherine Est, accéda à pied à l’avenue Pie IX perpendiculaire et attendit le bus municipal le conduisant au coin de Pierre-de-Coubertin, devant l’esplanade du Stade olympique vis-à-vis la bouche du métro Pie IX; puis, direction la station Berri-UQAM. Et hop! Embarquement dans un autocar interurbain à destination de Québec.

	Pendant le trajet sur la 20, il fit une sieste en étant branché sur son Mp3.

	 

	
Chapitre VIII
Mieux découvrir l’inconnu

	 

	 

	Trois heures et des poussières plus tard, Charles ouvrit l’œil et aperçut les têtes des ponts de Québec et Pierre-Laporte au bout de l’autoroute 20, une fois dépassé St-Rédempteur. Une drôle de motte lui remonta à la gorge, lui qui n’y avait plus remis les pieds depuis 21 ans. Rien à voir avec la nostalgie du retour au bercail, mais plutôt avec l’étrange sentiment d’un chrétien avançant en terre païenne.

	 

	La route défilait devant ses yeux. Le décor, aussi : les lumières de la ville à la suite du coucher du soleil et les hôtels de l’arrondissement Ste-Foy lui firent retrouver progressivement ses repères. Puis, l’escale à la Gare de Ste-Foy, suivie du détour vers le boulevard Charest pour entrer dans le quartier St-Roch et finalement, arriver à la Gare intermodale de Québec, à côté du Palais de Justice. Les horloges, les montres et les téléphones intelligents indiquèrent 19h08. Terminus, tout le monde descend!

	 

	Il récupéra son bagage à main avant de débarquer de l’autocar pour s’engouffrer ensuite à l’intérieur de la gare et scruter les lieux du haut de sa taille élancée. Ses yeux purent localiser une indication annonçant le Charbon Steakhouse de la Gare du Palais. Il y entra. Une charmante hôtesse l’accueillit :

	 

	— Bonsoir, désirez-vous une table? Si oui, pour combien de personnes?

	— Pour deux, s’il vous plaît, lui répondit-il.

	 

	La demoiselle l’invita à la suivre jusque dans un coin du restaurant d’où il serait visible pour Myriam, qui ne semblait pas être encore arrivée. Il examina sa montre et se rendit compte qu’il avait de l’avance. Il s’assit. Une serveuse lui amena le menu et un verre d’eau, en attendant. Les minutes s’égrainèrent jusqu’à l’heure fixée... et jusqu’à ce qu’il entende une jolie voix féminine. Il leva la tête et vit, non pas le retour de la serveuse qui lui avait versé le pichet d’eau et qui voulut prendre sa commande, mais bien un visage qu’il n’avait vu que sur Facebook... et dans ses rêves.

	 

	— Charles? lui demanda-t-elle.

	 

	Une silhouette d’un mètre et cinquante-huit et de cinquante kilos, une cascade de cheveux noirs noués par un chignon, emmitouflée dans un manteau d’hiver noir avec capuchon brodé d’une lisière de fourrure; sous celui-ci, un veston de couleur gris foncé avec camisole noire, jupe cramoisie, bas collants marine, et bottes à mi-mollet; le visage arborant un simple maquillage, rouge à lèvres discret et mascara soulignant finement ses yeux bleus ensorcelants. Elle esquissa un large sourire de soulagement : celui d’enfin le voir de ses propres yeux, en chair et en os.

	 

	Le sentiment fut réciproque, en plus d’être sous le charme. Il lui retourna son sourire, dévoilant une série de dents modestement blanches, mais d’une sincérité désarmante, tel qu’il apparaissait sur la photo de son profil. Il se leva courtoisement et lui tendit la main.

	 

	— Enchanté, Myriam!

	 

	 

	Elle la lui serra, se jucha sur ses orteils afin d’atteindre ses un mètre et quatre-vingts et de lui servir une étreinte affective, voire fébrile, comme elle l’aurait fait avec un frère aîné qu’elle n’avait pas vu depuis des lunes.

	 

	— Je suis si heureuse d’enfin te rencontrer, lui dit-elle d’un ton très ému.

	— Le plaisir est partagé, lui souffla-t-il à l’oreille.

	 

	Ils se délacèrent et s’assirent à table, juste à temps pour le retour de la serveuse, avec un autre menu sous le bras destiné à Myriam. Ils le scrutèrent tout en jasant et en glanant des informations personnelles sur le voyage de l’un et sur la journée de repos de l’autre ainsi que sur d’autres sujets plus ou moins banals. Puis, leur choix s’arrêta sur un plat particulier, d’un commun accord, dont ils firent ensuite part à la demoiselle. Armée d’un stylo et d’un bloc-notes, elle y gribouilla leur commande : bifteck cuit sur charbon de bois – spécialité de la maison – avec frites, arrosé d’une Beck sans alcool. Elle s’éclipsa pour aller confier le tout à la cuisine, les laissant du même coup reprendre le fil de leur conversation.

	 

	Elle lui raconta ses plus récentes mésaventures, de même que sa vie. Il l’écouta attentivement, avec beaucoup d’empathie, et sans la juger ni la préjuger, tel qu’elle l’avait souhaité et comme ce fut le cas avec ses parents, Julien ou Guylaine Bédard, la travailleuse sociale du CHUL. Puis, elle réorienta le focus sur lui, son expérience passée de victime d’intimidation et ce qui l’avait attiré vers la musique. Il se prêta au jeu, sans complaisance :

	 

	— En 1975, commença-t-il, j’étais à la maternelle, ici. Il y avait une émission pour enfants à la télé locale, qui s’appelait : « Le Sac Décolle! » Dans la trame sonore, il y avait la chanson Dixie d’Harmonium. J’aimais beaucoup les partitions de piano que l’on y entendait. Ce qui m’avait donné le goût d’apprendre à en jouer. N’ayant pas d’argent pour ça, mon père m’en avait dissuadé. J’ai alors fait le tour pour trouver un prof qui a bien voulu me donner des cours gratuits. En apprenant cela, tout le monde, dont un oncle en particulier, a commencé à me traiter d’efféminée, le hockey étant plus prisé. Lui et mes camarades de classe ont même insinué que mon physique ingrat venait confirmer ma supposée « homosexualité ». Ainsi que ce goût musical. Ils me trouvaient tous tellement laid qu’ils ont juré sur leur part de paradis que jamais je ne rencontrerai la femme de ma vie. Et que je serai condamné à être « gai », jusqu’à ce que je crève! Ils se sont donc mis sur mon cas.

	— Tes parents t’ont-ils défendu? lui demanda-t-elle.

	— Quand elle voyait que j’en pleurais en revenant de l’école, ma mère a fait la même chose que toi. Mais comme dans toutes les familles de l’époque, c’était l’avis du père qui dominait. Le mien me disait, comme Yvon Deschamps : « Arrête de brailler, pis fais un homme de toé! » En entendant cela, mon oncle et mes petits copains d’école rirent de plus belle. Comme si la réaction de mon paternel servait de caution à leur acharnement.

	 

	À la narration de ce récit, elle ressentit une étrange impression de déjà vu. C’était le film dont son fils était la vedette principale, bien malgré lui, ce qui l’amena à s’aventurer sur un terrain plus glissant en lui posant « la » question qui lui brûlait les lèvres :

	 

	— As-tu songé à en finir avec la vie, toi aussi?

	 

	Jusqu’à cet instant précis, Charles s’exprima sans pudeur aucune, tel un livre ouvert, mais il emprunta un air plutôt lugubre à l’évocation de la mort – surtout délibérée :

	 

	— J’y ai songé plus d’une fois, lui répondit-il. Deux choses m’ont maintenu en vie. Ma passion pour la musique… et le fait d’avoir vu plusieurs de mes confrères mourir très jeunes, en cours de route! Souvent, par overdose. Et parfois, à petit feu. Je suis donc assez sage sur ce plan. Je n’ai jamais touché à la drogue de toute ma vie. Et je sais boire. Lors des tournées, pendant que mes collègues allaient bambocher jusqu’aux petites heures du matin, j’étais déjà à mon motel, dans les bras de Morphée. On me trouvait même tellement plate que j’ai perdu quelques occasions de tournée par la suite. Mais je savais qu’à la longue, cette vie de bohème pouvait en achever plus d’un. La preuve? Gerry Boulet, avec qui j’ai eu la chance de collaborer. Les excès l’auront tué, c’est évident.

	— Comment l’as-tu connu? le questionna Myriam.

	— Mon prof de piano avait des contacts dans le domaine. À 15 ans, j’ai fait comme Bryan Adams. J’ai dit à ma mère que je voulais faire de la musique. Et que j’avais passé une audition avec Breen Leboeuf, grâce à mon prof. Elle, qui était ma plus grande groupie, m’avait dit : « Si tu veux, mais ne fais surtout pas les choses à moitié! » Comme ce fut le cas avec Bryan Adams! J’ai alors quitté le nid familial, malgré les objurgations de mon père, qui ne me l’aura jamais pardonné. Jusqu’au jour de sa mort d’un cancer de la prostate. Entre temps, Breen m’a pris sous son aile, je l’ai suivi en tournée et il m’a présenté à Gerry avec qui j’ai travaillé lors de ses toutes dernières sessions de studio, avant son décès.

	— Curieux qu’avec des gens comme ça, lui fit-elle remarquer, tu n’aies pas succombé à des idées noires bien avant. Surtout que la plupart tombaient comme des mouches.

	— J’aurais pu connaître le même sort que Jim Morrison, sourit-il. Ou que celui de Keith Moon, des Rolling Stones, de Janis Joplin, de Kurt Cobain de Nirvana ou encore, d’Amy Winehouse... tous partis à l’âge de 27 ans. Fin biblique, si l’on peut dire!

	— J’ai justement vu la tombe de Jim Morrison lors de mon voyage à Paris avec Marc-Antoine. Au cimetière du Père-Lachaise. Toute recouverte de graffitis.

	— J’y suis déjà allé, nota-t-il. Et j’ai vu tes photos sur ta page Facebook. Ça m’a rappelé quelques souvenirs. Certains disent qu’à Graceland, la pierre tombale d’Elvis Presley croule sous les fleurs. Ils n’ont pas vu le cercueil d’Édith Piaf au Père-Lachaise, c’est bien pire encore! Les gens du Jardin botanique de Montréal peuvent aller se rhabiller.

	 

	Ce commentaire provoqua des fous rires entre eux alors que la serveuse arriva avec leurs plats commandés au préalable, de même que leur verre de Beck. Avant d’attaquer le repas, Charles prit son verre et voulut gentiment proposer un toast.

	 

	— Si tu me le permets, je voudrais lever mon verre à toi, Myriam, à notre rencontre... à Marc-Antoine, à tes amis Facebook et aux victimes d’intimidation.

	— À toi aussi, Charles! lui répondit-elle. À ton talent, à tes confrères passés, présents et futurs… et à tes propres amis Facebook que tu as choisis judicieusement.

	— I’ll drink to that, cheers! répliqua-t-il.

	 

	Ils rigolèrent de bon cœur. Puis, entrechoquèrent leurs verres respectifs, puis en burent une gorgée avant de saisir couteaux et fourchettes, et de manger tout en jasant.

	 

	— J’ai relu ta chanson, reprit-elle. Et j’ai pris une importante décision à la fin de la journée.

	— Laquelle? l’interrogea-t-il.

	— Aimes-tu les tatouages?

	— Pas sur moi. Mais j’ai déjà vu des œuvres d’art de ce genre sur les autres.

	Surtout, pour avoir côtoyé des musiciens au style plutôt rock!

	— Je m’en suis fait faire un, lui annonça-t-elle fièrement. Tu veux le voir?

	— À condition que ce ne soit pas sur l’une de tes fesses, sourit-il.

	 

	Myriam s’improvisa exhibitionniste et porta sa main vers le revers gauche de son veston qu’elle souleva délicatement pour dévoiler ce chef-d’œuvre sur le haut de son sein gauche, sous sa camisole : une série de chiffres romains, qu’il contempla.

	 

	— Il est joli, comment-il. Qu’est-ce que c’est?

	— La date de naissance de Marc-Antoine: le 27 janvier 2008.

	— Touchante attention. Il est né par césarienne, que tu m’as dit?

	— Oui, et j’ai un autre tatouage sur la cicatrice. Veux-tu le voir aussi?

	— Non, non! l’arrêta-t-il en ricanant. Pour le strip-tease, ça suffira!

	— Je blague! Sérieux, il recouvre ma cicatrice. Mais je ne le montrerai pas. Promis!

	 

	Charles poussa comiquement un soupir de soulagement, le sourire aux lèvres. Il avait bien compris qu’elle plaisantait. Il reprit plus sérieusement :

	 

	— C’est bon de savoir que tu ne regrettes aucunement les circonstances de l’accouchement de ton fils. Au point d’en blaguer et d’avoir fait tatouer sa date de naissance sur ta poitrine.

	— Et toi? As-tu des regrets?

	— Hum, pensa-t-il sur un ton dubitatif … un seul!

	— Tu veux m’en parler?

	 

	Cette invitation à la confidence provoqua un malaise quelconque chez Charles. Il inspira à fond, comme un plongeur avant une immersion en apnée, et décida de se jeter à l’eau :

	 

	— Mon oncle, celui dont je t’ai parlé plus tôt, est décédé il y a cinq ans. J’ai piqué sa photo sur le site du salon funéraire, je l’ai épinglé sur mon Facebook. Et j’y ai joint un texte de mon cru dans lequel je le tenais responsable de mon passé d’intimidé. Tout ce que je voulais, c’était pointer du doigt, non pas un individu, mais plutôt le phénomène de l’intimidation et du harcèlement psychologique. Ma vie en avait été affectée à jamais. Et je voulais lancer un cri du cœur sur les réseaux sociaux. Hélas! Mon frère aîné ne l’a pas vu du même œil. Il m’a téléphoné et m’a hurlé : « Tu t’es mis dans la marde pis tu nous as tous mis dans la marde avec tes hosties d’histoires de sainte-nitouche! » Il était furieux et m’a engueulé comme du poisson pourri. J’ai tenté de lui formuler un alibi, en lui disant que mon oncle m’a répété inlassablement « Salut, le laid! Christ que t’es laid, toé! » Il l’a défendu en me disant : « Voyons, Charles! Reviens-en, il voulait juste rire! Il nous a tous dit ça, qu’on était laids! Des jokes de mononcle, rien de plus! » La « joke de mononcle » a le dos large! J’ai ressenti une profonde morsure d’injustice parce que j’étais une victime que l’on avait maladroitement déguisée en coupable! Au point que mon frère m’avait lancé l’ultimatum de retirer ma publication… faute de quoi, il ne m’inviterait plus à ses soupers de Noël! Et que je serais désormais persona non grata au sein de la famille!

	 

	Un long et interminable mutisme s’abattit sur la table, pendant lequel il n’osa pas lever les yeux, préférant se pencher sur son assiette pour prendre une bouchée de son bifteck et la mastiquer péniblement. La douleur était encore vive.

	 

	— Et… s’avança Myriam, tu lui as obéi?

	 

	Une fois l’interrogation lancée, il s’écoula une minute bien comptée avant que Charles ne reprenne le crachoir. Ses nerfs optiques furent soudainement submergés :

	 

	— À contrecœur, marmonna-t-il. Mets-toi dans mes souliers. Je ne jouis pas d’une autonomie totale. Je n’ai ni auto, ni permis de conduire, ni femme, ni enfants, ni crédit! Je dois même quémander un propriétaire de piano pour aller faire mes gammes chez lui. Je n’ai que ma plume et mon ordinateur. Et c’est à peu près tout. Une liberté à géométrie variable! Ajoute à cela mon statut de petit dernier, de « bébé de la famille », et tu vois que je n’ai aucun levier de pouvoir vis-à-vis mes proches. Pire encore : aux réunions de Noël, on me reproche d’être moralisateur, de ne pas savoir de quoi je parle, et on m’ordonne de me taire. Je suis donc incapable de placer un seul mot. Pas même une onomatopée!

	— Ta mère, ta plus grande groupie, est-elle encore de ce monde?

	— Ma mère, soupira-t-il tristement, elle est encore là. Ou plus ou moins. Elle est dans la même situation de dépendance que moi. Elle vit dans un manoir de retraités. À 85 ans.

	 

	Un nouveau silence s’installa sur le duo de dîneurs qui continuèrent à déguster leur steak, jusqu’à ce que l’un des deux ne s’avisa à reprendre la parole dans le but de changer de sujet... plus ou moins, en fait, vu le thème prédominant du jour :

	 

	— J’aimerais te présenter mon fils, dit-elle, dès que ce sera possible.

	— J’aimerais bien le rencontrer aussi, lui répondit-il. Aime-t-il la musique?

	— Beaucoup. Il est bon danseur. Il a le sens du rythme.

	— J’ai pu visionner une vidéo de lui que tu avais placée sur ton propre profil. Et je l’ai constaté, en le voyant se déhancher. Il serait excellent à la batterie.

	— Pour cela, il doit suivre des cours, précisa-t-elle. Il n’a jamais fait l’effort d’ouvrir un seul manuel scolaire pendant toute l’année. Et pourtant, il a toujours eu de très bonnes notes. Il est un garçon tellement intelligent. Et je souhaiterais tant qu’il se rende jusqu’à l’université, comme je l’ai fait. Malheureusement, il déteste l’école.

	— Est-ce l’école? Ou l’intimidation à l’école, qu’il n’aime pas?

	— Bonne question, hésita-t-elle. Lui seul peut y répondre.

	— Je ne veux pas passer pour un cordonnier mal chaussé. Mais je suis moi-même autodidacte.

	— Tu as un don. Comme Marc-Antoine.

	— J’aime à le penser, sourit-il en toute humilité.

	 

	Autre bouchée de leur plat, qu’ils mâchouillèrent silencieusement en appliquant la bonne éducation qu’ils ont reçue de ne pas parler la bouche pleine. Puis, une fois avalée, ils purent reprendre le fil de leur conversation en sirotant leur Beck :

	 

	— Quand je disais vouloir te présenter Marc-Antoine, entama Myriam, ne va pas te figurer des choses! Je veux dire… je ne recherche pas un père pour lui.

	— Je n’ai aucune attente du tout, s’esclaffa-t-il. On dit qu’un chat échaudé craint l’eau froide. Je comprends ton réflexe d’autoprotection. Et de mère poule.

	— Ne va pas croire non plus que je suis une féministe sans aucune nuance, se défendit-elle. Je ne lui ai pas désappris l’amour d’un père, même s’il n’a pas vécu ça. En fait, je ne lui ai pas lavé le cerveau, au point qu’il en vienne à la conclusion qu’un père, ça n’existe pas!

	— Je n’ai jamais vécu les joies de la paternité. Mais je sais que l’on ne conçoit pas un enfant par l’opération du Saint-Esprit. Il faut être deux pour danser. Je le sais, parce que j’ai moi-même été un enfant. Et que j’ai eu un père. Comme tout le monde, d’ailleurs.

	— Sauf qu’un père absent et adultère, c’est autre chose.

	— Je ne les ai pas comptabilisés, non plus.

	— Je reconnais ta grande sagesse. Ce que j’aime le plus, c’est que toi et moi, on se comprend à demi-mot. Comme si on avait toujours eu un lien de parenté entre nous.

	— J’ai aussi cette impression, confirma-t-il. Je vois un peu en toi ma sœur cadette. La petite sœur cadette que je n’ai jamais eue.

	— À ton âge, le taquina-t-elle, tu pourrais surtout être mon père.

	 

	« Nous y voilà! », pensa-t-il intérieurement, pendant qu’elle éclatait gentiment de rire. Puis, apercevant sa mine plutôt vexée, elle porta ses doigts à ses lèvres pour retenir un peu plus son rire, par respect pour quelqu’un de plus vieux qu’elle.

	 

	— Excuse-moi, Charles. Sincèrement. Je ne voulais pas te blesser.

	 

	La cible de sa taquinerie effaça aussitôt sa grimace de vierge offensée, cédant le pas à une attitude du genre « papa gâteau », propre à la miséricorde et au pardon, comprenant que cette badinerie n’était lancée que pour alléger l’ambiance et opérer une sorte de diversion, question d’oublier leurs problèmes respectifs et communs, le temps d’un bon repas en tête-à-tête, et de démontrer un sens de l’humour de part et d’autre contribuant à maintenir le moral à la hausse, vu le contexte d’alors.

	 

	— Il n’y a pas de mal, se contenta-t-il de sourire sans autre malice.

	 

	Myriam retira le bout des doigts de ses lèvres, les laissant s’élargir sur une série de dents d’une blancheur immaculée, lui conférant son sourire le plus radieux des toutes dernières semaines, voire des toutes dernières années! Son interlocuteur eut le sentiment de fondre sur son siège comme neige au soleil, tellement il était sous le charme; puis, ils se replongèrent sur les restes de leurs assiettes en piquant leurs dernières frites :

	— Tu as raison, reprit-elle, quand tu dis que je n’éprouve aucun regret envers la venue au monde de Marc-Antoine. Ni envers sa conception. Ce qui est fait est fait. Pour le reste, je me suis fait le serment solennel de l’aimer le plus possible. Et de l’élever du mieux que je peux. Mais surtout, d’être présente pour lui et derrière lui, quoi qu’il arrive. D’où mon nouveau tatouage avec sa date de naissance que je me suis fait faire avant de venir ici. Tu as sûrement remarqué que je l’ai fait sur mon sein gauche. Donc, sur mon cœur.

	— Un tatouage est là en permanence, l’appuya-t-il. Alors, ça nécessite une réflexion longuement mûrie. Et après, il faut vivre avec. Et l’aimer. Idem pour un enfant.

	— Par contre, bégaya-t-elle… moi aussi, j’aurais peut-être un regret!

	— Je t’écoute, lui dit-il d’un air plus intrigué et intéressé que jamais.

	— C’est plutôt, se corrigea-t-elle… un sentiment intermittent, je dirais! Celui de m’être abonné à Facebook. J’étais enthousiasmée par l’idée de me faire des amis. Et de tromper ma solitude. Oui, j’ai mon fils avec moi. Et non, je ne tiens pas vraiment à me remettre en couple dans l’immédiat. Or, j’aimerais bien avoir d’autres enfants. Mais pas à n’importe quel prix! Et je veux juste avoir des amis. De vrais amis fiables, solides et indéfectibles. J’ai cessé de croire en l’amour. Celui auquel j’ai cru, en tous cas. Mais je veux croire encore en l’amitié. Tu comprends?

	— Je saisis ton point. Pas d’amour, sans amitié. Vrai ou faux?

	— Tu as tout compris.

	— Mais encore?

	 

	Dès lors, les deux personnes eurent le sentiment d’aboutir au point culminant de cette soirée : l’affaire Sylvio De Blois. Nécessité malheureuse, où il fallait en venir tôt ou tard.

	 

	— Mon enthousiasme face aux médias sociaux s’est refroidi depuis le début de cette histoire. J’ai alors saisi encore plus l’importance de protéger ma vie privée. Tu sais qu’il a parlé en ondes de mes photos en bikini que l’on voyait sur ma page? Il s’est surtout attardé sur mes seins. En insinuant que ma matière grise était plus petite qu’un seul d’entre eux. C’était en lien avec l’acquittement de Marc-Antoine des charges de voies de fait qui avaient été retenues contre lui. Après qu’il eut été provoqué par Jimmy Picard. En plus, je regrette un peu de l’avoir initié à l’entraînement de boxe en gymnase. C’est ma faute!

	 

	Myriam eut soudainement envie de craquer à son tour, accablée par tout le poids de la culpabilité. Culpabilité de victime, pour être exact. C’était en plein ce que Charles tenta de lui expliquer en étirant son bras au-dessus de la table pour lui passer la main dans sa chevelure attachée et lui caresser le contour du visage tout en douceur :

	 

	— Je l’ai vu, l’assura-t-il, en plus de tous ces commentaires haineux qu’il a formulés au micro et que ses fans ont réécrits sur nos profils. Mais toi et ton fils n’avez rien à vous reprocher. Tu as pensé bien faire en l’inscrivant à la boxe en gymnase, ce qui aurait été bon pour sa confiance en lui. Et comme tu viens de le dire, on lui a pompé l’air. On l’a cherché et on l’a trouvé. Jimmy Picard tenait alors un tigre par la queue.

	— Ma travailleuse sociale m’a expliqué mes droits. Du moins, une bonne partie. Elle a évoqué l’article 241 du Code criminel sur la cyberintimidation.

	— Et… que comptes-tu faire?

	— Je ne sais pas. Tu as une idée, toi?

	 

	Il réfléchit pendant une fraction de seconde avant de livrer une réponse, l’idée étant toute faite en lui. Il avait affaire à une intimidée. La preuve? Elle lui demandait quoi faire, alors que la solution était claire comme de l’eau de roche. Pour lui, du moins. Une seule alternative s’imprima dans son cerveau. Elle n’était pas une sinécure en soi. C'était néanmoins un mal nécessaire, une réponse à un problème requérant un remède de cheval :

	 

	— J’abonde dans le même sens que ta travailleuse sociale.

	 

	Lors de la courte cogitation de l’homme de 49 ans, Myriam s’était perdue dans ses pensées. Et elle retourna son attention vers lui pour qu’il lui confirme qu’elle avait bien entendu.

	 

	— Une poursuite criminelle. C’est le seul espoir qui reste.

	 

	Elle s’accorda à son tour un temps de réflexion plus intense que celui qui l’avait conduite à se faire tatouer la date de naissance de son fils. Cette fois-ci, elle eut une hésitation, courte mais marquée. Marc-Antoine et elle avaient dû subir la pression d’un procès au Tribunal de la Jeunesse. Bref, mais suffisamment traumatisant, surtout que son rejeton était assis au banc des accusés et que revivre pareille expérience, même dans un rôle inversé, ne l’enchantait guère. Sur le coup, à tout le moins.

	 

	Elle reporta son regard sur Charles en pensant qu’il lui appliquerait la pression pour repartir dans une autre croisade judiciaire risquée. Cependant, celui-ci la fixa avec des yeux conciliants et remplis d’humanisme. Ce qui fit cruellement défaut à Sylvio et sa légion de supporteurs. Elle comprit alors que son ami parolier aimait l’humanité, qu’il en avait toute la dignité et la sensibilité et qu’il compatissait avec son sort et celui de son fils parce qu’il avait été dans leurs souliers et qu’il y était encore par la force des choses.

	 

	Elle replongea dans sa réflexion, laquelle s’avéra plus brève, mais tout aussi remuante. Celle-ci s’opéra davantage au niveau du cœur. S’il insistait, c’était pour son amour-propre, celui de son garçon, de ses proches... et celui de Charles, peut-être? Elle ne se croyait pas encore rendue à cette étape. N’empêche. Elle éprouvait des sentiments pour lui. Plutôt quelconques. Mais il y avait une certitude à la base : il s’était révélé un ami, un vrai... un confident, même! Elle se rappela ce qu’elle lui avait dit : « J’ai un peu cessé de croire en l’amour… », avant d’ajouter : « Mais je veux continuer à croire en l’amitié! » « Pas d’amour, sans amitié. », avait-il même renchéri. La boucle était bouclée.

	 

	Son choix était donc fait. Myriam reposa son regard bleu sur Charles avec un sourire déterminé à la clé, et une réponse à sa suggestion. Réponse laconique, mais qui en dit long :

	 

	— D’accord… pour une poursuite.

	 

	Un rictus s’esquissa également sur les lèvres du musicien, large d’une oreille à l’autre. Il lui confirma sa satisfaction de vive voix vis-à-vis la pertinence de son choix :

	 

	— Bonne décision. Et s’il le faut, j’y témoignerai pour toi et Marc-Antoine.

	— Merci.

	 

	Ils se prirent les mains mutuellement par le bout des doigts et en serrant les poings pour sceller dans le béton ce pacte de sang qu’ils venaient de parapher, en plus de concrétiser un gage d’une amitié basée sur la confiance. Elle avait appris de ses propres erreurs depuis la nuit où elle et son fils avaient pris la fuite de leur ancien domicile d’Ottawa et, du même coup, tourné la page d’un pénible chapitre : celui de fiançailles dans lesquelles l’amour aura été un pétard mouillé qu’elle avait découvert sur le tard et auquel elle avait pu remédier juste à temps avant qu’il ne soit en effet trop tard. Grand bien lui fit!

	 

	Au bout du compte, elle n’aura commis qu’une seule erreur : celle d’avoir été aveuglée par un Casanova et n’y avoir vu que le vernis, que l’attirance physique sans s’être préalablement interrogée sur ce qu’il était vraiment et sans l’avoir bien connu. Souvent dans ses valises, Kevin ne lui en avait jamais donné l’occasion... et qui plus est, souvent dans le lit d’une autre.

	 

	Ce fut l’élément déclencheur du coup de tête l’ayant amenée à Québec avec son enfant, dans l’espoir d’une vie meilleure qu’elle s’est bâtie, tant bien que mal. Elle parlait ouvertement de cet adultère sur les réseaux sociaux pour éviter à d’autres de succomber à cette forte tentation de tomber dans le panneau de ce séducteur à la noix. Depuis, elle connut plusieurs autres amis, y compris Charles qui avait accepté de venir à sa rencontre. De lui prêter une oreille attentive.

	 

	Son intuition féminine avait vu juste.

	 

	Idylle naissante? L’avenir le dira. Pour l’heure, elle avait besoin d’un ami et d’un confident en toute réciprocité, car il lui avait aussi dévoilé des pans de mur de son intimité : d’abord, sur Facebook; puis, en personne. Au fond, ne serait-ce pas là un « vrai réseau social », aussi amical qu’amoureux? Ils y crurent et voulurent continuer à y croire…

	 

	Le prolongement de ce tête-à-tête se traduisit essentiellement par cet échange de regard. Après ce moment – à la fois trop long et trop court –, il revint soudain à l’esprit de Myriam une promesse qu’elle lui avait formulée dans son courriel et qu’elle voulut honorer à tout prix. Elle la lui réitéra de vive voix :

	 

	— Combien ton billet d’autocar t’a-t-il coûté?

	 

	Pour toute réponse, Charles fouilla dans la poche de son veston bon marché pour en extirper le ticket en question. Il le lui tendit. Elle y jeta un coup œil et l’inséra dans son sac à main en disant :

	 

	— Sur mon ardoise, comme convenu.

	— Trop aimable, s’inclina-t-il.

	 

	La serveuse revint avec la facture qu’elle dressa. La fille de Château-Richer la cueillit, honorant ainsi une autre promesse : acquitter l’addition pour les deux. Là aussi, sur son ardoise tel que convenu. Puis elle revint à lui.

	 

	— On fait un bout? lui demanda-t-elle.

	— Avec joie, lui sourit-il.

	 

	Ils se levèrent, prirent leurs manteaux respectifs et les enfilèrent avant de quitter la table et de prendre ensuite la direction du guichet automatique le plus proche pour qu’elle lui rembourse son billet en argent comptant.

	 

	***

	La sortie principale de la Gare du Palais. Située face à la rue éponyme, parallèle à la rue St-Paul qui menait vers le Vieux-Port de Québec. Les – 10 degrés de cette mi-janvier saisirent le couple d’amis dès qu’ils eurent mis le nez dehors. Or, le vent fut moins présent et soutenu que d’habitude, de sorte qu’ils purent y passer encore un petit moment à se parler dans le blanc des yeux pour se laisser aller un peu plus à la confidence, celle-ci se voulant plus intime. Il se mouilla en premier :

	 

	— J’ai passé une merveilleuse soirée en ta compagnie, Myriam.

	— Moi aussi, j’ai passé une super belle soirée avec toi, Charles. Et un petit conseil : n’écoute pas ce que ton oncle et tous les autres ont dit de toi. Tu n’es pas aussi laid qu’ils le disent. Tu es gentil, érudit et très intéressant à écouter parler. Tu sais écouter, aussi. Tu es sensible, affectueux, attentionné et respectueux et, en plus, tu as beaucoup d’humour. Bref, tu as de belles qualités humaines, et c’est ce qui fait tout ton charme.

	Le parolier sentit monter en lui une boule d’émotions. C’était l’une des très, très rares fois qu’on lui chantait un tel concert de louanges... voire l’une des trop rares fois! Lui qui était si habitué aux sarcasmes et autres méchancetés de son entourage, un peu à l’instar de Marc-Antoine, en outre. La mère de ce dernier connaissait donc le tabac. Ne pouvant réprimer ses larmes ni retenir l’expression de ses sentiments, il osa lui faire « la » demande à laquelle il songeait depuis qu’elle et lui étaient amis sur les médias sociaux, tout en voulant combattre les trémolos dans sa voix :

	 

	— Je suis laid et pauvre, et je le sais mieux que quiconque. Je sais aussi que tu auras 32 ans ce lundi. Et que moi, j’en ai eu 49, il y a trois mois. Or, en dépit de tout ça, dis-moi la vérité : est-ce que tu m’aimes quand même?

	— Ces questions-là ne se posent pas entre amis, lui répondit-elle, tu le sais.

	— C’est vrai. Ce que je peux être stupide!

	— Mais non! Pourquoi douter de toi-même?

	— Je t’aime, lui susurra-t-il entre deux sanglots. Mais je ne pouvais, ou ne voulais pas, te le dire. De peur que mes sentiments ne t’étouffent. Et ne te fassent fuir loin de moi.

	— Je ne t’aurais pas fui. Je t’aime aussi. Parce que tu es mon confident.

	 

	Elle porta sa main vers le visage du musicien pour essuyer ses joues humectées de larmes, les caresser et s’approcher de lui. Lentement et progressivement :

	 

	— Embrasse-moi, Charles, lui chuchota-t-elle. S’il te plaît!

	— Oh oui, Myriam! S’il te plaît, laisse-moi t’embrasser!

	 

	Le contact se fit tendrement entre leurs lèvres frémissantes, puis après quelques secondes, le baiser devint plus langoureux et passionné. Une minute passa et leur bouche se dissocia. Il y eut un échange de regards attendris entre eux jusqu’à ce qu’elle brise le silence en premier :

	 

	— Entends-tu dormir à la belle étoile cette nuit?

	 

	Il fouilla frénétiquement dans son cerveau, n’ayant guère envisagé la question de l’hébergement après qu’il eut quitté Montréal en quatrième vitesse, mais n’étant pas dépourvu de solutions de rechange pour autant... débrouillardise oblige!

	 

	— Eh bien! bafouilla-t-il, l’Auberge internationale est sur la rue Ste-Ursule. Je n’ai qu’à grimper la côte du Palais. La rue St-Jean. Et hop! M’y voilà.

	 

	Elle sortit son téléphone intelligent de son sac pour vérifier l’heure. Au-delà de trois heures du matin. Elle eut un éclair de génie qu’elle suggéra vocalement à son nouvel ami et amoureux, sans arrière-pensée.

	 

	— La réception n’est peut-être pas ouverte à cette heure. Que dirais-tu si je t’offrais plutôt un gîte pour la nuit? Viendrais-tu coucher chez moi?

	 

	La proposition fut sincère, bien qu’elle n’ait pas mentionné l’accueillir dans son lit. Il le savait, étant au fait de ses réticences envers tous ces soupirants qui furent nombreux à avoir paradé devant elle et sur lesquels elle avait levé le nez, par souci d’authenticité et de sincérité, ce qu’elle indiquait noir sur blanc sur son Facebook. Elle n’en faisait donc aucun secret d’État. Ne voulant rien bousculer, il se contenta de cette réponse ironique :

	 

	— Jamais le premier soir, qu’on dit! Le futon fera l’affaire.

	 

	Cette note pince-sans-rire lui arracha un léger sourire. Elle lui répliqua, le plus sérieusement du monde :

	 

	— Alors, viens avec moi. Mon char est juste à côté.

	 

	Elle passa son bras sous le sien et tous deux déambulèrent vers le stationnement du Palais de Justice, à deux pas de là.

	 


Chapitre IX
Le premier round

	 

	 

	Rue Éric, à Charlesbourg. Non loin du Centre de détention de Québec et de l’ancien Jardin zoologique, ce coin de la région jadis appelé Orsainville. Un petit bungalow, modeste, chaleureux et accueillant : la résidence de Myriam. Elle y gara sa voiture dans l’entrée située devant son garage.

	 

	Elle et Charles en descendirent. Ils furent accueillis par son berger allemand surnommé Régis, en référence au dérivé latin de Rex, le surnom du chien policier dans le sketch thématique hebdomadaire Bonjour, La Police! du groupe d’humour Rock et Belles Oreilles. L’invité se gratta la tête, réalisant qu’elle était trop jeune pour avoir vu RBO à la télé et choisi un tel surnom pour son compagnon sur quatre pattes :

	 

	— C’était une idée de mes parents, lui expliqua-t-elle.

	— Je vois, réagit-il.

	 

	L’animal se dandina sur ses pattes, lui qui dormait dans une niche placée dans l’entrée. Il fut réveillé par le bruit du moteur de l’automobile, fou de joie à l’idée de revoir sa maîtresse au bercail. Elle détacha sa chaîne et lui fit signe d’entrer à l’intérieur avec eux.

	 

	Dès leur entrée, elle lui exhiba un biscuit Milk Bone en guise d’amuse-gueule nocturne pour le rassasier, puis elle lui indiqua un coin où se blottir docilement et y poursuivre sa nuit de sommeil, laissant les humains converser furtivement tout en baissant leur volume vocal avant de passer au salon et de s’arrêter devant le futon :

	 

	— Veux-tu que je t’apporte des couvertures? lui demanda-t-elle.

	— Ce serait gentil, lui répondit-il.

	 

	Un détour vers la penderie, et elle en revint les bras chargés d’une draperie de fortune qu’elle déposa sur le canapé. Elle se tourna vers lui. Il devança sa question à venir :

	 

	— Pas la peine de me border, je m’arrangerai avec le reste.

	— Alors, je n’ai plus qu’à te souhaiter une bonne nuit, Charles.

	— Bonne nuit à toi aussi, Myriam.

	 

	Un dernier petit bisou, avant qu’elle ne monte à sa chambre à coucher et qu’il ne se mette à la tâche d’aménager sa propre couchette pour la nuit.

	 

	***

	Dimanche 19 janvier 2020. 9h30. Régis trottina à pas feutrés vers le divan où Charles était toujours endormi. Il approcha son museau et en fit vibrer les membres nasaux pour mieux renifler le visage de l’humain inerte de sommeil. Ne constatant pas la moindre parcelle de mouvement chez lui, il sortit sa langue et se mit à lui lécher tranquillement le visage pour le tirer hors de son état somnolent.

	 

	Charles fut pris de quelques tics au contact de l’appendice gustatif humecté. Il entrouvrit un œil, vit le chien de très près et lui adressa la parole d’une voix aggravée par l’éveil frais :

	 

	— Bon, tu veux jouer avec moi?... Hum, attends que je me lève!

	 

	Le canin resta immobile tout en l’observant paisiblement. Le berger allemand appartenait à une race spécifique accoutumée à n’obéir qu’à un seul maître. Dans ce cas-ci, l’animal semblait admirablement bien dressé, laissant le musicien se lever, sans broncher d’un seul millimètre. Ils se regardèrent avec des yeux amusés.

	 

	Debout depuis une bonne demi-heure, Myriam apparut dans le salon, vêtue d’un pyjama de couleur fuchsia et témoin de cette scène comiquement déplacée entre son ami aux pattes de velours et l’autre humain de la place.

	 

	— Allez, Régis! l’appela-t-elle. Viens voir Maîtresse Myriam.

	 

	 

	Le chien lui obéit au doigt et à l’œil, se retournant lentement, marchant vers la jeune femme qui lui tendit un autre biscuit Milk Bone qu’il cueillit dans la paume de sa main et se mit à croquer avec vigueur, tandis qu’elle lui caressait le dos velu.

	 

	— Tu as bien dormi? demanda-t-elle au parolier.

	— Comme un bébé, lui répondit-il en s’étirant.

	 

	Il se mit en position assise sur le futon lorsque le téléphone se mit à sonner. Elle tourna les talons et se dirigea vers la cuisine pour aller répondre, tandis que Régis se coucha sur le plancher de la salle de séjour en dégustant sa friandise matinale. L’artiste se leva, s’approcha de lui et le flatta. L’animal se laissa faire. L’homme de 49 ans tendit en même temps l’oreille vers la cuisine :

	 

	— Allo? dit-elle.

	— Maman à l’appareil, lui annonça la voix au bout du fil. C’était pour te dire que je suis à l’hôpital, que Marc-Antoine a reçu le feu vert pour sa sortie et que ta travailleuse sociale, madame Bédard, a contacté une procureure de la Couronne qui est en route pour venir ici. Peux-tu venir nous rencontrer dans les prochaines minutes?

	— Ça te dérangerait si je venais accompagnée? lui répliqua-t-elle tout de go.

	— Avec qui?

	— Un ami. C’est long à expliquer, mais ce serait en lien avec la procureure.

	— Alors, amène-le avec toi. À tout à l’heure!

	— Merci. À tantôt!

	 

	Elle raccrocha, se tourna vers son invité pour lui annoncer la bonne nouvelle et l’inciter à se joindre à elle pour cette rencontre. Comme il était aussi impliqué dans la situation malgré lui, il ne serait pas une troisième jambe.

	 

	— N’attendons pas le Messie, accepta-t-il, et mettons-nous en route!

	 

	Le temps de s’habiller et d’attacher Régis à sa niche, et ils quittèrent les lieux.

	 

	***

	À leur arrivée au pavillon du CHUL, ils furent en effet accueillis par Guylaine Bédard et Me Marie-Claude Leclerc, procureure de la Couronne et avocate au long cours. Rien à voir avec le glacial Me George Vincent, derrière qui s’étaient rangés Aline et Jimmy Picard, lors du procès contre Marc-Antoine. Celui-ci se tenait aux côtés de sa grand-mère Marie-Jeanne. Les deux étaient heureux de revoir Myriam, le nez chaussé de lunettes d’intello, et serrèrent la pince du monsieur au coco rasé qu’ils ne connaissaient pas, mais dont ils eurent vaguement entendu parler, via le prisme déformant de la radio.

	 

	Après les présentations de part et d’autre, ce fut l’échange des poignées de main d’usage. Le premier contact était établi grâce au travail et aux recommandations judicieuses de Guylaine, qui s’excusa de ne pas trop s’attarder, étant appelée par le devoir. Elle prit tout de même le temps de fixer un rendez-vous au duo mère-fils – comme préalablement convenu – avant de s’éclipser et de laisser aux autres le soin d’aller discuter davantage... préférablement autour d’un brunch, compte tenu de l’heure et du gargouillement des estomacs de ceux qui n’avaient pu déjeuner.

	 

	Tout ce beau monde se retrouva donc attablé au restaurant Cora de la route De l’Église, coin avenue L’Isle-Dieu, dans l’arrondissement Ste-Foy. Pendant la durée de ce festin dominical, ils se racontèrent à tour de rôle, évoquant leur passé et faisant plus ample connaissance entre eux. Notamment, les uns qui ignoraient tout au sujet des autres. Charles se sentit plutôt isolé entre ces femmes. « Girl Power! », se surprit-il même à penser pour son usage personnel. Le féministe en lui ne s’en plaindrait pas. Puis, à la suite de toutes ces socialisations mutuelles, Me Leclerc aborda le vif du sujet :

	 

	— Tous s’accordent pour dire qu’ils ont été lésés. Après que madame Bédard m’eut contacté, je me suis informée auprès de Me Barrette du fameux dossier de voies de fait, j’ai effectué mes recherches pour recenser des cas similaires au vôtre et j’en ai conclu qu’il y a en effet eu des actes criminels de la part de monsieur De Blois.

	 

	Toutes les victimes alléguées, réunies autour de la table, se recalèrent chacune sur son siège, contentes de voir que leur représentante parlait la même langue que la leur et voyait la chose sous le même angle. Devant ce consensus général, elle poursuivit:

	 

	— Maintenant, avant d’arriver à l’étape des représailles judiciaires contre Sylvio De Blois, il faudra déposer une plainte au Service de police de la Ville de Québec... à la section des enquêtes sur les affaires criminelles, pour être plus exact. Le tout sera suivi d’une investigation, d’un interrogatoire des plaignants et de l’émission d’un mandat d’arrestation, s’il y a lieu.

	 

	« On est rendus là », se dirent-ils tous en leur for intérieur, la satisfaction d’avoir obtenu l’heure juste se lisant sur tous les visages. D’autres soucis vinrent en tête des concernés. Ce fut le cas de Charles, qui se remémora son port d’attache :

	 

	— Je sais que nous n’en sommes pas encore là. Mais advenant la tenue d’un procès, qu’en sera-t-il de mon appartement de Montréal?

	 

	Ce point d’interrogation, amené en parfaite innocence, lui valut des éclairs en provenance des pupilles de Me Leclerc, qui le laissa toutefois continuer sur son erre d’aller :

	 

	— Parce que vu mon statut d’artiste, mes revenus ont des conséquences sur les paiements de mon loyer. J’ai d’ailleurs plusieurs mois de retard à rembourser à mon proprio et je ne peux m’absenter trop longtemps, si je dois lui donner signe de vie…

	— Ah, je suis désolée, mon cher monsieur Dolbec, l’interrompit-elle. Mais vous serez coincé ici à Québec pour au moins deux ans, advenant que vous soyez assigné à comparaître au tribunal. Mais ne vous inquiétez pas pour votre proprio : le cas échéant, nous le préviendrons et lui exposerons les raisons de votre absence. Nous nous occuperons même de vos retards de loyer.

	 

	Il fut donc rassuré. Myriam lui posa sa main sur l’épaule pour lui confirmer son support. Même Marc-Antoine lui soumit verbalement une piste de solution, quant à la possibilité d’hébergement pour la durée des procédures dans la Vieille Capitale.

	 

	— Tu sais? Tu peux rester chez nous, si tu veux.

	 

	Devant tant de paires d’yeux attendries, il serait embêté de leur dire « non », en plus de l’approbation muette de Marie-Jeanne. Demandé comme ça…

	 

	— Alors, je ne puis reculer, soupira-t-il comiquement en échangeant des clins d’œil complices avec le garçonnet.

	 

	Les étapes ayant été expliquées de manière claire, ne restait plus qu’à connaître la suite des choses dans les moindres détails. Le brunch prit fin à 11h30.

	 

	Puis, direction la centrale du parc Victoria.

	 

	***

	Une fois sur place, les événements se déroulèrent rondement malgré l’horaire de fin de semaine, le crime ne payant pas et ne prenant aucun congé. Les plaignants étant flanqués de leur alliée juridique, la procédure fut appliquée avec diligence et professionnalisme, les flics ne voulant rien laisser au hasard, au-delà du caractère de la plainte.

	 

	Une enquête fut ouverte illico presto. Deux inspecteurs y furent affectés. Et un interrogatoire s’ensuivit en présence de la procureure. Elle et les officiers prirent des notes.

	 

	Le témoignage de Myriam fut d’abord retenu en premier lieu. Elle s’était sentie visée et choquée par un commentaire publié sur son profil Facebook, et fidèlement inspiré d’une déclaration de Sylvio De Blois. La diatribe en question s’apparentait à du harcèlement sexuel :

	 

	« Un méchant beau morceau de viande, c’te fille-là! Avec une hostie de belle poitrine de même, ça doit en vendre ben des maisons! Calvaire que son cousin doit être chanceux d’avoir gagné le jack pot avec une allumeuse comme ça! J’aimerais ben ça venir en Floride avec elle, pis l’emmener faire de la plongée sous-marine, au large de Miami, dans un petit bikini sexy… non, attends une minute! Que c’est que je dis? La voir plonger en monokini, à la place! Comme ça, je jouerais avec ses boules pis je la baiserais à 50 pieds de profondeur! Elle doit sûrement aimer ça, avoir du sexe en plongée, elle! Ben d’accord avec monsieur De Blois! Lui, y dit les vraies affaires! »

	 

	Le prochain témoin à exprimer ses états d’âme, et son mal de vivre légitime, Marc-Antoine, qui fut aussi blessé par un autre extrait radiophonique, que cite un troll et fait écho à la diatribe hautement misogyne, entendue dans le témoignage de sa mère:

	 

	« Mieux que ça! La fille, là, j’y enlèverais son masque de plongée, pendant que je la ferais crier de jouissance à mort, sous l’eau, pour qu’elle se noie! Comme ça, on se débarrasserait d’une maudite pute, d’une hostie de bitch! À part ça, c’est ben trop vrai qu’une fille tatouée, c’est laid en hostie! Pis un coup parti, je suis d’accord avec Sylvio De Blois. Elle pis son p’tit Christ de fifi de garçon manqué, qui a tenté de tuer Jimmy Picard, y mériteraient juste la peine de mort! Pour tentative de meurtre pis complicité pour meurtre! Comme ça, on n’aurait pas besoin d’entretenir des assassins en prison avec nos taxes, jusqu’à ce qu’y crèvent, rien que parce qu’y ont été condamnés à perpétuité! »

	 

	Quant à Charles, lui non plus n’avait pas été épargné par la hargne verbale de l’animateur et de son armée de groupies. Lesquels s’en étaient donné à cœur joie à ses dépens. Comme en fit foi cette autre 
« pièce d’anthologie », portant la signature de l’homme de radio :

	 

	« Les maudits libéraux qui ont pensé à abolir la peine de mort au Canada! Hostie de Christ que ça m’énerve! Pis parlant de complicité pour meurtre, je pense à ces calvaires d’artistes qui défendent ces assassins-là, au nom de la liberté de gauche! Y ne devraient pas être subventionnés, y devraient faire c’te métier-là à leurs risques! Si y crèvent de faim, qu’y crèvent, hostie! Y auront couru après, ça finit là! Ou si y vivent à Québec pis qu’y ne sont pas contents de ce qu’y appellent la radio poubelle pis leurs auditeurs nazis, qu’y fassent comme le maudit Dolbec : qu’y sacrent leur camp à Montréal pis qu’y arrêtent d’achaler le monde de Québec! T’as ben raison, Sylvio! Dolbec, c’t’un Christ de BS rêveur! »

	 

	À donner la chair de poule... pire encore : à faire glacer le sang d’effroi! C’était le constat qui vint à l’esprit des personnes présentes dans la salle d’interrogatoire de la centrale du parc Victoria. Ce fut du moins une réaction à chaud. En dépit du climat de terreur régnant autour d’eux, les enquêteurs ne voulurent pas se laisser aller à des jugements à l’emporte-pièce. Il fallut tout d’abord se rendre aux studios du 91,7 FM pour perquisitionner les enregistrements des propos incriminants, puis laisser la justice suivre son cours. Cette procédure était enchâssée dans leur code de déontologie policière. Autrement dit, ne pas s’improviser à la fois juge et bourreau en toute logique froide!

	 

	Ce fut là le point d’argumentation de Me Marie-Claude Leclerc qui remua ciel et terre pour que les constables ne restent pas les bras croisés à ne rien faire. Elle en appela de leur sens de la dignité humaine en leur rafraîchissant la mémoire : un garçon de 12 ans avait cherché à abréger le fil de ses jours sous l’impulsion des commentaires haineux émis par la plus grande vedette radiophonique en ville et par sa cohorte de croyants qui lui vouait un véritable culte et le vénérait tel un dieu, au point où l’idole était justement frappée du syndrome du complexe de Dieu... même qu’il était Dieu, selon sa propre opinion!

	 

	C’était donc un cas de cyberintimidation, auquel  le « roi de Québec » avait très largement contribué en mettant le feu aux poudres. À son argumentaire, l’adjointe de la procureure en chef ajouta une allégation d’agression sexuelle de niveau 1 et rappela la disposition des lois pour ces deux cas : quatorze ans au bagne, dans le premier, plus dix autres, pour le second, ainsi que stipulé dans les articles 241 et 271 du Code criminel. Donc, c’est plus qu’une simple histoire de diffamation pour laquelle Sylvio De Blois s’en tirerait à bon compte avec un verdict de culpabilité au civil et une amende salée, à la clé. Une goutte d’eau dans l’océan... autant punir à coups de mouchoir!

	 

	Non, on parlait plutôt d’infractions au Code criminel! Rien de moins. Comme l’avait toujours martelé Charles avant son départ pour Montréal – et comme il le maintint encore, à ce jour –, la place de cet homme n’était pas derrière un micro, mais plutôt derrière les barreaux! Preuve à l’appui : celui-ci avait réclamé la tête du petit Marc-Antoine, celle de sa mère... et la sienne aussi, sur la place publique, de surcroît! Pas banal, comme modus operandi. Tous les braqueurs de banques de la planète passeraient pour des anges de douceur à côté de ça.

	 

	Et en fait de déclarations diffamatoires, l’animateur revendiquait une réputation peu enviable qui consistait incidemment à détruire celle des autres, autant la classe politique que la colonie artistique ou même de simples gens qui n’avaient rien fait pour mériter de se faire varloper, calomnier et traîner dans la fange. À ce tableau peu ragoûtant s’ajoutèrent les récentes turpitudes de ce « pollueur des ondes », selon la formule du parolier qui rappela du même souffle que ce sombre individu l’avait chassé hors de sa ville natale, lui rabâchant les oreilles avec le sempiternel refrain d’une forme de droite nouveau genre, voulant que les artistes ne rapportent rien de bon à la société.

	 

	Ce furent des cris du cœur que les autorités durent considérer avec sérieux.

	 

	Les inspecteurs s’échangèrent des regards impassibles, en apparence. Ils avaient devant eux des gens vulnérables aux souffrances incommensurables, craignant pour leur vie et celle des êtres qui leur étaient chers. Ils tournèrent leur regard vers Myriam, qui s’était peu exprimée – outre lors de son témoignage–, mais qui ressentit cette peur qui l’acculait au pied du mur du silence, elle et son fils, réalisant que si un mot plus haut que l’autre sortait de sa bouche, il pourrait en cuire à son rejeton. Même les paroles les plus rassurantes de sa travailleuse sociale ne l’en auraient pas exempté.

	 

	C’était là que les agents de la paix durent les réconforter, elle et son enfant. Si ce dernier n’avait pas eu le réflexe de se faire justice lui-même, en contre-attaquant violemment son intimidateur, le contexte n’aurait pas sa raison d’être. Certes! Mais il y avait en contrepartie les conséquences de l’intimidation et du harcèlement. En voilà le résultat auquel il n’y avait qu’un moyen d’y remédier : recourir au bras de la justice pour que celle-ci fasse valoir les droits des plus vulnérables et les fasse respecter, en rappelant à tous que la liberté des uns s’arrête là où commence celle des autres.

	 

	Une conclusion s’imposa donc d’elle-même dans le cerveau des hommes de loi, tellement que l’un d’eux rompit le silence par cette phrase à l’adresse directement de Me Leclerc, et des autres par ricochet :

	 

	— Laissez-nous ça entre les mains, Maître! On vous tient au courant.

	 

	***

	La plainte aura nécessité toute la durée de l’après-midi, ce qui résultat en un retour à la maison plus tardif que prévu. Soucieuse que ses clients aillent se reposer dans les meilleures dispositions qui soient, la procureure les accompagna jusqu’à leur domicile. L’hôtesse dut donc improviser une escale à l’épicerie, question de veiller à ce que tous ses convives soient rassasiés.

	 

	Pour ce qui est de Marc-Antoine et Charles, leur belle complicité se poursuivit jusqu’au moment d’aller au lit. Le plus âgé du tandem se mit en devoir de divertir le petit chouchou de la maisonnée, ne lésinant pas sur les moyens à prendre afin de lui changer les idées et d’oublier ses petits tracas, en ressassant ses propres souvenirs d’enfance. En particulier, ses dessins animés préférés qu’il revisita avec un talent de comédien qu’on ne lui soupçonnait guère. Lui-même ne se serait jamais douté de ses capacités à distraire le gamin pour qui il semblait avoir un faible naturel et spontané.

	 

	Ce penchant invétéré pour son fils ne passa pas inaperçu aux yeux de Myriam qui les observa de loin, tout en s’affairant à la préparation du repas du soir. Elle put noter que le courant passait entre les deux seuls gars présents sur les lieux.

	 

	Avait-elle trouvé un vrai père pour son fils sans l’avoir sciemment cherché? Comme elle aurait aussi inconsciemment trouvé son âme sœur? Elle chassa cette dernière idée hors de son esprit, considérant le parolier comme son meilleur ami en tout premier lieu. C’était ce qui lui importait le plus ces temps-ci : compter sur un support amical, point.

	 

	Puis, vint le temps de passer à table. Au menu : pâté chinois, plat apprêté à la bonne franquette, vu les invités qu’elle n’avait point prévus une semaine plus tôt. Comme elle n’aurait pas anticipé non plus que cette tempête fortuite aurait entraîné ses proches sur le sentier de la guerre face à un ennemi impitoyable sur les plans psychologique, médiatique et financier. Cet état de siège l’obligerait à y consacrer bien des énergies ne lui permettant guère de maintenir son train-train quotidien, tel qu’aller gagner sa croûte ainsi que celle de son enfant. Ce fut là les dommages collatéraux qui se pointèrent à l’horizon.

	 

	En cela, Me Marie-Claude Leclerc s’avéra d’un cœur secourable. Elle proposa à tous une série de programmes d’aide financière compensatoire destinée à pallier le manque à gagner que suscitait l’absentéisme au travail. En plus, elle les référa à des ressources d’assistance psychologique comme le Centre d’aide aux victimes d’actes criminels, où une psy œuvrait à la centrale du parc Victoria pendant que Guylaine Bédard assurerait le suivi parallèle et complémentaire à tous les services susmentionnés. En y ajoutant le support solidaire entre les victimes, il n’y avait pas de bons samaritains de trop.

	 

	***

	Vers 21 heures, le silence reprit ses droits dans l’enceinte du bungalow de la rue Éric, la procureure de la Couronne et Marie-Jeanne ayant quitté les lieux depuis une heure et Marc-Antoine étant monté se coucher. Après qu’elle l’eut bordé, sa maman redescendit à l’étage principal pour y rejoindre le musicien attablé devant un cahier de notes dans lequel il griffonnait des mots qui lui sortaient pêle-mêle de la tête... bref, tout ce qui semblait bon à nourrir son inspiration. Il déposa son stylo en la voyant apparaître dans la cuisine avec un faible sourire, exténuée qu’elle était de cette journée folle.

	 

	— Marc-Antoine est couché? lui demanda-t-il.

	— Il dort à poings fermés, le lui confirma-t-elle. Avant de fermer les yeux, il m’a dit à quel point il avait très hâte de te revoir dès demain matin.

	— Moi non plus, je ne saurais attendre ce moment.

	— Il t’a adopté.

	— Je l’ai adopté aussi, répondit-il.  Comme j’ai adopté le reste de ta famille.

	— Il t’aime beaucoup, tu sais? Je le sens.

	— C’est également réciproque. Je m’identifie beaucoup à lui, à tout ce qu’il vit. On dit : « Telle mère, tel fils! » C’est vrai dans votre cas à vous deux.

	 

	Elle s’approcha un peu plus près de lui. La fatigue avait-elle eu raison d’elle au point d’abaisser la garde de sa méfiance envers les hommes et de se laisser aller à un petit moment de tendresse avec lui? Elle tenait toujours le fort de ce combat contre elle-même et ses sentiments, mais avec plus ou moins de conviction :

	 

	— Tu m’as l’air à bout de souffle? la questionna-t-il.

	— Je ne me sens plus la force de lutter, admit-elle, malgré les apparences.

	 

	Il se sentit impuissant face à cette soudaine vulnérabilité inopinée. Sentant aussi que sa propre énergie était sur le point de défaillir, il chercha à la compléter avec la sienne.

	 

	— Sers-moi dans tes bras, veux-tu? la supplia-t-elle.

	 

	Il fit un pas en avant pour la rejoindre à mi-chemin et la laisser se blottir dans le creux de ses bras. Ne pouvant plus endiguer l’hydrogène affluant à ses yeux, elle y céda en l’implorant :

	 

	— Jure-moi de ne pas me laisser tomber, Charles, sanglota-t-elle. J’ai grand besoin de toi. Plus que jamais… mon amour!

	— Jamais je ne te laisserai tomber, Myriam, lui promit-il entre deux trémolos. Car moi aussi, j’ai besoin de toi plus que jamais... mon amour! En fait, nous avons tous besoin des uns des autres : Marc-Antoine, tes parents, ton cousin Julien... tout le monde!

	 

	Sur ces mots, ils eurent un léger mouvement du recul afin de mieux se regarder dans le blanc des yeux, de rapprocher leurs lèvres et de s’embrasser fiévreusement. Les mains de l’artiste longèrent les frêles épaules de la jeune femme qui se laissa faire, allant jusqu’à lui glisser l’une d’entre elles sur le sein gauche qu’il pressa en toute fermeté. Elle y porta sa propre main pendant qu’ils continuèrent le bouche-à-bouche en entremêlant leurs larmes ruisselant sur leurs joues, jusqu’à ce que leurs labiales respectives se séparent en se dévisageant avec douceur.

	 

	— Viens avec moi dans la chambre à coucher, s’il te plaît, chuchota-t-elle.

	 

	Ils resserrèrent leur étreinte et s’échangèrent un autre baiser prolongé jusqu’au moment d’aller au lit ensemble... pour la toute première fois.

	 

	***

	Le lundi matin 20 janvier 2020 à huit heures. L’équipe régulière de la semaine assura le relais de l’unité du week-end, dès le changement de quart de travail, à la centrale de police. L’officier responsable du suivi des plaintes adressées au personnel en place pendant la fin de semaine s’informa du bilan à ce chapitre. On n’y signala qu’un seul grief.

	 

	Il jeta un œil sur le rapport du bilan et eut un bref mouvement de recul en prenant connaissance du compte-rendu, puis il demanda à son subalterne s’il n’y avait pas erreur sur la personne.

	 

	— Vous n’avez pas la berlue, lui confirma-t-il. Une enquête sérieuse a été menée là-dessus. L’interrogatoire a duré au moins six heures.

	— Puis-je en voir le rapport?

	 

	Il lui soumit le rapport qui vint appuyer ce qui avait été préalablement avancé dans la plainte. Le second prit la peine d’ajouter ce petit détail peu banal :

	 

	— J’ai avec moi une recommandation spéciale… signée : Me Marie-Claude Leclerc, l’avocate de la Couronne accompagnant les plaignants.

	 

	Autre document à examiner, qui laissa le supérieur un peu pantois. Mais il se ressaisit, se rendant compte qu’ils avaient tous un travail à faire, et dit enfin :

	 

	— Autorisation accordée. Contactez la procureure... et procédez!

	 

	***

	Neuvième journée de sondage radiophonique à la station 91,7 FM. Il régnait une effervescence au coin Belvédère et Franklin. Tout le personnel sentait qu’il avait le vent dans les voiles, les résultats des estimations ébauchées par la direction de la programmation le confirmant. Leur émission phare, animée par Sylvio De Blois, leur permit ce constat plus qu’optimiste. Il faut dire que les auditeurs avaient eu de quoi se mettre sous la dent, leur gourou préféré leur ayant donné ce petit bonbon pendant toute la semaine passée.

	 

	Le héros du jour débarqua dans les studios avec un sourire conquérant fendillant toute la largeur de son visage, après avoir salué la secrétaire de la réception, la très pulpeuse Cassandra affublée d’un décolleté plongeant et affolant propre à attirer les regards de la gent masculine gravitant autour d’elle comme un aimant sexuel. Elle se faisait un point d’honneur de se sentir désirée par les hommes au point de n’en être que plus femme et d’accrocher pudiquement toutes ces paires d’yeux voyeurs en dévoilant la frange de son opulente poitrine et en ayant ainsi la réelle impression de les envoûter.

	 

	Cela faisait partie de la politique de la compagnie, en quelque sorte, de miser sur ce qui détournait l’attention. La chose se voulait ainsi parce que le sexe était vendeur, qu’il permettait de rêver d’une meilleure vie de couple normale avec une famille et une femme superbe pouvant ultimement donner à son conjoint de beaux enfants sans tous les tracas reliés aux maladies infantiles et à la solidarité par la compassion qu’elle engendrait, la charité étant péjorativement associée à la pitié dans l’esprit de leur clientèle cible.

	 

	Mentalité arriérée à laquelle adhérait toutefois l’animateur reconnu pour sa ruse de fin renard flairant les failles psychiques dans l’armure de ceux qui ne pensaient pas du tout comme lui, a priori, et qu’il réussissait même à rallier à sa cause par le truchement de son don de persuasion peu commun et de ses talents de communicateur habile, qu’il avait décidé – ou eu la malhonnêteté intellectuelle, c’était selon! – de mettre au service du plus offrant. Tout ça pour l’amour des cotes d’écoute et du cash qui venait avec! Incorrigible capitaliste qu’il était...

	 

	C’était ce besoin de mettre du beurre sur ses épinards qui l’avait amené à animer l’émission la plus écoutée de la radio de Québec... et du Québec en entier, voire du Canada complet! « Money’s no
object ! », clamait le vieux dicton américain. « Time is money! », comme le disaient les Britanniques! Un peu plus célèbre celui-là! Il en était tout à fait conscient. Ses fidèles auditeurs, aussi. Il ne faisait que répondre à leur besoin de croire en un être charismatique, plus qu’en n’importe quel dirigeant politique et corporatif de ce monde. La désillusion à son meilleur, celle qui menait au cynisme... de bon aloi, soit! Quoique canalisé à mauvais escient, mais tous s’en foutaient royalement... lui, le premier!

	 

	Ce fut dans cette insouciance absolue qu’il s’assit derrière son micro en cet avant-midi de début de semaine, revenant d’un week-end de repos bienfaiteur, et prêt à reprendre le collier du travail, appuyé en cela par des évaluations de cotes d’écoute plus que favorables. Une belle journée au bureau commençait donc pour Sylvio, qui attendait le signal de son régisseur installé derrière la console de sonorisation et de mise en ondes, l’index en l’air, suivant scrupuleusement le décompte du début de l’émission... et le départ fut donné :

	 

	— Bonjour, mesdames et messieurs! Et bon début de semaine à vous tous! Comment allez-vous chez vous? Sylvio De Blois en ondes, en ce lundi 20 janvier 2020 ensoleillé sur Québec. Voici tout d’abord un résumé du contenu de cette édition d’aujourd’hui qui…

	 

	Il fut interrompu par des bruits en provenance de l’extérieur de sa cabine de diffusion. Des rumeurs de discussions animées se métamorphosèrent en échanges musclés pour se conclure en un grondement sourd de cris et de hurlements graves. Il tenta de retrouver sa concentration ainsi que le fil de ses idées en reprenant la parole au micro lorsque celle-ci fut enterrée par un tumulte sonore atteignant un crescendo ultime qui connut enfin son aboutissement par l’irruption brutale de trois personnes dans le studio : l’une d’elles était en complet cravate et veston, flanquée de deux constables en uniforme.

	La confusion dans son esprit s’amplifia à la vue du trio qui gesticulait avec le régisseur dans le but évident d’accéder à la cabine de diffusion. Il fut saisi d’une peur bleue lorsque la porte s’ouvrit brusquement, livrant passage aux inconnus qui le prirent à partie, en le fusillant du regard. L’homme en complet s’avança.

	 

	— Monsieur Sylvio De Blois, vous êtes en état d’arrestation pour avoir enfreint les articles 241 et 271 du Code criminel, en matière de cyberintimidation et d’agression sexuelle de niveau 1. Veuillez me suivre jusqu’à la centrale du parc Victoria, je vous prie!

	 

	Il eut une réaction d’ahurissement absolu, demeurant assis sur sa chaise tout en émettant vainement une objection quelconque et en quêtant des yeux l’aide de son régisseur, lequel haussa les épaules en guise de désarroi.

	 

	— Ben, bégaya-t-il, c’est parce que… on est en ondes, pis en direct…

	— Pas de résistance, s’il vous plaît! le coupa l’huissier. Et veuillez ne pas aggraver votre cas!

	— Oui, mais monsieur, je vous répète que…

	— Embarquez-le! aboya l’huissier aux agents.

	 

	Suivirent un branle-bas de combat et une épreuve de force physique devant la réticence du prévenu à se laisser menotter, tant il se débattit tel un diable dans l’eau bénite. Les flics lui firent une clé de bras pour le maîtriser et il vociféra des insultes et des injures à ses bourreaux qui n’eurent d’autre choix que de recourir aux grands moyens.

	 

	— Mes hosties de cochons, je vais vous traîner en justice pour brutalité policière!

	— Vous avez le droit de garder le silence, lui récita l’un des constables sur un ton monocorde et indifférent, tout ce que vous direz sera retenu contre vous…

	— Lâchez-moi, Christ de calvaire!

	 

	Il fut escorté manu militari hors des studios, mais pas avant qu’il n’ait lancé à ses auditeurs ce hurlement du cœur, alors que le micro était toujours ouvert :

	 

	— Liberté, je crie ton nom partout!

	 

	Ce vers du poète français Paul Éluard résonna en écho dans le corridor…

	 


Chapitre X
La mauvaise liberté

	 

	 

	Onde de choc, partout : à Québec comme dans le reste de la province, du pays et, comme si ce n’était pas assez, de la planète. Un animateur connu faisait face à la justice. Non pas au civil, mais au criminel. D’où la commotion causée localement et au-delà des frontières. Les répercussions se firent sentir au plan judiciaire, mais également social. Le nom de Sylvio De Blois revint sur toutes les lèvres, pour les mauvaises raisons. « Une fois de plus », affirmeront plusieurs non sans y ressentir un petit velours.

	 

	Parmi ceux-ci, ses nombreuses victimes dont certaines avaient pourtant pris sa défense, arguant la liberté d’expression et en ajoutant, cependant, pour citer l’une d’entre elles, une journaliste de la télévision : « Je me sens comme une avocate qui défend un tueur en série! » Rien que ça!

	 

	D’autres cibles des incessants coups de butoir de Sylvio refusèrent de répondre aux questions qui leur furent posées, se déclarant neutres et disant qu’elles avaient tourné la page et étaient passées à autre chose, ayant refait leur vie, depuis.

	 

	Par contre, ceux qui gueulèrent le plus fort furent ses plus grands fans, sautant à pieds joints sur ladite liberté. En leur sein, on comptait bien entendu ses auditeurs, collaborateurs et patrons. Mais aussi des alliés politiques de droite, principalement. Sur les collines parlementaires du pays, des motions furent votées pour condamner cette atteinte aux droits pourtant garantis par la Charte des libertés. Des modérés et, même, des gauchistes adhérèrent au mouvement, laissant en plan leur électorat orphelin et abandonné. La cerise sur le sundae, Reporters sans frontières s’en mêla en prenant le parti de l’individu appréhendé, ce qui contribua au sommet de cette foire invraisemblable et digne d’un cauchemar.

	 

	Pendant son arrestation, l’accusé avait brandi le spectre d’intenter une poursuite pour brutalité policière, ce qui ne calma point l’indignation généralisée et contribua à l’exacerber, au contraire, surtout contre ce qui entourait la mise aux arrêts de la vedette et sa couverture médiatique. On y dénonçait un goût prononcé pour le sensationnalisme spectaculaire qui avait attiré les caméras vers la sortie de la station pour croquer sur le vif les images du roi de Québec, désormais déchu, se faire entraîner jusqu’au « panier à 
salade », menottes aux poings, en direction de la centrale du parc Victoria à des fins de détention préventive.

	 

	Brutalité policière? Peut-être. Spectacle à sensation? Soit! Mais en revanche, il ne s’agissait ni plus ni moins que d’une conséquence, celle du sensationnalisme et de la brutalité, justement. Y eut-il une contradiction dans le discours des opposants à l’ex-roi, comme la peine de mort, dont ils disaient qu’elle punit le meurtre par le meurtre, quitte à se faire justice soi-même?

	 

	Tous les analystes judiciaires furent interrogés là-dessus et, sans louanger cette mesure qualifiée de dissuasive par ses partisans, ils répondirent unanimement que l’homme de radio fut l’unique responsable de son propre malheur et qu’il avait un peu goûté à sa propre médecine, tout en rappelant qu’il avait lui-même commis un crime, en matière de cyberintimidation.

	 

	D’autre part, les adeptes de cette justice unidimensionnelle, qui invoquaient la clémence pour leur chouchou, n’étaient-ils pas incohérents avec une telle prise de position? Dans l’affaire Guy Blouin, on avait reproché aux témoins, choqués par ce qui s’était passé, d’en avoir fait leurs choux gras pour mieux dénoncer la brutalité policière, évoquant même la récupération de leur part. Toutefois, les constables ne faisaient-ils pas eux-mêmes leur propre cabale récupératrice en réclamant la peine de mort lorsque l’un d’entre eux tombait sous les balles, dans le seul but de se sentir mieux protégés et de faire réfléchir des citoyens aux desseins violents?

	 

	Résultat : match nul! On jouera en prolongation. Autant se faire à l’idée…

	 

	***

	Milieu d’après-midi de ce 20 janvier 2020. Point de presse du chef du Service de police de la Ville de Québec, qui déléguait habituellement ces tâches de relations publiques à son porte-parole. Or, devant le caractère exceptionnel de l’affaire, le grand patron fit face à la musique... pour ne pas dire, à une fanfare! Un podium fut aménagé dans le hall d’entrée de la centrale du parc Victoria. Conditions de travail peu optimales pour les scribes faisant le pied de grue à l’extérieur en cette journée de janvier... avec un facteur éolien de – 30 degrés!

	 

	Les portes s’ouvrirent enfin vers 15h30. Journalistes, reporters et caméramans se précipitèrent dans l’enceinte des lieux en s’agglutinant devant le lutrin derrière lequel se pointa le commandant des forces de l’ordre. Muni d’une bouteille d’eau et de quelques notes génériques, il ajusta la hauteur de son microphone avant de prendre la parole :

	 

	— Bienvenue à vous tous! Le point de presse d’aujourd’hui est pour vous informer que l’animateur de la station radiophonique 91,7 FM, monsieur Sylvio De Blois, a fait l’objet d’une plainte auprès de notre service de police pour un cas de cyberintimidation contre trois victimes, incluant une famille monoparentale de Québec, et un artiste habitant à Montréal. Des allégations d’agression sexuelle de niveau 1 aux dépens de la mère en question ont également été soumises à notre attention. Une enquête a été dûment menée, nous ayant amenés à lancer un mandat d’arrêt contre le suspect. Celui-ci sera détenu sur une base préventive jusqu’à ce que le Directeur des poursuites criminelles et pénales puisse déterminer s’il devra comparaître ou non devant les tribunaux. Des questions?

	 

	Un silence timide plana sur la grappe humaine présente à ses pieds. Le ton sans équivoque du capitaine donna naissance à des certitudes, particulièrement dans la tête de ceux qui couvraient les « chiens écrasés » depuis une éternité et dans celle des habitués des cuisines judiciaires qui avaient assez d’expérience pour en tirer les conclusions s’imposant à leur esprit.

	 

	Ceux-ci replongèrent dans leurs notions de calcul rapide du 5e secondaire tout en étant au fait qu’une entorse aux lois qui touchent à un cas de cyberintimidation pouvait valoir aux contrevenants une sentence de quatorze ans de prison... l’épée de Damoclès au-dessus du polémiste no. 1 de la radio de Québec.

	 

	Face à l’absence de points d’interrogation devant cette évidence criante, le chef décida d’y couper court, tout en concluant sur des informations supplémentaires, sans toutefois élaborer plus en profondeur sur la suite du programme juridique.

	 

	— Finalement, le prévenu devra procéder à une première comparution devant la cour à une date encore indéterminée, le temps qu’il puisse prendre contact avec un avocat pour ensuite adopter un système de défense. S’il plaide non coupable, il y aura procès au criminel... conditionnellement à la décision du DPCP en ce sens, bien entendu!

	 

	Une seule journaliste osa lever la main pour poser sa question au commandant.

	Il hocha du ciboulot vers la journaliste afin qu’elle procède.

	 

	— Est-ce que la plainte a été officiellement acheminée au DPCP, à cet effet?

	— Oui, répondit-il, ce matin même. Nous y avons joint la copie du rapport de l’enquête et de l’interrogatoire qui ont été menés. Nous avons donc fait tous nos devoirs. En prédire la suite n’est plus de notre ressort. Autres questions?

	 

	Autre mutisme de salon funéraire. Une telle constatation conduisit le capitaine à mettre un terme définitif à ce point de presse impromptu. Sur quoi, les personnes présentes se dispersèrent.

	 

	***

	Parallèlement à cette annonce, le Conseil de presse accordait son appui à cette opération policière, au-delà des allégations d’usage abusif de la force lors de celle-ci. Cet organisme a même réitéré le blâme adressé à l’animateur, appuyé en cela par le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes qui encouragea les gens qui se seraient sentis lésés ou outrés par des propos litigieux à formuler une plainte à cet effet et à manifester du même souffle leur solidarité et leur sens de l’humanisme envers les demandeurs d’une éventuelle procédure judiciaire à venir.

	 

	Ce qui s’avéra un baume sur les plaies fraîchement ouvertes des victimes des propos haineux perpétrés sur les réseaux sociaux et également sur celles des autres

	« pigeons d’argile » de l’homme de radio et de son public. Toutes ces laissées pour compte avaient vu dans cette petite pensée une compassion et une compréhension bienvenues. Elles qui avaient renoncé à une lutte juridique, considérant le temps, l’énergie et l’argent à y investir en se contentant ainsi de la piteuse compensation financière pour un armistice signé hors cour... au fond, acheter la paix au rabais!

	 

	Il faut spécifier que la réaction conjointe des deux organismes médiatiques fit suite à des événements inusités. Tous deux furent la cible de trolls sur Facebook et Twitter. Des menaces de mort avaient aussi été acheminées par courriel aux bureaux du CRTC à Ottawa, plaçant du même coup les trois niveaux de représentants de l’ordre – le service de police de la capitale fédérale, l’Ontario Provincial Police et la Gendarmerie royale du Canada — sur les dents afin de patrouiller régulièrement dans le secteur du siège social des deux organismes gouvernementaux. Et comble de ce rififi : des alertes à la bombe furent signalées dans des salles de rédaction à travers le Québec et le Canada! N’étant pas en reste, la station 91,7 FM organisa une manifestation monstre qui prit la forme d’une marche de protestations sur la Grande-Allée à Québec. Dans les minutes qui suivirent l’arrestation, le directeur des programmes, Gérald Lefebvre, lança un appel à tous, auquel 50 000 personnes répondirent immédiatement, malgré le caractère de dernière minute de l’invitation, avec l’objectif de réclamer à cor et à cri l’abandon des charges criminelles contre Sylvio De Blois et de lui éviter ainsi le pire au nom de la liberté d’opinion, fondement de toute démocratie. Les reporters affectés à cette manif recueillirent plusieurs citations de manifestants, dont en voici quelques-unes :

	 

	— On est ici parce que Sylvio est notre animateur, dit un débosseleur de la région. Parce qu’on ne veut pas qu’il perde son micro. Pis qu’on ne veut pas qu’il aille en prison.

	— On veut montrer au peuple qu’on a la liberté d’écouter et d’aimer qui on veut, renchérit une étudiante du Cégep François-Xavier-Garneau.

	— On veut jouir de notre liberté de penser pis de s’exprimer, ajouta un jeune fonctionnaire coiffé d’une casquette du groupe Metallica. Sylvio De Blois reflète très bien nos opinions. Pis on est environ 125 000 à l’écouter. Alors, ça vous donne une bonne idée de la situation.

	— On veut que monsieur De Blois reste en ondes, martela une dame de 70 ans. Il est l’animateur radiophonique qui nous informe le mieux à Québec.

	— Je crois que la justice exagère, fulmina un intello sans emploi, pancarte à la main. Et si nous ne voulons pas nous retrouver en régime totalitaire, il serait plus que temps de réformer les lois ou notre système de justice au grand complet.

	 

	Les journalistes qui glanèrent ces extraits d’entrevue durent battre en retraite à l’instar des manifestants dès l’arrivée des brigades antiémeutes dépêchées par le Service de police de la Ville de Québec; l’itinéraire de la marche étant inconnu des autorités policières, celles-ci avaient déclaré ce rassemblement illégal en vertu de la loi 78 votée par le gouvernement de Jean Charest lors de son bras de fer avec les étudiants du « printemps érable » en 2012.

	 

	Armés de boucliers et de matraques, les constables dispersèrent les fautifs, mais pas avant que ceux-ci, le poing en l’air, ne leur aient scandé leur cri de guerre :

	 

	— Libârté, hostie de Christ de tabarnak! Libârté!

	 

	Sur ces mots, les agents de la paix obtinrent le feu vert de sonner la charge pour prévenir des débordements, soit verbaux, soit physiques. La rébellion fut matée en une heure.

	 

	***

	L’état de siège dont fut frappée la ville de Québec eut des répercussions à l’autre extrémité de la 20. Les bulletins de nouvelles des réseaux de télé, sis à Montréal, en firent leur manchette principale. Sa rivale, située là où le fleuve s’étrangle – qui était la définition amérindienne du mot « Québec » –, et que la métropole traitait avec mépris de « gros village », avait de nouveau réussi à faire parler d’elle, pour des motifs peu enviables. De très rarissimes dissidents de la cité de Champlain leur donnèrent raison, qualifiant cette radio poubelle de « honte » à la Vieille Capitale.

	 

	Le journal télévisé de 17 heures y consacra une quinzaine de minutes dans une énième tentative – vaine? – de s’expliquer l’inexplicable succès bœuf de ce genre de radio, ce tristement célèbre « mystère Québec », indéfinissable au plan humain, en complétant cette analyse détaillée d’un point de vue juridique tenant compte de la nouvelle du jour. D’abord, un intervenant et ex-politicien municipal de Québec amena son propre son de cloche.

	 

	— La question qui turlupine l’esprit des Montréalais, c’est de savoir pourquoi des Sylvio De Blois dans leur cour, ça n’existe pas, avança-t-il. Il y a trois raisons qui me viennent à l’esprit : primo, la promiscuité démographique de Québec n’est pas du tout comparable à celle de Montréal; secundo, ce ressentiment de colère que ces animateurs cherchent à ventiler au sein de leur auditoire envers les élites de toutes les couches sociales; et tertio, cette haine contre Montréal où l’on retrouve la plupart de ces mêmes élites, notamment artistiques, car les décideurs médiatiques, culturels et autres sièges sociaux sont tous dans la métropole.

	— Mais comment peut-on expliquer au juste cette phobie et ce mépris envers des victimes d’intimidation, comme le petit Marc-Antoine Bergeron, questionna le chef d’antenne, qui est la genèse innocente du crime dont est accusé monsieur De Blois?

	— Loin de moi l’idée d’une comparaison boiteuse, bafouilla l’expert. Mais ce néo-libéralisme fortement teinté de cynisme me rappelle un petit peu celui du national-socialisme de l’Allemagne des décennies 1930 et 1940. Le pays vivait la culpabilité d’avoir déclenché la Première Guerre mondiale, en plus de celle d’avoir à payer les dettes de guerre qui l’accompagnaient. Et puis, il y a eu le fascisme en Italie, lequel inspira Adolf Hitler, qui a vendu à son peuple l’idée voulant que la communauté juive, qui contrôlait la richesse du pays, fût à l’origine du malaise profond qu’il traversait. Et qu’il fallait éradiquer ce mal pour relancer l’économie. Ce qui a donné naissance à un sentiment d’intolérance.

	— Donc, intervint l’animateur, l’intolérance est le mot-clé à retenir?

	— Voilà, confirma-t-il. L’intolérance et le cynisme envers une démocratie de gauche.

	— Alors, on peut avancer sans se tromper que Sylvio De Blois est un homme potentiellement dangereux? Qu’il mérite donc une éventuelle condamnation à une peine carcérale?

	— Je ne l’ai jamais connu personnellement, avoua l’analyste, pour déterminer s’il est dangereux. Mais ce que je sais, c’est qu’il est un communicateur très doué, ce qui peut justement s’avérer dangereux selon le message qu’il cherche à passer auprès du public. Et c’est là que le bât peut blesser, on l’a vu à plusieurs reprises.

	— N’a-t-il pas conséquemment mal géré le pouvoir des réseaux sociaux?

	— C’est possible, suggéra-t-il. Voire probable. Cela étant, les médias sociaux sont une réalité incontournable de ce siècle. Et il nous faut composer avec. Ce que je vous dis, c’est qu’il n’y a pas de mauvais réseaux sociaux; il n’y a que de mauvais utilisateurs. Ce sont certes des auditeurs qui ont causé les dégâts déplorés. Mais pour en identifier le responsable, il faut remonter à la source. Et Sylvio De Blois se situe clairement en amont de celle-ci.

	— Quelle sera pour lui la suite judiciaire des choses?

	— Le bureau de la procureure générale a fait ses devoirs, expliqua-t-il, en donnant suite à la plainte préalablement logée aux autorités policières. Le DPCP a pris le relais. Selon moi, il y aura bel et bien poursuite et procès au criminel. Je ne vois aucune autre issue.

	— En dix secondes, est-ce la fin de la carrière radiophonique de Sylvio De Blois?

	— De toute évidence, répondit-il catégoriquement. Et j’irai même plus loin : c’est la fin non seulement de la carrière de Sylvio De Blois, mais c’est la fin, point! Je m’imagine fort mal un radiodiffuseur, sain de corps et d’esprit, lui retendre une perche, en vertu du crime commis. Avec un casier judiciaire, il sera vu comme un paria et tombera dans l’anonymat. Il lui sera même quasi impossible de se recycler et de trouver du travail ailleurs.

	 

	Le lecteur de nouvelles remercia son intervenant et reprit le cours du journal télévisé en abordant d’autres sujets d’actualité... puisque la Terre n’avait pas arrêté de tourner depuis.

	 

	***

	À Québec, la télévision locale assura un suivi du dossier. Un autre intervenant s’exprima. Cette fois, il s’agit d’un professeur de philosophie du collégial, reconnu comme l’un des plus farouches défenseurs de Sylvio De Blois, qui tenait à donner son opinion.

	 

	— Je veux bien admettre que Sylvio De Blois a disjoncté, dit-il. Or, il est un animateur différent des autres qui n’a pas la langue de bois, à l’opposé de nombre de ses confrères radio-canadiens tirés à quatre épingles, qui passent leur temps à parler avec la bouche en cul-de-poule, étant même trop « politcally correct » à mon goût. À mon avis, cela s’avère un empêchement de dire ce que l’on pense vraiment. Sylvio De Blois, lui, n’en a que faire! Il revendique chèrement son statut de libre-penseur sincère au service du vrai monde!

	 

	Le monteur laissa filer les images pendant trois secondes en coupant le son, de sorte que les téléspectateurs ne purent entendre le reste de ces élucubrations, tant elles furent d’une teneur fantasmagorique relevant de la plus haute fantaisie et ne tinrent pas debout, ayant pour seul but de défendre l’indéfendable. Ainsi le jugèrent l’interviewer-reporter et le producteur au contenu affecté au service des nouvelles.

	 

	***

	La même réflexion trotta entre les oreilles des personnes assises dans le salon de Myriam, leur sens oculaire rivé vers l’écran haute définition à regarder les nouvelles. Non par esprit masochiste, étant avisées du contenu du bulletin télévisé. Plutôt, en obéissant à une simple routine : être les mieux informées, question de ne pas s’attabler plus ignares pour le souper et d’entretenir des conversations sur une argumentation plus constructive, ce qui faisait partie de l’éducation de l’enfant de la maisonnée. Un souci auquel sa mère tenait à cœur, comme quand elle avait son âge.

	 

	La grand-mère de Marc-Antoine, affairée à cajoler le poil de Régis docilement couché sur la moquette, était d’ailleurs présente. Comme Charles, évidemment, de même que Julien, qui s’était invité lui-même, pour le 32e anniversaire de naissance de sa cousine et associée, en ce 20 janvier 2020. Toutefois, l’heure n’était pas aux réjouissances.

	 

	Pas que la jubilaire y eut fait la fine gueule. Son tourmenteur ayant été coffré, elle aurait pu voir cela comme une espèce de cadeau. En contrepartie, ce sont les réactions venues des quatre coins de la planète qui lui firent mal, dont celles qui prônaient cette sacro-sainte liberté... de criminalité, ironisèrent les invités et leurs hôtes en eux-mêmes! Réaction légitime, au fond.

	 

	Ils auraient même pu hurler à tue-tête : « Et notre liberté à nous? », qu’ils n’auraient pas eu tort. Or, ce qui ressortait était de l’incompréhension envers tous ces gens dressés contre eux par un gourou médiatique exerçant une emprise quasi mystique sur eux et tirant habilement sur les ficelles de l’influence pour convaincre tout le monde, même ceux lui étant réfractaires, en jouant sur la corde sensible de leurs valeurs démocratiques – y compris celle de la liberté! – et la reconnaissance de la majorité, comme en campagne électorale.

	 

	Donc, incompréhension de la supériorité du nombre, face à une minorité. Mais aussi, incompréhension de cette poignée de gens à l’égard d’une majeure partie de l’humanité, de voir que celle-ci appuyait la haine de ces leaders d’opinion en se basant sur leurs idées reçues, arguant qu’elles avaient leur juste place dans l’espace public, en dépit de leur méchanceté et de leur hargne gratuite, parce qu’une société vraiment libre devait tout tolérer, incluant l’intolérance. « Il faut de tout pour faire un monde », philosophèrent plusieurs.

	 

	Le neveu de Marie-Jeanne ressentait le poids de voir ses proches incompris de la sorte autant qu’eux, à tel point qu’il s’emporta dans un élan de frustration.

	 

	— Liberté, qu’ils disent? Mon cul, Christ!

	— Julien, s’il te plaît! la modéra la doyenne des convives.

	 

	Il se mordit l’intérieur de ses lèvres crispées de colère, comme s’il voulut éviter d’énoncer des paroles qui auraient dépassé sa pensée. Puis, maugréa à mi-voix.

	 

	— J’en ai besoin d’une bonne froide.

	 

	Il tourna les talons vers la cuisine pour y ouvrir le frigo, en sortir une Bud, la décapsuler et revenir dans la salle de séjour, où il se tint debout tout en écoutant la suite des nouvelles. Ne pouvant plus se contenir, il jeta un œil sur sa partenaire d’affaires, remarqua sa mine déconfite et chercha les mots pour la consoler. Il les formula finalement comme suit :

	 

	— N’écoute pas ces inepties de nazis!

	— Au contraire, Myriam! intervint Charles. Écoute tout. Et retiens-le bien en tête. Un jour, ces gens devront ramasser leurs billes et s’excuser à genoux devant nous.

	 

	Du Charles Dolbec tout craché! La sagesse même incarnée. Sans vouloir tendre l’autre joue pour autant, il fut persuadé de la pertinence de cette lutte sans merci. C’était le clan Bergeron contre le reste du monde. Cela inspira une bonne dose de courage à sa douce et à l’associé de celle-ci, à qui vint une idée pour se changer les idées :

	 

	— Vu que personne n’a envie de faire la cuisine, j’aurais une proposition.

	 

	Tous les invités furent intrigués par sa suggestion qui tranchait d’avec son ton naguère fulminant. Il se tourna alors vers Marc-Antoine:

	 

	— Du St-Hubert BBQ, mon petit bonhomme? Ça te plairait?

	 

	Malgré que la plupart n’étaient pas des fans finis du poulet rôti – le parolier au premier rang, lui qui rechignait au fast-food à l’américaine–, le menu fortuit de la soirée que soumit Julien fut applaudi à deux mains, surtout pour le côté pratique de la chose, lequel s’avérait une économie de temps aux fourneaux de la cuisine et au lavage de la vaisselle.

	 

	Le fils de la maîtresse de céans trépignait à l’idée de ce régal... même Régis y branla la queue d’approbation. On lui réserverait sans doute quelques os de poulet à ronger :

	 

	— OK, je passe la commande, triompha Julien, je prends la facture. Ce sera mon cadeau d’anniversaire à ma charmante cousine... et aux autres, comme de raison!

	 

	Il extirpa son téléphone de sa poche, composa le numéro de la rôtisserie la plus proche et, en attendant d’obtenir la ligne, avisa le musicien en le taquinant :

	 

	— Tu veux faire une petite exception capitaliste pour ce soir, l’intello?

	 

	Constatant l’humour dénué de malice de l’homme d’affaires, l’artiste esquissa un léger sourire à cette blague lancée sans cruauté aucune :

	 

	— Je te suis volontiers.

	 

	***

	Fort du support inconditionnel venu de l’auditoire de leur client et des acteurs extérieurs interpellés, les avocats de Sylvio se pointèrent devant le Directeur des poursuites criminelles et pénales. Leur but : intenter un recours en justice contre le Service de police de la Ville de Québec pour brutalité policière. Ce fut leur moyen ultime de venir contrebalancer un peu les effets de l’accusation dont ils allaient assumer la défense... et dans l’espoir secret que cette démarche aboutisse avant la décision du DPCP d’avaliser la poursuite pendante. Telle fut leur stratégie qu’ils crurent digne d’un Gengis Khan ou d’un Napoléon Bonaparte.

	 

	Leur plan se heurta toutefois à un Général Hiver intraitable, leurs interlocuteurs acceptant leur demande… mais ne l’entendant pas, privilégiant la probabilité future d’un procès criminel contre l’animateur déchu. La physionomie des gens du DPCP en dit d’ailleurs long sur leurs états d’âme, écoutant les exposés de la défense avec un air distrait et désintéressé, voire blasé et surtout las... pour ne pas dire, fortement ennuyé par tout ce chiard sur la liberté d’expression, le seul et unique alibi dont disposait l’accusé pour se justifier. Leur réponse fut sans équivoque, ce qui scella l’issue de cette allégation et tua dans l’œuf cette pitoyable tentative de diversion.

	 

	Les dés étaient-ils pipés d’avance, pour eux? On le saurait bientôt…

	 

	***

	Pendant ce temps, les défenseurs de cette fameuse liberté ne baissèrent pas les bras, allant même jusqu’à multiplier les interventions et les sorties publiques par l’organisation d’événements pacifiques, la multiplication d’articles d’opinion dans les journaux de même que dans les vox pop pour répéter le sempiternel refrain de cette « liberté ». « À ce compte, autant reprendre leur bâton de pèlerin et aller prêcher dans le désert », clamèrent leurs opposants non sans une bonne dose de sarcasme similaire à celui dont la plupart d’entre eux furent victimes, gracieuseté de Sylvio De Blois. Ce credo fut récupéré à volonté par les plus fanatiques.

	 

	Bien qu’ayant pris une tournure plus « civilisée », les débats n’en demeurèrent pas moins polarisés. Tous se campèrent sur leurs positions, de part et d’autre. Or, à ressasser les mêmes arguments, on sentait une sorte d’essoufflement dans le camp des pros-liberté. Eux qui crânèrent furieusement vouloir fomenter une révolution sanglante à travers le pays, ils semblèrent filer un peu plus doux. On aurait pu dire aussi qu’ils avaient le triomphe plus modeste, vu que leur idole radiophonique était passée d’un statut de héros à celui de « bum ». De la domination à la soumission, ou de tigre enragé à petit minet.

	 

	Avait-il été rattrapé par le célèbre « complexe des Plaines d’Abraham »? Par lequel les Québécois ne juraient en grommelant fréquemment, pour leur propre usage, la phrase : « À un moment donné, là… à un moment donné, là, je vous le dis : à un moment donné, là…! » comme pour se promettre de se rebeller un jour, mais quand arrivait le fameux « moment donné » … Oups! Personne pour passer de la parole aux actes... Le Canada anglais, bien au fait de ce 
« complexe », en était mort de rire. Et que dire de cette chère Élisabeth II, dans ses quartiers du Palais de Buckingham de Londres! Elle et sa célèbre phrase condescendante : « Peuple du Canada français…! » énoncée avec son accent british...

	 

	La triste ironie de la chose voulut que l’homme de radio en ait tiré profit pour éveiller une volonté de combattre ce vieux réflexe de colonisés, de se défaire de cette étiquette et de la garder, en même temps. Inconsciemment, son public lui donnait un peu raison, se contentant de japper fort contre les élites et contre Montréal, surtout. Puis, contre toutes les minorités visibles en général : les assistés sociaux et artistes subventionnés avec les impôts des contribuables; les immigrants vus comme autant de « voleurs de jobs »; les orientations sexuelles atypiques protégées par la Charte des droits et des libertés; les communautés ethniques, linguistiques et religieuses autres que francophones, blanches et catholiques... Il était intolérant à la différence, quoi!

	 

	Ce fut l’essentiel de cette démagogie peu contestée, mais contestable…

	 

	***

	Conscients que ces confrontations verbales aux apparences inégales pouvaient dégénérer n’importe quand, les élus mirent enfin leur pied à terre, après en avoir posé les premiers jalons, en contrôlant la manifestation du 20 janvier à Québec où ils laissèrent les forces policières faire leur boulot. Face à cette colère grondante, les premiers ministres du Québec et du Canada se lancèrent à tour de rôle dans des adresses à leur électorat, tant à Québec qu’ailleurs dans la province et le pays, en collaboration avec les réseaux de télévision, gérant la situation avec doigté dans l’ensemble, couvrant ainsi une marmite bouillonnante.

	 

	Leur boulot accompli, ne restait plus qu’à laisser la justice faire le sien…

	 

	***

	Ce faisant, les politiciens avaient-ils acheté la paix et du temps? En souhaitant dans leur for intérieur que la période nécessaire à l’examen de la plainte permettrait à tout le monde de tempérer ses ardeurs, de calmer ses petits nerfs, de respirer profondément par le nez et de laisser Dame Justice suivre son cours en tenant compte de la légendaire bureaucratie du système judiciaire?

	 

	En fait, le message qui fut lancé se résumait à ceci : « Prenez votre temps… mais faites ça vite! » On ne pouvait laisser les victimes macérer davantage dans leur jus d’impatience, les impacts psychologiques n’aidant point.

	 

	Sur ce plan, les autorités invitèrent le public à faire une recherche sur Internet où il y trouverait toutes les informations relatives aux dépôts de plaintes et délais entre leur réception et une réponse la plus rapide possible. La démarche prenait d’ordinaire trente jours, en tout et partout... sauf que les circonstances du moment étaient toutes, sauf ordinaires, d’où l’expectative devant le temps qui filait, car il y avait aussi la possibilité de l’arrêt des procédures judiciaires, connu sous le nom de « l’arrêt Jordan », le pire cauchemar des juristes.

	 

	Cette disposition, qui fut adoptée par la Cour suprême du Canada, plafonnait le délai maximal pour la tenue d’un procès à dix-huit mois, soit du jour même de l’arrestation d’un suspect jusqu’à l’ouverture définitive des audiences devant les tribunaux. Au-delà de cette limite, la cause devenait caduque; et toutes les charges criminelles, abandonnées. Apparemment inhumain. Voire cruel et injuste pour la partie demanderesse et victime du dit crime. Mais « il faut ce qu’il faut », selon l’expression populaire. C’était la raison qui refaisait toujours surface pour toute explication froidement logique.

	 

	***

	Lundi 17 février 2020, au bureau de la procureure en chef, boulevard Laurier, dans le même secteur que le pavillon CHUL du Centre hospitalier universitaire de Québec. La silhouette massive de Me Marie-Claude Leclerc était affalée derrière son pupitre, face à son ordinateur de travail, à potasser quelques dossiers en cette fin de journée en apparence sans histoire quand son téléphone retentit. Elle bondit sur le combiné tel un fauve sur sa proie, le décrocha et le porta à l’oreille.

	 

	— Me Marie-Claude Leclerc à l’appareil, répondit-elle.

	— Secrétaire du bureau du Directeur des poursuites criminelles et pénales. Je vous informe que le bureau de direction a officiellement entériné la plainte émise contre monsieur Sylvio De Blois. Laquelle nous avait été transmise par le Service de police de la Ville de Québec, le matin du 20 janvier dernier, soit le jour même de son arrestation.

	 

	L’adjointe de la procureure en chef se frotta les mains de satisfaction, salivant à la perspective que les requérants auraient enfin l’occasion d’en découdre devant la cour, de classer ce dossier sur la tablette des verdicts de culpabilité et de pouvoir enfin obtenir justice.

	 

	— Voilà une bonne nouvelle, se réjouit-elle, quelle sera la suite du processus maintenant?

	— Je vous la donne en mille, lui répliqua l’autre. Vous avez un stylo?

	 

	La main droite de la procureure se porta aussitôt vers un coin de son pupitre de travail. Où elle cueillit le précieux objet. Et attira un bloc-notes vers elle.

	 

	— Allez-y, reprit-elle. Je prends des notes.

	 

	Elle se mit à gribouiller en sténographie…

	 

	***

	Dès le lendemain midi, le mardi 18 février. Convocation de la presse au Palais de justice de Québec à quinze heures. Tous les journalistes prirent connaissance du courriel sur leurs ordinateurs ou téléphones intelligents. Et ils placèrent tous leurs sens en alerte. Se préparant pour la grosse annonce anticipée qui se tramait alors.

	 

	Quinze heures tapantes. Dans le hall du Palais, un podium était aménagé. Se pointa au micro un Noir corpulent arborant une toge de juge. Avec Me Leclerc à ses côtés.

	 

	— Je vais être bref, déclara le magistrat. J’annonce la date d’ouverture du procès de monsieur Sylvio De Blois, animateur de la station de radio 91,7 FM, prévue pour le 5 juillet 2021, au Palais de justice de Québec. Donc, à l’intérieur du délai prescrit par l’arrêt Jordan.

	 

	« Alea jacta est! » … ou, en latin : « Le sort en est jeté! »

	 

	 

	 

	 

	 

	 


Chapitre XI
Les audiences

	 

	 

	Muhammad Youssef. Né en 1971 à Khartoum, capitale du Soudan. Immigré au Canada avec ses parents en 1982, peu avant le déclenchement de la guerre civile, laquelle fit suite à la proclamation de la loi islamique issue de l’insurrection des régions du sud du pays, incluant le Darfour – les affrontements font toujours rage depuis. Fuyant à temps ce climat volatil, sa famille s’établit à North Glengarry, un canton francophone à 60% situé du côté ontarien de la rivière des Outaouais, lequel fut englobé dans la circonscription électorale provinciale de Glengarry-Prescott-Russell, représenté depuis 2018 par sa députée Amanda Simard, une ancienne tory devenue indépendante dans les circonstances que l’on sait.

	 

	Atteint par la fièvre des planches, le petit Muhammad s’inscrivit à l’option théâtre du Cégep Lionel-Groulx avant de bifurquer vers le droit et de décrocher une maîtrise à l’Université Concordia (campus Loyola) en 1999. Il s’établit ensuite à Québec et fut pris sous l’aile de Me Guy Bertrand. Il devint avocat dans sa firme, puis procureur de la Couronne en 2006 pour être enfin nommé juge de la Cour supérieure en 2013 à l’âge précoce de 42 ans.

	 

	À l’aube de la cinquantaine, il était appelé à présider la cause impliquant Sylvio De Blois. On lui souhaitait la meilleure des chances dans cette tâche délicate aux retombées sociales énormes.

	 

	***

	Lundi 5 juillet 2021, 9h10. L’entrée principale du Palais de justice de Québec. En cette journée d’été pandémique, il y avait de l’agitation à l’extérieur : un « comité d’accueil » attendait de pied ferme Myriam, Marc-Antoine et Charles... avec une brique et un fanal, à vrai dire. Des dizaines de manifestants, sympathiques au défendeur, y exprimèrent toute l’étendue de leur hostilité à l’endroit des plaignants qui eurent besoin de renforts policiers pour se frayer un chemin jusqu’à la porte du Palais de justice.

	 

	Dans la salle d’audience, le temps fut suspendu, les deux côtés se dévisageant brièvement à leur entrée, tels chien et chat avant de détourner leur regard. Celui de la jeune mère fut perdu et quelque peu absent, comme si elle aurait préféré être ailleurs, et non pas face à Sylvio. Le parolier, lui, n’hésita pas à le toiser avec des milliers de revolvers dans ses pupilles. L’autre ne bronchait pas d’un millimètre, l’air plutôt impassible, et le musicien choisit de décrocher. Mieux valait comme ça.

	 

	Les constables, le greffier et le reste du personnel judiciaire pénétrèrent ensuite dans l’enceinte des lieux. L’officier affecté au déroulement du protocole se bomba le torse avant de sortir sa voix de stentor :

	 

	— Aujourd’hui, déclama-t-il avec pompe, la Cour supérieure du Québec entendra la cause criminelle opposant les plaignants, madame Myriam Bergeron et monsieur Charles Dolbec, contre monsieur Sylvio De Blois. La séance, ayant lieu au Palais de justice de Québec, sera présidée par l’honorable juge Muhammad Youssef.

	 

	Le juge fit à son tour son entrée, une liasse de documents sous le bras, s’assit derrière son bureau et ajusta ses verres de lecture sur le bout de son nez :

	 

	— Greffier, commença-t-il avec un petit accent anglo-soudanais, notez que le procès criminel, intenté contre monsieur Sylvio De Blois, s’inscrit en date du lundi 5 juillet 2021 au Palais de justice de Québec.

	 

	Le magistrat retira ses lentilles grossissantes et les déposa sur son bureau. D’un signe de la main, il avisa le greffier, qui se leva pour reprendre la parole à l’adresse de l’animateur.

	 

	— Que l’accusé se lève, je vous prie, dit-il et l’homme de radio lui obéit aussitôt. Monsieur Sylvio De Blois, vous faites face aux chefs d’accusation de cyberintimidation et d’agression sexuelle de niveau 1 aux dépens de madame Myriam Bergeron, de son fils Marc-Antoine et de monsieur Charles Dolbec.

	 

	Puis, le préposé au procès-verbal et à l’ordre se tourna vers le procureur de la défense pour procéder à la formalité d’usage :

	 

	— Quel est votre système de défense, Me Bernard?

	— Nous plaidons « non coupable » aux charges énoncées, répondit-il.

	 

	Tous reprirent leur place respective. La séance pouvant enfin prendre son envol. Me Marie-Claude Leclerc se leva à son tour pour préciser les motifs de la poursuite :

	 

	— Votre Honneur, tel que mentionné par le greffier ici présent, c’est au nom des plaignants madame Myriam Bergeron, son fils Marc-Antoine et monsieur Charles Dolbec, que je présente in extenso les circonstances les ayant menés à déposer une plainte au Service de police de la Ville de Québec contre monsieur Sylvio De Blois. À la suite de propos que celui-ci a émis sur les ondes de la station de radio 91,7 FM, chacun des demandeurs a reçu des messages haineux sur son compte Facebook, venant tous des auditeurs de monsieur De Blois, lesquels avaient agi ainsi sous l’instance de l’animateur. Ces commentaires furent affichés sur leur page respective, ainsi que sur celles de tous leurs contacts. Cela aura conduit le fils de madame Bergeron à commettre une tentative de suicide, à laquelle il survécut heureusement. Sur les conseils d’une travailleuse sociale du Centre hospitalier universitaire de Québec, pavillon CHUL, où son enfant fut accueilli à l’urgence, sa mère prit contact avec moi, conjointement avec leurs proches, incluant monsieur Dolbec. Et de là furent entreprises les démarches pour le dépôt d’une plainte aux autorités, qui fut suivie d’une arrestation et d’une mise en accusation. Conséquences de cela : des séquelles psychologiques importantes pour les victimes, dues à une atteinte profonde à leur dignité humaine et à leur réputation.

	— Merci, Me Leclerc, répliqua le juge. L’avocat de la défense, maintenant.

	 

	Me René Bernard, représentant du roi déchu des ondes de la Vieille Capitale, se leva et se racla la gorge avant d’entamer son discours.

	 

	— Votre Honneur, mon client est ici pour jouir de son plein droit à une défense entière face aux accusations prémentionnées. Premièrement, lors des attaques alléguées, il voulait rétablir le balancier de la justice, laquelle avait antérieurement erré dans une affaire de voies de fait, dont le fils de la plaignante fut acquitté. Deuxièmement, il se fit alors le porte-parole de la victime de ces voies de fait, Jimmy Picard et de sa mère, qui s’estimèrent lésés, dans ce cas précis. Troisièmement, il s’exprimait aussi au nom des 125 000 auditeurs qui partagèrent cette opinion, majoritairement et à l’unanimité. Enfin, il avait agi ainsi au nom d’un principe fondamental et propre à toute société démocratique qui se respecte, c’est-à-dire la liberté d’expression, d’opinion et de pensée. Tant la sienne que celle de son vaste auditoire. Cela étant dit, il n’avait aucune intention de commettre un acte de barbarie, autre que celui de régler une iniquité flagrante, par le truchement de sa tribune radiophonique. Il prêtait donc une voix aux laissés pour compte de notre société. À cet égard, il mérite que l’on assume pleinement et entièrement sa défense. Et par conséquent, il ne mérite pas non plus d’être diabolisé et persécuté, et ultimement d’être étiqueté comme un paria pour le reste de ses jours.

	 

	Ce fut sur cette note que Me Bernard conclut son exposé, prélude à la défense de son client. Il s’assit, puis la procureure de la Couronne introduisit son premier témoin :

	 

	— J’appelle à la barre des témoins madame Guylaine Bédard.

	 

	La travailleuse sociale fit son chemin jusqu’au box des témoins, un calepin de notes de 300 pages à la main. Elle prit place, le déposa sur le rebord pour lever la main, s’assermenter en déclinant son nom et sa profession avant de s’asseoir. Me Leclerc amorça le témoignage par son interrogatoire :

	 

	— Madame Bédard, pourriez-vous nous résumer la nomenclature de vos états de service professionnels, je vous prie?

	— Bachelière ès Sciences sociales et ès Psychiatrie de l’Université Laval. À l’emploi du pavillon CHUL du Centre hospitalier universitaire de Québec depuis 1999. J’y suis à la fois urgentologue, à temps partiel; et travailleuse sociale à temps plein, à la consultation externe de psychiatrie, également depuis 21 ans.

	— Répétez à la Cour le contexte entourant votre premier contact avec les plaignants.

	— C’était au petit matin du samedi 18 janvier 2020, raconta l’employée du pavillon CHUL, vers 2h45. Les ambulanciers avaient alors amené Marc-Antoine Bergeron jusqu’à l’urgence de notre hôpital. Pour un lavement d’estomac à la suite d’une intoxication massive au javellisant, dont il avait avalé le contenu d’un bidon. Le médecin de garde à l’urgence, le Dr Lucien Nolin, m’avait expliqué de quoi il en retournait. Et il avait cru bon de faire appel à mes services. Il m’avait alors amené voir madame Myriam Bergeron. Nous avions discuté ensemble. Puis, je lui avais proposé un suivi à l’externe, une fois que son fils serait tiré d’affaire. Depuis ce temps, les deux me rencontrent sur une base mensuelle.

	— Travaillez-vous avec un psychiatre lors du suivi? demanda la procureure.

	— Oui, de concert avec le Dr Pascal Labelle. Il les voit tous les six mois.

	— Et quel fut son premier diagnostic sur Marc-Antoine?

	 

	Guylaine ouvrit son calepin de notes, puis elle chaussa son appendice nasal de lunettes pour pallier son hypermétropie et lire à haute voix.

	 

	— Ses capacités cognitives et intellectuelles sont au-dessus de la moyenne. Et ce, bien que ses réflexes soient affectés sur le plan émotif, ce qui peut mener à une exposition au développement de pensées schizoïdes et, ultimement, à un stade de schizophrénie. En outre, il est d’une excellente collaboration.

	— Vos entretiens mensuels vous ont-ils beaucoup appris sur le patient?

	— Oui, sourit-elle. Le diagnostic peut être sévère de prime abord. Mais je connais le Dr Labelle depuis son entrée au service du pavillon CHUL en 2008. C’est un jeune psychiatre dont les recherches ont permis une progression chez bien des patients sous sa charge. Ceux-ci vantent ses mérites à cet égard. Même les plus âgés d’entre eux m’ont confié l’avoir trouvé bien plus empathique que la plupart de ses collègues qui les ont eus sous leurs soins. Et j’appartiens à cette catégorie de personnes-ressources plus à l’écoute des besoins affectifs des bénéficiaires de nos services.

	— Et Marc-Antoine, plus concrètement? la questionna Me Leclerc.

	— La supériorité de son intellect est indéniable, lui répondit la travailleuse sociale. Ça fait au moins dix-sept rendez-vous que nous avons eus, lui, sa mère et moi. Et il ne cesse de m’étonner au fur et à mesure de la progression du suivi.

	— Et qu’en est-il de sa mère? l’interrogea l’autre.

	— Le garçon a de qui tenir. Contrairement à ce que monsieur De Blois a pu faire croire à son auditoire, elle n’est pas si dépourvue de jugeote. Au contraire! Elle partage plein de choses avec son enfant, à tous points de vue. Particulièrement, sur la sensibilité, et au fait qu’ils ont été, tous les deux, victimes d’intimidation.

	 

	La représentante de la partie demanderesse sembla satisfaite de l’ensemble des réponses fournies et offrit à l’avocat de la défense l’occasion de le constater par lui-même :

	 

	— Je n’ai plus de questions. À vous le témoin, Me Bernard!

	 

	Elle revint à son siège, aux côtés de Myriam, de Marc-Antoine et de Charles. Quant à son confrère de la défense, il se leva et se dirigea vers la barre des témoins.

	 

	— Merci, Me Leclerc, dit-il. Madame Bédard, lors de ses consultations avec vous, est-ce que madame Bergeron a démontré les symptômes d’une femme victime de violence conjugale et de harcèlement sexuel, chose que l’on reproche à mon client?

	— Objection, intervint la procureure! La question est d’une nature diffamante envers la relation de madame Bergeron avec monsieur Dolbec.

	— Le but de ma question, expliqua l’avocat, concerne davantage ce qui s’est raconté à propos de son ex-fiancé. J’aimerais savoir si le témoin est au courant.

	— Objection rejetée! accorda le juge. Veuillez répondre, madame Bédard.

	— Elle m’a tout dit en détail. Là-dessus, deux choses : tout d’abord, il n’y a eu de violence physique ni avec monsieur Simard, ni avec monsieur Dolbec. Son ex-fiancé a exercé du chantage affectif, ce qui est une forme latente d’intimidation psychologique. Pour ce qui est du harcèlement sexuel que l’accusé aurait exercé à ses dépens, elle me l’avait confirmé.

	— Avez-vous étudié la psychologie sexuelle à l’Université?

	— Cela a effectivement fait partie de mon champ d’études.

	— Pouvez-vous me parler de votre vie de couple, madame Bédard?

	— Objection! s’interposa encore Me Leclerc. Ça tient du domaine de la vie privée du témoin. Et cela n’a donc aucun lien pertinent avec la présente cause.

	— Objection maintenue ! confirma le magistrat.

	— Je reformule le tout, se corrigea le tribun. Quelle est votre conception des relations de couple? De votre point de vue professionnel, s’entend.

	— J’ai une réponse, lui confessa-t-elle. Les relations de couple sont difficiles à gérer. Autant pour les gens avec des problématiques de santé mentale que pour les autres. Ils sont donc aussi humains que vous et moi sur ce plan. Et cela, au-delà de l’aspect sexuel. Car le sexe ne fait pas foi de tout en amour. La tendresse et la communication passent d’abord.

	— Alors, les sentiments ont préséance sur les seins ou le pénis?

	— Objection! s’indigna sa consœur. Langage inapproprié dans un tribunal.

	— Maintenue, opina le juge avant d’avertir Me Bernard. Veuillez rectifier ce manque de rectitude politique immédiatement, je vous prie.

	— Votre Honneur, argua-t-il, il s’agit d’un des thèmes de ce procès. À savoir, ladite rectitude politique. Notamment, la liberté d’y avoir recours ou pas. Et de plus, je…

	— Permettez-moi un petit rappel à l’ordre, le coupa sèchement le Soudanais d’origine. Rien ne vous oblige à imiter les comportements cavaliers de votre client. Du fait, vous nuisez à sa cause. Ou vous vous rétractez, ou c’est un grief d’outrage au tribunal. Ce n’est pas à prendre ou à laisser, c’est à prendre ou à prendre! Fin du chapitre.

	 

	L’attitude peu conciliante du juge Youssef fut sans équivoque dans l’esprit de toutes les personnes présentes, a priori celui du représentant de Sylvio :

	 

	— Je retire ce que j’ai dit, s’excusa-t-il du bout des lèvres avant de reprendre l’interrogatoire. Encore une question, madame Bédard : de l’angle psychologique, que pensez-vous de la sincérité? Celle de mon client, comme celle de vos patients?

	— Personnellement, j’y accorde du crédit, répondit-elle. Dans une relation avec un patient, la sincérité a son importance dans la mesure où il doit s’établir une confiance mutuelle, qui prédispose à l’ouverture et à la confidence. Sans vouloir torturer la personne en face de vous, bien sûr! Il faut respecter son choix personnel de consulter ou pas. Tout est une question de respect, justement. Et bien qu’il faille reconnaître les concepts de liberté et de sincérité, il faut voir la chose sous l’angle du respect, celle des libertés de tous. C’est ce que je prône.

	 

	Le témoin avait adroitement retourné le sens de la question, tant et si bien que le plaideur de la défense fut à court de questions et le fit savoir de vive voix :

	 

	— J’en ai terminé avec le témoin, votre Honneur.

	— Le témoin peut se retirer, autorisa le juge.

	 

	Guylaine se leva et sortit du box des témoins pour céder sa place au suivant, aussitôt annoncé par Me Leclerc.

	 

	— Je convoque maintenant monsieur Julien Bergeron à venir témoigner.

	 

	Le cousin et associé de Myriam se présenta à son tour à la barre des témoins, posa une main sur la Bible et leva l’autre pour l’assermentation habituelle, avant de s’asseoir :

	 

	— Monsieur Bergeron, commença la procureure, expliquez-nous quels sont vos liens avec la plaignante, madame Bergeron.

	— Myriam est ma partenaire d’affaires, en plus d’être ma cousine de sang.

	— Quand avez-vous embauché votre cousine et dans quelles circonstances?

	— À son retour à Québec. C’était le 3 février 2012. À seize heures, je m’en souviens très bien. Autant que si c’était hier. Sa mère, ma tante Marie-Jeanne, m’avait téléphoné. Et elle m’avait dit que  ma cousine était revenue en ville. M’a évoqué les circonstances de son retour. Et m’a dit qu’elle cherchait du travail. Je lui ai donc laissé le message de passer me voir vers cette heure. Elle est venue. On a discuté. Et je lui ai offert un poste de secrétaire.

	Commenté [LV1]:

	— Pas de traitement de faveur, alors?

	— C’est ça, confirma-t-il. En bas de l’échelle. Pour qu’elle fasse d’abord ses preuves.

	— En combien de temps est-elle devenue votre associée?

	— En trois ans. Elle est entrée à temps plein, tout en amorçant ses études ès Sciences de l’administration à l’Université Laval, à temps partiel. Puis, il lui aura fallu trois ans de plus pour décrocher son diplôme, toujours à temps partiel. C’était la promesse qu’elle m’avait faite à l’embauche. Et elle ne m’a jamais demandé de traitement de faveur. Juste de lui donner sa chance. Évidemment, j’étais d’accord avec ça. Et je ne l’ai pas regretté.

	— Était-elle une mère dévouée pendant tout ce temps?

	— Absolument! s’enthousiasma-t-il. Je ne dis pas cela parce qu’elle est ma cousine. Mais c’est une femme adorable, dans tous les sens du terme. Et forcément, très dédiée au bonheur de Marc-Antoine. Qui est un garçon extraordinaire. Je ne le dis pas non plus parce qu’il est mon neveu. Je l’affirme en toute objectivité. Croyez-moi! Cela étant dit, je suis dans les affaires. Et je ne fais rien par charité chrétienne. Mon père m’a toujours dit qu’il fallait mériter sa place au soleil. Que rien dans la vie ne nous tombe tout cuit dans le bec. Il faut alors provoquer sa chance. C’est ce que Myriam a fait. Elle a trimé dur. Et elle l’a mérité.

	— La considérez-vous comme une employée modèle?

	— Tout à fait, certifia-t-il. Autrement, je n’aurais jamais partagé les rênes de l’entreprise avec elle. J’ai toujours su qu’elle réussirait, je l’ai senti tout de suite. Et comme l’a dit madame Bédard, elle a une tête entre les deux épaules. Tout pour le succès, quoi!

	— Racontez-nous votre nuit du 17 au 18 janvier 2020.

	— C’était aux environs de trois heures du matin, narra-t-il. J’étais bien sûr au lit quand ma cousine m’a appelé. Devant sa voix paniquée, j’ai tenté de la calmer et de lui demander où elle était. Ensuite, je me suis levé, habillé et je suis parti la rejoindre à l’urgence. En arrivant sur place, je l’ai vue. Totalement effondrée. Elle a eu une crise d’angoisse lors de laquelle j’ai senti qu’elle aurait voulu rejoindre son fils, advenant qu’il ne s’en sorte pas. Heureusement, rien de ça n’est arrivé. Je l’ai calmée, et madame Bédard est arrivée sur l’entrefaite. Elle l’a prise en charge. Et tout s’est bien déroulé, par la suite. Moi-même, j’étais ébranlé. Mais la travailleuse sociale a tendu la main au reste de la famille. Et je l’en remercie sincèrement.

	— Avez-vous vu des signes avant-coureurs chez votre cousine, lui demanda-t-elle, lorsqu’elle a dû supporter les propos de monsieur De Blois à son endroit?

	— J’ai son bien-être à cœur. Et j’ai toujours respecté son intimité. Mais il est vrai qu’au travail, je sentais qu’elle ne respirait pas le bonheur. Et, oui, j’étais au courant des commentaires de l’accusé contre elle. Voyant tout cela et par souci de compassion, je lui ai suggéré un petit congé. Tout en la rassurant sur la continuité des affaires en son absence.

	 

	Me Leclerc eut un autre dodelinement du ciboulot à titre de satisfaction envers les réponses obtenues et se retourna derechef vers Me Bernard :

	 

	— Le témoin est à vous.

	 

	De nouveau debout, l’avocat revint devant la barre des témoins et s’adressa à son tour au cousin et associé de la plaignante :

	 

	— Monsieur Bergeron, débuta-t-il, votre lien de parenté avec votre partenaire de gestion de votre entreprise en immobilier est connu du public, vous l’avez vous-même reconnu. Pouvez-vous me jurer sur votre part de Paradis que son embauche n’est pas uniquement attribuable à son nom de famille, qui est aussi le vôtre?

	— Objection! intercéda la procureure. La défense insinue une forme de copinage.

	— Rejetée, s’opposa le juge. J’aimerais entendre le témoin là-dessus.

	— Il me semble avoir été clair sur cette question tout à l’heure, s’indisposa Julien. Je ne lui ai accordé aucun traitement de faveur. Elle a fait ses classes. Et elle a pleinement mérité son poste administratif dans notre entreprise…

	— Ou qu’il y aurait d’autres raisons cachées? l’interrompit le tribun.

	— Lesquelles, je vous prie? le défia le témoin.

	— Par exemple, des informations qui circulent, qui ont été dûment vérifiées et corroborées par la majorité du public, voulant qu’elle aurait proposé son image corporelle comme atout essentiel à sa réussite en affaires, à défaut d’y arriver avec son intelligence?

	L’homme d’affaires ne sut pas trop ce qui l’aurait empêché de bondir sur son interlocuteur pour lui chercher noise et l’étriper à mains nues. Toujours est-il qu’il se donna une contenance prodigieuse, tandis que la représentante des demandeurs s’éjecta de son siège et opposa son droit de veto à cette interrogation déplacée :

	 

	— Objection! s’écria-t-elle. Cette question n’est qu’une supposition et une attaque gratuite à l’intégrité professionnelle du témoin.

	— Retenue! tonna le magistrat en se tournant vers le plaideur. Me Bernard, vous êtes allé trop loin dans vos insinuations! À l’avenir, tâchez de vous conduire avec un minimum de fair-play. Et veuillez adresser vos excuses au témoin, je vous prie!

	 

	Devant cette nouvelle déconvenue, le représentant de Sylvio croisa le regard du Soudanais. Puis, celui du cousin de Myriam, qui lui rendit la monnaie de sa pièce par l’entremise d’un sourire aux allures de grimace nuancée... et bien méritée :

	 

	— Je m’excuse, marmonna-t-il imperceptiblement en se mordant les lèvres.

	— Plaît-il? questionna l’honorable Youssef.

	— Je vous fais mes excuses, monsieur Bergeron, grogna Me Bernard à mi-voix avant de poursuivre. Une question pour conclure: êtes-vous généralement un homme rancunier au point d’en vouloir à mon client? Si oui, cautionnez-vous ses opinions sur la peine de mort, même au mépris de votre haine viscérale contre lui?

	— Je vous l’accorde, dit-il d’un calme olympien en refusant de mordre à l’appât. Je ne le porte pas dans mon cœur, et pour cause! Pour répondre un peu plus directement à la question, je suis plus miséricordieux que cela. Toutefois, il faut comprendre pour pardonner. Et je ne peux pas pardonner à ceux que je ne comprends pas parce qu’eux-mêmes ne comprennent pas en refaisant les mêmes niaiseries. Et Dieu sait si monsieur De Blois en a multiplié, particulièrement ces derniers temps, aux dépens de ma cousine. Je croyais qu’au fil de toutes ses mises en demeure, il aurait eu sa leçon. Ce qui n’est pas le cas, hélas!

	 

	Le coup porta. Ce fut sur une mine dépitée que l’avocat lui concéda cette balle de match, non sans quelque ressentiment, en laissant tomber d’une voix blanche :

	 

	— Je n’ai plus de questions, votre Honneur.

	— Merci, dit le juge. Le témoin peut se retirer.

	 

	Julien se leva et quitta l’espace réservé aux témoins, cédant sa place au suivant, ou à la suivante, puisqu’il s’agit d’une femme, que Me Leclerc convoqua :

	 

	— J’aimerais vous faire entendre madame Marie-Jeanne Bergeron.

	 

	La sexagénaire s’avança à la barre, déposa une main sur la Bible, leva l’autre pour l’assermentation, s’assit et déclina son statut social avant son témoignage :

	 

	— Madame Bergeron, initia la procureure, au bénéfice du compte-rendu écrit du procès, pourriez-vous exposer à la Cour vos liens avec la plaignante, je vous prie?

	— Je suis la maman de Myriam, répondit-elle. Et donc, la tante de Julien.

	— Comment décririez-vous votre fille, côté personnalité?

	— Elle est studieuse, intellectuellement curieuse et toujours avide de connaissances. À l’école, elle collectionnait les A et les B. À telle enseigne que ses profs ne tarissaient pas d’éloges à son égard. Disant même qu’elle était une étudiante modèle. Et elle a maintenu ce niveau d’excellence académique jusqu’à l’Université. Je n’en suis que plus fière.

	— Et sur le plan affectif?

	— Une vraie boule d’amour, décréta-t-elle. Elle a su transmettre cela à mon petit-fils. Je suis très fière de lui aussi. J’ai vraiment une famille adorable.

	— Lors des interrogatoires préparatifs à ce procès, vous m’avez confié avoir été affectée par l’intimidation dont votre fille avait fait l’objet tout au long de sa vie. Et qu’elle, vous et Marc-Antoine avez revécu cet enfer avec les propos de monsieur De Blois. Décrivez-nous un peu votre état d’esprit face à tout cela? Quelle fut votre réaction en tant que mère?

	— J’ai mentionné que ma famille est adorable, soupira-t-elle de tristesse. Je lui ai enseigné cet amour inconditionnel envers le genre humain. Et ses proches. Ceux qu’elle aime le plus au monde. Bref, tout le contraire de la haine! Car j’ai toujours aimé ma fille et mon petit-fils. Et je leur ai donc souhaité le bonheur d’être aimés. Cela dit, l’intolérance découle de l’intimidation et mène à la haine. De cet angle, j’ai été profondément blessée par tout ce qui s’est dit sur le compte de ma progéniture. Mon mari Jacques-André et moi en avons payé le prix, à notre corps défendant. Nous sommes des victimes collatérales de ces poisons que sont l’intimidation et le harcèlement psychologique.

	— Parlez-nous de votre époux, justement. Sa santé s’en est ressentie, si je ne me trompe.

	— Il a dû être en effet hospitalisé. Pour de la haute pression. Des suites de ces… attaques verbales perpétrées contre ma famille, craqua-t-elle avant de se ressaisir. Il y a eu abus de pouvoir, c’est évident! Pouvoir conféré par des auditeurs. Et par les gestionnaires de médias parlés, à qui les extrêmes rapportent. Nonobstant du prix humain à payer!

	 

	Cette répartie prenante amena un peu d’hydrogène aux nerfs optiques des gens présents dans la salle d’audience, surtout à ceux de Myriam et de Marc-Antoine qui ne purent réprimer leurs sanglots de tristesse et d’amour... d’un besoin d’amour!

	 

	— Un mot sur monsieur Dolbec, reprit Me Leclerc. Ressent-il le même sentiment d’incompréhension face à cette haine qui l’a aussi touchée? Si oui, partage-t-il ces états d’âme vis-à-vis tout ce qui est tombé sur sa tête et sur celles de vos proches?

	— J’admets ne l’avoir connu qu’il y a à peine un an et demi, dit-elle. Mais vu le contexte, nous l’avons côtoyé fréquemment pendant tout ce temps et avons ainsi appris à mieux le connaître. Au début, on ne savait que ce qui s’était dit sur lui.

	— Et quelle opinion vous êtes-vous faite de lui?

	— À notre première rencontre, il m’a dit avoir eu 49 ans, le 24 octobre dernier. Dès le départ, ce fut un élément déclencheur d’une grande amitié de savoir qu’il aurait pu être mon frère cadet. Celui que je n’ai jamais eu, étant fille unique. Nous avons bien sûr discuté de musique et des gens qu’il y a connus. La plupart d’entre eux sont des artistes que j’adore. La chimie s’est installée et j’ai découvert un homme très bien, animé par de belles valeurs, similaires aux miennes et à celles de tout notre entourage. Et avec le temps, il est presque devenu membre de notre famille. Étant une victime, lui aussi.

	— Le témoin est à vous, Me Bernard.

	 

	Me Leclerc retourna rejoindre le clan des plaignants et s’asseoir à leurs côtés en leur serrant le bout des doigts et en s’échangeant des regards de compassion :

	 

	— Madame Bergeron, se racla le tribun, je cite votre témoignage : « Je leur ai enseigné l’amour inconditionnel du genre humain ». C’est bien ce que vous avez dit?

	— Exact.

	— Les mots « amour inconditionnel » n’ont pas échappé à mes oreilles. Cet amour ne pourrait-il pas être source de pardon envers monsieur De Blois?

	— S’il s’était excusé et avait juré de ne plus recommencer, oui. Malheureusement, il a eu plusieurs occasions de faire amende honorable qu’il n’a pas su saisir. Dans cette perspective, un verdict de culpabilité est nécessaire à susciter en lui une telle introspection.

	 

	Curieusement, le plaideur n’offrit aucune résistance à cet argumentaire. Qui ne dit mot consent, dit-on. Compte tenu de ses vingt-huit ans, éprouvait-il un certain respect envers les tempes grisonnantes du témoin? Pour une rare fois, il se montra beau joueur :

	 

	— Je n’ai plus de question… sauf une petite demande, par pur souci d’esprit sportif! En guise de conclusion à votre témoignage, auriez-vous un commentaire à émettre là-dessus?

	 

	Cette docilité put paraître soudaine. Néanmoins, serait-on assez cinglé pour la repousser du revers de la main? Marie-Jeanne jeta un bref œil sur Me Leclerc qui, d’un signe de tête quasi imperceptible, offrit sa bénédiction.

	 

	— Un petit mot, entama-t-elle, pour ma fille et mon petit-fils. Sachez tous les deux que j’ai contribué à votre éducation. À toi, Myriam, en tant que ta mère; et à toi, Marc-Antoine, en tant que ta grand-mère. Qu’importe les bons ou mauvais coups que vous aurez faits dans vos vies respectives, je serai toujours à vos côtés. Et je vous soutiendrai autant dans les bons moments que dans les moins bons, jusqu’à mon dernier soupir. Tout cela pour vous dire que je vous aime très fort, tous les deux. Et que je vous aimerai au-delà de la mort!

	 

	Ces paroles d’amour se voulurent aussi un réconfort, un baume sur les plaies toujours non cicatrisées qu’auront laissées les conséquences de l’intimidation et que Sylvio et ses sbires auront rouvertes. En point d’orgue, la sexagénaire porta le bout de ses doigts à sa bouche en cœur, les orienta vers sa progéniture, et un peu vers Charles qui était aussi une victime de même que leur compagnon d’infortune... et ami de la famille, presque un membre!

	 

	— Le témoin peut se retirer, dit le juge avant d’examiner sa montre. Je déclare l’ajournement de la séance pour d’aujourd’hui. Nous reprendrons demain à 9h30.

	 

	Le coup de maillet du magistrat scella l’issue de cette journée d’audience.

	 

	***

	Dix-huit témoins de moindre importance se succédèrent. Dans le but d’étoffer la défense de son client, Me René Bernard fouilla dans le passé – et même, jusque dans les poubelles – des demandeurs, question de les déstabiliser et de marquer des points en semant un doute raisonnable chez l’honorable Youssef et en provoquant une éventuelle présomption d’innocence. Plus le procès avançait, plus les défendeurs étaient aux abois, telle une meute de chiens enragés cherchant désespérément à planter leurs crocs affûtés dans un os bien charnu. Ils y jouèrent leur va-tout, n’ayant plus rien à perdre.

	 

	Il fallait donc dégotter des témoins qui viendraient faire contrepoids à la « bonne réputation » des plaignants avec une preuve contraire. Tout était bon afin de ternir leur réputation. Exemple : des comptes impayés... n’importe quoi! Pourvu qu’ils puissent renverser la vapeur tout en espérant le miracle dont ils avaient diablement besoin. L’avocat y bossa sans compter les heures, de jour comme de nuit, ayant à cœur les intérêts de l’ex-animateur et de son vaste public, quoique celui-ci se montra plus frileux. D’où l’importance primordiale, voire vitale, du geste posé en désespoir de cause.

	 

	Un mois plus tard, il dénicha cette perle rare…

	 

	***

	Lundi 2 août 2021. Retour à la salle d’audience du Palais de justice de Québec. La grogne des pros-liberté s’était apaisée un brin. Bien qu’il y ait encore quelques irréductibles à l’entrée du palais. Malgré tout, le magistrat aux commandes de ce procès demeura imperturbable, laissant aux défendeurs le soin de se dépêtrer avec leur bazar... et à la Couronne, d’assurer la continuité de la tenue de ses dossiers.

	 

	Toutefois, le plaideur débarqua avec une carte cachée dans sa manche et afficha un rictus triomphant au moment où le juge lui demanda de présenter son prochain témoin. Ce fut avec une voix pompeuse qu’il l’annonça dans un coup de théâtre :

	 

	— J’invite à la barre des témoins… Monsieur Kevin Simard!

	Chapitre XII
Un revenant

	 

	 

	La stupeur se lut sur le visage de Myriam, suivie d’une réaction tout autre qui ne refléta point la béatitude tandis qu’elle observait son ex-fiancé se diriger vers la barre des témoins. Elle eut besoin de tout son petit change pour se donner un peu de contenance, mais ne put s’empêcher de pester à voix basse :

	 

	— Tabarnak, pas lui!

	 

	Malgré tous ses efforts pour maintenir son volume vocal au plus bas niveau, sa remarque fut entendue par Me Leclerc. Celle-ci se retourna vers elle pour l’inciter à conserver son sang-froid et s’en remettre à sa compétence, comme pour lui dire :

	 

	« Laissez-le parler, peut-être qu’il s’embourbera lui-même! »

	 

	L’effet du rappel à l’ordre opéra, sa cliente se retenant prodigieusement. Mais ses yeux fusillèrent quand même celui qui l’avait trompé, alors qu’il levait sa main pour l’assermentation et s’asseyait dans le box pour livrer son propre témoignage :

	 

	— Monsieur Simard, amorça Me Bernard, voudriez-vous dire à la cour quand et dans quelles circonstances vous avez rencontré madame Bergeron?

	— C’était le 5 décembre 2005, relata Kevin. Lors d’une soirée dansante au Cégep de Thetford Mines. Elle était accompagnée de ce qui m’avait semblé être sa meilleure amie. Moi, j’étais flanqué d’un vieux chum d’études. On se déhanchait sur la piste de danse. Elles s’étaient approchées pour se joindre à nous. Après quoi, les lumières s’étaient éteintes. Et une ballade a commencé à jouer. Myriam et moi, nous nous sommes collés l’un contre l’autre pour danser ensemble. Ensuite, nous nous sommes embrassés et nous sommes allés à mon logement sur le campus pour y partager une nuit de sexe.

	— Vous êtes-vous revus, après?

	— Oui, le 16 janvier 2006. Au retour du congé des Fêtes. Puis, une autre fois, le 20 mars suivant. C’est là que je l’ai demandée en fiançailles. La cérémonie eut lieu le 27 mai de la même année à Thetford Mines. Puis, nous avons terminé nos études. Et nous sommes déménagés à Ottawa. Pour que je me rapproche de mon travail. La dernière fois que nous nous sommes vus, c’était le 2 février 2012, vers dix-neuf heures, à notre domicile. Nous avons eu une discussion ensemble, avant que je ne retourne au bureau pour une tâche urgente. Et à mon retour, elle était partie. Avec Marc-Antoine.

	— Qu’est-ce qui vous avait attiré le plus chez elle?

	— La beauté de son corps. Lors de notre rencontre, elle était habillée de façon très sexy. J’ai été séduit par les courbes fines de sa silhouette, ce qui m’avait donné le goût de coucher avec elle. Je n’oublierai jamais le contact de ses seins nus contre mon torse. Une fille extrêmement séduisante avec beaucoup de sex-appeal.

	— Donc, vous corroborez les propos que monsieur De Blois a tenus, au sujet de la forme des jolis seins de votre ancienne fiancée?

	— Il a tout à fait raison, confirma-t-il.

	— Vous semblez dépourvu de la moindre parcelle de jalousie, n’est-ce pas? Je veux dire, vous partagez tout avec les autres. Sinon, vous n’auriez pas accepté de témoigner en faveur de mon client en dépit du fait qu’il ait parlé des seins de votre ex-fiancée en ondes?

	— Contrairement à elle, qui m’a planté là parce qu’elle n’avait aucunement confiance en moi et qu’elle avait eu l’indiscrétion d’aller farfouiller dans mon ordi. Elle aurait dû se mêler de ses oignons et me laisser vivre mes relations amicales avec mes consœurs de travail à travers la planète. Ce n’était que du business, rien d’autre!

	 

	Bien qu’elle ait observé un silence de marbre, Myriam eut une réaction sonore instantanée en cognant du poing sur la table. Tandis que Me Leclerc lui administrait un coup de coude pour l’inviter à se contenir, le juge joignit un coup de son maillet au geste de la procureure :

	 

	— À l’ordre, je vous prie! lui dit-il. Laissez répondre le témoin.

	— Vous avez vu, Me Bernard? demanda Kevin à l’avocat. Elle en crève de jalousie, c’est évident. De plus, monsieur De Blois avait bien raison en épiloguant sur ce qu’elle est devenue avec le temps : une femme violente qui sert de mauvais exemple à son fils... non, qu’est-ce que dis? À notre fils, Marc-Antoine Bergeron-Simard… non, attendez! Je me corrige encore : notre fils… Marc-Antoine Simard!

	 

	C’en était trop pour la jeune mère monoparentale. Elle grimpa presque sur la table pour lui vociférer des insanités de plus belle :

	 

	— VA CHIER, TABARNAK!

	— À l’ordre, je vous prie! martela le juge derechef. Calmez-vous, madame Bergeron! Ou vous serez expulsée de la salle d’audience pour ne plus y remettre les pieds! Est-ce clair?

	 

	Cette nouvelle intervention de l’autorité suprême de céans l’amena à refroidir ses esprits. La tactique du plaideur était très claire: venir jouer dans la tête de la fille de Château-Richer afin de mieux lui faire « pogner les mouches », suivant une vieille expression québécoise. Le micmac fonctionnait à merveille, le harcèlement psychologique opérant encore, même plusieurs années après qu’elle eut essuyé les quolibets de ses camarades de classe, en silence et sans que personne ne prenne sa part ni lui accorde le droit de réplique. Pendant la durée de ce lynchage en règle qu’il n’aurait pas désavoué, l’accusé traça un petit rictus satisfait et sardonique.

	 

	— Si vous le voulez bien, reprit le représentant de Sylvio, revenons donc à l’attirance physique que vous éprouviez alors envers elle. Vous me parliez de ses seins. Comment se comportait-elle au lit? Avait-elle une libido performante, ou si elle baisait mal, comme l’avait certifié mon client? Et qu’en était-il de son manque d’intelligence, versus son sex-appeal?

	— Objection! intercéda sa collègue de la partie adverse. La défense cherche à tout prix la provocation de la plaignante. De plus, le langage est outrancier!

	— Rejetée! répliqua le magistrat. Veuillez répondre, monsieur Simard.

	— Excellente libido, répondit le témoin du tac au tac. Moi-même, je ne suis pas à plaindre sur ce plan. Mais elle suivait admirablement bien mon rythme de croisière. Est-ce qu’elle est devenue si mauvaise baiseuse depuis? Je ne saurais le dire. Enfin, en ce qui a trait à son intelligence, disons qu’elle était une dépendante affective. J’étais convaincu qu’elle n’irait nulle part, advenant qu’elle quitte la maison. N’ayant pas d’argent ni de boulot. Il était clair qu’elle était une femme soumise. Et qu’elle était à ma merci. Hélas, je me suis rendu compte du contraire! De par sa révolte, qui l’a poussée à partir avec mon fils.

	 

	Cette séance de contrition fut pénible à supporter pour Myriam, qui se résigna à serrer les poings sous la table et à crisper ses mâchoires de rage.

	 

	— Enfin, étiez-vous comme mon client? Est-ce que vous fantasmiez sur sa poitrine sous le haut de son bikini lors d’une plongée sous-marine dans les eaux du Sud?

	— J’avoue que j’aurais trouvé l’idée amusante, concéda-t-il. J’ai déjà rêvé d’une plongée en couple avec elle dans un petit bikini ultra-sexy… ou même dans un monokini, si le plaisir m’en eut pris! Le problème, c’est qu’elle n’aimait pas la natation ni même les autres sports aquatiques, alors il nous aura fallu en faire notre deuil.

	— Je n’ai plus d’autres questions. Le témoin est à vous, Me Leclerc.

	 

	« Enfin, la torture est terminée, se dit silencieusement la jeune femme, pas trop tôt! » Elle n’avait toujours pas décoléré quand Charles lui prit doucement la main pour la tranquilliser et la consoler aussi. Leur représentante avait pris plein de notes pendant ce supplice. Elle se leva à son tour, son calepin sous les yeux :

	 

	— Monsieur Simard, avec votre permission, j’aimerais aborder avec vous la question de la jalousie que vous reprochez à madame Bergeron. Partant de cela, êtes-vous d’accord avec moi pour dire que cette même jalousie est l’antithèse de la fidélité?

	— Objection! s’empressa de dire son vis-à-vis en sentant la soupe chaude.

	Cela relève de la vie privée. La question est donc éthiquement hors normes.

	— Vous me parlez de « vie privée »? le regarda la procureure d’un air ahuri. Depuis tout à l’heure que vous collectionnez les entorses à l’éthique concernant la vie privée et vous osez me faire la leçon sur le sujet? Vous ne manquez pas d’air, dites donc!

	— La procureure a raison, s’interposa l’honorable Youssef. Rejetée!

	— Vous oubliez, répondit Kevin, que je suis adjoint aux relations de presse du ministère des Affaires étrangères. Avec tous les devoirs et responsabilités qui y incombent. Je suis donc digne de confiance, par définition.

	 

	— En fait de responsabilités, assumiez-vous celles de père de famille et de fiancé de manière servile et assidue? Étiez-vous toujours présent pour votre fils et votre tendre moitié?

	— Euh, hésita-t-il, j’ai mes responsabilités ministérielles qui me retiennent souvent sur la route. Alors, il se peut que je n’aie pas toujours été en mesure d’être présent pour ma famille. Du moins, pas aussi souvent que je l’aurais souhaité. Ces choses-là arrivent.

	— Je comprends, ironisa-t-elle subtilement. Donc, vous affirmez en toute sincérité que le lien établi par madame Bergeron, entre les photos de femmes qui sont dans le contenu de votre ordinateur et ses allégations d’adultère, n’est que le fruit de son imagination issue de son manque de confiance à votre égard, c’est ça?

	— C’est… c’est un peu ça, oui!

	— Soyez plus clair. C’est un peu ça? Ou c’est sûrement ça?

	 

	Ne sachant plus à quel saint se vouer, il jeta un œil furtif et désespéré vers un Me Bernard tout aussi désemparé, espérant que ce dernier viendrait le tirer hors de ce fichu guêpier. Son opposante n’entendit toutefois guère leur donner la chance de se relever du tapis qu’ils venaient de visiter pour le compte de dix à la suite de cet uppercut :

	 

	— La Cour attend votre réponse, monsieur Simard, le pressa-t-elle.

	— Je… tergiversa-t-il avant de répondre laconiquement, c’est ça!

	— Si tel est le cas, poursuivit-elle, comment expliquez-vous que ses coups de fil interurbains sur votre cellulaire soient demeurés sans réponse? Lesquels ont été aussi comptabilisés et mémorisés sur son propre appareil? Comme les données de votre ordinateur personnel, ça laisse des traces. Et ne me dites pas le contraire! Une enquête informatique de la GRC pourrait être menée, selon l’issue du procès. À ce sujet, l’affaire SNC-Lavalin, cela vous dit-il quelque chose? Des preuves de pressions indues, via des échanges de courriels, ont rebondi sur la table. Un boulet au pied d’un gouvernement en fin de mandat et sur le point d’aller en élections... Embarrassant, non?

	— Comme je vous l’ai dit, et je le répète, je ne suis pas toujours disponible pour que je prenne mes appels sur mon téléphone intelligent. Je suis fréquemment en réunion et…

	— Donc, vous étiez en réunion à trois heures du matin, heure locale, lors de votre séjour à Prague, le 2 février 2008, pendant que votre fiancée accouchait de Marc-Antoine?

	— Vous méconnaissez les responsabilités gouvernementales et toutes les…

	— Bien sûr, s’écria-t-elle sarcastiquement, je ne connais rien à la politique, je ne suis même pas élue!

	 

	Il sentit la profonde morsure laissée par ce commentaire destiné à se moquer de lui dans le but de mieux le tourner en dérision et de servir la cause du demandeur. Il en fut de plus en plus embarrassé, cherchant une excuse en vain.

	 

	— Autre chose, continua-t-elle. Vos allusions à la dépendance affective de madame Bergeron envers vous, c’est de l’intimidation psychologique. Au même titre que celle qui fut exercée sur elle par mon collègue de la défense, il y a tout juste quelques minutes de cela. Ou plus précisément, du chantage affectif, vous ne trouvez pas?

	— Laissez ma tombe retenir quelques secrets, bafouilla-t-il d’un ton à peine audible.

	— Savez-vous ce que c’est qu’un parjure, monsieur Simard? Et ce qu’en dit la loi? Advenant que vous l’ignoriez, fut-ce sciemment, je vous le donne en mille : le Code criminel prévoit qu’une personne qui, avec l'intention de tromper, formule une fausse déclaration après serment commet un parjure qui est passible, dans le pire des scénarios, d’un emprisonnement maximal de quatorze ans. Avouez que ça porte à réfléchir, non?

	 

	Désarçonné, Kevin se sentit dans ses petits souliers. Ce témoignage, qui devait supposément mettre le vent dans les voiles de la défense, ne s’avéra rien d’autre qu’un pétard mouillé. Ce quasi-bluff éventé, Myriam put respirer plus à l’aise et Me Leclerc ne manifesta aucune intention d’aller plus loin, le coup de grâce ayant été porté.

	 

	— Je n’ai plus de questions, votre Honneur.

	— Très bien, conclut le juge. Le témoin peut donc se retirer.

	 

	Sonné et humilié, Kevin quitta la barre des témoins. Le magistrat en profita pour décréter un ajournement de la séance jusqu’au lendemain matin, à 9h30, comme à l’accoutumée.

	 

	***

	D’autres témoins défilèrent, sans conséquence mesurables autant d’un côté que de l’autre, ce qui mena au lundi 16 août 2021. L’honorable Muhammad Youssef prit la parole d’entrée de jeu en invitant le plaideur de la défense à présenter un de ses éventuels témoins.

	 

	— J’aimerais convier monsieur Maxence Dolbec à venir témoigner.

	 

	Le frère aîné de Charles – à la surprise de celui-ci – s’amena dans l’espace réservé aux témoins pour déposer une main sur la Bible, lever l’autre pour le serment habituel et s’asseoir. Son interrogatoire put ainsi prendre son essor :

	 

	— Veuillez mentionner votre lien avec l’un des demandeurs, je vous prie, l’enjoignit Me Bernard, tandis que le cadet du témoin promenait un air absent dans la salle, évitant les regards.

	— Je suis le frère aîné de Charles.

	— La raison pour laquelle je vous ai invité à venir déposer votre témoignage ici même est que la cyberintimidation se retrouve au cœur de ce procès. Lequel servira à déterminer la culpabilité ou non de mon client en cette matière. Or, je voudrais parler plus exactement de l’intimidation proprement dite. Surtout, de harcèlement psychologique. Nous avons été informés que votre frangin aurait été victime de ce phénomène aux mains d’un oncle. Que savez-vous de cette histoire, au juste? Pouvez-vous nous en parler plus en détail?

	— Eh bien, voici! se racla Maxence. Au surlendemain du décès de mon oncle, mon frère a publié un article sur sa page Facebook. Dans lequel il le tenait pour responsable de son passé de victime d’intimidation. En plus d’avoir accompagné sa publication de la photo de cet oncle. Son fils a soumis la chose à mon attention. Puis je me suis empressé de passer un coup de fil à Charles pour le supplier d’enlever ce texte, ainsi que la photo. Sans cela, il en subirait les conséquences juridiques. Inutile de vous dire le sentiment de haute trahison que cela a causé au sein de toute la parenté. Doublé d’une honte profonde.

	— Vous a-t-il obéi, par la suite? A-t-il retiré la publication litigieuse?

	— Bien sûr, lui répondit-il. Je lui ai exposé tout l’immense embarras et le tort préjudiciable qu’il nous a attirés. Évidemment, j’ai utilisé un maximum de tact. Car il faut comprendre qu’il traîne un passé suicidaire derrière lui. Et qu’il avait grand besoin de soins psychiatriques. En même temps, je lui ai fait comprendre l’importance capitale de suivre sa médication scrupuleusement. Sinon, il pourrait éventuellement commettre un crime, que nous ne pourrions pas couvrir. Et nous serions dans l’obligation de l’abandonner entre les mains de la justice. Par souci d’humanisme, nous prendrions les dispositions nécessaires pour qu’il n’aboutisse pas dans un pénitencier régulier, mais plutôt dans une prison conçue pour des gens comme lui. Dans ses délires, il ne cesse de répéter que la maladie mentale n’est pas un crime. À cela, je lui réponds invariablement que cette même maladie peut mener au crime! C’est le gros bon sens même. Faire accroc à sa médication constitue une responsabilité criminelle. Les tenants de droite pensent la même chose que moi.

	— Dois-je en conclure que votre petit frère ne peut revendiquer toute responsabilité rationnelle sur ses actes et paroles? Qu’il est donc une bombe à retardement ambulante?

	— D’une certaine façon, nuança-t-il. Car il n’est pas fondamentalement méchant. Or, ces dispositions sont nécessaires. Afin de le protéger de lui-même. Et des autres, aussi. En d’autres termes, il doit accepter le fait que la société n’agit en cela que pour son bien.

	— Si je vous ai bien suivi, vous souscrivez à la même école de pensée que mon client?

	— Pas en totalité. Mais sur ce plan, on ne peut que lui donner raison.

	— Dites-moi, que faites-vous dans la vie?

	— Je travaille pour le Centre de recherches de la défense, mais je ne peux préciser la nature de mon travail ni celle des fonctions que j’y occupe. Sécurité nationale oblige!

	— Je vois. J’en déduis ainsi que vous êtes un homme très rationnel. Vu que ce ne sont pas tous les fous qui peuvent se targuer de bosser dans votre domaine, n’est-ce pas?

	— Objection! s’éleva Me Leclerc. Cette remarque porte atteinte à l’intégrité morale du co-plaignant, au même titre que les propos contentieux de l’accusé.

	— Retenue! accepta le juge. Veuillez retirer la question, Me Bernard.

	— Avant toute chose, se défendit-il, daignez accorder un peu de crédit au témoin, la maladie mentale étant reconnue pour son imprévisibilité légendaire.

	— C’est justement l’emploi du mot « légendaire » qui me pose problème, avoua le magistrat. Sa définition dans le dictionnaire se lit ainsi : « Qui n’existe que dans la légende; synonyme de fabuleux, d’imaginaire et de mythique; contraire d’historique et de réel ». Allez vérifier, si ça vous chante. Moi, je vous dis ce qu’il en est véritablement.

	 

	Face à cette diatribe linguistique on ne peut plus convaincante, l’avocat ne put que se commettre dans une courbette d’excuses verbales les plus plates à l’adresse de Charles. Ce dernier accueillit le tout dans un silence d’une étonnante humilité.

	 

	— Il faut un peu de rationnel dans la vie, avança son grand frère. Et de tels individus sont essentiels en ce bas monde. Dans le but d’encadrer et de guider les plus vulnérables de notre société. J’irai même plus loin : je vous confesse cumuler la responsabilité de gérer les finances de mon frère. Compte tenu de ses carences en mathématiques, il n’est même pas foutu de rédiger ses propres rapports d’impôts tout seul, comme un grand garçon! Alors, ça vous donne une petite idée de son degré d’autonomie personnelle.

	— Alors, vous devez le prendre par la main? Tel un bébé de six mois?

	— Je n’en peux plus de le couver constamment, comme s’il avait toujours la couche aux fesses, se lassa-t-il. Il aura beau être âgé de 49 ans et mesurer six pieds. Il n’est pas mature pour autant. Qu’est-ce qu’il deviendra le jour où je ne serais plus, je vous le demande?

	— Je ne pousserai pas plus loin. Le témoin est à vous, Me Leclerc.

	 

	Le tribun retourna à son siège aux côtés de son client, tandis que sa consœur de la partie adverse se leva et interrogea le frère aîné de celui qu’elle représentait :

	 

	— J’ai pris connaissance de l’histoire touchant votre famille, en interrogeant votre jeune frère qui m’a semblé fort lucide pour un homme qui serait en détresse psychologique. Avez-vous conservé des souvenirs de l’époque où il était enfant et qu’il fréquentait l’école? Si oui, pouvez-vous les partager avec nous?

	 

	— Pour aussi loin que je me rappelle, sourit-il faiblement, il était un élève brillant et très érudit. Excellent en français, à tel point que c’est lui qui corrigeait les fautes d’orthographe de mes dissertations en philosophie quand je faisais mon cégep, alors qu’il n’avait pas encore terminé son école secondaire, c’est vous dire!

	— Je salue votre humilité, ainsi que son grand intellect.

	— Vous êtes très justifiée de parler d’intellect. Notre père nous a toujours dit qu’il y avait une grande différence entre un intelligent et un intellectuel. Le premier est en mesure d’assimiler des opérations de calculs complexes, s’il en tient la base pour acquise. À savoir, que 2 + 2 = 4. Et qu’il en viendra à la conclusion que 4 + 4 = 8, que 8 + 8 = 16 et ainsi de suite. Alors que l’intellectuel pourra dire que 2 + 2 = 4, mais qu’il se demandera pourquoi 2 + 2 n’égale pas 3, pourquoi 2 + 2 n’égale pas 5, etc. Il se mettra, à ce moment-là, à émettre des jugements de valeur sur des chiffres qui ne revêtent aucune signification à ses yeux. Autrement dit, il réfléchira. En pure perte. Car il ne faut pas réfléchir dans la vie, il faut agir! Je suis un homme d’action. J’ai fait du sport tout au long de ma vie. Et mon frère s’est cramponné à sa machine à écrire. À rédiger des textes de chansons, le dos voûté comme Jean-Paul II, plutôt que d’aller jouer dehors, de prendre l’air et de socialiser avec les garçons de son âge. Comme ça, il ne serait plus prisonnier de ses satanées névroses.

	— Sauf votre respect, ainsi que celui que j’ai envers la pertinence de votre théorie, permettez-moi de me faire un peu l’avocate du diable. Je trouve que vous êtes d’une intransigeance crasse avec votre frère, dont vous dites pourtant agir pour son bien. L’aimez-vous?

	— Quelle question! s’insurgea-t-il. Mais bien sûr que je l’aime! Il est mon frère cadet après tout. Je dois donc lui témoigner tout l’amour fraternel dont il a besoin.

	— Puisque nous y sommes, dites-moi quels sont ses besoins réels?

	 

	Maxence prit une minute pour y réfléchir. Cependant, cette minute lui fut d’une longue éternité, si bien que la procureure en vint à une conclusion qui lui creva les yeux et qu’elle énonça sous forme de point d’interrogation légitime.

	 

	— Le connaissez-vous assez bien, au moins? L’écoutez-vous quand il en a besoin?

	— Bien sûr que si! s’impatienta Maxence.

	— Alors, pourquoi cette tergiversation cognitive sur ses besoins?

	— Je ne suis pas fait pour la réflexion, ainsi que je l’ai expliqué.

	— Je n’ai pourtant fait que poser une question toute simple.

	 

	L’aîné des enfants de la famille Dolbec parut assez embêté d’avoir à répondre à cette interrogation effectivement simple. Au point de ne pas y trouver de réponse sensée et réfléchie? Impensable aux yeux de toute personne humainement sensible, pour une chose aussi essentielle qu’elle s’imposa d’elle-même à tous les esprits pragmatiques. Puisque le témoin mit un temps fou à allumer, Me Leclerc le fit pour lui.

	 

	— Je ne connais pas votre frère sur le plan personnel autant que vous, même si je travaille sur son dossier depuis dix-huit mois; or, depuis que j’exerce le droit, j’ai appris plein de notions psychologiques sur les humains que je croise et que j’ai défendus, aussi, et ce, en réfléchissant sur leurs besoins réels, non pas avec mon cerveau, mais bien avec mon cœur, car c’est exactement de cela qu’ils ont le plus besoin et votre frère n’échappe pas à cette règle. La question n’est pas de savoir si vous êtes taillé sur mesure pour la réflexion, mais plutôt si votre cœur est taillé sur mesure pour mener à bien cette réflexion, et ça n’a rien à voir avec l’intellect. Vous reconnaissez cela, à tout le moins?

	— J’ai peur de ne pas bien vous suivre, Maître, lui admit-il avec perplexité.

	— Alors, je vais faire comme vous faites avec lui : vous prendre par la main. Voici où je veux en venir : vous ne vouliez pas qu’il exprime son mal de vivre à titre de victime d’intimidation sur les réseaux sociaux, peu importe l’implication réelle de votre oncle dans ses états d’âme. Tout ça pour un motif simple : vous ne voulez pas aller au-devant des problèmes pour ne pas vous compliquer l’existence ni devoir réfléchir, fut-ce avec votre cœur. Ai-je vu juste ou suis-je dans l’erreur?

	 

	La thèse de la procureure de la Couronne sur les raisons du cœur – que seule la raison ne comprend pas, selon la maxime bien connue – éveilla soudain une lueur dans les yeux hagards d’incrédulité de Maxence de ne pas y avoir réfléchi avant, ou de ne pas avoir ouvert son cœur et ses tripes plus tôt. Problématique à laquelle lui et ses proches auraient dû remédier, plutôt que de persécuter leur plus jeune membre et le plus articulé aussi... et surtout, le plus sensible et peut-être le plus mal aimé ou sous-estimé en ses sentiments, comme en son intellect.

	 

	Ce faisant, cette famille au complet jouait-elle le jeu des intimidateurs? Celui des Sylvio De Blois de ce monde, entre autres? En utilisant un pouvoir conféré par la force du nombre pour imposer la loi du silence aux plus vulnérables, et ne pas s’attirer plus de problèmes qu’ils n’en avaient déjà en dépit de l’aspect légitime et noble de la chose? Cet amour envers leurs plus petits ne s’avérait-il pas plutôt un carcan étouffant? Plus facile de faire baisser la fièvre en cassant le thermomètre, en niant tout simplement l’existence des problèmes qu’il faille écouter pour en dénicher les vraies solutions.

	 

	Étant donné qu’il y avait un procès criminel en cours, la représentante des plaignants jugea que le moment et l’endroit étaient mal choisis pour régler ce genre de questions. Elle préféra laisser le frère de Charles à ses propres réflexions et aller de l’avant dans la présente cause.

	 

	— Je n’ai plus d’autres questions, votre Honneur, laissa-t-elle enfin tomber.

	— Merci, rétorqua l’honorable Youssef. Le témoin peut se retirer.

	 

	L’aîné de la famille de l’un des plaignants tira sa révérence, encore en proie à tous ces questionnements existentiels semés par la procureure dans son esprit – et son cœur – troublé par la mise en lumière d’une réalité... qui lui avait échappé si longtemps!

	 

	***

	Quand il fut rentré chez lui après la comparution, Maxence n’eut rien de plus pressé que de passer un coup de fil à Nathan, son cousin et le fils de l’oncle dénoncé par Charles sur les réseaux sociaux. L’aîné des enfants Dolbec fut hanté par un cas de conscience dont il voulut faire part à celui qui agissait en tant que correspondant parlementaire à Québec pour la Presse canadienne. Et la politique n’eut rien à voir avec le but de son appel.

	 

	— Allo?

	— C’est Maxence, lui annonça-t-il. Je peux te parler, deux minutes?

	— Pour mon cousin, j’ai tout mon temps, blagua le scribe.

	— C’est à propos de mon témoignage.

	— Oui, s’intéressa l’autre. Comment ça a été?

	— Euh… hésita-t-il, instructif.

	— Dans quel sens?

	— Est-ce qu’on pourrait réunir la famille pour en parler? Je veux dire, tout le monde!

	 

	Un rassemblement des cousins figurait dans les plans de Nathan depuis un sacré bail, vu qu’ils se voyaient toujours dans des événements tristes telles les funérailles de parents proches ou éloignés. Et il en avait marre au point de concocter une idée géniale de ce genre de « get-together » sous des auspices plus heureux. Étant au fait de cette intention, Maxence crut que le moment était bien choisi, mais dans une optique de conscientisation. L’initiateur original en fut intrigué.

	 

	Le grand frère de Charles satisfit donc sa curiosité, toute journalistique…

	 

	***

	« Vivement le retour à la maison ! », pensa Myriam, de même que Marc-Antoine et Charles. Et ils ne l’auraient pas volé, loin de là, surtout pas au terme d’une autre longue journée passée à écouter des témoignages secondaires. Voire tertiaires, qui ne furent que routiniers et n’apportèrent guère d’eau supplémentaire au moulin de la réflexion judiciaire... et encore moins, du public dont les plaignants aimeraient tant qu’ils comprennent enfin. Ou au pire, qu’ils aient un portrait plus juste de leur propre réalité qui n’était pas évidente à vivre du tout!

	 

	Le triumvirat s’était arrêté à ces pensées quand ses membres s’installèrent à tour de rôle devant l’écran de l’ordinateur domestique pour que chacun épluche ses courriels de la journée, car bien qu’ils fussent plongés en pleine tourmente juridique – et même, bien plus que cela –, la Terre n’avait pas cessé de tourner pour autant. Mais cette fois-ci, pas question d’aller voir leur profil Facebook respectifs, leur compte était désactivé de toute façon sur les conseils des forces policières, notamment la cybercriminelle du Service de police de la Ville de Québec, pour préserver leur santé psychologique. Une chose qui allait de soi dans pareilles circonstances.

	 

	L’homme de la maisonnée eut accès à sa propre messagerie e-mail via son code confidentiel. Il y consulta ses courriels et vit celui de son beau-frère Michaël l’invitant à le contacter par téléphone. En s’interrogeant sur le but de cette sollicitation, il en fut aussi intrigué. Il ne s’informa pas moins auprès de sa copine, question d’obtenir sa permission de faire un appel interurbain et d’en avoir le cœur net. Après qu’elle eut accordé sa bénédiction, il saisit le combiné du téléphone, composa le numéro de Chibougamau en passant par la standardiste, et eut la ligne aussitôt :

	 

	— Allo?

	— Michaël? C’est moi.

	— Bonjour, lui répondit l’informaticien. Tu as reçu mon courriel?

	— Sinon, je ne t’aurais pas appelé. Que puis-je?

	— Prendre de tes nouvelles. Et surtout savoir si tu tiens le coup, à ce jour.

	 

	Cette délicatesse alla droit au cœur du principal concerné. En contrepartie, il se figura bien qu’il serait question du passage de Maxence à la Cour et de l’essentiel de ce qu’il y avait dit. Miraculeusement, le sujet ne fut pas amené sur le tapis. Du moins, pas dans l’immédiat. Le musicien préféra ne pas en souffler mot :

	 

	— Autant que faire se peut, se contenta-t-il de répondre tout en étant sur ses gardes.

	— Sais-tu que le reste de la famille prend des gageures sur les témoignages?

	À travers cette boutade destinée à alléger l’atmosphère, il reconnut le sens de l’humour de Michaël. Sur le coup, il se remémora les réunions de famille, lors des Fêtes, et les taquineries dépourvues de malice qui fusaient de toutes parts. Cet élan soudain de nostalgie l’amena à abaisser le bouclier de sa suspicion et à piquer sa curiosité :

	 

	— Quelles sont mes chances? demanda-t-il.

	— Ta Myriam part favorite, à sept contre trois, répliqua son beau-frère d’un ton pince-sans-rire habituellement le sien, mais toi, tu es négligé à neuf contre un.

	— Pour remonter ma cote, ironisa le parolier, dis-leur que je suis solvable.

	 

	Cette tentative de sarcasme de la part du jeune frère de son épouse eut l’effet d’arracher à son interlocuteur un ricanement franc, dénué d’intentions offensantes. Après tout, ce dernier ne voulut point lui tourner le fer dans la plaie, surtout s’il s’était donné la peine de lui écrire afin de s’informer de ses états d’âme d’alors en lui apportant un tant soit peu de réconfort. Ce fut dans cette optique qu’il emprunta un ton plus personnel :

	 

	— Ta sœur pense à toi, tu sais?

	— Merci, s’émeut Charles. Et… Maxence?

	— Ne t’en fais pas, on lui parlera. Et il comprendra, j’en suis sûr.

	— C’est gentil, le remercia-t-il entre deux trémolos. Et très délicat de ta part!

	— Il n’y a pas de quoi, rétorqua l’informaticien. Je ne te retiendrai pas plus que ça. Si on peut faire quoi que ce soit pour toi, fais-nous-le savoir. D’accord?

	— Promis, sanglota-t-il. À plus!

	 

	Ils raccrochèrent simultanément. Profondément touché par autant de sollicitude, le musicien fut submergé par une autre boule d’émotion à laquelle il laissa libre cours, ne pouvant dénouer sa gorge serrée. Myriam observa ce moment d’intimité à distance. Elle s’approcha de son nouvel ami de cœur pour le serrer frénétiquement dans ses bras. Totalement inconsolable, il pleura de tout son saoul. Elle le caressa intensément. Pendant de nombreuses minutes et en silence.

	Les mots étaient inutiles…

	 


Chapitre XIII
L’émergence de la vérité

	 

	 

	Mardi le 31 août 2021. Le procès tirait à sa fin. Il ne restait plus que trois autres témoignages, et pas les moindres : les victimes des menaces de Sylvio, reprises par ses auditeurs... et même au-delà, si on y inclut les fameux « trolls » infestant les réseaux sociaux de même que ceux qui avaient défendu la liberté, se rendant ainsi complices des paroles blessantes, et criminelles, de l’animateur-vedette.

	 

	L’audience démarra à 9h30 pile, comme exigé par les règles du tribunal. Devant une salle bondée, Me Leclerc se leva et appela le prochain témoin :

	 

	— J’appelle maintenant à la barre Marc-Antoine Bergeron.

	 

	L’adolescent de treize ans s’y présenta, s’y tint debout, déposa une main sur la Bible, puis leva l’autre pour assermenter son témoignage. Il s’assit. La procureure s’avança vers lui et lui dit:

	 

	— Marc-Antoine, tu as comparu devant le Tribunal de la jeunesse pour une histoire de voies de fait aux dépens de Jimmy Picard. Tu en as d’ailleurs été acquitté. Et nous n’y reviendrons donc pas. Parle-nous plutôt de la nuit du 17 au 18 janvier 2020.

	— Euh, je… commença-t-il péniblement en ressassant le fil des événements dans sa tête. J’étais dans mon lit. Puis, vers à peu près deux heures du matin, j’ai eu l’idée d’aller consulter mon ordi. J’ai jeté un coup d’œil à mon Facebook et je… j’y ai vu des textos de gens qui ont été super méchants avec moi et ma mère!

	— Que disaient précisément ces messages textes à ton égard?

	— On me traitait de… de maudite grosse tapette, de grosse femmelette, de grosse tantouse dont on ne voulait pas à l’école, de maudite poule mouillée, de petit sacrement, de pauvre petit bébé lala à sa maman, d’hostie de fluette qui devrait débarrasser le plancher au plus Christ, d’enfant-roi, de petit avorton, de maudit assassin, de petit Christ de voyou, de fifi qui contemple sa collection de lingerie fine de fillette, de petit bâtard et de…

	 

	Il s’interrompit, sa voix se brisant violemment comme une branche de bois sec alors que Myriam joignit ses doigts et s’en appuya le bout des ongles sur le menton dans un moment d’attente angoissée. Des gouttes d’eau glissèrent jusqu’au bas de la mâchoire de son fils qui y porta sa main pour les essuyer et prendre son courage à deux mains pour continuer :

	 

	— Et ma mère, balbutia-t-il… ils ont dit qu’elle avait quitté mon père parce qu’elle baisait mal, qu’elle ne pouvait pas jouir avec lui, qu’elle n’arrêtait pas de se plaindre et de pleurnicher tout le temps, et que c’est elle qui m’avait montré à jouer au hockey!

	— Et après avoir lu tout ça, lui demanda Me Leclerc, qu’as-tu fait?

	— Je suis descendu dans la cuisine, j’ai pris une bouteille d’eau de javel sous l’évier, je l’ai ouvert et… je l’ai toute bue! conclut-il en avalant sa salive.

	 

	Estimant ces confidences amplement suffisantes pour la Cour, la représentante de la Couronne jugea que le supplice avait assez duré comme ça et déclara:

	 

	— Le témoin est à la défense.

	 

	Elle retourna rejoindre la mère à la table des plaignants tandis que son collègue se leva à son tour pour procéder à son propre interrogatoire :

	 

	— Mon garçon, qu’est-ce qui t’a poussé à frapper Jimmy Picard?

	— Objection, votre Honneur… tenta d’intervenir la Procureure.

	— Rejetée! coupa le juge avant même qu’elle n’ait complété sa phrase.

	 

	Obsédé par l’idée de profiter de ce très rare avantage que le magistrat venait de lui conférer, Me Bernard enfonça le clou encore plus profond.

	 

	— Et que t’ont dit tes adversaires de hockey pour te faire sortir de tes gonds lors du match du mardi 14 janvier 2020? Au point où ton coach a pété les plombs et cherché noise à l’arbitre, ce qui lui a valu une expulsion de match et a presque provoqué une bagarre?

	— Objection…! s’écria de plus belle son opposante de la Couronne.

	— Rejetée, j’ai dit! martela l’honorable Youssef. Réponds, mon petit!

	 

	La bisbille éclata dans la salle, les deux procureurs s’invectivant à qui mieux mieux avant que le membre de la magistrature n’utilise son maillet dans le but d’y ramener l’ordre… lorsqu’un hurlement strident déchira soudain tous les tympans!

	 

	L’enfant poussa un cri du cœur forçant les adultes en pagaille à se taire finalement, et à le laisser parler... pour l’écouter le plus attentivement du monde, surtout :

	 

	— Quelqu’un va-t-il enfin m’écouter? Je suis seul, je n’ai personne à qui me confier! À l’école, on est toujours sur mon dos. Au hockey? Pareil! L’autre équipe m’accroche et me retient. L’arbitre ne les punit pas. Je n’ai pas d’amis nulle part à qui je pourrais parler. J’ai juste ma mère à qui je fais confiance. Pas les profs. Ni la direction. Si j’ai voulu me suicider, c’est parce que j’ai senti qu’il y avait trop de monde contre moi. Tout le monde se fout de ce que je pense, de ce que je vis et de ce que je ressens. Non! Ils veulent tous que je me taise. Personne ne veut témoigner en ma faveur. Ça ne leur tente pas? Ils m’ont tous jugé et condamné avant même que j’aie ouvert la bouche? Ou parce que je pue, ou quoi? Est-ce que je le sais, moi? Personne ne veut s’approcher de moi, pour me connaître… et m’aimer! M’aimer, c’est seulement ça que je veux dans la vie. Ça, et rien d’autre! J’haïs l’école à cause de tout ça! Je suis tanné, écœuré! À bout de nerfs! Je veux juste qu’on me laisse tranquille. Vivre heureux, comme tout le monde. Être un parent, comme ma mère. Avoir une vie d’être humain normal… c’est tout!

	 

	Silence et malaise uniquement rompus par les lourds sanglots de Marc-Antoine. Tous l’eurent finalement écouté. À travers ses larmes de désarroi, il aura eu à tout le moins une oreille attentive à ses récriminations demeurées sans suite jusqu’alors. Les adultes, naguère en train de se déchirer la tunique entre eux, y observèrent une trêve, fixant le bout de leurs bottines. Immobiles. Puis enfin, un mouvement venant de l’avocat de la défense vers l’avant de la salle :

	 

	— Je n’ai plus de questions, votre Honneur, laissa-t-il enfin tomber.

	— Merci, Marc-Antoine, dit le juge. Tu peux te retirer du box des témoins.

	 

	Un agent vint aider l’ado à se lever, encore tout groggy qu’il fut, pour l’escorter à bout de bras avant l’ajournement jusqu’au lendemain.

	 

	***

	Le lendemain, mercredi 1er septembre. Au tour de Charles Dolbec d’être appelé à s’asseoir dans la barre des témoins. Assermentation usuelle, et on remit ça!

	 

	— Vous êtes natif de Québec, l’interrogea Me Leclerc. Et y avez résidé jusqu’en 1999. Quels ont été les motifs derrière votre départ?

	— Sylvio De Blois! fut la réponse peu loquace.

	— Et dans quelles circonstances êtes-vous revenu en ville?

	— À la demande expresse de Myriam. Et en tenant également compte du fait que ses contacts Facebook avaient tous reçu les messages litigieux. Y compris moi-même et mes propres amis. C’était le samedi matin 18 janvier 2020. Je me suis levé vers cinq heures. J’ai consulté ma page. Pour constater ce qui s’était passé. Ensuite, j’ai pris mes courriels. Et j’ai vu son e-mail, me suppliant de l’appeler. Ce que j’ai fait, aussitôt. Elle m’a invité à souper dans un restaurant de Québec. M’a même proposé de payer mon déplacement, ainsi que l’addition du repas. Je lui ai dit oui. Et je ne suis plus retourné à Montréal depuis.

	— Quels ont été les sujets de discussion de ce tête-à-tête?

	— Apprendre à mieux nous connaître, parler plus en détail de la situation et statuer sur les moyens pour y remédier. J’ai surtout voulu l’écouter. Sans la juger. Ce que Marc-Antoine avait reproché aux adultes. Et comme j’ai été victime d’intimidation et de harcèlement psychologique dans mon enfance, je me suis reconnu dans son histoire et celle de sa mère. À divers niveaux. Et à des époques temporellement différentes.

	— À travers les propos diffamatoires de monsieur De Blois, recyclés par ses auditeurs sur votre compte Facebook, avez-vous eu le sentiment de revivre l’enfer qui vous a forcé à quitter la Vieille Capitale à destination de la métropole?

	— Tout à fait! certifia-t-il sans hésiter.

	— Qu’est-ce qui vous a interpellé dans le récit de madame Bergeron et son fils ? 

	— Le sentiment d’incompréhension, d’isolement, de stigmatisation et le rejet qu’ils ont éprouvé. En plus du déni généralisé de ces phénomènes, de l’absence de bonne volonté administrative et de la complicité délibérée, via leur silence entourant ces questions. C’est sans compter les conséquences comme la perte d’estime de soi et la difficulté des démarches de recherche d’emploi qui en résultent. Ce qui mène inévitablement à la pauvreté.

	— Vous êtes un artiste, donc forcément de gauche! D’ailleurs, l’accusé et ses fans se sont farci votre tête. Autant quand vous étiez à Québec que tout récemment. Le contexte sociopolitique de Montréal vous a-t-il incité à choisir de vous établir là plutôt qu’ailleurs?

	— Sans dire que ce fut le facteur principal de cette décision, je l’ai considéré avec sérieux. En plus, tous les grands décideurs de l’industrie du spectacle, comme les compagnies de disques et les studios d’enregistrement, s’y trouvent.

	— Et une fois que le procès sera terminé, qu’importe l’issue, comptez-vous réélire domicile ici? Ou si vous opterez pour un retour illico presto à l’autre bout de la 20?

	 

	Charles put voir Myriam dans son champ de vision. Aurait-il la témérité de se mouiller publiquement? Préférerait-il garder cela pour l’intimité? Le doigt entre l’arbre et l’écorce et n’ayant pas l’intention de décevoir la mère de Marc-Antoine, il ne voulut pas s’attirer non plus ses foudres en exposant des pans de mur de sa vie privée. En cela, la présente affaire constituait un exemple d’indiscrétion d’autrui, bien que les médias sociaux y aient largement contribué. Cela aurait-il pu s’avérer un alibi en or pour justifier le crime de Sylvio De Blois, aussi boiteux soit-il?

	 

	— Si j’en parle, se contenta-t-il de répondre, ça se saura et ce ne sera plus privé. Après tout, n’eût été un sentiment présomptueux d’autrui, nous ne serions pas ici.

	— J’accepte cela comme une réponse valable, lui sourit-elle en sachant que le fait de demander donnerait la réponse. Je n’ai plus de questions, votre Honneur.

	— Le témoin est à l’avocat de la défense, dit le juge.

	 

	La procureure retourna s’asseoir, cédant le crachoir à son confrère de la partie adverse alors que la plaignante eut un sourire discret, comme le fut la réponse de son nouvel ami de cœur, au sujet de ses plans futurs.

	 

	— Dites-moi, monsieur Dolbec, débuta le plaideur, y a-t-il des artistes ou des chansons ayant stimulé votre intérêt envers la musique? Autant du côté québécois qu’américain ou autre?

	— Plusieurs! s’enthousiasma Charles. Comme je le confiais à Myriam, lors de notre toute première rencontre, Dixie d’Harmonium m’a donné le goût de m’initier au piano. Puis, après avoir entendu cette chanson pour la première fois, j’en ai parlé à mes sœurs et à mon frère. Qui m’ont ensuite fait écouter The Boxer et Bridge Over Troubled Water de Simon & Garfunkel. Des airs qui m’ont fait pleurer dès le départ. Et qui ont renforcé ma volonté de vouloir faire carrière dans le monde de la musique.

	— Intéressant, ce que vous dites! s’exclama Me Bernard. Surtout lorsque vous évoquez votre grand frère Maxence, lequel avait témoigné quelques semaines plus tôt, ici même. Ça m’amène à ceci : la Couronne avait cherché à mettre en exergue sa réticence à vous laisser voler de vos propres ailes, après qu’il eut souligné votre incapacité à remplir vous-même vos rapports d’impôt. Malgré cela, vous n’entretenez aucune rancune envers lui. Cela voudrait-il dire que vous l’aimez? Et que la Couronne aurait erré dans son interrogatoire?

	— Évidemment que je l’aime, au même titre que notre défunt père.

	— Lequel avait déjà dit, et je le cite : « Il y a une grande différence entre un intelligent et un intellectuel. Le premier est en mesure d’assimiler des opérations de calculs complexes, s’il en tient la base pour acquise. À savoir, que 2 + 2 = 4. Et qu’il en conclura que 4 + 4 = 8, que 8 + 8 = 16 et ainsi de suite. Alors que l’intellectuel pourra dire que 2 + 2 = 4, mais qu’il se demandera cependant pourquoi 2 + 2 n’égale pas 3, pourquoi 2 + 2 n’égale pas 5, etc. Il se mettra, à ce moment-là, à émettre des jugements de valeur sur des chiffres qui ne revêtent aucune signification à ses yeux. Autrement dit, il réfléchira. En pure perte. Car il ne faut pas réfléchir dans la vie, il faut agir! » Vous vous rappelez?

	— Je m’en souviens très bien, effectivement.

	— Tenant compte que votre père et votre frère l’ont dit, vous êtes d’accord avec eux?

	— Absolument pas, s’objecta calmement le parolier. Voici pourquoi : les liens de parenté ne font pas nécessairement foi de tout. Même si l’on dit que le bon sang ne saurait mentir. Vous devez vous faire un devoir d’aimer les membres de votre famille. Mais en même temps, vous avez aussi un devoir de liberté de penser différemment de vos proches. Et de leur dire vos quatre vérités, au besoin. S’ils ne partagent pas cette même vérité, tant pis! Néanmoins, les liens de sang demeurent, et demeureront toujours là. Et cela, advienne que pourra. Au fond, qui n’a jamais vécu des soupers de Noël aux débats très animés?

	— L’argument se tient, accorda l’avocat. J’aimerais revenir sur les questions qui lui avaient été posées par Me Leclerc. Dont je cite également les paroles : « J’ai appris plein de notions psychologiques sur les humains que je croise. Et que j’ai défendus, aussi. Et ce, en réfléchissant sur leurs besoins réels. Non pas avec mon cerveau, mais avec mon cœur. Car c’est exactement de cela qu’ils ont le plus besoin. Et votre frère n’échappe pas à cette règle. Alors, la question n’est pas de savoir si vous êtes fait sur mesure pour la réflexion. Mais plutôt, si votre cœur est fait sur mesure pour mener à bien cette même réflexion. Et cela n’a rien à voir avec l’intellect. » Enfin, elle a ajouté ceci : 
« Vous ne vouliez pas qu’il exprime son mal de vivre, à titre de victime d’intimidation, sur les réseaux sociaux. Et cela, peu importe l’implication réelle de votre oncle dans ses états d’âme. Tout cela pour un motif très simple. Vous ne vouliez pas aller au-devant des problèmes. Question de ne pas vous compliquer l’existence ni devoir réfléchir, ne fût-ce qu’avec votre cœur. » Maintenant, je reprécise ma question : aimez-vous votre frère pour les mêmes raisons que les siennes, celles voulant que vous vous aimiez par lien familial?

	— Aucunement, répondit-il laconiquement.

	— Pourriez-vous vous expliquer plus précisément, je vous prie?

	 

	Dans la salle, les proches de Myriam se demandaient pourquoi la procureure laissait le témoin – pour qui ils avaient un penchant évident – en proie à la mitraille de questions du plaideur. Mais la réaction étonnamment zen de l’artiste incita celle qui le représentait à lui lâcher la bride. En parfaite maîtrise, devant un vis-à-vis qui perdait de plus en plus les pédales, il réagit posément en entamant l’explication impérativement exigée :

	 

	— J’aime mon frère, et j’ai aimé mon père, à ma façon. C’est-à-dire pour les bonnes raisons. Je m’explique. Ils avaient leurs propres façons de m’aimer. J’ai toujours senti que mon père ne m’aimait pas parce qu’il n’appréciait pas le fait que j’aie choisi le métier de musicien et parolier. Comme mon frère, notre père prônait une vie sans tracas ou, du moins, où il y en a le moins possible. D’une certaine manière, je comprenais sa vision rébarbative de la vie de moine. Mais il allait à l’encontre de sa propre sagesse, laquelle voulait que la vie ne soit jamais un long fleuve tranquille. Et que chaque jour suffise sa peine. D’un autre côté, il prêchait les vertus du capitalisme qui consistait à prévenir les coups du destin et à s’en protéger en mettant un peu d’argent de côté pour les aux-cas-où. Autrement dit, sa projection dans l’avenir selon son plan de match ne pouvait souffrir d’aucun imprévu. Surtout pas de conséquences inhérentes. C’est ce qu’il n’aimait pas de la vie d’artiste, qui préconise une vision à court terme. Au jour le jour. Ainsi, ne vaudrait-il pas mieux ne pas se casser la tête avec l’avenir à long terme?

	 

	Devant la sagesse de celui que l’on avait dépeint comme immature et en proie à un manque flagrant d’autonomie, le représentant de Sylvio De Blois n’eut d’autre choix que de s’incliner. À court de mots, il décida de jeter l’éponge dans cette guerre psychologique :

	 

	— Je n’ai plus de questions, concéda-t-il finalement.

	— Merci, monsieur Dolbec, lui dit le juge. Vous pouvez vous retirer.

	 

	Sur cette note s’achevait cette avant-dernière journée de témoignages. Ne restait plus que celui de l’autre plaignante. L'ajournement fut décrété jusqu’au lendemain.

	 

	***

	Jeudi 2 septembre 2021. Le clou de ce procès, « le » témoignage tant attendu, s’entama dès 9h30 avec la convocation dans la barre des témoins, l’assermentation et l’interrogatoire de Myriam Bergeron par Me Leclerc :

	 

	— Madame Bergeron, après avoir quitté votre fiancé, vous êtes revenue vous établir dans la région de Québec avec votre fils Marc-Antoine. Votre cousin Julien vous a donné votre chance et vous l’avez saisie. Depuis, vous menez deux emplois de front : celui de directrice associée d’une entreprise de courtage immobilier; ainsi que celui de mère monoparentale aimante et attentionnée envers un adorable garçon. Somme toute, vous avez repris votre destin en mains avec succès. Comment votre nouvel enfer a-t-il commencé?

	— Mon enfer a toujours eu cours, déclara-t-elle. À l’école, j’ai été victime d’intimidation et de harcèlement psychologique. Comme mon fils, après moi. Heureusement, mes parents m’ont entourée d’amour pour me mettre à l’abri des effets néfastes qui en auraient résulté. Puis, j’ai croisé la route de mon fiancé. Et ce fut une erreur de parcours. J’ai donc tout fait pour nous tirer, moi et mon enfant, hors de ce guêpier. Ce qui m’aura enfin ramenée ici.

	— Et plus récemment? Ce combat contre le reste de la société?

	— Mon fils a vécu le même chemin de croix que le mien. Et comme mes parents l’ont fait avec moi, j’ai voulu le protéger du mieux que j’ai pu. Avec tout l’amour qu’une mère peut démontrer à sa progéniture. Je me suis fendue en quatre afin d’être présente pour mon petit gars. Tout en m’assurant que nous ne crevions pas de faim et ayons un toit sur notre tête. Et qu’il reçoive la meilleure éducation possible. D’où mon insistance sur ses résultats scolaires. Et sur l’harmonie de son environnement en général, qui serait favorable à son épanouissement personnel. Bref, je ne veux pas qu’il vive le même enfer que moi.

	— Vous le rend-il bien?

	— Il s’y efforce. Il est aidé par sa grande intelligence. Tellement qu’il n’a pas besoin d’étudier pour réussir à l’école. Mais ce qui le démotive, c’est le climat malsain qui y règne. Et dont il est la cible, surtout. Il l’a d’ailleurs confessé dans son propre témoignage.

	— Et… monsieur De Blois, concrètement?

	 

	La jeune mère sentit une boule nouer son estomac en entendant le nom de son bourreau radiophonique dont elle toisa le regard rapidement... et sans s’y attarder outre mesure, elle enchaîna :

	 

	— Il… amorça-t-elle sur un ton écorché, il nous a pris en grippe. Pour je ne sais quelle raison. Je ne peux m’expliquer la méchanceté et la haine parce que je ne les comprends pas du tout. Ou peut-être que je ne veux pas les comprendre. De loin, je préfère l’amour, la bonté humaine, la tendresse et la communication.

	— Ce dont l’accusé, ses auditeurs, ainsi que votre ex-fiancé monsieur Simard et bien des gens étaient dépourvus? La plupart ne vous ayant jamais rencontrée en chair et en os?

	— C’est exact.

	— Cultivez-vous des valeurs féministes? Et si oui, l’amour en fait-il partie?

	— Je crois en l’équité, en général. Je suis d’accord avec l’égalité des sexes dans bien des domaines. Administratifs, entre autres. Mais en même temps, je ne peux pas nier la nature de conceptrice biologique de la femme. Qu’elle doive procréer. Et élever ses enfants. Toujours dans le but de partager et de lui enseigner l’amour parental. Et quand on se retrouve seule à acquitter toutes ces tâches, la pression augmente. Et il peut quelquefois en découler un état d’aliénation. Chose dont je veux absolument épargner Marc-Antoine. Il en subit bien assez comme ça.

	— Comment décririez-vous vos rapports avec vos amis? Sur les réseaux sociaux? Ou autrement? Particulièrement, ceux que vous avez avec les hommes?

	— Je peux donner l’impression d’être un caractère soupe au lait, lequel n’entend pas à rire. Même chose pour mon fils. Et pour d’autres victimes de monsieur De Blois. Une taquinerie doit être prise pour ce qu’elle est. Moi-même, je fais bien des blagues avec mes amis masculins sur Facebook. Et ils me renvoient gentiment l’ascenseur. Sans autre but que celui de nous accrocher un sourire. J’ai donc un bon sens de l’humour. Mais je refuse de cautionner l’acharnement. C’est ce dont nous sommes victimes, mon enfant et moi.

	— Voudriez-vous vous remettre en couple, un jour, si vous en aviez la chance?

	— Je ne dirai jamais non à l’amour, assura Myriam, mais sous certaines conditions. « Chat échaudé craint l’eau froide », dit-on. Et ce que je veux avant tout, c’est la compréhension et le respect de mes émotions. C’est la clé de l’amitié. Et conséquemment, de l’amour.

	— Aimeriez-vous donner un frère, ou une sœur à Marc-Antoine?

	— J’adore les enfants, soupira-t-elle d’un ton rêveur. J’ai 33 ans, j’estime donc être une femme attirante et je me sens biologiquement capable d’enfanter de nouveau.

	 

	Ce disant, elle jeta un œil sur son garçon et sur Charles, assis côte à côte à la table des demandeurs. Elle songea sur le coup qu’ils feraient un formidable duo père-fils, même si le musicien voyait cette soudaine paternité comme une fonction « par procuration » en plaisantant. Aimerait-il néanmoins être parent biologique? Elle ne lui en avait jamais parlé, mais elle prit le parti de laisser le temps faire son œuvre.

	 

	— Je n’ai plus de question, conclut la procureure. À vous le témoin, Me Bernard.

	 

	Ce dernier se souleva de son siège et déambula très lentement vers la barre des témoins jusqu’à s’approcher tout près de la jeune femme, qui le dévisagea d’un air méfiant :

	 

	— Madame Bergeron, j’aimerais aborder la question des tatouages, si vous permettez. Mon client avait fait allusion à ces fameux dessins que vous aviez fait imprimer sur des parties de votre corps. Quelles parties, je ne les nommerai pas et ne vous demanderai pas de nous les exhiber non plus ici aujourd’hui. Monsieur De Blois avait établi un lien, qui a été qualifié par certains de « farfelu », entre les tatouages et l’univers des motocyclettes. Est-il vrai que vous trimbalez sur vous un permis de motocycliste? Si tel est le cas, possédez-vous également une moto? Et est-ce qu’il vous arrive aussi de la conduire?

	— Objection! s’insurgea Me Leclerc. La question de l’avocat de la défense suggère une approbation tendancieuse des propos diffamatoires de l’accusé.

	— Rejetée! opposa le juge. Que le témoin y réponde, SVP!

	— Je porte en effet un permis de motocycliste dans mon sac à main, avoua Myriam. J’ai aussi une motocyclette dans mon garage. Eh oui, j’arbore quelques tatouages discrets sur des parties de mon anatomie. Mais contrairement à ce que monsieur De Blois a insinué, je n’ai entretenu aucun contact avec des motards criminels… si c’est là le sens insidieux de votre question, Me Bernard. Jamais je ne cautionnerai les crimes perpétrés par des bandits sur deux roues. Je m’en dissocie farouchement! Rappelez-vous que je suis la mère d’un enfant, auquel je tiens mordicus à prêcher les meilleures valeurs qui soient.

	 

	— De mon côté, je vous rafraîchis la mémoire, madame. Votre fils s’est ramassé avec une tache à son dossier disciplinaire scolaire. Soit une comparution devant le Tribunal de la jeunesse pour voies de fait aux dépens de Jimmy Picard, en lien avec les événements survenus le mercredi 19 septembre 2018…

	— Objection! s’indigna la Procureure. L’avocat de la défense émet un jugement sur une affaire antérieure pour laquelle Marc-Antoine Bergeron a été acquitté il y a presque trois ans. Donc, sans aucun lien fondamental avec la présente cause.

	— Objection retenue! maintint le magistrat.

	 

	Devant tant d’obstination de la Cour à lui interdire ces points d’interrogation à forte teneur névralgique, le tribun fouilla frénétiquement dans son crâne, cherchant un moyen d’atteindre la mère en dessous de cette carapace juridique sous laquelle elle se réfugiait. Puis, il lui vint une idée qu’il voulut mettre en application :

	 

	— Celui que je représente a employé les termes « poule mouillée » pour qualifier la manière dont votre fils joue au hockey. Si l’on dit : « Telle mère, tel fils! », êtes-vous une poule mouillée, vous-même? Au point d’aller vous abriter sous le paravent de la justice pour avoir la peau de mon client? Et celle de la droite libertaire, de ce fait?

	— Objection! s’interposa sa collègue derechef. Ce sont des considérations politiques n’ayant strictement rien à voir avec cette cause et étant de l’ordre de la démagogie sociale.

	— Rejetée! déclara calmement l’honorable Youssef.

	 

	« Si un regard pouvait tuer ! », disait la chanson. Celui de Myriam faisait entrevoir plusieurs milliards de poignards y exécutant une danse macabre à l’adresse de son interlocuteur :

	 

	— Et… entama-t-elle calmement et fermement, que dites-vous de votre client? Lequel a opté pour la malhonnêteté intellectuelle de vendre ses services au plus offrant? Pour une cause déloyale? En chiant sur le peuple? En se cachant derrière son arme de prédilection? C’est-à-dire un micro? Pourquoi ne nous a-t-il pas attaqués de front? Face-à-face? À visière levée? Pourquoi s’en est-il pris à un enfant en réclamant sa mort? Pourquoi a-t-il insisté sur mes seins? Pourquoi y est-il allé de cette charge au bâton contre nous? Par derrière? Vicieusement? Sournoisement? Tel un Sean Avery de la radio, qui se payerait ce luxe dans un coin de la patinoire? Pour qu’ensuite, sa victime se lève et le regarde, furieuse? Alors que l’autre répondrait : 
« Ce n’est pas moi, c’est lui! », en pointant à côté de lui? Alors qu’en fait, il n’y a personne à ses côtés? Si votre client dit être un homme viril et courageux, genre Viagra, pourquoi a-t-il toujours recours à un média comme la radio? Pourquoi pas la télé? Au fond, lequel d’entre lui et moi est le plus « poule mouillée », comme vous dites?

	 

	Comme disaient les Anglophones, le plaideur fut sans discours. Face à une assistance devenue tout aussi coite, la fille de Château-Richer s’expliqua un peu plus longuement. Tous, y compris le défendeur, le lui auraient demandé de toute façon :

	 

	« Pour moi, la diffamation se base sur le mensonge. Je suis une femme courageuse, car je dis la vérité. Je suis pétrie de belles valeurs humaines, que je partage volontiers avec mes proches. Je suis authentique. Je déteste le mensonge. J’en ai même peur. Celui-ci m’a intimidée émotivement. C’est pourquoi j’ai quitté Kevin. Parce qu’il était absent pour Marc-Antoine et moi. Mais surtout, parce qu’il mentait ou ne me disait pas tout. La sincérité est un principe amoureux auquel je tiens mordicus. Je l’exige des hommes qui m’abordent. En amitié et, surtout, en amour. Par peur d’être blessée dans mes sentiments. Il en résulte un manque d’affection. Du rejet. De la solitude. L’absence de tendresse mène à la peur, à la colère, à l’agressivité… et à la haine! La nôtre, mais spécialement, celle des autres. Quand tout le monde se haït comme chien et chat, ça devient chaotique. Et malsain pour tout le monde. Et davantage pour nos enfants. »

	 

	Elle réprima un sanglot de peine et de misère et elle reprit son souffle avant d’aller plus loin dans sa diatribe et y ajouter certaines précisions.

	 

	« Je ne veux pas faire la morale à vous tous. Je ne suis qu’une simple mortelle. Donc, je sais ce que j’ai fait dans ma vie. Et je sais aussi qui je suis. Ni ange ni démon. Je ne suis pas une sainte, j’ai également des défauts. Et je fais mon gros possible pour les gommer. Je me sers de mes expériences passées et des erreurs que j’ai commises pour éduquer mon fils. Pour lui déconseiller de faire telle ou telle chose. Parce que je les ai déjà faites, ces coches mal taillées, à son âge. Et j’en suis parfaitement repentante. Je me sers du mal pour enseigner le bien d’une certaine façon. Tout le monde le fait de toute manière. Mes parents l’ont fait avec moi. Et moi pareil avec mon enfant. »

	 

	Sur le bord de l’épuisement, tel un pugiliste qui a encaissé plus que sa part de coups et qui se tient plus ou moins debout sur le ring, elle s’esquinta à finir son allocution sur un cri.

	 

	«  Je ne suis pas ce que monsieur De Blois affirme à tout vent. Mais pas du tout! Je ne suis pas une femme violente. Je ne suis pas non plus une allumeuse. Ni une pute, ni même une hostie de bitch! J’ai peut-être affiché des photos de moi en bikini sur mon Facebook. Mais c’est parce que je suis fière de ce que je suis et de mon corps. Ça ne fait pas obligatoirement de moi une traînée avec une cervelle plus petite que mes seins! Jamais de la vie! Ça ne veut pas dire que j’ai montré mes seins à mes profs, ni à mes directeurs d’école pour éviter de couler mes cours, ni à des patrons pour de l’emploi! Je suis juste une fille simple qui sait ce qu’elle veut et ce qu’elle ne veut pas dans la vie. Je me suis bâtie une belle carrière et j’ai élevé un fils merveilleux. J’ai ma dignité. Et mes proches aussi… je ne sais pas comment vous le dire, mais je me sens comme une… comme une prisonnière! Je n’en dors plus! Je suis fatiguée, tannée! Je me sens étouffée! La seule chose que je veux, c’est que ça cesse! Une bonne fois pour toutes! Mon fils a raison de dire que c’est moi et lui contre toute la planète! Tout ce que je veux, c’est que l’on arrête de s’acharner sur moi! Sur mon fils et sur les miens… c’est tout! »

	Commenté [LV2]:

	 

	Les spectateurs furent médusés et estomaqués. On aurait entendu une mouche voler tellement le mutisme était opaque. Tous les gens dans la salle fixèrent leurs chaussures par pudeur. Devenue un vrai torrent de larmes sur deux pattes, Myriam s’appuya sur la barre des témoins, tremblant telle une feuille de papier, totalement vidée et rincée, physiquement et mentalement. Tous furent saisis par les douleurs que ces victimes ont supportées pendant toutes ces années. Un long moment passa. Et le juge brisa le silence :

	 

	— D’autres questions, Me Bernard?

	 

	Autre silence, suivi d’un hochement de tête négatif de sa part, il se contenta de regagner son siège.

	 

	Le cauchemar prit donc fin…

	 

	***

	Les plaignants ne daignèrent guère s’adresser aux journalistes, nombreux à les attendre, à la sortie de la salle. Ceux-ci durent donc s’en tenir aux commentaires de Me Leclerc qui, lors d’un point de presse improvisé, réitéra à nouveau l’importance de respecter l’intimité des demandeurs, particulièrement leurs émotions encore vives. Du même souffle, elle vint leur confirmer la fin des témoignages et la tenue de son plaidoyer et celui de la défense, fixée par l’honorable juge Muhammad Youssef au mardi 7 septembre 2021, soit au retour du long week-end de congé de la fête du Travail.

	 

	Marc-Antoine, Myriam et Charles sortirent en se tenant la main – malgré les consignes sanitaires récentes – comme ils l’avaient toujours fait en public depuis l’arrestation de Sylvio De Blois, en victimes solidaires qu’ils étaient. Exténués – surtout la jeune mère – par la séance houleuse, ils préféraient revoir leurs proches. Ceux-ci les accueillirent dans le hall central du Palais de justice. Ceux de la fille de Château-Richer. Marie-Jeanne, Jacques-André, Julien… en plus d’un autre comité d’accueil, plus spécifique que le parolier n’aurait jamais anticipé, ou si peu.

	L’idée qui avait germé dans la tête de son frère aîné se matérialisa devant les yeux de son cadet. Sa famille s’était regroupée sur place : en plus de Maxence, il y avait leurs deux sœurs Danielle et Liliane, cette dernière flanquée de Michaël, le couple étant descendu de Chibougamau pour venir le voir. Quant à l’autre frangine, elle était partie de Repentigny pour l’occasion. S’ajoutèrent à la bande son cousin Nathan et plusieurs autres de leurs cousins et cousines, dont la plupart ne s’étaient pas vus depuis bien des lustres. Puis, ils entonnèrent tous en chœur cet air de Gilles Vigneault à leur « bébé ».

	 

	Mon très cher Charles, C’est à ton tour

	De te laisser Parler d’amour!

	 

	Sous le coup de cette agréable surprise, le musicien sourit faiblement, ayant eu sa dose d’émotions fortes pour la journée... et même, bien au-delà! Or, il reçut cette clameur avec joie et sérénité, ce qui l’incita à leur formuler une réponse modeste :

	 

	— Merci… mais mon anniversaire n’est que le 24 octobre, vous savez!

	— Qu’à cela ne tienne! ricana son cousin journaliste. On voulait juste te dire que… tu feras toujours pleinement partie de cette famille qu’est la nôtre.

	 

	Des hochements de tête affirmatifs vinrent unanimement corroborer ses dires. Le plus vieux des enfants de la famille s’avança pour prendre son petit frère par les épaules et le regarder un long instant pour croiser leurs yeux remplis d’eau et, enfin, se jeter dans les bras de l’autre. La voix étranglée, Maxence lui murmura une petite confidence à l’oreille.

	 

	— Je t’aime, Charles! Et tu seras toujours un vrai frère pour moi.

	 

	Ils relâchèrent leur étreinte et notèrent la présence proche d’une Myriam au sourire fané, mais sincère, envers le bonheur suscité par ces retrouvailles. Puis, le parolier la présenta à sa famille et en fit de même avec celle de son amie de cœur. Des poignées de main s’échangèrent. Après quoi, il leur balbutia une excuse :

	 

	— On a une grosse journée dans le corps. Et on est crevés… je suis navré!

	— J’aimerais bien connaître un peu plus ta famille, le supplia sa copine dans une espèce de sursaut d’énergie vacillante.

	 

	Le couple se dévisagea, se disant que se changer les idées lui serait bénéfique. Le reste de l’assemblée autour de Myriam et Charles ne se fit pas prier pour appuyer cette douce requête. Et ce fut bras dessus bras dessous qu’ils prirent la direction du restaurant Normandin du quartier Duberger, patelin d’origine du clan Dolbec.

	 


Chapitre XIV
Le crépuscule du calvaire

	 

	 

	Le mardi 7 septembre 2021. De retour au Palais de justice. L’honorable juge Muhammad Youssef s’installa sur son siège habituel, ajusta ses lentilles sur le nez et, d’un coup de maillet, signifia la reprise de la séance suite à l’ajournement du week-end. Pour la toute dernière fois en ce qui concernait le procès, à tout le moins :

	 

	— Mesdames et messieurs, dit-il, cette journée sera consacrée, comme convenu, aux plaidoiries de l’avocat de la défense et de la procureure de la Couronne. Commençons d’abord par celle de Me René Bernard, avocat de la défense. Maître, s’il vous plaît!

	— Merci, Votre Honneur, entama Me Bernard. J’aimerais amorcer le plaidoyer de la défense de mon client en traitant du thème de la légitimité. Lequel est, selon moi, un aspect central de cette affaire, d’un côté comme de l’autre. Monsieur Sylvio De Blois et moi-même, de même que tous ceux qui lui ont accordé leur appui, nous reconnaissons la légitimité de quiconque se serait senti lésé par des propos blessants d’en appeler devant les tribunaux. D’un autre côté, on ne peut passer sous silence cette même légitimité qui consiste à se défendre. C’est un principe de droit fondamental. Or, non seulement avons-nous défendu ce principe et celui de la liberté, mais celui que je représente s’est également porté à la défense de ceux-ci et des intérêts de la frange du public, au nom duquel il s’est exprimé. Donc, nul besoin d’y revenir. Et là n’est pas notre intention de toute manière, ne serait-ce que par souci d’éviter la redondance.

	 

	Le plaideur observa une brève pause et poursuivit sur sa lancée en consultant ses notes furtivement, tablette électronique en main :

	 

	«  Or, si on lit entre les lignes les définitions des mots 
« humanité » et « légitimité », on peut y percevoir en filigrane une notion d’ambiguïté que je veux mettre en lumière. Celle de la nature humaine, qui est à la fois capable de bonté et de méchanceté. Sans retomber dans les westerns d’Hollywood, cette dualité y est présente. À cet égard, d’autres genres cinématographiques en ont également fait leurs choux gras. Et le premier exemple qui surgit est celui d’Orange Mécanique. Mais saviez-vous qu’à l’origine de cette histoire, il y eut une nouvelle écrite par l’auteur Anthony Burgess dans laquelle il était plus question de la méchanceté par libre choix? Cette thématique fut évacuée dans le film au profit d’une dénonciation futuriste de la violence où le « méchant » sert de cobaye à des expériences de décriminalisation ayant pour conséquence de déshumaniser le sujet, plus qu’il ne l’était déjà, et d’altérer sa dichotomie intérieure entre le bien et le mal. »

	 

	Notant des froncements de sourcils généralisés dans la salle, à commencer par ceux du magistrat, le tribun s’empressa de rectifier le tir et de justifier celui-ci :

	 

	« Oui, ce n’est que de la fiction. Et celle-ci échappe aux subtilités de la réalité. Et a priori, de celle des lois. Toutefois, ce récit est très pertinent et encore d’actualité aujourd’hui. Là où je veux en venir, c’est à ceci : la légitimité humaine de la vengeance. Notamment, celle qui consiste à se faire justice soi-même en réglant les iniquités de ce monde. Il y en eut une commise aux dépens de Jimmy Picard. Oui, je sais! Ce dossier étant classé depuis longtemps, il n’est pas nécessaire de le ressasser. Cependant, cette goutte a fait déborder le vase du ras-le-bol de ces injustices. Cela dit, notre société de droit nous interdit de nous faire justice nous-mêmes. Néanmoins, lorsque les tribunaux n’écoutent plus, que reste-t-il alors? Que ce sentiment de rancœur qui va en grossissant au fur et à mesure que le temps file. Et le défoulement réside dans la nature humaine. Shakespeare l’a évoqué maintes fois dans ses œuvres. Les personnages d’Hamlet et de Shylock, pour ne citer que ceux-là. »

	 

	Il s’arrêta dans son élan, croisa le regard impassible de Sylvio, assis à la table de la partie défenderesse, et reprit la parole :

	 

	« Je me sens un peu comme monsieur De Blois. Comme la plupart de ses auditeurs, en outre. Ces gens triment dur pour gagner leur croûte, encaisser leurs intérêts et en garder une bonne partie pour payer leurs impôts au gouvernement. Pour qu’ensuite, ce dernier le dépose dans le bas de laine des deniers publics. Et il est un peu normal de s’interroger sur les raisons motivant nos élus à maintenir l’aide sociale en place. Non pas pour le plaisir sadique d’appauvrir et d’affamer encore plus ceux qui en bénéficient. Mais pour leur prêcher les valeurs de l’autonomie, pour ne pas en dépendre toute leur vie. Et leur faire comprendre qu’ils ne pourront pas vivre éternellement aux crochets de la société. Ce n’est qu’une des valeurs défendues par la gauche. Et c’est pourquoi: mon client et ses ouailles ne jurent que par la droite. Dans l’espoir que celle-ci mettra les récalcitrants au pas un de ces jours. »

	 

	Il se tapa un autre temps d’arrêt pour mieux reprendre son souffle, aller déposer son instrument électronique sur sa table, devant Sylvio, et enchaîner aussitôt :

	 

	— Évidemment, ces enjeux sociopolitiques peuvent sembler abstraits aux yeux de la magistrature. Toujours est-il qu’ils constituent le leitmotiv derrière les intentions soi-disant « criminelles » des Sylvio De Blois de ce monde. Car oui, il en existe d’autres. Et il en a aussi existé d’autres. À Québec, et même ailleurs.

	 

	Howard Stern en est un cas d’espèce. La montée de la droite peut être observée partout. Comme en France, depuis l’avènement du Rassemblement national. En Grèce, avec l’Aube dorée. Au Brésil, avec l’élection de Jair Bolsonaro. Même aux États-Unis, avec Donald Trump. Ils ont contribué à dédouaner la droite. À pointer du doigt les torts de la gauche. Incluant la dépendance sociale, leur parti pris envers les vrais criminels et le fait de tendre une main charitable à ceux qui n’ont aucun contrôle sur leur propre destin. Au risque de perdre notre propre contrôle.

	 

	Un ultime et court moment de silence, puis celui qui représentait le roi déchu de Québec en arriva finalement à la conclusion de son exposé :

	 

	«  Bien entendu, je ne suis pas totalement insensible aux doléances de la gauche. Pas plus que ne peut sembler l’être l’accusé, du reste. Ni même ses fidèles, ainsi que tous les intervenants externes qui ont mis de l’avant les principes de liberté pour voler au secours des opprimés logeant sous la bannière de la droite. Cela dit, autant la présence de la droite que celle de la gauche sur l’échiquier sociopolitique sont nécessaires à l’équilibre de notre démocratie. Y compris dans les valeurs de notre système de justice. Et c’est justement cet équilibre qui s’en retrouve menacé si un éventuel verdict de culpabilité devait échoir en tombée de rideau de ce procès. La ville de Québec, qui chérit son animateur champion incontesté des cotes d’écoute, et la communauté internationale l’interpréteraient comme une entorse aux droits fondamentaux de la libre parole. Un vieil adage dit qu’il faut de tout pour faire un monde. Et qu’on le veuille ou non, ce monde a besoin de gens comme Sylvio De Blois. Des personnes animées d’une volonté d’appeler un chat un chat. Tout en tenant compte des suites qui y sont inhérentes, comme celle de blesser avec franchise plutôt que de réconforter en berçant les plus petits avec les illusions de la moralité. Monsieur De Blois a déclaré : « En démocratie, on peut tout faire! Je peux aller brûler votre maison et je peux même tuer quelqu’un, si je suis prêt à aller en prison. » Alors, Votre Honneur, je vous supplie de ne pas tuer notre démocratie libre. Et d’en prendre connaissance dans votre verdict. Le monde vous le demande. Pour sa suite. Et celle de l’Humanité… d’abord et avant tout! »

	 

	L’avocat de la défense retourna s’asseoir à sa chaise, cédant le plancher à Me Leclerc afin qu’elle procède à son tour. Ce qu’elle fit, sur l’invitation verbale du juge :

	 

	— Votre Honneur, débuta la procureure, j’en étonnerai plusieurs, et en choquerai d’autres, en admettant que mon confrère de la défense a un peu raison dans ses arguments. Et j’ai bien pris la peine de dire « un peu » et non pas sur toute la ligne! Particulièrement sur le plan de la légitimité humaine. Celle qui consiste à se battre pour des idéaux que l’on estime être juste, entre autres. Je reconnais aussi le ras-le-bol général d’une bonne partie de la population vis-à-vis les fameuses iniquités qui ont été soulevées. Incluant celle qui fut alléguée dans le procès opposant Jimmy Picard contre Marc-Antoine Bergeron. Malgré que ce dossier ait été clos, il y a un bon moment de cela, et qu’il n’ait ainsi aucune incidence sur la présente cause, j’avoue qu’il est demeuré un incontournable. En ce sens, le fils de madame Bergeron et sa mère ont été les premiers à confesser cette erreur, si erreur il y eut! Je parle notamment de la réaction de violence de l’enfant face à cette intimidation et à cet acharnement psychologique à ses dépens. Comme l’a si bien dit Me Bernard, la société nous déconseille fortement de nous faire justice nous-mêmes.

	 

	À l’instar de son collègue défendeur, elle observa à son tour une brève pause pour ensuite reprendre le collier de sa plaidoirie là où elle l’avait laissé :

	 

	«  D’autre part, ce dernier a fait allusion à l’ambiguïté des émotions. Spécifiquement, celle entre la méchanceté et la bonté. Autrement dit et par extension, entre le mal et le bien. Certes, cette dichotomie aura pesé lourd dans la balance du réflexe qu’a eu Marc-Antoine. Plusieurs le qualifieront de geste ou de réponse violentes. Je préfère parler ici d’une forme de légitime défense. Contre ces formes de répression que sont l’intimidation et, surtout, l’acharnement. Il fut un temps où ces phénomènes étaient tabous et auxquels on répondait toujours d’offrir l’autre joue. Sans quoi, les actes d’oppression mentale continuèrent. Et ce, en dépit des appels à l’aide de la victime et de ses supplications auprès de ses bourreaux pour qu’ils lui fichent la paix. Ça, c’était dans les années 1970, qui furent évoquées par quelques témoins qui les ont vécues, dont monsieur Dolbec. Or, dois-je vous rappeler que nous sommes désormais au 21e siècle? Cette mentalité date donc des dinosaures! »

	 

	Elle marqua une autre pause, le temps de laisser ces mots résonner dans les cerveaux des personnes présentes dans la salle, avant de poursuivre son discours :

	 

	— Les Romains disaient : « O tempora, o mores! » Ce qui veut dire en français : « Autres temps, autres mœurs! » Il est vrai que les temps ont beaucoup changé au cours des cinquante dernières années. La preuve : les progrès fulgurants de la technologie dans le monde des télécommunications. Récemment, la recrudescence au sein de la population des téléphones intelligents, devenus des ordinateurs tenant dans la paume d’une main. Et la vaste prolifération des réseaux sociaux, donnant naissance à ce que d’aucuns appellent : le village global. Les enfants de tous âges n’y échappent pas. Cela est-il devenu le mal du siècle pour autant? Je ne le crois pas. Cessons donc de dire que l’Internet est le royaume de l’arnaque! Ces moyens de communication sont dorénavant monnaie courante. Ils font partie de nos vies. À ce propos, un analyste judiciaire disait avec justesse qu’il n’y a pas de mauvais réseaux sociaux, que de mauvais utilisateurs! Est-ce que la cyberintimidation, dont monsieur De Blois est accusé, ne se serait jamais produite sans Facebook? La question ne se pose pas. Cet état de fait est presque devenu une fatalité. Tant il est parfaitement intégré à notre paysage médiatique.

	 

	Autre temps d’arrêt, suscitant un tant soit peu de réflexion dans l’assistance, puis elle en ajouta pour mieux appuyer son point de vue :

	 

	« Ceci étant dit, a-t-on choisi le bon accusé? Ou faudrait-il plutôt blâmer son armée d’auditeurs, qui ont causé les dégâts déplorés, et opérer une véritable chasse aux sorcières dans le but de tous les jeter en prison? La chose serait techniquement impensable. Voire improbable! Ce qui m’amène à un point crucial, celui de la responsabilité radiophonique. Que l’on soit de Québec, de Montréal, de Val-d’Or ou de Sept-Îles, on a tous entendu parler d’un gourou haranguant les foules, leur vendant le discours qu’elles veulent bien entendre. Le tout, avec un don de persuasion tel qu’il pourrait vendre des réfrigérateurs aux Esquimaux et des chaufferettes aux Haïtiens. Et que ces clients potentiels achèteraient chat en poche. C’est-à-dire, sans vérifier préalablement la marchandise. Ou sans s’interroger sur sa pertinence ou son impact immédiat dans leur vie et leurs habitudes. Ces talents de communicateurs sont indéniables chez monsieur De Blois. Mais ils doivent être assortis d’un code de conduite moral, de façon à éviter les dérapages en ondes. Lesquels seraient la cause d’incidents fâcheux. Et Marc-Antoine Bergeron a failli le payer de sa vie, et cela, nonobstant de l’erreur de parcours commise sous le coup de la provocation! D’une insistance outrageuse qui aura engendré un geste malheureux, oui! Mais que l’on peut attribuer, passez-moi l’expression, à une  game  psychologique. En d’autres termes, on est venu jouer dans sa tête! Quelqu’un a tiré la queue du chat et il a payé le prix. »

	 

	Avant de continuer son allocution, elle se retourna vers la table des plaignants où étaient assis Myriam, son fils et Charles en les désignant d’un ample geste du bras :

	 

	« Regardez ces victimes, regardez-les attentivement! La lutte contre les phénomènes de l’intimidation et du harcèlement psychologique aura désormais un visage. Que dis-je? Leur visage! Celui des opprimés du pouvoir d’une droite quelconque. Le visage auquel tous les organismes de gauche se sont identifiés. Au premier rang : les minorités culturelles et allophones, ainsi que les communautés religieuses autres que catholiques, les handicapés, les marginalisés aux orientations sexuelles atypiques et à la santé mentale fragilisée. Tous des gens ayant recours à des ressources d’organismes bénévoles de gauche. Les cibles de prédilection et les proies faciles de ces charognards sans scrupules que sont des animateurs de radio du style de Sylvio De Blois et leurs patrons, à qui profitent toutes ces controverses. Non seulement dans un but mercantile, mais aussi dans un objectif de gain de sympathie et de capital sociopolitique auprès d’une certaine clientèle. Laquelle est avide de sincérité et est devenue réfractaire à la langue de bois. Laquelle en a également plein les bottes de l’indigence de la classe dirigeante et judiciaire. Source d’un cynisme désabusé. Ne croyant plus à la démocratie. Et de ce fait, tournant le dos à la vraie liberté. Préférant acheter le concept de son équivalent. Qui n’est au fond qu’un leurre, et rien d’autre! »

	 

	Dans son emportement – somme toute, ludique –, elle s’immobilisa pour enfin renouer avec un ton un peu plus posé, mais tout aussi 
ferme :

	 

	« Je suis comme vous tous. Je crois en la justice et en l’équité sociale. Et je suis animée de la même soif de sincérité et de liberté que celle des ennemis des plaignants. Qui se sont unanimement ligués contre eux. Les entraînant tels des agneaux à l’abattoir. Et cela, bien avant qu’ils n’aient ouvert la bouche. Pour mieux les charcuter sans vergogne aucune. Tout cela pour des raisons de différence… d’intolérance à la différence, en fait! Oh bien sûr que Sylvio De Blois est un animateur différent des autres! Au fond, n’a-t-on pas les différences que l’on mérite, « on » excluant évidemment la personne qui parle? Notre société n’est-elle pas allergique aux défauts que le miroir lui renvoie? En réclamant une mise à mort par voie de cyberintimidation, ne cherche-t-on pas à tuer la meilleure partie de nous-mêmes? Des gens comme ça ne courent pas les coins de rue. En supposant que Me Bernard ait raison de dire qu’il faille de tout pour faire un monde, ne pourrait-il pas octroyer ce privilège aux autres? À ceux qui ne pensent pas comme son client? Ou comme bien des partisans qui se sont rangés à ses côtés, quels qu’ils soient? »

	 

	Elle reprit son souffle, entamant la dernière ligne droite de sa plaidoirie tout en s’y ménageant un peu d’énergie et d’emphase afin d’enrober l’emballage d’une belle boucle dorée :

	 

	« En conclusion, quelle est la vraie liberté? Celle d’exercer un pouvoir absolu? Ou de défendre les plus vulnérables de notre monde? Vous savez? Les êtres d’exception ont longtemps été marqués au fer rouge comme des hérétiques. Et la plupart d’entre eux revendiquaient toute sorte de dons, surtout intellectuels, ce qui les plaçait à un rang supérieur à tout ce qui était considéré comme étant sacré. Comme les dieux, par exemple. Loin de moi l’idée de dresser un portrait quasi divin des Marc-Antoine Bergeron de ce monde. Ils ont eux aussi des points faibles. Et à juste titre, car ils sont ce qu’il y a de plus beau au monde. Et j’ai nommé, l’humanisme! Ainsi, j’implore votre Honneur d’en tenir compte tout au long de la période de pondération cognitive qui mènera au verdict final. »

	 

	Elle retourna rejoindre les demandeurs à leur table. La boucle fut donc bouclée. Pour paraphraser le jargon des salons de jeu de la planète : les jeux sont faits, rien ne va plus!

	 

	— Merci à vous deux, leur dit l’honorable Youssef. Ainsi se termine le procès de monsieur Sylvio De Blois. Je prends la cause en délibéré jusqu’au dépôt du rapport de mon jugement et au libellé de mon verdict. Le tout aura donc lieu ici même au Palais de justice de Québec le vendredi 29 janvier 2022 à neuf heures. La séance est levée!

	 

	Coup de maillet. Rendez-vous dans 144 jours…

	 

	***

	Tous furent sur place autour de huit heures en ce matin du vendredi 29 janvier 2022. Ce jour coïncidait avec un triste anniversaire : cinq ans s’étaient écoulés suite à la fusillade à la Grande Mosquée de Québec. Une délégation de la communauté musulmane se pointa au Palais de justice pour apporter un soutien solidaire aux plaignants et leur témoigner combien les propos islamophobes – ceux de Sylvio et ses compétiteurs – l’avaient grandement bouleversée... la plongeant ainsi dans un climat d’insécurité, depuis.

	 

	Une heure d’attente pour le public et les journalistes avant d’avoir accès à la salle d’audience qui fut remplie à craquer. Des scribes patientèrent à l’extérieur jusqu’à ce que la séance soit officiellement close et que les procédures judiciaires soient chose du passé, à moins d’un appel de la défense. Peu probable, estimait-on. Néanmoins, les abonnés aux pages juridiques ne pouvaient jurer de rien, ayant tout vu en ce sens.

	 

	Une fois engouffrés à l’intérieur, tous furent assignés à leur place, et la séance put commencer. Le greffier pénétra dans l’enceinte pour annoncer l’entrée du juge l’honorable Muhammad Youssef. Celui-ci s’introduisit à son tour sur les lieux, s’assit, enfila ses lunettes d’hypermétropie et commença enfin la lecture du texte de son jugement :

	 

	— Mesdames et messieurs, en tombée de rideau définitif de ce procès criminel, je vous livre la lecture du compte-rendu complet de mon jugement, qui sera suivi du verdict. Le texte sera réparti dans l’ordre suivant : dans un premier temps, énumération des facteurs atténuants, incluant des extraits de la Charte canadienne des droits et libertés; viendra ensuite une nomenclature des facteurs aggravants du crime commis, avec une mention des articles du Code criminel ayant été touchés; et le tout se terminera sur une adresse finale à l’endroit de l’accusé, avant qu’il ne reçoive le libellé du verdict.

	 

	Il porta l’index à sa bouche pour en humecter l’extrémité et le reporter vers une page de son compte-rendu afin de la tourner. Puis, il en entreprit la lecture :

	 

	«  D’abord, les facteurs atténuants. Parmi ceux qui ont été soulevés par l’avocat de la défense Me René Bernard, notons entre autres choses : la liberté d’expression, qui a été réitérée à maintes reprises par la défense lors des audiences et lors du plaidoyer final, et laquelle se divise en trois sous-thèmes : la légitimité des opinions émises par l’accusé et ses auditeurs, incluant le sentiment de cynisme ambiant, la recherche de la vérité et, enfin, le caractère d’ambiguïté de la nature humaine entre sa bonté et sa méchanceté. Sur ce point, la défense a soumis la thèse du libre choix, ce qui nous ramène invariablement à la fameuse liberté. Il y a là toute une gamme d’interprétations de cette notion, laquelle aura servi à la défense dans sa tentative d’invalider un jugement antérieurement rendu par le Tribunal de la jeunesse dans l’affaire de voies de fait qui a opposé Jimmy Picard à Marc-Antoine Bergeron. Et qui a abouti à un verdict d’acquittement du prévenu le 13 décembre 2019. »

	 

	Nouvelle pause du magistrat, le temps qu’il reporte le doigt à sa langue pour ensuite tourner une autre page et poursuivre sa lecture sur un ton monocorde :

	 

	«  Comme il fut mentionné par la procureure de la Couronne, Me Marie-Claude Leclerc, ce dossier fut classé il y a un peu plus de vingt-cinq mois et demi. Et la décision finale fut entérinée par le Tribunal de la jeunesse. On ne peut donc établir aucun lien concret entre des cas habituellement traités par cette instance judiciaire et ceux qui se retrouvent devant la Cour supérieure du Québec, dans laquelle nous nous trouvons actuellement. Et cela, en dépit d’une infraction à l’article 268 du Code criminel concernant les voies de fait, le juge qui présidait cette cause ayant statué que le geste fut le résultat d’un cas de harcèlement et d’un acte de provocation. Donc, il n’y a pas lieu de donner suite à la fameuse thèse du libre choix de la méchanceté et de sa légitimité. Celle-ci donnant lieu à des jugements et analyses tout aussi contradictoires les uns que les autres, étant surtout basés sur les perceptions philosophiques de chacun vis-à-vis la chose. »

	 

	Autre temps d’arrêt afin de permettre au lecteur de se réapprovisionner en eau.

	Puis, ce dernier reprit son énumération :

	 

	«  Toujours parmi les facteurs atténuants, plus spécifiquement l’article 3 de la Charte des droits et libertés de la personne, qui fut répété à plusieurs reprises avant et pendant ce procès et qui se lit comme suit : ‘‘Toute personne est titulaire des libertés fondamentales, comme la liberté de conscience, la liberté de religion, la liberté d’opinion, la liberté d’expression, la liberté de réunion pacifique et la liberté d’association.’’ En outre, voici des extraits des modifications à la loi 59 par le gouvernement du Québec, en matière de discours et propos haineux : ‘‘Article 1 : la présente loi a pour objet d’établir des mesures de prévention et de lutte contre les discours haineux et les discours incitant à la violence.’’ Plus loin, on ajoute : ‘‘Cette loi s’applique aux discours haineux et aux discours incitant à la violence tenus ou diffusés publiquement et qui visent un groupe de personnes qui présentent une caractéristique commune identifiée comme un motif de discrimination interdit à l’article 10 de la Charte des droits et libertés de la personne, chapitre C-12.’’ Ce qui vient contrebalancer ladite liberté d’expression et l’encadrer de manière stricte dans le but de protéger d’éventuelles victimes. Et également invalider les arguments de la défense en cette matière. Dans le même intervalle, la légitimité du cynisme devient aussi caduque. La bonne nouvelle pour l’accusé, s’il en est une : la loi 59 s’inscrit dans le Code civil. »

	 

	Avec cette mise au point de cet amendement législatif, adopté moins de six ans plus tôt, tous surent à quoi s’en tenir. Le Soudanais renchérit sur ses explications :

	 

	« Tout ça nous amène donc vers la colonne des facteurs aggravants. Parmi ceux-ci viennent en tête de liste la notion d’enfreinte aux articles 241 et 271 du Code criminel, touchant aux délits de cyberintimidation et d’agression sexuelle de niveau 1, qui sont à la base même de la plainte logée au Service de police de la Ville de Québec contre l’animateur de la station radiophonique 91,7 FM, monsieur Sylvio De Blois. À cela s’ajoutent des allégations de propos diffamatoires tenus par l’accusé, lesquelles relèvent cependant du Code civil. Et dans ce département, le défendeur a accumulé une feuille de route peu reluisante, ayant été visé par de nombreux recours en justice, lesquels se sont majoritairement soldés par des arrangements à l’amiable. Gracieuseté de ses généreux employeurs. À travers les branches, je me suis laissé dire dernièrement que ceux-ci auraient planifié une cessation d’association professionnelle avec leur tête d’affiche. Ce qui explique, en quelque sorte, ce pour quoi nul d’entre eux ne s’est bousculé aux portes du temple pour témoigner en sa faveur. Ce qui revient à dire qu’ils ont refusé de couvrir ses arrières et l’ont abandonné à son sort. Bref, il s’agit là d’un aveu de sa propre culpabilité! »

	 

	Une ultime gorgée d’eau, et il se sentit de nouveau d’attaque pour compléter sa lecture de chevet, question de ne pas trop s’attarder sur une vérité de Lapalisse :

	 

	« Et pour terminer le plat, toutes ces fautes sont d’autant plus graves qu’elles se révèlent également comme un manquement important à l’éthique défendue par le Conseil de presse. Se traduisant ainsi par une propagation d’informations erronées, n’ayant fait l’objet d’aucune démarche de recherches rigoureuses et de collectes de renseignements complémentaires, qui viendraient confirmer ou infirmer la fiabilité et le sérieux de la source des informations en question, ainsi que leur véracité. En somme, ce modus operandi consistait à répandre des rumeurs mensongères dans l’unique but de discréditer les personnes visées, de nuire conséquemment à leur sens de la dignité humaine et d’entacher leur réputation aux yeux de la population. Ce qui entraîne son lot de cause à effet, dont des torts psychologiques énormes qui engendrent des coûts astronomiques en consultation, médication et démarches judiciaires… pour n’en nommer que quelques-uns! Cela représente à mon humble avis la base même d’une sorte de propagande haineuse. Je cite Adolf Hitler : « En politique, plus le mensonge sera gros, plus il y aura de gens pour y croire! » À première vue, il peut sembler hardi, voire carrément déplacé, de comparer ce style de radio au nazisme. Mais quand on y réfléchit bien, même toutes proportions gardées, on peut y tracer un niveau de souffrance morale similaire. Dans un contexte bien plus démocratique, me direz-vous? N’empêche! Ce genre de discours, aussi légitime soit-il en regard à la diversité des opinions exprimées de manière massive, s’avère d’un potentiel dangereux. Ce pouvoir doit donc absolument être endigué. »

	 

	Il referma le cartable contenant la copie du texte de son jugement, s’autorisant du même coup une petite répartie improvisée venant du fond du cœur :

	 

	« Donc, pour résumer cette fastidieuse nomenclature, je suis aussi sensible au sens de la justice démocratique que toute la grande partie de la population internationale qui s’est rangée, non pas derrière monsieur Sylvio De Blois, mais bel et bien derrière la liberté d’expression. À cela, j’y souscris volontiers. Et je suis convaincu que monsieur Charles Dolbec, l’un des plaignants de cette affaire qui est lui-même artiste musicien et parolier, serait parfaitement d’accord avec moi. Et Dieu seul sait à quel point il est fort bien placé pour savoir de quoi il en retourne exactement. Toutefois, il existe un principe judiciaire de base inaliénable, voulant que la liberté des uns s’arrête là où celle des autres commence. Cet argument a été soumis d’innombrables fois dans les cours de justice comme sur la place publique ou dans les différents parlements de la planète. Sur cet aspect, Me Leclerc marque des points sur le paradigme de la vraie liberté et de sa signification réelle. Alors, poser la question, c’est un peu y répondre, selon la formule consacrée. »

	 

	En point d’orgue de son laïus juridique, il l’assortit d’une importante mise au point vis-à-vis un aspect non négligeable des allégations criminelles débattues :

	 

	« Un mot, pour finir, sur les allégations d’agression sexuelle de niveau 1, l’article 271 du Code criminel se lit comme suit : ‘‘Voies de fait commises dans des circonstances de nature sexuelle telles qu’il y a atteinte à l’intégrité sexuelle de la victime. L’agression sexuelle de niveau 1 ne cause pas ou presque pas de blessures corporelles à la victime.’’ De ce point de vue, il m’est difficile d’établir clairement les balises de l’application de cette loi dans le cas présent. Étant donné que les allégations visent des paroles, et non des gestes concrets, comme des voies de fait en cette matière. La seule circonstance qui rendrait la chose possible serait qu’un individu, par exemple, un auditeur de l’accusé, en vienne à le prendre au pied de la lettre et à passer à l’acte. Ce qui nous ramène encore là à la loi sur la cyberintimidation, comme stipulé dans l’article 241. En revanche, un verdict de culpabilité issu d’une procédure sommaire peut être envisagé à la discrétion et à la demande de la victime. La sentence encourue serait alors un emprisonnement de six mois ou une amende de 5 000$. Cela ferait ainsi l’objet d’une autre procédure judiciaire, qui aurait cependant l’avantage, maigre, mais tout de même, de s’épargner un interminable délai. Et dans le contexte de l’arrêt Jordan, cela peut s’avérer un prix de consolation. Toujours est-il que je manifeste le souhait que la question soit débattue et fasse l’objet d’une clarification de la loi en ce sens. Quitte à la modifier ou à l’adapter en ultime ressort. »

	 

	Vint finalement le clou du spectacle, le moment tant attendu du libellé de la sentence qui sera imposée au « roi de Québec » et qui contribuerait à le jeter en bas de son trône. À tout jamais – ce fut du moins le vœu secret de ses victimes :

	 

	«  Que l’accusé se lève, s’il vous plaît! » dit le juge.

	 

	Le très fier, l’inattaquable, l’inexpugnable Sylvio De Blois s’avisa d’obéir à contrecœur, sachant que la fin approchait. Celle de sa carrière, et de sa vie d’homme libre :

	 

	«  Monsieur De Blois, questionna le magistrat, désirez-vous ajouter un mot avant que la Cour ne prononce le libellé de votre sentence? »

	— Je… balbutia-t-il d’une voix affaiblie et méconnaissable sur le strict plan radiophonique, je veux demander pardon… pour les crimes que j’ai commis!

	 

	Il se tut et pencha la tête, point désireux de rencontrer les regards accusateurs d’autrui, en constatant dans le même intervalle ce que les cibles de l’intimidation ressentaient. Devant cette absence d’éloquence, l’honorable Youssef enchaîna :

	 

	— Le greffier de la Cour procédera à la lecture du libellé du verdict.

	— La Cour supérieure du Québec, représentée par l’honorable juge Muhammad Youssef, déclare l’accusé monsieur Sylvio De Blois… coupable de cyberintimidation et le condamne à une sentence de 14 ans d’emprisonnement!

	 

	Des murmures s’élevèrent en provenance de l’assistance à la suite du libellé. Le couperet de la guillotine était tombé : Sylvio serait désormais expédié à l’ombre pour les quatorze prochaines années. Ce fut donc la fin : celle d’un autre chapitre de l’histoire judiciaire du Québec. Et celle d’un sombre chapitre de l’histoire de la radio de sa capitale, dorénavant interprété comme la « règle Sylvio De Blois », laquelle servirait ainsi de code de conduite à quiconque serait tenté de recopier le genre, animateurs autant que diffuseurs. Et ce, à Québec et bien au-delà. Ce procès sonna donc le glas de la « radio-poubelle ».

	 

	La fin d’un chapitre, mais le commencement d’un autre que beaucoup de gens – plus que l’on serait porté à le croire – accueillirent telle une véritable bouffée d’air frais. Ce chapitre porte sur la mise en valeur de la protection de la personne, tel qu’écrit noir sur blanc dans le contenu de la loi 59 adoptée le 8 juin 2016 au salon bleu de l’Assemblée nationale du Québec, loi sur laquelle furent tablées la plainte et la poursuite contre l’animateur déchu, pour mieux gérer les fondements de la liberté d’opinion en tenant compte qu’une « autre liberté » fut laissée pour compte dans le débat public.

	 

	Aussi, le commencement espéré d’une nouvelle ère des médias sociaux…

	 

	***

	Ce fut d’abord et avant tout un commencement pour Myriam, Marc-Antoine et Charles : celui d’une nouvelle vie, basée sur l’amour qu’ils éprouvaient entre eux trois qui solidifia plus que jamais celui existant déjà entre la mère et son fils, au gré des obstacles récemment vaincus. Mais également, celui d’une grande amitié et d’un amour. Une vraie relation face-à-face, entre deux âmes sœurs qui s’étaient connues sur les réseaux sociaux. Lesquels leur auront apporté leur part de soucis, mais par la bande, leur joie aussi.

	 

	C’était ce qu’ils tinrent à partager à la foule qui les attendait à la sortie de la salle d’audience, composée de gens comme eux, venus les appuyer, les encourager de tout cœur et leur injecter une bonne dose d’affection. Le trio de héros du jour fut accueilli par une clameur frisant l’apothéose. On put même percevoir à travers la cohue de grands cris de délivrance : sûrement des assistés sociaux, mais aussi des féministes, des pauvres, des gais, des bénéficiaires de services en santé mentale et des étudiants, certains étant de l’âge de Marc-Antoine, ayant obtenu congé d’école et accompagnés de leurs parents.

	 

	Ce témoignage d’amour que l’ado de Myriam avait tant hurlé à la cour… il le reçut enfin de la part de ses pairs, la plupart étant sans doute aux prises avec des problématiques d’intimidation et de cyberintimidation au point d’en discuter avec leur père et mère et de tirer la sonnette d’alarme avant qu’il ne soit trop tard. Le cri du cœur de Marc-Antoine n’aura pas été lancé en pure perte : quelqu’un l’aura finalement entendu... et, plus important encore, l’aura écouté! C’était ce qu’il fallait surtout retenir de cela.

	 

	Journalistes, caméramans et micros s’attroupèrent autour d’eux pour recueillir leurs impressions d’être passés de martyrs à humains adulés en un clin d’œil. Bien sûr, ils ne comptèrent pas répondre sans la présence d’un avocat – pour parodier le jargon policier –, Me Leclerc se joignant à eux. Cette dernière se montra un peu plus loquace, contrastant avec ses clients, au triomphe modeste, qui s’éclipsèrent discrètement pour se consacrer davantage aux proches du clan Bergeron, lequel patienta jusqu’à l’accalmie de la folie médiatique pour jouir d’un brin d’intimité bien à lui.

	 

	Les entrevues durèrent pendant trois heures, soit jusqu’aux alentours de seize heures. Petit à petit, Charles se maintint légèrement en retrait, et de la meute de scribes, et de la réunion familiale de sa copine. Après que tous se furent dispersés, et que Myriam le vit rêvasser en solo dans le hall principal, devant les jets d’eau, elle fit signe à Marie-Jeanne d’emmener Marc-Antoine pour s’accorder un moment avec son ami et, désormais, amoureux. Les autres opinèrent du bonnet et quittèrent l’enceinte des lieux, laissant les tourtereaux seuls à seuls.

	 

	— Hé, s’approcha-t-elle, tu es réveillé?

	— Je voulais profiter d’un petit instant à moi, lui répondit-il, pour méditer un peu.

	— Tu pensais à tes effets personnels à Montréal?

	— Entre autres, lui confessa-t-il. Mais vu que je ne conduis pas et que je ne  suis pas équipé pour le déménagement, je préfère ne pas trop m’en préoccuper.

	— Ne te casse pas la tête pour ça, le rassura-t-elle. Tu peux compter sur moi.

	 

	Il lui adressa un sourire entendu et elle lui passa un bras autour des épaules, tandis qu’ils restèrent de longues minutes à contempler la colonne d’eau monter et descendre. Le silence reprit lentement ses droits au fur et à mesure que les lieux se vidèrent de ses derniers occupants, sans doute des avocats et des agents de la paix dans les tout derniers kilomètres de leur journée de travail, et s’apprêtant à rentrer chez eux. La musique par ordinateur (Muzak) flotta dans l’air, berçant le couple de ses ballades.

	— C’est calme ici, dit le parolier, tu ne trouves pas?

	— Le calme après la tempête, philosopha-t-elle en soupirant de bonheur.

	— Ouais, souffla-t-il d’approbation.

	 

	Le service musical informatisé de rythme modéré diffusa alors la chanson Too Much Heaven, un succès des Bee Gees datant de 1978. Dans un élan de romance, Charles se retourna vers sa nouvelle flamme amoureuse.

	 

	— Tu veux danser avec moi, Myriam?

	— Oh oui, Charles, j’en ai très envie!

	 

	Ils joignirent leurs silhouettes et esquissèrent des pas de danse en se laissant aller au diapason de ces paroles significatives : « Love is such a beautiful thing! », fredonna la voix du chanteur Barry Gibb. Et ils dansèrent joue contre joue dans un moment qu’ils auraient voulu éternel.

	 

	Oui, l’amour est une si belle chose : l’antidote de la haine!

	 


Chapitre XV
L’aube de la liberté

	 

	 

	L’Établissement Archambault. Ce pénitencier est situé à Ste-Anne-Des-Plaines, dans les Laurentides (à environ trente kilomètres au nord-ouest de Laval). Il fut naguère classé par le système carcéral fédéral à un niveau de sécurité maximale, ce qui signifie qu’il fut alors destiné à une catégorie de détenus ayant écopé d’une sentence minimale de 25 ans et plus. Il jouissait à l’époque d’une réputation peu enviable, tant les délinquants y étant incarcérés qui y faisaient la pluie et le beau temps. En fait, la pluie, plus souvent que le beau temps. Nombre de témoignages sur la vie en prison y évoquaient le cauchemar des criminels d’y être transférés un jour.

	 

	Depuis quelques décennies, cet institut de redressement a cherché à assainir son image par une restructuration des niveaux de sécurité qu’il dessert. L’établissement englobe désormais une population carcérale condamnée à des peines minimales de deux ans et plus, soit de type de sécurité moyenne. Le Centre régional de santé mentale fut justement incorporé dans l’unité à sécurité moyenne. L’établissement occupe aussi le même terrain que le Centre régional de réception, établissement autonome à sécurité multiniveaux basé sur un modèle de conception axiale et qui fut inauguré en 1973, c’est-à-dire à l’époque où Archambault avait une vocation de sécurité maximale.

	 

	C’était l’univers dans lequel allait dorénavant évoluer Sylvio De Blois, étant donné que sa sentence de quatorze ans l’y qualifiait comme pensionnaire à sécurité moyenne. Les détenus comptant plusieurs années d’emprisonnement à leur actif – que l’on 
surnommait : des « vieux fishes », dans le jargon pénal – s’accordaient tous pour dire à quel point dans ce monde de promiscuité, les secrets étaient bien mal gardés. Dès qu’un nouveau détenu s’y amenait, tout le monde s’informait de ses antécédents judiciaires. Par exemple, les pédophiles n’y étaient pas les bienvenus, recevant même un accueil glacial.

	 

	Ceux qui étaient reconnus coupables de cyberintimidation? Ce phénomène étant récent, très peu de documentation était disponible sur le sujet. Or, si l’on prenait en considération que la population carcérale ne vivait pas différemment du reste de la société, on put supposer que la chose ne la laissait pas indifférente, non plus. Quoi qu’il en soit, l’ex-animateur eut tout le temps voulu pour cette introspection lors du trajet menant le fourgon cellulaire, dans lequel il prit place, du Palais de justice de Québec jusqu’à Ste-Anne-Des-Plaines.

	 

	Et il ne tarda pas à le savoir. Son incarcération fut à peine commencée qu’il se buta à l’hostilité des détenus occupant l’aile de la cellule à laquelle il fut assigné. En apprenant son penchant sociopolitique immodéré vers la droite absolue et qu’il avait cherché à usurper une notion de gauche – la liberté d’expression – à son avantage, les pensionnaires d’Archambault ne lui feraient pas de cadeaux, loin de là! Un historique de gauchistes suintait des murs de ce pénitencier, hormis celui d’une prison au modus vivendi outrageusement rigoureux où régnait carrément la loi de la jungle... au point où les internés menaient l’asile!

	 

	Cette histoire fut ponctuée de plusieurs luttes à armes inégales contre le joug de l’oppression. On peut y évoquer, entre autres, une grève s’échelonnant de janvier à mai 1976, année de l’abolition de la peine de mort au Canada à l’occasion des Jeux olympiques de Montréal, opération charme s’adressant au reste de la planète afin de lui projeter l’image d’un pays pacifique et d’une société accueillante où toute notion de violence y était tue. Ne se montrant dupes de rien, les détenus exercèrentdes moyens de pression dans le but de braquer les faisceaux des projecteurs sur l’inhumanité de leurs conditions de détention.

	 

	Ces principes de liberté avaient été vertement dénoncés dans le temps par les quelques irréductibles nostalgiques de la ligne dure incarnée à ce moment-là par la peine de mort. Plusieurs démocraties du monde n’avaient déjà plus recours à ce paradigme consistant à punir la barbarie par la barbarie. En France, par exemple, la dernière condamnation à la décapitation fut celle de Hamida Djandoubi, un Arabe d’origine tunisienne, à la prison des Baumettes de Marseille le 10 septembre 1977, un peu plus de trois ans après son arrestation pour des actes de violence et de proxénétisme commis sous les effets de l’alcool et d’une forte médication après un grave accident l’ayant laissé unijambiste.

	 

	Dès l’entrée de Sylvio entre les murs, il devint un abonné au fameux sirop calmant, sorte de placebo ou de camisole de force mentale, destiné à rééduquer et à redresser ses instincts de haine les plus vils qui soient. Tenant compte de la gravité de ses paroles offensantes et, surtout, des conséquences sur ceux qui en avaient fait les frais, on aurait pu supposer sans trop de risques de se tromper que cela ne paraît qu’à l’essentiel, que ce n’était ni plus ni moins qu’un juste retour du balancier et qu’en fait, il ne faisait que goûter à sa propre médecine, lui qui avait semé tant de douleurs psychologiques autour de lui.

	 

	Il suivit donc son destin de sombrer préférablement dans l’oubli…

	 

	***

	Pour ce qui est de l’honorable juge Muhammad Youssef, celui-ci fit l’objet d’une promotion, gracieuseté du Ministère fédéral de la Justice. Celui qui en géra les destinées l’aborda au surlendemain de son jugement rendu dans l’affaire Sylvio De Blois. En ayant beaucoup entendu parler, comme tout le reste du pays et de la planète d’ailleurs, l’agent du ministère voulut sonder le terrain quant aux ambitions professionnelles de l’honorable Youssef et, notamment, à son intérêt envers une nomination à un siège au sein de la Cour suprême du Canada.

	 

	Le processus de mise en candidature et de sélection étant soumis à des critères aussi stricts que ceux imposés aux aspirants à la Gendarmerie royale du Canada, il y eut beaucoup d’appelés et peu d’élus, ce qui était dans l’ordre des choses. Si l’on tenait compte du cynisme entretenu par les non-initiés au terme de nombreuses récriminations restées sans suites, un poste de cette importance ne devait souffrir d’aucune bavure antérieurement commise dans quelque sphère d’activités que ce soit. Autrement dit, une réputation sans taches où il fallait montrer patte blanche.

	 

	Lorsque le juge Youssef fut officiellement choisi, le ministre de la Justice vanta le sang-froid et l’objectivité de son travail de juge dans la cause qui l’avait rendu célèbre. Même les journaux anglophones d’un océan à l’autre avaient utilisé l’expression « as cool as a cucumber » (le même sang-froid qu’un concombre, en français) pour qualifier son impartialité exemplaire.

	***

	Quatre ans plus tard…

	 

	À bord d’un bateau de plaisance naviguant au large de la Floride, Marc-Antoine se trouvait seul en compagnie de ses deux sœurs jumelles, Hélène et Sabrina. Il avait lui-même choisi leurs prénoms, sur l’invitation de ses parents. Cette manière de faire était destinée à lui léguer un certain sens des responsabilités, dès ses treize ans, soit peu après leur naissance. À ce titre, il agissait un peu en tant que parrain, comme celui qui était devenu son père – ou son beau-père, dans les faits – avait déjà eu son frère aîné dans cette fonction lors de sa première communion afin de remplacer l’oncle officiellement attitré, vu que celui-ci ne pouvait être présent pour la cérémonie religieuse.

	 

	En cette journée de la mi-mars 2026, il passait ses vacances avec ses parents en Floride... les jumelles aussi, lesquelles portaient chacune une veste de sauvetage. Le navire se trouvait au large de Key Largo, à l’extrémité de l’archipel qui était le prolongement terrestre du territoire de cet état américain. Tout en gardant un œil sur ses petites frangines sagement assises dans la cabine de navigation, l’ado – désormais âgé de seize ans – tenait une canne à pêche dans ses mains. La sonnerie d’un téléphone intelligent retentit, captant une partie de son attention. Il déposa le manche de sa canne dans un socle à cet effet, s’empara de l’appareil en question et répondit en anglais :

	 

	— Hello? ... Well, he’s not aboard right now! ... He went for a scuba with my mom! Can he call you back? ... OK, I’ll leave him the message! ... Thanks a lot!... See you!

	 

	À peine eut-il éteint l’instrument qu’il ressentit un mouvement marin qui ne provenait pas du côté gauche, où il avait lancé sa ligne à l’eau. Il se dirigea vers l’autre bord et vit un bouillonnement furieux à la surface. Un chapelet de bulles vint y crever, venant d’en dessous des remous. Deux formes humaines semblèrent faire émergence des profondeurs de la mer. Enfin, deux têtes se précisèrent et sortirent simultanément hors de l’eau, munies chacune d’un masque et d’un régulateur de plongée sous-marine. Un homme et une femme. Le premier retira sa lunette et son embout pour demander à l’autre si tout allait bien. L’autre répondit d’un hochement affirmatif :

	 

	— Nous avons fait une belle plongée, Myriam? l’interrogea Charles.

	— Fantastique! fut la réplique enthousiasmée de sa conjointe.

	 

	Ils barbotèrent quelques secondes au milieu des clapotis en se stabilisant et en se maintenant à flots, se rejoignirent en deux brasses et se bécotèrent tendrement tout en se murmurant des « Je t’aime! » en douceur, le souffle court dû à l’effort fourni au contrôle de leur respiration pour se garantir une plus grande autonomie de plongée et mieux gérer les réserves d’air comprimé de leur bouteille respective pour demeurer ainsi à une profondeur sous-marine prédéterminée, selon les paliers de décompression y étant associés.

	 

	Le matelot de l’occasion replaça de nouveau son instrument de pêche dans le socle, puis orienta ses pas vers l’arrière de l’embarcation dans le but d’y installer une échelle extensible, permettant au couple de plongeurs de remonter à bord.

	 

	Le parolier fut le premier à s’extirper hors des flots : le crâne toujours rasé de près, il s’était laissé pousser une barbichette blanche dont la couleur immaculée fut attribuable à son âge avancé, lui qui dans six mois serait sur le point de souffler cinquante-six bougies sur son gâteau d’anniversaire. Ce bouc ornant le contour de sa bouche lui conférait l’apparence du percussionniste des anciens groupes de rock québécois Offenbach et Corbeau.

	 

	Sa petite toison taillée trahissait le nombre des années biologiques accumulées par son corps. En dépit de tout cela, il s’arrangeait du mieux qu’il pouvait pour garder une excellente forme physique. La majorité des collègues de sa génération s’organisaient aussi pour ne pas être rattrapés par le poids accablant des années. Le fait qu’il ait gardé ses distances vis-à-vis les excès typiques du monde du spectacle, ainsi qu’il l’avait exposé à Myriam lors de leur tout premier souper en tête-à-tête, l’aura également aidé à rester en bonne santé pendant que nombre de ses anciens collègues gisaient au cimetière.

	 

	Sa sortie hors de l’océan fut aussitôt suivie de la sortie de celle dont il partageait la vie amoureuse. Elle aussi se maintenait encore en excellente condition physique à 38 ans, au point de s’être initiée à ce sport subaquatique il y a trois ans. Le couple avait ensuite convolé en justes noces lors d’une cérémonie particulière, soit dans une piscine communautaire intérieure de Québec… en étant muni d’équipements respiratoires! En termes plus explicites, le duo avait échangé leur alliance sous l’eau, couronnant du même coup ces trois ans de leçons intensives pour permettre à la nouvelle mariée d’apprivoiser sa phobie de l’eau lui ayant causé les cauchemars de sa première nuit d’après-fiançailles, à Niagara Falls, en 2006.

	 

	Alors que la maman du futur adulte remit le pied à bord, on put remarquer ses seins nus sous la veste de flottaison gonflée d’air comprimé par une pompe qui permit à la plongeuse d’alterner entre l’immersion et la remontée, et d’ainsi varier la profondeur de sa plongée. En se défaisant lentement du harnais de sa bouteille d’oxygène, elle exhiba davantage sa tenue d’Ève... ou plutôt de nudité partielle, puisqu’elle arborait en fait un monokini. Elle se rappela d’ailleurs du commentaire misogyne de l’un des « trolls » qui avaient déferlé sur son profil Facebook dans l’affaire Sylvio De Blois, dans lequel l’auditeur fantasmait de la voir plonger avec sa poitrine dénudée.

	 

	Cette remarque déplacée, gonflée de testostérone, l’avait profondément choquée à l’époque. Néanmoins, la nudité ne posait aucun problème à ses yeux; c’était plutôt une question de voyeurisme ou pas. Oui, elle avait affiché ses vignettes en bikini sur les réseaux sociaux. Et elle reconnut certes qu’une certaine ambivalence prévalait chez des femmes. Les unes voyaient en leurs seins une certaine source de complexes alors que d’autres s’en servaient comme d’un outil de séduction, de façon consciente ou non. Mais elle avait clairement indiqué sa fierté envers son corps. Il faisait partie de son identité physique qu’elle ne pouvait nier.

	 

	En outre, elle s’autorisait aussi un certain devoir de réserve à l’effet que des regards chastes et purs en seraient offensés... et que les fantasmes sexuels issus de l’immaturité des machos lui puaient au nez. Elle ne se gênait pas de le faire savoir aux garçons un peu trop entreprenants à son goût préférant garder ses mamelles – et les autres parties de son anatomie sexuelle – exclusivement pour celui qu’elle aimait dans une relation saine et basée sur le respect mutuel, l’amitié, l’affection, la confiance, la compréhension, la communication et la tendresse avec préséance à l’authenticité ainsi qu’à la sincérité.

	 

	Toutes ses caractéristiques firent défaut à Kevin Simard. Elle avait constaté et regretté son erreur d’évaluation. Puis, un jour, elle accorda un vote de confiance à Charles : d’abord en tant qu’ami Facebook avant de le rencontrer, d’apprendre à le connaître, de l’apprécier et d’en tomber amoureuse, ultimement. C’était peut-être dans la méconnaissance relative de son fiancé d’alors qu’elle avait erré. Son ex-copine de classe Jade Charland avait-elle vu juste en ce département? La réponse à ce point d’interrogation se précisa avec le temps. Bien des années plus tard, elle savait réellement qui serait l’homme qui partagerait sa vie amoureuse.

	 

	Depuis, elle affirmait pleinement sa beauté physique sans aucune honte et dans toute sa sexualité, n’hésitait plus à aborder ces mystères de la vie avec son nouveau mari, comme avec son fils… et avec ses jumelles, lorsque celles-ci auront atteint l’âge pour cela. En attendant, elle entretint une vie sexuelle active avec son époux, tellement qu’elle pratiqua volontiers la plongée sous-marine en étant privée de la partie supérieure de son maillot de bain deux pièces, dévoilant ainsi le bout de ses mamelons sous l’eau tout en respirant et en palmant à dix mètres de profondeur en compagnie du grand amour de sa vie. Ils se tinrent alors la main dans la main en explorant les fonds marins.

	 

	Elle s’empressa dans une fausse pudeur – elle qui avait déjà donné la tétée à son fils quand il était poupon – de saisir une serviette de plage pour couvrir son torse momentanément exposé avec celle-ci. Le tout, sous l’œil amusé de son rejeton :

	 

	— Allons, jeune homme! dit-elle. Regarde plutôt les filles de ton âge, OK?

	 

	Les autres passagers masculins éclatèrent de rire, imités en cela par la sirène de service... sans malice ni forme de voyeurisme, ou d’exhibitionnisme, en ce qui la concernait. Elle déambula vers la cabine où était situé le gouvernail, accompagnée par le reste de l’équipage qui prit note des cordonnées de navigation les ramenant vers les côtes. Puis, Marc-Antoine se remémora soudainement :

	 

	— Au fait, papa, mentionna-t-il à Charles, ton producteur des studios de New York a appelé sur le cellulaire. Pour te dire que la version anglaise de la dernière chanson que tu as écrite sera enregistrée par les Chainsmokers sur leur prochain album. Ils sont en train de travailler sur la maquette de la démo en préproduction.

	 

	La nouvelle avait de quoi fendiller un sourire de satisfaction sur les lèvres du musicien qui l’accueillit avec béatitude. Les Chainsmokers étaient l’un des groupes de musique préférés de sa femme. Il faut dire également qu’en l’espace de quatre ans, son niveau de créativité s’était décuplé, écrivant et produisant du même coup plus d’une centaine de textes par an pour des interprètes aux styles musicaux aussi variés qu’hétéroclites, dans de multiples teintes d’inspiration en tous genres. Son épouse était très fière de cette réussite.

	 

	Myriam servit ensuite une vigoureuse étreinte à ses jumelles Hélène et Sabrina et leur confia un doux secret à l’oreille. Un secret de Polichinelle, en somme. Du moins, pour les deux gars qui se tenaient à ses côtés, témoins qu’ils étaient de cette communion affective entre les petites frangines et leur conceptrice qui les couvrit alors de beaux câlins :

	 

	— Aujourd’hui, maman est super heureuse! leur confessa-t-elle.

	 

	Puis, elle s’approcha de son mari, le haut de son corps toujours vêtu d’une serviette nouée, étira les bras pour les enlacer autour de son cou et lui faire une belle petite bise :

	 

	— J’aime plonger les seins nus avec toi, mon amour! lui susurra-t-elle.

	— J’adore voir tes seins nus en plongée, mon amour! lui rétorqua-t-il.

	 

	Ils s’embrassèrent langoureusement. L’ado fit mine de se cacher les yeux avec les mains pour détourner son regard de cet instant de romantisme. Puis, après un certain temps, il se racla la gorge, attendant un signe de son capitaine de père pour les manœuvres de retour vers la terre ferme :

	 

	— Quel est le programme, maintenant? demanda-t-il.

	— D’abord, direction Key Largo, répondit-il, pour y ramener notre matériel à la boutique de plongée. Puis, cap vers Miami… moussaillon!

	— À vos ordres, commandant, le salua-t-il comiquement.

	 

	Et tandis que le soleil poursuivait sa trajectoire jusqu’à l’arrière de l’horizon, l’embarcation entama un virage vers la destination choisie pour faire escale à Key Largo. Et ensuite, au port de Miami. À temps pour regagner leur roulotte – qui y était installée en permanence – vers la fin de la journée.

	 

	Et finalement, direction l’aréna de Sunrise, pour le match des Panthers de la Floride, qui recevront… les Nordiques ressuscités, édition 2025-2026!

	 


Le mot de la fin
Ode à la résilience

	 

	 

	 

	Ce livre est un vrai cri du cœur qui remet beaucoup en question ce qu’est la « liberté ».  Qu’est-ce que la liberté et… qu’elle est son prix et ses limites? Comme dirait l’expression : « La liberté de l’un s’arrête là où celle de l’autre commence », pour dire qu’au nom de ladite liberté, les gens n'ont pas le droit, éthiquement, de bafouer la réputation de quelqu’un d'autre… Ce sont de belles paroles, mais qui, malheureusement, ne sont pas honorées par tous… Encore aujourd’hui, la violence verbale n’est pas prise au sérieux au même titre que la violence physique et, pourtant, elle est autant répréhensible, mais souvent difficile à prouver en vue de ce fameux droit à la liberté d’opinion. Mais que faisons-nous quand l’opinion d’un amène un mouvement de masse contre une pauvre victime… innocente à la base qui n’est, en fait, que victime des fabulations d’un ego démesuré qui a soif de pouvoir? 

	Luc J Vigneault, par ses mots inspirants et ses personnages bien ficelés, a su crever l’abcès du tabou de l’intimidation. Ainsi, à l’ère des réseaux sociaux et de la banalisation des fausses nouvelles (à la radio comme sur le net),  des attaques d’intimidation sont plus que jamais à portée de clavier ou de micro à qui veut se faire entendre. 

	Le récit de Myriam et de son fils Marc-Antoine ainsi que de son ami Charles témoigne du vécu de l’auteur qui touche la corde sensible de bien des âmes qui peuvent entendre ou lire ce genre de propos haineux sans savoir quoi faire. 

	Pour avoir accompagné Luc dans son webinaire, qu’il a présenté avant la sortie de ce livre et après plusieurs discussions touchantes avec lui, j’ai réalisé que dans la vie, les gens ont toujours le choix : soit ils peuvent  subir et s’écraser ou tomber et se relever, plus fort, pour que plus jamais personne ne soit lésé par la même violence gratuite qu’eux, inconsciemment encouragée par notre société. 

	Luc J.Vigneault a visiblement choisi le choix numéro 2, et j’ai nommé la résilience, en écrivant ce livre faisant ainsi socialement avancer d’un pas la cause des victimes d’intimidation. Ainsi, Luc a transposé sa douleur en une œuvre autant utile qu’agréable pour son prochain. Dans ce livre, plusieurs minorités discréditées se reconnaitront dans les personnages de Myriam, Charles et Marc-Antoine, jugés par la société pour leurs différences face à la norme établie. À cause de deux coupables : la peur de la différence, entre autres, et la jalousie ! Jalousie de voir qu’il existe d’autres façons de vivre qui peut paraître plus roses que la nôtre, ce qui, dans l’absolu, n’est pas nécessairement vrai. 

	Combien de gens comme Marc-Antoine ou Charles n’ont pas pensé un jour mettre un terme à leur vie par impuissance face à une arme encore plus destructrice qu’un fusil : des mots qui blessent. Par ce récit, aux paroles rudes parfois, mais riche de sens, je souhaite que les victimes de l’intimidation se lèvent et prennent les recours auxquels ils ont droit pour se faire entendre… 

	Luc traite aussi adroitement d’un autre sujet dont la cause le touche beaucoup : la santé mentale. On se rend compte, par ce livre, que ces gens souffrant d’une condition particulière de santé mentale donc étant différents, vont souvent être mis de côté par les autres parce qu’ils ne cadrent pas dans le moule, mais ce moule, souvent étroit, n’est pas immuable. 

	Encore, en 2023, il est triste de constater que la différence effraie encore autant les gens qui préfèrent se laisser impressionner par les grandes gueules de ce monde. Par ce genre de témoignage sous forme de roman, c’est ainsi que ce moule va devenir de plus en plus inclusif. La différence fait la force… Plus de gens vont se lever pour décrier les injustices auxquelles ils ont été confrontés et plus les mœurs vont changer, petit à petit. 

	Bravo Luc pour ce courage que tu as eu d’écrire ce livre qui, je l’espère, en inspira plus d’un à ne pas abandonner malgré les mauvaises langues qui essayeront de les démoraliser et qui, comme toi, pour l’écriture ou Charles pour la musique, s’accrocheront à une passion pour affronter les revers des vagues de la vie en société.

	 

	Amélie Carrier, autrice amie de Luc J. Vigneault
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